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par Yves Gleizes - Dil6gu6 g&nGral pour I'ormement 

La Delegation generale pour I'armement doit notamment sa creation, il y a quarante ans, 
sous son nom originel de Delegation ministerielle pour I'armement, ä la volonte francaise 
d'acceder ä I'autonomie strategique en se dotant d'un outil de dissuasion nucleaire, gardien 
supreme des interlts vitaux de la nation. 

Les defis ä relever pour realiser et maintenir une force nucleaire strategique independante 
etaient multiples et considerables. Il s'agissait de bätir un Systeme complet dont I efticaate 
et la fiabilite garantissent la credibility la permanence et la surete de la force de trappe. 

Sur un plan operationnel, il fallait mettre en service des forces radicalement nouvelles en 
termes d'emploi et de systemes d'armes. 

Sur un plan technique, outre les tetes nucleates realisees par la direction des applications 
militaires du Commissariat ä I'energie atomique, il fallait mattriser les vecteurs, les porteurs 
et les systemes de transmission. Leur developpement imposait des saute techno ogiques consi- 
derables afin d'atteindre les niveaux de performances requis. Les efforts deployes ont porte 
leurs fruits, puisque la France est aujourd'hui le seul pays en Europe et l'un des seuls au 
monde ä mattriser de moniere autonome les technologies des missiles balistiques tires de 
sous-marins ou a statoreacteurs. 

Pour mener a bien des programmes d'une teile ampleur et aussi complexes, mettant en jeu 
des competences multiples et impliquant un grand nombre d'acteurs, il etait necessaire de 
mettre en place une organisation et developper des methodes de management a la hauteur 
des enjeux. Elles ont ete par la suite generalises a I'ensemble des programmes d arme- 
ment. La force de frappe a ainsi constitue le premier Systeme de force, beneficiant d un agre- 
aat financier gere de moniere specifique. Des directions de programmes d'ensemble ont ete 
instituees afin d'assurer la coherence des differents programmes concourant a la realisation 
respective des composantes oceanique et aeroportee, ainsi que des transmissions assoaees. 
Il a fallu mettre en oeuvre des processus de gestion de la qualite et de suivi centralise des 
materiels en service, et developper des moyens de simulation. Qu'il s'agisse de modehsa- 
tions techniques ou de simulations technico-operationnelles, leur emploi est indispensable 
pour etablir ce que sera la menace future et dimensionner au mieux les performances des 
divers sous-ensembles des systemes. 

Enfin, la mise en place et le maintien de l'outil de dissuasion a conduit a developper sur 
une base strictement nationale les moyens d'expertise et d'essais et les capacites industriel- 

les necessaires. 
Le Systeme de forces dissuasion reste aujourd'hui un fondement essentiel de la securite de 

la France, comme le president de la Republique le rappelait le 8 juin 2001 dans son discours 
ä ('Institut des Hautes Etudes de la Defense Nationale. La dissuasion est un facteur impor- 
tant de la stabilite internationale car la menace nucleaire credible commande la paix. C est 
pourquoi le projet de loi de programmation militaire pour la periode 2003-2008 connrme 
la politique francaise de maintien au niveau de juste suffisance d'une arme nucleaire ä voca- 
tion strictement strategique. 

Si le concept lui-meme est reste identique au cours du temps, sa traduction concrete au 
niveau des systemes d'armes a evolue pour s'adapter aux changements du contexte geostra- 



tegique et aux accords internationaux, et en premier lieu au traite de non-proliferation 
nucleaire. Au cours de ces dix dernieres annees la France a fortement reduit le nombre de 
tetes nucleates de son arsenal; eile est la seule puissance nucleaire a avoir demantele son 
centre d'experimentation d'armes nucleaires, ses installations de production de matiere fissi- 
les et sa composante de missile sol-sol. 

Elle dispose ä present de deux composantes complementaires. La force oceanique strate- 
gique repose sur les sous-marins nucleaires lanceurs d'engins emportant des missiles mer- 
mer balistiques strategiques, les M45au\ seront ulterieurement remplaces par les M5I. La 
composante aeroportee est constituee d'avions d'armes, actuellement le Mirage 2 000 Net 
le Super EtendardModernise, armes de missiles Air Sol Moyenne Portee, les ASMP, auxquels 
succederont les ASMPA avant la fin de cette decennie. A terme, I'ASMPA sera empörte par 
le Rafale dans ses versions Air et Marine. 

Au cours de la presente decennie, les travaux de modernisation du Systeme de forces 
comprennent le renouvellement complet de la flotte de SNLE par I'achevement du troisieme 
SNLE type le Triomphant et la realisation du quatrieme, commande I'annee derniere. I Is 
assurent egalement le developpement des missiles destines ä remplacer, en accroissant leurs 
performances, les missiles des deux composantes lorsqu'ils arriveront en fin de vie. Ils incluent 
enfin la conduite ä son terme du programme de simulation des armes. La France ayant 
renonce aux essais nucleaires, nos competences en matiere de charge nucleaire reposent 
desormais sur ce programme ambitieux en terme de connaissance des phenomenes physiques, 
de moyens de calcul et de moyens d'essais, avec en particulier fa realisation au laser 
Megajoule. 

Les defis ä relever pour mener ä bien ces travaux sont d'une autre nature mais tout aussi 
ambitieux que ceux qui se posaient dans les annees soixante. 

L'exigence de reduction des couts s'impose aux programmes concourant au Systeme de 
forces dissuasion comme ä tous les autres. Elle suppose de faire evoluer en profondeur nos 
relations avec des industriels en situation de monopole, toujours plus soucieux de rentabi- 
lite et qui peuvent desormais faire partie de groupes transnationaux. 

La Delegation generale pour I'armement s'assure, lors des operations de consolidation 
industrielle, que I'Etat dispose des garanties essentielles ä la protection du secret et au main- 
tien des actifs industriels indispensables ä la conception et la realisation des systemes concou- 
rant ä la dissuasion. Elle doit veiller egalement ä preserver les synergies existant avec les     5 
autres domaines techniques comme les missiles ou les lanceurs spatiaux. J~ 

Dans le meme temps, une attention toujours plus grande doit etre apportee ä la surete J 
nucleaire - et plus generalement ä la protection de I'environnement - comme I'illustre I'evolu- ? 
tion en cours des pratiques et des structures de controle afin d'assurer une plus grande § 
transparence. C'est une condition de du consensus politique autour de la dissuasion. | 

Enfin, il conviendra d'approfondir les reflexions sur les evolutions futures du Systeme de     1 
forces dissuasion, alors que l'Europe de la defense prend corps et que se developpe en 
parallele un debat sur la definition des conditions de I'equilibre international, en raison de 
la volonte americaine de mettre en ceuvre leur projet de Missile Defense et de remettre en 
cause certains accords internationaux. 

Dans la continuite des efforts consentis depuis quarante ans, ces defis devront etre releves 
en s'appuyant sur I'organisation mise en place mais surtout sur la competence et la moti- 
vation des personnes impliquees et les excellentes cooperations entre les clivers acteurs, inge- 
nieurs et operationnels, que ce Systeme de forces a toujours connues. 



par Yves Gleizes - D6l§gu6 gen&ral pour I'armement 

The creation forty years ago of the "Ministerial Armament Delegation" - the predecessor 
to the "Delegation generate pour l'armemenf (DGA - the French Procurement Agency) was 
primarily the result of the French desire to achieve strategic autonomy by acquiring a stra- 
tegic nuclear deterrent as an ultimate guarantee of the vital interests of the nation. 

The challenges involved in building and maintaining an independent strategic nuclear force 
were numerous and substantial. The requirement was to create a compete system whose 
effectiveness and reliability would ensure that the strike force was credible, permanent and 

safe. 
In operational terms, radically new forces with new concepts of operations and weapon 

systems had to be brought into service. 

Technically, apart from the nuclear warheads produced by the military applications direc- 
torate of the Atomic Energy Commission, delivery and carrying vehicles and communica- 
tions systems had all to be mastered. Their development required considerable step changes 
in technology if the necessary performance was to be achieved. The effort we put into this 
bore fruit, as France is now the only European nation to have independently mastered the 
technologies of both the submarine-launched ballistic missile, and the ramjet powered missile. 

To bring such major and complex programmes to a successful conclusion, which called 
upon a wide range of skills and a large number of people, it was necessary to set upon 
organisation and develop management methods that were up to the task. These were subse- 
quently expanded to include all weapons programmes. The strike force was therefore the 
first force system, benefiting from an aggregation of funding, managed in a particular 
manner. General programme directorates were introduced to ensure coherence between 
tfie programmes supporting ffie separate development of the oceanic and airborne elements, 
as well as the associated communications aspects. Quality control procedures and centra- 
lised monitoring of in-service equipment had to be implemented, and simulation methods 
were developed. These were essential, and were used for technical modelling orwargaming 
simulations to establish the future threat and to optimise the performance of the various 

system sub-assemblies. 
Finally, the introduction and support of a deterrent led to the development on a strictly 

national basis of the necessary inspection and test facilities, and industrial capabilities. 

The deterrent force system is still the foundation for France's security, as stated by the 
President of the Republic on 8 June 2001 in his address to the IHEDN (Higher National 
Defence Studies Institute). Deterrence is a major factor in international sto°'W°s°^e°'' 
ble nuclear threat imposes peace. The military programme for the period 2003-2008 has 
therefore reaffirmed the French policy of maintaining a bare minimum level ot nuclear capa- 

bility with a strictly strategic role. 
While the concept itself has not changed over the years, its translation into a weapon system 

has evolved to adapt to changes in the geostrategic context and to international agreements, 
and primarily the nuclear non-proliferation treaty. Over the last ten years France has dras- 
tically reduced her nuclear arsenal; she is the only nuclear power to have dismantled its 



nuclear weapon test site, its production facilities for fissile material and its ground-launched 
missile component. 

Currently France fields two complementary components. The strategic oceanic force (FOST) 
relies on nuclear-powered missile-carrying submarines (SNLE) equipped with strategic ballis- 
tic missiles (MSBS); the current weapon, the M45 will soon be replaced by the M51. The 
airborne component consists of combat aircraft, currently the Mirage 2000N and the 
Modernised Super Etendard, armed with the Medium Range Air-to-Ground missile (ASMP), 
which will be followed by the improved version (ASMPA) before the end of the decade. 
Ultimately, the ASMPA will be carried by the Rafale in both its naval and air force versions. 

In the current decade, the force system modernisation programme includes the total repla- 
cement of the SNLE fleet by the completion of the third le Triomphant class SNLE and the 
build of a fourth, ordered last year. It will also see the development of improved missiles 
aimed at replacing those currently used by both components, as they reach the ends of their 
lives. Finally, the weapon simulation programme will be brought to fruition. Now that France 
has renounced nuclear testing, our nuclear warhead capability must rely on this ambitious 
programme involving an understanding of the physical phenomena, computing methods 
and test procedures, including in particular the completion of the Megajoule laser. 

The challenges to be faced to bring these activities to a successful conclusion may differ 
from those of the nineteen sixties, but they are no less ambitious. 

The requirement to reduce costs is imposed on the programmes supporting the deterrent 
forces as on all others. This involves achieving in-depth changes in our relationships with 
monopoly industries ever more concerned with profitability and which may now be trans- 
national in nature. 

During industrial consolidation operations, the DGA ensures that the government has the 
necessary guarantees in respect of security of information and the retention of the industrial 
infrastructure that is essential for the design and manufacture of the systems that support our 
deterrent. It must also take steps to safeguard the synergies that exist between other techni- 
cal fields such as missiles or space launch vehicles. 

In parallel, increasing attention must be paid to nuclear safety - and more generally to 
environmental protection - as illustrated by the developments currently under way in moni- 
toring practices and structures to ensure greater transparency. This is a key condition for the 
political consensus around deterrence. 

Finally, greater thought must be given to future developments in the deterrent force system, 
while the European Defence Identity is taking shape and, in parallel, a debate is developing 
over the conditions that define international equilibrium, following the US intention to pursue 
their Missile Defence project and to call into question certain international agreements. 

As a continuation of the joint efforts over the last forty years, such challenges must be faced 
not only by relying on the organisation that has been created but above all on the skills and 
motivation of all those involved and the excellent cooperation between the various techni- 
cal and operational specialists, from which this force system has always benefited. 
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Que reste-t-il 
de la di s suasion nucleaire % 
par Paul QUIllS-Depute du Tarn, 
President de la Commission de la Defense nationale et des Forces armees 

The French deterrence has two different aspects: it is historically based, in other words it arose out of o given geostrategic 
environment and it exhibits its own specific characteristics associated with its concept of operation. Today, however, wetace 

two developments, either of which could lead, covertly, to the nuclear deterrent being called into question: the first is typi- 
fied by the American missile defence project, where the paradox lies in the limited nature of the threat it aims to counter; 
the second arises from the reasoning of those who think that nuclear weapons should be diversified, moving towards minia- 
turised more accurate devices, intended for use against military targets. Analysis of the various factors shows that as a 
concept, nuclear deterrence remains as pertinent today as it ever was, and that countering the proliferation of weapons ot 
mass destruction must remain an essentially political activity.  

La dissuasion ne semble pas le sujet 

principal de preoccupation lorsqu'il est 

question de notre politique de defense. II 

suffit par exemple de constater que les 

expressions publiques sur ce theme, tant 

de la part des hommes politiques que des 

experts, n'ont pas ete tres frequentes au 

cours des dernieres annees. Le President 

de la Republique a certes aborde la 

question devant I'lHEDN en juin 2001, 

mais il s'est agi d'un rappel de la doctrine 

au moment de la preparation de la 

nouvelle loi de programmation militaire. 

Avrai dire, les reflexions de ces 
dernieres annees ont surtout porte 
sur la proliferation, notamment 

nucleaire et balistique, sur l'ampleur du deve- 
loppement de ce phenomene et sur les stra- 
tegies de defense des pays proliferants. C'est 
par ce biais d'ailleurs que pourrait se faire le 

retour de la question nucleaire sur le devant 
de la scene. 

La dissuasion franchise a la double specifi- 
cite d'etre le fruit d'une histoire, c'est-a-dire 
d'un contexte geostrategique donne, et de 
presenter un caractere particulier lie ä ses 
conditions d'emploi. 

L'histoire explique ä la fois le raisonnement 
qui nous a pousses ä nous doter de l'arme 
nucleaire et le dimensionnement de cette 
arme. 
C'est durant la guerre froide qu'a ete mise 

en place la force de dissuasion francaise. Cet 
instrument devait permettre ä notre pays de 
pratiquer une politique plus independante, 
notamment ä l'egard des deux blocs, en 
n'etant pas tributaire du parapluie nucleaire 
americain. 

Le contexte geostrategique explique le 
format de notre force de dissuasion, qui ne 
nous obligeait pas ä suivre la course aux arme- 
ments. Le "seuil de Süffisance" caracteristique 
de la force de frappe francaise avait ete defini 
en fonction du niveau de dommages que 
nous pouvions infliger ä l'URSS, qui devait 
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la dissuader d'attenter a nos interets vitaux 
par une attaque nucleaire ou conventionnelle. 
C'est ainsi qu'a ete theorisee la dissuasion du 
faible au fort. 

Dans le meme temps, notre pays a bien assi- 
mile le caractere particulier de la dissuasion 
nucleaire, intemporel et non contingent. La 
caracteristique principale de 1'arme nucleaire, 
qui lui donne son pouvoir dissuasif, est d'etre 
capable de causer des dommages sans aucune 
comparaison avec tous les autres types 
d'armes. Pour remplir son objectif - empe- 
cher tout risque degression - 1'arme nucleaire 
ne doit done pas se rapprocher des autres 
types d'armes, mais au contraire s'en ecarter 
radicalement. 

La dissuasion ne peut done veritablement 
jouer son role que si les interets vitaux de 
notre pays sont en cause. Bien entendu, nous 
n'avons jamais souhaite preciser ce que 
pouvait recouvrir cette expression, afin de 
creer chez les adversaires potentiels une incer- 
titude elargissant le spectre de l'effet dissua- 
sif. Ce role de la dissuasion explique 
egalement que 1'arme nucleaire n'est pas 
concue comme une reponse calibree ä teile 
ou teile menace militaire potentielle, preci- 
sement parce qu'elle vise ä empecher tout 
pays d'envisager une action deliberee contre 
nos interets vitaux. 

Le caractere intemporel et non contingent 
de la dissuasion, ainsi que la Strategie d'inter- 
diction et non de reponse ä une menace parti- 
culiere, expliquent que nous ayons tres tot 
parle de "dissuasion tous azimuts", meme si 
le dimensionnement de notre force a ete 
coneu ä l'origine pour repondre ä la menace 
de l'URSS*. 

La question que nous devons nous poser 
aujourd'hui est de savoir si, la situation 

* Ce qui nefut officialise que dans lepre'ambule de la hi de 
programmation militaire 1984-1988. 

geostrategique ayant change, le concept de 
la dissuasion reste pertinent et si nous devons 
modifier les caracteristiques de notre arsenal. 

La perennite du concept repose sur le carac- 
tere specifique de la dissuasion lie aux carac- 
teristiques de 1'arme nucleaire. Si sa pertinence 
n'est done pas en cause, il faut en revanche 
relativiser l'utilite du nucleaire dans la situa- 
tion strategique contemporaine, en raison de 
la probability tres reduite de voir nos interets 
vitaux menaces dans un avenir previsible. II 
est difficile d'imaginer en effet que les Etats 
soupconnes d'etre proliferants constituent 
actuellement une menace pour notre pays. 
Qui pourrait serieusement affirmer que l'lran, 
la Libye, l'Irak, la Coree du Nord ou la Chine 
veulent aujourd'hui attenter a nos interets 
vitaux avec des armes de destruction massive ? 

Par ailleurs, il serait inexact de lier le concept 
de la dissuasion ä la seule arme nucleaire. La 
dissuasion fait appel ä une donnee psycho- 
logique inherente ä la nature humaine, 
puisqu'elle consiste ä empecher quelqu'un 
d'agir par peur de represailles. Dire que 1'arme 
nucleaire est liee ä la defense des interets 
vitaux ne signifie pas que, dans d'autres cas 
de figure, nous n'essayerions pas d'utiliser 
aussi la methode de la dissuasion, mais avec 
des moyens differents. 

Lors du conflit du Kosovo, par exemple, la 
dissuasion a consiste ä convaincre les 
Yougoslaves qu'ils n'arriveraient pas ä attein- 
dre leur objectif militaire et politique et que, 
sur la duree, ils subiraient les consequences 
economiques militaires et politiques de leur 
isolement. Dans ce cas, l'utilisation raison- 
nee d'armes conventionnelles, grace d'ailleurs 
ä l'insistance de la France, a permis d'attein- 
dre l'objectif politique fixe. L'effet dissuasif 
des bombardements aeriens a ete reel, meme 
si le resultat n'a pu se mesurer qu'au bout de 
quelques mois. C'est ä partir d'un tel cons- 
tat qu'on peut conclure qu'il ne sert ä rien 
de multiplier le nombre et le type d'armes 
nucleaires, la dissuasion nucleaire repondant 
ä un cas specifique de menace, les autres 
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pouvant etre traitees grace aux armes conven- 
tionnelles. 

On assiste aujourd'hui ä deux evolutions, 
qui pourraient conduire l'une comme l'autre 
a une remise en cause deguisee de la dissua- 
sion nucleaire. 

o La premiere est parfaitement caracterisee par 
le projet de defense antimissile (MD) du 
President Bush. Cette idee n'est pas nouvelle 
dans la mesure ou, depuis le debut des annees 
60, c'est-ä-dire depuis l'avenement de la parite 
nucleaire avec les Sovietiques, les Americains 
ont toujours cherche ä redevenir invulnera- 
bles grace a des systemes de defense anti- 
missile. La filiation de Nike-Zeus en 1957 ä 
la MD de 2001 passe par les programmes 
Sentinel, Safe-Guard, GPALS et bien entendu 
le SDI du President Reagan en 1984. Tous 
ces programmes ont eu un caractere 
commun : soit ils n'ont pas abouti, soit ils 
ont offert une protection si limitee qu'elle 
est devenue presque inutile. 
Le paradoxe de la MD du President Bush 
vient sans doute de la faiblesse de la 
menace : c'est parce que les "Etats voyous" 
et la Chine ne peuvent aligner au mieux 
que quelques missiles de conception encore 
rustique que Ton estime possible de les 
arreter grace ä un nouveau programme qui 
beneficierait des derniers developpements 
technologiques. 
Ce raisonnement laisse totalement de cote 
le role dissuasif des forces nucleates ameri- 
caines. Est-il plausible que les Chinois 
lancent un missile nucleaire sur la cote 
Ouest des Etats-Unis sans declencher une 
riposte nucleaire ? Dans le meme ordre 
d'idee, plus concretement et plus pres de 
nous, on voit bien pourquoi les Irakiens 
n'ont pas utilise leurs Sca^equipes d'ogives 
chimiques contre les troupes americaines 
durant la guerre du Golfe ! 
Le concept meme de defense antimissile, 
quand il s'agit de se proteger contre une 

agression majeure revient purement et 
simplement ä nier l'efficacite de la dissua- 
sion et done ä accepter le risque de declen- 
chement d'un conflit important, ce que 
nous avons toujours refuse. On peut done 
craindre que, derriere le vocable americain 
de la recherche d'un meilleur equilibre 
entre les systemes offensifs et defensifs, ne 
se cache cette remise en cause de la dissua- 
sion nucleaire. De toute facon, la MD 
presente le risque de relancer la course aux 
armements, dans la mesure ou il sera 
toujours plus aise de saturer une defense 
antimissile que de rendre cette defense 
impermeable. 

ö La seconde evolution resulte du raisonne- 
ment de ceux qui pensent qu'il faudrait 
diversifier les armes nucleaires, en allant 
vers des armes miniaturisees, plus precises, 
destinees ä atteindre des objectifs militaires. 
On entre ici dans la logique de la "riposte 
graduee", egalement inventee par les 
Americains durant les annees 60, parce qu'ils 
etaient reticents ä garantir la securite de 
l'Europe par la dissuasion nucleaire. Vouloir 
diversifier le type d'armes nucleaires parce 
que la menace serait differente constitue en 
fait un contresens. Ce qui fait la specificite 
de l'arme nucleaire, c'est justement le fait 
qu'elle n'est pas conventionnelle et qu'elle 
dispose d'un exceptionnel pouvoir de 
destruction. Considerer que nos armes 
nucleaires actuelles seraient inadaptees aux 
menaces de pays proliferants revient ä remet- 
tre en cause la confiance dans le concept de 
dissuasion et ä oublier que l'arme nucleaire 
n'a pas pour but de repondre precisement 
ä une menace - liee ä l'appreciation d'un 
potentiel de nuisance de tel ou tel pays -, 
mais a une agression effectivement consta- 
tee contre nos interets vitaux. 
La verite est que l'appreciation des mena- 
ces militaires et politiques actuelles conduit 
ä penser que nos armes conventionnelles 
suffisent dans la quasi-totalite des cas ä 
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dissuader tel ou tel pays d'agir contre nos 
interets. 
Enfm, n'oublions pas qu'une politique de 
diversification des moyens nucleaires ne pour- 
rait que relancer la course aux armements et 
affaiblirait le traite de non-proliferation. 
En realite, les promoteurs des projets de 
defense antimissile et ceux qui souhaitent la 
multiplication des armes nucleaires ne croient 
pas ä la vertu dissuasive de l'arme nucleaire, 
qui repose sur la certitude que l'on emploiera 
cette arme si le besoin s'en fait sentir. Cela 
prouve bien qu'il n'est pas inutile de debat- 
tre ouvertement du role de l'arme nucleaire. 
Les Americains expliquent aussi leur besoin 
de deployer un bouclier antimissile par la 
crainte de ne pouvoir remplir leurs engage- 
ments internationaux, en raison de la menace 
qu'un pays proliferant pourrait faire peser sur 
leurs troupes deployees sur des territoires exte- 
rieurs. Ici encore, raisonnons sur la realite et 
non in abstracto. 
Militairement parlant, il est normal qu'un 
pays participant ä des operations de main- 
tien de la paix s'efforce de proteger ses trou- 
pes. Nous avons de tout temps cherche a nous 
defendre contre les attaques aeriennes ou 
contre des blindes. Nous serions inconscients 
de ne pas vouloir les proteger contre des tirs 
de missiles. La defense de theatre (TMD) est 
done parfaitement concevable et utile. Elle 
ne remet pas en cause la dissuasion nucleaire 
et ne presente pas le risque de declencher une 
course aux armements. 
Mais il ne faut pas negliger le fait que les inter- 
ventions exterieures concement des conflits 
ou les aspects politiques sont au moins aussi 
importants que les aspects militaires. Si la 
France a toujours plaide pour que l'ONU soit 
l'organisme qui mandate les operations de 
maintien ou de retablissement de la paix, e'est 
notamment parce que la legitimite politique 
evidente qui entoure ces operations isole le 
ou les pays contre lesquels ces operations sont 
dirigees. On l'a vu, par exemple, avec l'lrak 
au moment de la guerre du Golfe. 

Correlativement, ces operations mandatees 
par PONU, qui visent ä retablir la paix dans 
le cadre de solutions politiques proposees ou 
ä negocier, doivent avoir pour principe une 
utilisation raisonnee de la force armee et pour 
objectif l'avenement d'une solution politique. 
II ne s'agit done pas de gagner une guerre. 
L'operation de l'OTAN au Kosovo, qui etait 
d'ailleurs handicapee par Pinsuffisance de sa 
legitimite internationale, n'a pas cherche ä 
mettre ä genoux la Yougoslavie et le peuple 
yougoslave. II ne s'agissait pas de detruire ce 
pays mais de lui prouver qu'il ne pouvait 
atteindre son but et qu'il devait revenir ä la 
table des negotiations. 
La maitrise de la violence dans ce type de 
conflits et la legitimite internationale des 
operations militaires rendent done tres peu 
credible la menace d'utilisation d'armes de 
destruction massive par les pays contre 
lesquels ces operations sont dirigees. Au 
demeurant, la mise en ceuvre de telles armes 
sur le theatre d'operation ne serait pas sans 
risque pour celui meme qui les utilise. Si pour- 
tant tel etait le cas, nous serions triplement 
proteges: par la defense antimissile de thea- 
tre pour nos troupes, par les armes de preci- 
sion conventionnelles pouvant detruire les 
centres de commandement et, in fine, par 
notre dissuasion nucleaire. 

n conclusion de cette analyse, je 
■p'   voudrais reaffirmer deux convic- 

4i tions : 

© Le concept de dissuasion nucleaire reste 
pertinent, car il est intemporel. L'utilite de 
l'arme nucleaire pour la France est 
aujourd'hui ä l'evidence faible, car les 
menaces politiques et militaires qui justi- 
fieraient une action de dissuasion sont infi- 
nitesimales. 
II faut neanmoins garder la credibilite de 
l'outil, car personne ne peut pretendre que, 
dans un avenir non previsible, il n'y aura 
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pas une resurgence de menaces susceptibles 
de faire jouer la dissuasion nucleaire. Cela 
ne doit pas conduire pour autant ä privile- 
gier des arbitrages financiers favorables au 
developpement de notre force nucleaire au 
detriment des capacites dont il faut doter la 
force de reaction rapide de l'Union euro- 
peenne. 

o L'action contre la proliferation des armes 
de destruction massive doit etre essentiel- 
lement de nature politique. Nous devons 
convaincre les pays proliferants que les 

instruments de non-proliferation ont ete 
concus dans l'interet de tous et non des 
seuls detenteurs de l'arme nucleaire. Une 
proliferation accrue ne permettrait pas de 
s'orienter vers le desarmement nucleaire 
general et complet tel qu'il est prevu dans 
l'article V du traite de non-proliferation. 
Elle relancerait la course aux armements 
et ce sont les pays proliferants, dont les 
ressources economiques sont en general 
loin d'etre inepuisables, qui subiraient le 
plus les consequences negatives d'une teile 
evolution. V 
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The final decade of the 20th century saw significant progress in non-proliferation and disarmament, which, through inter- 
national cooperation, enabled development and consolidation of the instruments that are essential for peace and security in 
the world. In parallel, many challenges arose which exposed the limitations of international arrangements. How to ensure 
the continued existence, and reinforcement, of the non-proliferation and disarmament regimes is therefore one of the funda- 
mental questions that international society faces today. 

Les dix dernieres annees du XXe siede ont 

ete marquees par des progres majeurs en 

matiere de non-proliferation et de 

desarmement, qui ont permis le 

developpement et la consolidation, par la 

cooperation internationale, d'instruments 

essentiels pour la paix et la securite dans 

le monde. Plusieurs defis sont apparus 

dans le meme temps, qui mettent en relief 

les limites des dispositifs internationaux. 

La perennisation des regimes de non- 

proliferation et de desarmement, et leur 

renforcement, est done l'une des questions 

principales qui se posent ä la societe 

internationale aujourd'hui. 

1991-2001: une decennie 
de non-proliferation et de desarmement 

L'aboutissement de longues negotiations 
americano-sovietiques (FNI, Start), l'adapta- 
tion des Etats au nouveau contexte strategique 
de l'apres-guerre froide et la decouverte du 
programme nucleaire irakien ont suscite l'essor 

important, au cours de la derniere decennie, 
de la non-proliferation et du desarmement. 

Cet effort s'est traduit par un 
renforcement des normes existantes 

Le TNP a ete confirme comme le principal 
instrument de non-proliferation nucleaire. 
En 1990, 138 Etats etaient parties au TNP. 
L'adhesion en 1992 des deux Etats dotes 
demeures ä l'ecart (France et Chine), d'Etats 
ayant abandonne des capacites nucleaires 
averees (Afrique du Sud, en 1991, Ukraine, 
Kazakhstan, Bielorussie, en 1994) ou un 
potentiel avance (Argentine, Bresil) ont donne 
ä ce traite un poids que l'adhesion de nomb- 
reux Etats non dotes a confirme. En avril 
1995, 178 Etats etaient parties au Traite. En 
2001, seuls quatre Etats n'y avaient pas adhere 
(Inde, Pakistan, Israel, Cuba). La prorogation 
indefmie du Traite, le renforcement de son 
processus d'examen et l'adoption lors de la 
Conference d'examen de 1995 de principes 
et objectifs pour la non-proliferation et le 
desarmement nucleaires, et des conclusions 
de la Conference d'examen de 2000, ont 
consacre le Statut preeminent du TNP. 
Dans le meme temps, YAIEA a vu son 

champ de competence s'accroitre. Le nombre 
d'Etats disposant d'accords de garanties inte- 
grales est ainsi passe de 91, en 1990, ä 137, 
en 2001. Le principe d'un renforcement des 

13 



14 

garanties de l'AIEA a ete enterine avec l'adop- 
tion d'un modele de protocole additionnel 
- dont 19 Etats se sont dotes ä ce jour. 
Parallelement, les regimes defournisseurs (NSG, 
Comite Zangger, MTCR, Groupe Australie) 
ont renforce leur vigilance en matiere d'expor- 
tations sensibles. 

Dans un autre domaine, la Convention de 
1980 sur certaines armes classiques a poursuivi 
son developpement avec l'adoption en 1996, 
d'une part, d'un protocole sur les armes ä laser 
aveuglant, et, d'autre part, d'un texte renfor- 
cant tres sensiblement la portee du protocole 
sur les mines, pieges et autres dispositifs. 

De nouvelles normes ont ete elaborees 
La conclusion en 1993 de la Convention sur 

I'interdiction des armes chimiques - au-delä de sa 
contribution ä l'elimination d'une categorie 
entiere d'armes de destruction massive - a cree 
une nouvelle reference en matiere de desar- 
mement: dans cette convention, la verifica- 
tion effectuee par une organisation 
internationale ad hoc devtmk systematique, 
aussi bien pour la destruction des armes 
(5 000 tonnes d'agents, 1 300 000 munitions 
et plus de trente installations specialise« detrui- 
tes ä ce jour) que pour la surveillance des acti- 
vity industrielles ä potentiel proliferant (plus 
de 300 inspections dans l'industrie depuis 1997). 

L'aboutissement de la negociation du Tratte' 
d'interdiction complete des essais nucleaires (TICE), 
en septembre 1996, a permis d'etablir une 
norme internationale essentielle pour empe- 
cher la dissemination des armes nucleaires, 
qui constitue aussi un frein au developpe- 
ment qualitatif des arsenaux. La creation 
d'une organisation, disposant d'un reseau 
international de surveillance dense, consti- 
tue un progres concret. 

Lesapprothes du desarmement 
se sont aussi diversifiees 
Q L'approche humanitaire 

L'attention dont ont beneficie des proble- 
matiques situees aux confins du desarmement 

et de l'humanitaire a permis l'adoption, par 
un processus de negociation inhabituel ou 
les ONG ont joue un role majeur, de la 
convention d'Ottawa sur I'interdiction totale 
des mines antipersonnel et sur leur destruc- 
tion, et contribue actuellement ä la dyna- 
mique que connait la question des armes 
legeres et de petit calibre. 

O L'approche regionale 
L'adoption du Tratte sur les Forces conven- 

tionnelles en Europe (FCE), en novembre 1990, 
le fonctionnement continu de son Systeme 
de transparence et de verification au cours 
de la decennie, ainsi que son adaptation, 
en l'an 2000, au contexte de l'apres-guerre 
froide ont contribue ä stabiliser et abaisser 
l'equilibre des forces conventionnelles dans 
la region europeenne, et representent une refe- 
rence en matiere de desarmement regional. 

Les zones exemptes d'armes nucleaires ont 
renforce les politiques globales de non-proli- 
feration ; aux zones en Amerique latine et 
dans le Pacifique Sud se sont ajoutees celles 
d'Asie du Sud-Est et d'Afrique (non encore 
entree en vigueur). Les Etats dotes se sont 
engages ä soutenir ces zones, notamment en 
renouvelant aux Etats parties aux trait.es les 
etablissant, lorsque les conditions sont reunies, 
les garanties negatives de securite accordees unila- 
teralement aux Etats non dotes parties au 
TNP en avril 1995. 

Q La cooperation americano-russe 
a continue de jouer un röle important. 

Start 1A, en particulier, permis de reduire 
les arsenaux strategiques de ces Etats (retrait 
de 9 000 tetes nucleaires entre 1994 et 2001), 
en renforcant la confiance grace ä un meca- 
nisme de verification. Les declarations Bush- 
Gorbachev-Eltsine de 1991-1992 ont permis de 
fixer des objectifs importants de reduction 
des armes nucleaires tactiques. 

L'aüocation de ressources importantes ä la coope- 
ration americano-russe a permis en outre d'aider 
au demantelement des armes nucleaires, 



chimiques et biologiques russes, ainsi qu'au 
traitement des matieres fissiles ainsi liberees, 
de securiser les sites de stockage... 

O Les mesures unilaterales onf permis 
des avancees importantes et rapides. 

Elles ont ete prises par les Etats dotes, et 
portent notamment sur la reduction de la 
posture d'alerte et la diminution des forces 
nucleaires (reduction du nombre de vecteurs, 
de SNLE ä la mer, deciblage, suppressions 
de systeraes d'armes nucleaires, demantele- 
ment des installations de production de matie- 
res fissiles pour les armes...). 

O Des solutions ad hoc ont ete mises en place 
pour traiter les situations les plus alarmantes. 

Supervision par l'UNSCOM et l'AIEA, sous 
Pautorite du Conseil de securite des Nations 
unies, de la destruction des armes de destruc- 
tion massive irakiennes, creation de la KEDO 
pour remedier ä la crise nord-coreenne de 
1994, mise sur pied de divers projets d'assis- 
tance ä la Russie pour le demantelement de 
ses programmes d'armes de destruction 
massive, dans lesquels la France a pris une 
part active. 

Les defis auxquels sont confronted 
les regimes de non-proliferation 
sont multiples 

Ils touchent ä leur universalite, au respect 
des engagements, ä l'insuffisance des normes 
dans plusieurs domaines. 

Universalite 
Malgre les aspirations exprimees dans les 

instances internationales (systeme des Nations 
unies, notamment) l'ambition d'universalite 
des instruments multilateraux de desarme- 
ment et de non-proliferation apparait 
aujourd'hui hors de portee. Leur extension 
remarquable au cours de la derniere decen- 
nie fait qu'ils se heurtent aujourd'hui pour 
la plupart ä leurs limites strategiques et poli- 

tiques - qui renvoient in fine ä la persistance 
de situations de tensions regionales, essen- 
tiellement en Asie du Sud, du Nord-Est et au 
Moyen-Orient. 

Ce facteur regional explique largement la 
situation d'aujourd'hui. Trois Etats non-signa- 
taires du TNP sur quatre ont adopte des 
postures nucleaires, dont les motivations tien- 
nent ä la perception de leur environnement 
de securite. Seule Cuba parait susceptible de 
rejoindre a terme le TNP comme Etat non 
dote. 
De meme, ces considerations regionales 

expliquent les liens entre differentes formes 
de proliferation. La contestation de la legiti- 
mite des instruments de non-proliferation et 
de leur prevention ä l'universalite vient large- 
ment de ce qu'on leur reproche de sanctifier 
un statu quo regional asymetrique. Les non- 
signataires des conventions chimique et biolo- 
gique sont largement, outre la Coree du Nord, 
des pays du Moyen-Orient (Syrie, Libye, 
Iraq...) qui entendent contrebalancer ainsi la 
posture d'Israel. 

Le TICE est un cas particulier. Si parmi les 
quarante-quatre Etats dont la ratification est 
necessaire pour l'entree en vigueur, les trois 
seuls non-signataires sont des pays pour 
lesquels cette dimension regionale est essen- 
tielle (Coree du Nord, Inde et Pakistan), 
l'hypotheque actuelle principale pour la 
perennite du Traite reside dans la decision 
de la nouvelle administration americaine de 
ne pas representer le texte au Senat - malgre 
la poursuite ä ce jour de la mise en place du 
systeme de verification. 

Respect des engagements 
Les chocs de la decouverte des programmes 

NBC en Iraq, nucleaires en Coree du Nord, 
et biologiques en Russie ont eu pour effet 
positif de relancer le renforcement des normes 
internationales de non-proliferation et de 
desarmement. Mais ils ont egalement eu pour 
consequence de diminuer globalement le 
degre de confiance des Etats dans le carac- 
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tire effectif de ces normes. L'impossibilite 
dans laquelle l'UNSCOM s'est trouvee 
d'apporter des conclusions definitives sur le 
desarmement irakien, alors qu'elle disposait 
de pouvoirs extremement etendus, n'a fait 
que renforcer une certaine tendance au scep- 
ticisme quant ä l'efficacite de la verification. 

Cette tendance s'est traduite notamment de 
deux facons: 
- abstention de recourir aux dispositions 

prevues par les traites pour verifier les infrac- 
tions (inspections par mise en demeure); 

- position en retrait des Etats-Unis sur des 
instruments tels que le TICE ou le proto- 
cole de renforcement de la convention 
biologique en cours de negotiation, expri- 
mant cette difficulte ä accepter des dispo- 
sitions considerees comme trop 
contraignantes pour les "vertueux", sans 
pour autant etre suffisamment dissuasives 
vis-ä-vis des autres Etats. 

Cette contestation de l'efficacite des instru- 
ments multilateraux explique l'emergence 
d'un debat sur "les autres moyens" de parve- 
nir au desarmement (des reductions unilate- 
rales aux "frappes preventives"). 

Insuffisance des normes 
dans plusieurs domaines 

Ces insuffisances se font particulierement 
ressentir dans trois domaines : les missiles, 
le biologique et les transferts. 

«9 Les missiles 
Dans le domaine balistique, aucune norme 

internationale susceptible de freiner ou 
d'interdire l'acquisition de missiles n'a ete 
elaboree. C'est dans ce domaine que devolu- 
tion de la proliferation est la plus marquee 
depuis dix ans : certains pays ne dissimulent 
pas leurs ambitions balistiques, en faisant 
valoir precisement l'absence de toute norme. 
Seul un regime de fournisseurs, le MTCR 
(Missile Technology Control Regime), permet de 
contenir la proliferation des missiles ou des 

technologies de missiles. Mais l'absence 
d'universalite de ce groupe, limite ä 33 Etats, 
restreint ses possibilites d'action. 

Le developpement des capacites balistiques 
dans les regions les plus sensibles du monde 
a conduit ä la recherche d'instruments univer- 
sels susceptibles de freiner la proliferation des 
missiles. Les membres du MTCR ont mis au 
point un projet de Code de conduite, qui a 
vocation ä devenir un texte universel. II se 
presente comme un ensemble de principes, 
de mesures de confiance et d'incitations 
susceptibles mis en ceuvre par les Etats adhe- 
rents. La Russie, pour sa part, a propose un 
Systeme global de controle (GCS), qui serait 
mis en ceuvre dans le cadre des Nations unies. 
C'est le constat de cette carence dans le 

domaine balistique qui a amene la France ä 
proposer ä ses partenaires europeens, de pren- 
dre une initiative pour relancer le processus 
d'universalisation du Code de conduite 
elabore au sein du MTCR. 

O Le biologique 
L'absence de mesures de verification dans 

le domaine biologique comparables ä celles 
existant dans le domaine chimique n'est pas 
etrangere ä la perception que les armes biolo- 
giques representent une menace croissante. 
Cette perception est en effet liee au tres faible 
degre de transparence existant relativement 
aux programmes biologiques des Etats, et ä 
l'impossibilite d'y avoir acces en aucune 
circonstance. Dans ce cadre, le credit accorde 
aux declarations effectuees par les Etats (ä 
l'image de celle de la Russie, en 1992, sur la 
cessation de ses activites offensives) est limite. 

ö Les transferts 
L'approche des regimes de fournisseurs 

semble rencontrer aujourd'hui un certain 
nombre de limites : la legitimite politique 
de ces groupes est contestee, ils eprouvent 
des difficultes a suivre devolution des tech- 
nologies et ä controler les biens ä double 
usage et ä controler la diffusion du savoir; 



par ailleurs, les capacites de production d'equi- 
pements proliferants dans des pays n'appar- 
tenant pas ä ces regimes, voire de capacites 
autochtones par les pays proliferants eux- 
memes se developpent. 

P a perennite du regime international 
de non-proliferation repose sur sa 
credibilite. II importe done de soumet- 

tre ses composantes ä un examen continu, 
en fonction de revolution du contexte stra- 
tegique, d'en exploiter pleinement les meca- 
nismes existants et d'en poursuivre 
l'adaptation ä travers le developpement de 
nouveaux mecanismes et de nouvelles normes 

lorsque cela est necessaire. Une des voies a 
explorer consiste ä ameliorer la complemen- 
tarite entre les differentes approches de la 
proliferation et du desarmement, en rappe- 
lant, d'une part, les liens unissant entre eux 
les differents instruments de desarmement, 
et, d'autre part, le caractere indissociable du 
reglement des questions regionales et des 
progres du desarmement. C'est sur la conso- 
lidation et le renforcement de ces instruments 
que devrait etre recherche un nouveau 
consensus sur la non-proliferation et le desar- 
mement, en commencant par l'Union euro- 
peenne, espace naturel d'expression d'une 
solidarite face aux enjeux de la securite inter- 
nationale aujourd'hui. C| 
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aujourd'hui if demain:: 

«m nässten factpfii 
par le gterol de brigade aörienne Xavier JARRY 
Chef de la division Forces nucleoires de l'Etat-major des Armies 

The concept of deterrence will never be "dis-invented"; neither will nuclear science nor, a fortiori, the concept of nuclear 
deterrence - for the foreseeable future it will remain the ultimate guarantee of our security. However, the durability of the 
concept does not mean that it cannot evolve in its application: the French nuclear deterrence was born out of the cold war 
and has undergone many significant modifications in less than ten years to take account not only of developments in the 
strategic environment but also of budgetary constraints. These changes continue today, within the context of the 2015 

But regardless of whether we are addressing the day-to-day aspects of deterrence or making preparations for the future 
the challenge is, at all costs, to preserve the exemplary nature of our ultimate guarantee. No mistakes can be tolerated with 
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On ne "desinventera" pas le concept de 
dissuasion, ni la science nucleaire, ni, a 
fortiori, le concept de dissuasion nucleaire, 
qui demeure ä I'horizon visible la meilleure 
garantie de protection de nos interets vitaux. 
Toutefois, la perennite du concept n'empeche 
pas I'evolution de ses modalites 
d'application: nee de la guerre froide, la 
dissuasion nucleaire francaise a fait I'objet 
d'adaptations considerables en moins de dix 
ans, tant pour tenir compte des changements 
de contexte strategique que des contraintes 
budgetaires. Et ces adaptations se 
poursuivent aujourd'hui, dans la perspective 
du "modele 2015". 
Mais qu'il s'agisse de la dissuasion au 
quotidien ou de la preparation de I'avenir, 
I'enjeu majeur reste de preserver coüte que 
coute l'exemplarite de notre garantie ultime. 
Car dissuader "nucleairement" n'autorise 
aucun droit ä I'erreur. C'est une mission 
d'exception. 

... « Notre securite est et sera avant tout garan- 
tie par la dissuasion nucleaire. C'est vrai 
aujourd'hui, cela le sera plus encore demain. » 

Cette affirmation du President de la 
Republique, le 8 juin dernier devant 
1'IHEDN, a pu surprendre, alors qu'en 

France "le sentiment de securite par rapport 
ä des menaces exterieures n'a jamais ete aussi 
fort"... Surprise aussi sans doute quand le 
President a designe la "permanence de la 
dissuasion nucleaire" comme Tun des trois 
piliers fondamentaux et complementaires de 
notre securite sur le long terme, aux cotes du 
"respect de la regle de droit" et de "la moder- 
nite et l'europeanisation de notre outil de 
defense". 

A l'heure ou nombreux sont ceux qui 
doutent de la pertinence d'une dissuasion 
post-guerre froide, ce discours du President 
donne l'opportunite d'un rappel de certains 
"fondamentaux", qui restent valables quel 
que soit le contexte. 



ö Dissuader est un reflexe de defense que 
l'on trouve depuis la nuit des temps chez 
toutes les especes Vivantes (merae chez 
certains vegetaux...). 

ö L'homme, en decouvrant l'atome et son 
noyau, a compris qu'il touchait aux fonde- 
ments memes de toute chose et de tout etre, 
de rinfiniment petit et de l'infiniment 
grand ; apres le drame d'Hiroshima et de 
Nagasaki, il a aussi compris toute l'impor- 
tance pour l'humanite d'une parfaite maitrise 
de cette decouverte et de ses applications, 
pour le meilleur comme pour le pire. 

tt» Reflexe de dissuasion et energie nucleaire 
ne pouvaient que se rencontrer, car face ä 
tout danger d'atteinte aux "interets vitaux", 
il n'y a pas, et il n'y aura peut-etre jamais 
de Systeme "meilleur" (en termes de 
coüt/efficaciti) que la dissuasion nucleaire : 
« Varme nucleaire reste le moyen depallier, si 
necessaire, d'eventuelles insuffisances dans 
d'autres domaines etpermet d'eviter une "course 
aux armements conventionnels", contraire a 
notre politique de defense et insupportable sur 
le plan financier » (Livre Blanc 1994). 

tt> L'histoire de notre pays est teile que la 
France s'est lancee, il y a plus de cinquante 
ans, dans l'aventure de la dissuasion 
nucleaire et du "nucleaire" en general. Elle 
en a tire de nombreux avantages, dans bien 
des domaines, au premier rang desquels 
on peut sans doute inscrire la paix et le 
"sentiment de securite" qu'evoquait le 
President de la Republique. 

O Les Francais d'aujourd'hui ont recu la 
dissuasion en heritage. Ils en sont respon- 
sables. Collectivement. Et une teile respon- 
sabilite n'est pas facile ä porter, car la 
dissuasion nucleaire est d'une autre nature 
que tout autre Systeme de dissuasion ou 
de defense. Une nature qui exclut radica- 
lement tout droit ä l'erreur. 

O La gestion de l'heritage nucleaire est 
vivante : la dissuasion francaise a toujours 
fait Pobjet d'adaptations, contrairement ä 
l'idee repandue d'un Systeme fige et 
rigide... Des adaptations majeures ont ete 
notamment realisees depuis la fin de la 
guerre froide, que seule, parmi les pays 
nucleaires, la France a consenties : arret 
de la production de matieres fissiles et 
demantelement des installations, arrets des 
essais et demantelement du centre d'expe- 
rimentation du Pacifique, suppression de 
toutes les armes balistiques sol/sol (Hades, 
S3), reduction du format et de la posture 
des forces, et correlativement, reduction 
de 58 % en 10 ans des credits consacres ä 
la dissuasion. On ne peut done pretendre 
que la dissuasion francaise ne soit qu'une 
survivance inchangee de l'epoque de la 
guerre froide : son adaptation a ete 
conduite en priorite, des le debut des 
annees 90, les mesures unilaterales de 
reduction de nos moyens et de notre 
niveau de posture s'accompagnant simul- 
tanement d'une attitude volontariste sur 
la scene internationale, en faveur du desar- 
mement et de la non-proliferation. 

Mais toutes ces evolutions et adaptations se 
doivent de respecter des principes qui, eux, 
restent incontournables et perennes. 

O On ne "desinventera" pas la dissuasion ni 
le nucleaire, pour les raisons evoquees 
precedemment. C'est pourquoi le President 
de la Republique parle de "long terme" et 
de "demain". 

ö Les interets vitaux, d'autant plus qu'ils sont 
appeles ä s'elargir avec la construction de 
l'Europe, resteront ä defendre: qui peut preten- 
dre prevoir l'avenir ave certitude, avec un preavis 
süffisant pour reconsrituer une force de dissua- 
sion qui aurait ete demantelee ? Meme les 
bouleversements strategiques majeurs ne 
previennent pas longtemps ä l'avance. 
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Ö La dissuasion s'adresse ä tous ceux qui 
voudraient s'en prendre ä nos interets 
vitaux : denier le sens de la perception de 
la dissuasion ä certains pays ou dirigeants 
qualifies d' "irresponsables" releve tout 
simplement de l'ineptie. C'est pourquoi 
le President de la Republique a rappele 
tres clairement que la dissuasion s'adresse 
non seulement ä toute puissance capable 
de mettre en cause notre survie, mais aussi 
ä quiconque s'en prendrait ä nos interets 
vitaux, quels que soient ses capacites et 
les moyens qu'il utiliserait. En cela, il n'a 
d'ailleurs fait que reprendre, en les preci- 
sant, les termes du Livre Blanc de 1994 : 
« Les scenarios dans kquels fla dissuasion]peut 
etre amenee a s'exercer se diversifient: rapport 
avec les grandes puissances actuelles ou nouvel- 
les, rapport avec les puissances regionales qui 
viendraient a mettre en cause nos interets 
vitaux ». 

Au passage, rappelons que la dissuasion 
nucleaire ne dissuade pas de tout : malgre 
son Statut de puissance nucleaire, la France 
a subi des attentats meurtriers sur son sol, et 
ses troupes en operations exterieures ont paye 
un lourd tribut ces dernieres annees. C'est 
pourquoi il est necessaire d'ameliorer sans 
cesse les mesures de protection des popula- 
tions et aussi des forces, ces mesures n'etant 
efficaces que si elles sont fondees sur une 
appreciation precise des dangers. Mais la 
dissuasion nucleaire n'a rien ä voir avec de 
telles mesures de protection, qui peuvent aller 
du controle d'identite dans le metro aux sacs 
de sable ou aux systemes anti-missiles balis- 
tiques de theatre. En effet, la dissuasion 
nucleaire n'a de raison d'etre que du fait des 
interets vitaux de la Nation, dont eile garan- 
tit la protection. Toutefois sa seule existence 
lui confere un role dans des conflits de basse 
intensite : le role du couvercle sur la boite de 
Pandore qui interdit toute rnontee aux extre- 
mes. D'aucuns parlent de la "retenue" 
qu'impose la dissuasion nucleaire dans les 

conflits conventionnels, ou encore de son 
"ombre projetee"... Ainsi, meme s'il est vrai 
que le "decouplage" entre forces conven- 
tionnelles et forces nucleaires est devenu une 
realite depuis la fm de la guerre froide, gardons 
ä l'esprit que lorsqu'un etranger rencontre 
(amicalement ou non) un soldat francais, il 
voit en lui le representant d'une nation 
nucleaire. Et c'est bien ainsi ; ä condition 
bien sur que cette dissuasion lui apparaisse 
comme pleinement responsable et maitrisee. 

Pour cela, parmi les "intangibles" en matiere 
d'adaptation de la dissuasion, il faut consi- 
derer les deux prineipes fondamentaux que 
sont la permanence et la credibilite, sans 
lesquels la dissuasion perdrait tout son sens, 
ses effets, et deviendrait meme potentielle- 
ment dangereuse ä bien des egards. 

Cd La permanence tout d'abord, que le 
President a placee en exergue, consiste ä 
maintenir, quelles que soient les circons- 
tances (paix, crise ou guerre) une capacite 
de frappe "süffisante" dans des delais pres- 
ents (qui se comptent en jours ou en 
heures). Sans cette notion de permanence, 
la notion de "suffisance" disparait, et avec 
eile une bonne part de la credibilite. Sans 
permanence, la dissuasion devient 
"virtuelle", c'est-ä-dire inutile, tout simple- 
ment. Mais la permanence, indispensa- 
ble, ä un coüt : coüt materiel bien sur 
(nombre de sous-marins et d'avions dispo- 
nibles en permanence avec tout leur 
soutien dans des delais presents), coüt 
humain (nombre d'equipages et de 
personnels qualite) et coüt organisation- 
nel : les deux commandements opera- 
tionnels que sont la Force oceanique 
strategique (FOST) et les Forces 
aeriennes strategiques (FAS) sont les seuls 
"outils" qui permettent de decliner et de 
gerer concretement, au quotidien, la 
permanence de la dissuasion. Sans eux, 
plus de permanence, plus de dissuasion. 



A6peet& politico-milituire& 

O La credibility, enfin. Le terme est trop 
souvent employe sans qu'on comprenne 
bien ce qu'il recouvre des lors qu'il s'agit 
de la dissuasion nucleaire au sens voulu 
par la France : car il s'agit tout simplement 
de perfection et d'exemplarite. Aujourd'hui 
plus qu'hier sans doute, d'autant plus que 
nous ne faisons face qu'ä des risques et 
non des menaces, notre dissuasion se doit 
d'etre exemplaire. Exemplaire vis-ä-vis de 
nos concitoyens, et exemplaire vis-ä-vis du 
reste du monde, allies, amis, pays prolife- 
rants et/ou adversaires possibles. Cette 
exemplarite concerne en premier lieu les 
forces et leurs soutiens, la qualite des mate- 
riels en service mais avant tout la qualite 
des homines et des femmes qui les mettent 
en ceuvre, directement ou non. Qualite 
des formations, qualite de l'entrainement, 
qualite des organisations, sans oublier 
qualites morales et motivation. 

Si l'exemplarite est l'exigence fundamentale 
pour ceux qui "font" la dissuasion au quoti- 
dien, eile n'en concerne pas moins ceux qui 
preparent la dissuasion de demain. 

La preparation de l'avenir de la dissuasion 
est en effet une täche essentielle tant pour en 
assurer la perennite (permanence assuree sur 
le long terme) que pour en maintenir la credi- 
bilite (evolutions techniques garantissant les 
performances, la fiabilite et la sürete requi- 
ses, dans le strict cadre de la suffisance). 

Mais il s'agit d'une täche extraordinairement 
complexe, qui consiste, pour les deux compo- 
santes, ä renouveler sans rupture les porteurs 
(SNLE NG, Rafale F3), les vecteurs (M51, 
ASMPA), les tetes nucleaires (TNO, TNA), les 
infrastructures specifiques et les moyens de 
communication et de commandement associes. 

Les defis scientifiques et techniques doivent 
etre releves, sans heurts, dans le contexte 
budgetaire que Ton connait, en respectant 
les delais prescrits, en tenant compte de 
normes securitaires de plus en plus contrai- 
gnantes juridiquement, dans un paysage 

industriel en pleine restructuration et, bien 
sür, sans plus d'essais nucleaires. Le 
programme de simulation constitue dans ce 
contexte l'un des plus grands challenges des 
dix prochaines annees, avec la mise au point 
de modeles numeriques extraordinairement 
complexes, implantes sur de puissants moyens 
de calcul, ainsi que la realisation d'outils expe- 
rimentaux tres specifiques: machine de radio- 
graphie Airix, inauguree a la fin de 
l'annee 2000 et laser megajoule, dont le fonc- 
tionnement ä pleine puissance est attendu ä 
l'horizon 2010. 

Les etats-majors, la DGA, le CEA et les 
industriels restent aujourd'hui ceux qui 
doivent faire en sorte que la dissuasion 
nucleaire soit maintenue "au cceur des 
moyens qui permettent ä la France d'affir- 
mer le principe d'autonomie strategique, dont 
decoule notre politique de defense". On 
concoit bien que, ä l'instar des forces, l'exem- 
plarite doive aussi rester de mise dans le 
monde de ceux qui preparent l'avenir de la 
dissuasion, qu'il s'agisse des moyens, des struc- 
tures ou des hommes. 

Les evolutions maj eures dont notre dissua- 
sion a fait l'objet depuis dix ans prouvent, s'il 
etait besoin, qu'elle n'est pas "sanctuarisee" 
(au mauvais sens du terme !...). Mais ceux qui 
verraient la un pretexte pour en banaliser les 
moyens, les organisations et les metiers feraient 
fausse route : un pays "responsable" vis-ä-vis 
de son patrimoine nucleaire ne peut s'affran- 
chir d'en consentir le prix, en termes de credi- 
bilite, de permanence et de perennite. 

Dissuasion d'aujourd'hui ou dissuasion de 
demain, la mission est de meme nature : 
une mission d'exception au plein sens du 
terme. C'est sans nul doute ce que le 
President de la Republique a voulu signi- 
fier en saluant « la haute competence et le 
devouement de nos militaires et de nos Ingenieurs 
de la force de dissuasion qui veillent, dans la plus 
grande discretion, ä la protection de nos intents 
vitaux, pour la securitede tous les Francais »C| 
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par Bruno TERTRAIS, 
Charge de mission oupres du Directeur ■ Delegation aux Affaires strategiques 

Wie current strategic context of nuclear deterrence is marked by four main evolutions. The first is nuclear disarmament, in 
which France has played a very significant role, while maintaining its nuclear deterrence policy. The second is the continued 
proliferation of weapons of mass destruction, including ballistic missiles, which will increasingly have to be taken into account 
by Western policy-makers. The third is the coming of missile defenses, which though important does not herald a revolution 
in strategic affairs. The fourth is the trend towards more accurate and powerful conventional munitions, which does not affect 
the unique character or nuclear weapons. In this context, France has adapted its nuclear deterrence policy while retaining 
its fundamental underlying principles. France's deterrence is meant to guarantee the country's survival in case it was threa- 
tened by a major power; to ensure the freedom of action of French political leaders in case a regional power armed with 
WMDs threatened our vital interests; and to contribute to the global deterrent power of the Atlantic Alliance as well as 
increasingly, of France's European partners. To these ends, France maintains two complementary nuclear«legs», which will 
continue to be adapted and modernized to ensure that deterrence remains credible in all possible circumstances. 

Le contexte strategique actuel est marque, 

dans le domaine nucleaire, par quatre 

evolutions notables: les progres du 

desarmement, la poursuite de la 

proliferation, I'avenement des defenses 

22     antimissile et les perfectionnements des 

~~i       armes de precision. 

Le contexte 
strategique de la dissuasion 
le desarmement 
Au mois d'avril 2000, certains quotidiens 

francais et internationaux annoncaient«la 
fin des armes nucleates ». Cette presentation 
des resultats de la Conference quinquennale 
d'examen du Traite de non-proliferation 
nucleaire (TNP), qui venait de s'achever a 
New York, a suscite a l'epoque certaines inter- 

rogations. En fait, les 187 Etats parties au 
traite, dont la France, n'avaient fait que 
s'accorder sur l'importance d'un certain 
nombre « d'etapes » sur le chemin du desar- 
mement nucleaire. 

La France n'a aucunement decide de renon- 
cer ä la dissuasion nucleaire. L'article VI du 
TNP lie explicitement le desarmement 
nucleaire au « desarmement generalet complet» ; 
comme l'avait souligne le Premier ministre 
ä 1'IHEDN, en 1998,« tantqu'un desarmement 
general et complet ne sera pas realise, I'arme 
nucleaire demeurera une necessite. » En reaffir- 
mant ä New York, l'an dernier, « {'engagement 
sans equivoque enfaveur de l'elimination complete 
de leurs arsenaux conduisant au desarmement 
nucleaire enfaveur duquel sont engages tous les 
Etats parties conformement a l'article VI», les 
pays appartenant au TNP n'ont fait que 
rappeler la force de cet engagement de prin- 
cipe, dont la mise en application parait loin- 
taine. 



Mais la France a consenti, depuis la fin de 
la guerre froide, des efforts tres importants 
dans les domaines de la non-proliferation et 
du desarmement nucleaires. Apres avoir rati- 
fie le TNP, eile a favorise la creation de zones 
exemptes d'armes nucleaires et donne des 
garanties de securite aux Etats non-nucleai- 
res. Ayant procede ä son dernier essai (1996), 
eile a ete la premiere puissance nucleaire, avec 
le Royaume-Uni, ä ratifier le Traite d'inter- 
diction complete des essais (1998). Elle est la 
seule puissance nucleaire ä avoir decide le 
demantelement de son centre d'essais nucleai- 
res et de ses installations de production de 
matieres fissiles. Elle est aussi la seule puis- 
sance nucleaire dotee de missiles sol-sol ä 
avoir totalement abandonne cette capacite. 

La participation ä des negotiations interna- 
tionales de reduction des armes nucleaires 
supposerait sans doute une transformation 
profonde des conditions strategiques. En juin 
1996, le President de la Republique a rappele 
pourquoi ce probleme ne se pose pas: la capa- 
cite de dissuasion a ete definie ä un niveau 
strictement mesure pour garantir notre secu- 
rite ; la taille des arsenaux nucleaires russe et 
americain demeure sans commune mesure 
avec celle de nos capacites; en outre, des incer- 
titudes pesent sur l'avenir de parametres essen- 
tiels pour notre securite, tels que le traite ABM, 
qui contraint le deploiement des defenses 
chez les pays signataires, ou le respect des 
regimes de non-proliferation. Or, les incerti- 
tudes sur l'avenir du traite ABM sont encore 
plus fortes aujourd'hui, depuis l'arrivee au 
pouvoir de M. Bush. Et meme s'il est actuel- 
lement question de fortes reductions unila- 
terales, ni Washington ni Moscou ne sont 
pres d'atteindre des niveaux comparables ä 
ceux des forces francaise et britannique. 

La proliferation 
La proliferation des vecteurs balistiques et 

des armes dites "de destruction massive", 
notamment chez les puissances regionales, 
est un autre trait caracteristique de l'envi- 

ronnement actuel de la dissuasion. Ces 
moyens representent d'ores et deja une 
menace pour nos forces en operation ä l'exte- 
rieur du territoire. Ils seront sans doute, ä 
l'horizon d'une decennie, un risque pour le 
territoire europeen, qui devra etre pris en 
compte. 

La proliferation n'est pas un phenomene 
nouveau. Mais eile a pris un tour different 
apres la fin de la guerre froide. L'on a assiste 
ä une augmentation ä la fois de "l'offre" et 
de la "demande". Du cote de "l'offre", 
l'immense potentiel en armes, technologies 
et connaissances scientifiques de l'ex-Union 
sovietique ; certes, celui-ci est reste largement 
sous controle en raison de l'assistance occi- 
dentale ; mais les insuffisances du pouvoir 
central russe et certaines tentations mercan- 
tiles font naitre des inquietudes. Du cote de 
la "demande", l'effacement de la confronta- 
tion bipolaire a suscite un besoin accru de 
securite de la part d'Etats se sentant moins 
proteges par l'un ou l'autre des grands prota- 
gonistes. Les dynamiques regionales propres 
(Moyen-Orient, sous-continent indien) ont 
alimente ce phenomene. 

La proliferation est difficilement reductible 
ä un phenomene unique. Ses causes, ses mani- 
festations et ses dangers sont varies. L'expres- 
sion meme "armes de destruction massive" 
releve en partie de l'abus de langage : les 
moyens concerned ont des caracteristiques     23 
techniques et des Statuts juridiques tres diffe-       i 
rents. Aujourd'hui, les principaux volets du       j 
probleme pose par la proliferation sont les       g 
suivants: g 
- la liquidation de l'heritage NBC sovietique,       | 

avec ses zones d'ombre ; 1 
- le controle de la proliferation des armes 

biologiques qui touche un domaine scien- 
tifique et commercial en pleine expansion ; 

- le maintien de la norme de non-prolifera- 
tion nucleaire dans un contexte de quasi- 
universalite du TNP qui conduira 
d'eventuels nouveaux candidats au Statut 
nucleaire a "s'avancer masques" ; 
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- le developpement d'un reseau de coopera- 
tions entre puissances regionales, notam- 
ment dans le domaine balistique ; 

- l'allongement de la portee moyenne des 
vecteurs qui conduit ä une "globalisation" 
du probleme de la proliferation, et leur 
diversification (probable diffusion des missi- 
les de croisiere). 

Les defenses antimissile 
Le deploiement de defenses antimissile par 

les Etats-Unis est une reponse directe ä la 
proliferation balistique. Augure-t-il d'une 
revolution strategique de nature ä devalori- 
ser le role de l'arme nucleaire ? C'est loin 
d'etre certain. Dans ce debar, dejä vieux d'une 
bonne quarantaine d'annees, la conception 
dominante des defenses a toujours ete celle 
d'un simple complement aux moyens nucleai- 
res offensifs. Cette conception plutot restric- 
tive et limitee des defenses avait anime la 
redaction du traite ABM ou le projet GPALS 
qui visait ä la protection contre un lancement 
accidentel ou non autorise. On rappellera 
egalement que, dans la deuxieme partie des 
annees 80, lorsque le Pentagone s'efforca de 
traduire en projets concrets "l'Initiative de 
defense strategique" du President Reagan, les 
seuls Schemas realistes s'avererent etre ceux 
de la protection des silos de missiles - au 
grand dam des plus fervents partisans des 
defenses... 

Pour les Etats-Unis, aujourd'hui, la voca- 
tion des defenses s'inscrit encore dans une 
logique de complementarite avec les moyens 
offensifs nucleaires. Ex ante, les defenses sont 
considerees comme un moyen de dissuasion : 
il s'agit de decourager la proliferation en 
"devalorisant" le missile balistique et de 
neutraliser un eventuel chantage par de tels 
moyens. Ex post l'idee est de proteger le terri- 
toire americain contre une attaque limitee en 
cas de "mauvais fonctionnement" de la 
dissuasion en temps de crise, de lancement 
accidentel ou d'attaque de trap faible ampleur 
pour etre couverte de maniere credible par 

la menace d'une riposte nucleaire (par exem- 
ple, le tir d'un missile balistique conven- 
tionnel). 

De nombreux responsables et experts repu- 
blicains voient la defense antimissile comme 
le symbole d'une nouvelle conception stra- 
tegique, qui romprait defmitivement avec la 
guerre froide. Elle serait aussi un moyen de 
se premunir contre un chantage chinois. Mais 
il est probable que le discours triomphaliste 
d'une administration montante ne tiendra 
pas longtemps face aux realites de l'exercice 
du pouvoir et aux difficultes techniques de 
programmes qui demeurent extremement 
ambitieux. 

En outre, la dissuasion nucleaire dispose de 
bons arguments face a la "poussee" des defen- 
ses. D'abord, celles-ci ne seront jamais tota- 
lement efificaces: elles devront done s'appuyer 
sur une capacite de riposte massive. Au 
demeurant, les opinions publiques se satis- 
feraient-elles d'une protection reposant exclu- 
sivement sur des systemes dont l'efficacite ä 
100 % ne sera jamais demontree ? En outre, 
la dissuasion nucleaire demeurera la seule 
parade credible face ä une menace majeure : 
en depit des progres technologiques, l'idee 
d'un bouclier etanche face ä une frappe 
massive n'est guere plus realisable qu'elle ne 
l'etait il y a vingt ans. Et l'argument ethique, 
eher ä certains cercles americains, est parfai- 
tement contestable : la dissuasion nucleaire 
est tout aussi morale que la protection anti- 
balistique tant que l'on s'inscrit dans une 
logique de "non-emploi" de l'arme nucleaire, 
qui vise ä empecher l'agression. 

Les progres technologiques 
Le developpement d'armes conventionnel- 

les plus precises, done plus efficaces et tech- 
niquement aptes ä remplir des missions que 
seules les armes nucleaires (de par leur enorme 
pouvoir destructeur) pouvaient remplir 
jusqu'ä present, est une tendance lourde. Dejä, 
dans les annees 70, les analystes et Ingenieurs 
mettaient en avant le potentiel de ce que l'on 



appelait ä l'epoque les "technologies emer- 
gentes". Ce theme a ete repris apres la fin de 
la guerre froide. Pourtant, trente ans apres 
l'apparition de cette idee, les missiles MX et 
Trident-2 (les plus precis de leur categorie) 
sont toujours armes de tetes nucleaires. Les 
raisons de cette resistance ä la "convention- 
nalisation" des strategies nucleaires sont multi- 
ples. 
ö Les progres de la precision beneficient aux 

armes nucleaires comme aux armes 
conventionnelles : il est possible de 
reduire l'energie de la tete nucleaire lorsque 
la precision du vecteur est accrue, ce qui 
diminue d'autant "l'avantage comparatif' 
dont beneficieraient desormais les armes 
classiques, et done la "pression" en faveur 
d'une substitution de moyens conven- 
tionnels ä des moyens nucleaires. Et si le 
pouvoir de destruction de "1'epee" 
augmente, celle du "bouclier" augmente 
eile aussi (durcissement des materiaux, 
rapidite des foreuses modernes...). L'arme 
nucleaire demeure le seul moyen d'assu- 
rer que les centres de pouvoir d'un adver- 
saire seraient directement menaces. 

ö Meme dans l'hypothese oü des armes clas- 
siques donneraient la capacite de mena- 
cer des objectifs qu'il n'est aujourd'hui 
possible de detruire qu'avec des moyens 
nucleaires, l'arme nucleaire demeurerait 
le seul moyen qui confere un pouvoir de 
destruction massive ä un coüt supporta- 
ble. 

ö Surtout, l'arme nucleaire reste "differente" 
des autres et percue comme teile ä la fois 
par les Etats qui la detiennent et par leurs 
adversaires potentiels, d'oü les limites inhe- 
rentes ä la notion de "dissuasion conven- 
tionnelle". 

Pour ces raisons, la "revolution dans les affai- 
res militaires" n'annonce done pas la fin des 
armes nucleaires. 

Le concept nucleaire francais 
La doctrine 
Dans ce contexte, comment se situe la 

doctrine francaise de dissuasion nucleaire ? 
Le President de la Republique en a rappele 
les fondements et les grands axes lors de son 
intervention devant les auditeurs de 1'IHEDN, 
le 8 juin 2001. 

La dissuasion nucleaire a pour but, on le 
sait, de proteger nos interets vitaux. Cette 
notion est parfois mal comprise. Ces interets 
ont trait a l'essence meme de notre pays. Le 
Livre Blanc de 1994 avait precise que «I'inte- 
gritedu territoire national, comprenant la metro- 
pole et les departements et territoires d'outre-mer, 
de ses approches aeriennes et maritimes, le libre 
exercice de notre souverainete et la protection de 
la population,  en  constituent le cozur 
aujourd'hui ». Ce langage a ete repris dans 
la loi de programmation militaire 1997-2002. 
Ainsi, il n'est pas possible de dire que seul 
le territoire national est couvert par la dissua- 
sion nucleaire. II n'est pas non plus possi- 
ble de delimiter par avance le champ de nos 
interets vitaux. Celui-ci peut en effet evoluer 
dans le temps et l'espace. En outre, l'incer- 
titude fait partie de la dissuasion : un adver- 
saire  qui  connaitrait par avance  la 
delimitation exacte de nos interets vitaux 
serait en mesure de calculer precisement les 
risques inherents ä son agression ; mais 
l'adversaire qui envisagerait d'avoir recours 
ä des armes chimiques, biologiques ou 
nucleaires contre les interets de la France, 
s'exposerait en tout etat de cause ä de tres 
graves dommages. Et s'il etait juge que ces 
interets avaient un caractere vital, notre 
reponse ne pourrait etre que nucleaire, ä la 
mesure des enjeux. 

L'agression contre les interets vitaux serait 
done justiciable d'une riposte nucleaire, quel- 
les que soient les circonstances et la nature 
des armes employees. D'oü le refus du 
concept de "non-emploi en premier", qui 
repose sur l'idee selon laquelle le nucleaire 
ne peut ou ne doit dissuader que le nucleaire. 
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La France concoit l'exercice de sa dissuasion 
nucleaire dans des circonstances extremes, 
dans le cadre des normes juridiques interna- 
tionalement admises auxquelles eile souscrit. 
Celles-ci comprennent le droit de legitime 
defense reconnu par l'article 51 de la charte 
des Nations-Unies. 

A l'heure actuelle, la France « ne se connait 
pas d'adversairc designe » (Livre Blanc). Le 
President de la Republique a pu preciser, en 
1997, qu'avec le demantelement des missiles 
du plateau d'Albion, aucun moyen nucleaire 
francais n'etait desormais "cible". La dissua- 
sion concerne toute puissance qui aurait la 
capacite et la volonte d'attenter aux interets 
vitaux, "meme lointaine" comme le souli- 
gnait dejä le Premier ministre ä l'IHEDN en 
1999. Et eile doit, pour etre credible, s'exer- 
cer en permanence, fut-ce de maniere discrete. 

Si la menace d'une agression aeroterrestre 
massive contre l'Europe a peu de chances de 
revoir le jour ä moyen terme, la manifesta- 
tion d'un risque majeur contre la France ne 
peut etre totalement exclue. Des arsenaux 
nucleaires importants demeureront dans le 
monde pendant encore longtemps, et certains 
sont meme en voie d'accroissement. Dans ce 
contexte, la dissuasion demeure la garantie 
ultime de notre survie face ä toute puissance 
majeure hostile et dotee des moyens de mettre 
en cause notre existence meme. C'est la fonc- 
tion premiere de notre armement nucleaire. 

En outre, il a ete reconnu, ä partir de 1994, 
que d'autres types de menaces sur les interets 
vitaux de la France etaient susceptibles d'appa- 
raitre du fait de la proliferation des armes de 
destruction massive. Le President de la 
Republique affirmait des 1995 que « settle la 
force de dissuasion garantit la France contre I'even- 
tuelrecours a des armes de destruction massive, 
quelle qu'en soil la nature. » Le Premier minis- 
tre a lui-meme rappele que l'arme nucleaire 
permet ä la France « de faire face aux risques lies 
ä {'existence d'armes de destruction massive et de 
vecteurs balistiques, en preservant notre liierte de 
manoeuvre face a une menace contre nos interets 

vitaux. » (M.Jospin ä l'IHEDN, 1999). Aussi 
n'est-il plus possible de resumer le concept 
francais ä une dissuasion du faible au fort : 
il n'est pas exclu qu'en raison des develop- 
pements de la proliferation, des puissances 
regionales soient ä meme, ä l'avenir, de mettre 
en cause nos interets vitaux. Cette idee a ete 
reaffirmee avec force par le President de la 
Republique dans son intervention du 
8 juin 2001. Face au risque d'un echec des 
politiques de non-proliferation, la France 
considere que, pour ce qui la concerne, la 
meilleure reponse demeure celle de la dissua- 
sion nucleaire. C'est la deuxieme fonction 
de notre arsenal nucleaire. 

Le President de la Republique a precise que 
dans un tel cas «les dommages auxquels s'expo- 
serait un eventuel agresseur s 'exerceraient en pno- 
rite'sur ses centres depouvoir, politique, economique 
etmilitaire. » II s'agit, ä cet egard, d'adapter la 
menace dissuasive ä l'enjeu du conflit - qui 
ne serait pas, face ä une puissance regionale, 
notre survie meme. Des lors, n'est-il plus 
possible de resumer le concept frangais ä l'idee 
d'une dissuasion anti-cites, expression qui au 
demeurant avait dejä disparu depuis long- 
temps de notre langage public. 

Au temps de la guerre froide, l'exercice de 
la dissuasion nucleaire etait fortement lie ä 
Faction conventionnelle de grande enver- 
gure, elle-meme reservee ä la defense du terri- 
toire. La manoeuvre des armees aurait eu pour 
but de tester l'adversaire sur ses intentions et 
de le forcer a elever le seuil de son agression. 
Dans le nouveau contexte, le couplage entre 
forces classiques et forces nucleaires n'est plus 
aussi fort. En effet, d'une part, « les moyens 
conventionnels sont appeles äjouer dans certains 
cas un role strategique propre » (Livre Blanc) ; 
d'autre part, l'eventuelle mise en jeu de la 
dissuasion nucleaire ne ferait pas necessaire- 
ment suite ä un engagement massif de forces 
conventionnelles. Alors que les forces conven- 
tionnelles contribuaient, dans le scenario de 
la guerre froide, ä eviter le "contournement" 
de la dissuasion, desormais l'inverse peut etre 
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vrai : ä l'occasion d'operations exterieures, 
de crises regionales, c'est la dissuasion 
nucleaire qui garantira la liberte d'action des 
autorites politiques en permettant d'eviter 
que la France soit soumise ä un chantage 
mettant en jeu ses interets vitaux. 

Quel que soit l'adversaire et les circonstan- 
ces de la crise, la France maintient, comme 
l'a rappele le president de la Republique, «la 
capacitede mar quer, le moment venu, a un adver- 
saire eventuel, ä lafois que nos interets vitaux sont 
enjeu et que nous sommes determines ä les sauve- 
garder. » Ce concept correspond ä ce que l'on 
appelait, au temps de la guerre froide, 
"Pultime avertissement". Ce vocabulaire peut 
paraitre quelque peu date aujourd'hui, mais, 
dans des crises plus complexes que par le 
passe, y compris face ä un adversaire regio- 
nal qui pourrait se meprendre sur notre deter- 
mination, le concept qu'il recouvre est autant, 
voire davantage pertinent qu'il ne l'etait dans 
le scenario d'une agression en Europe au 
temps de la guerre froide. II est la contrepar- 
tie de l'incertitude qui existe sur la delimita- 
tion de nos interets vitaux. 

Pour autant, toutes les armes nucleaires fran- 
caises sont considerees comme strategiques. 
En effet, comme l'a rappele le president de 
la Republique, «par essence, Varme nucleaire est 
differente» (IHEDN, 2001). L'unicite de notre 
doctrine, et celle de notre arsenal, est un trait 
fondamental de la politique francaise de 
dissuasion. La dissuasion est une, quelles que 
puissent etre les circonstances dans lesquel- 
les eile pourrait devoir s'exercer. 

Le Livre Blanc de 1972 disait dejä que « La 
France vit dans un tissu d'interets qui depasse ses 
frontieres. Elle n'estpas isole'e. » Cette contri- 
bution indirecte ä la securite de ses parte- 
naires, qui reside notamment dans le fait que 
l'existence d'une dissuasion francaise compli- 
querait le calcul d'un agresseur contre 
l'Alliance atlantique, a valu ä la France une 
reconnaissance officielle de la "legitimite" de 
sa force de dissuasion aux yeux de ses allies 
americains et europeens, par la declaration 

transatlantique d'Ottawa (1974), dont les 
termes ont ete repris par le nouveau concept 
strategique de l'Alliance atlantique (1999). 

Les declarations des autorites francaises 
soulignent desormais frequemment la dimen- 
sion europeenne potentielle de la dissuasion, 
qui s'inscrit dans une perspective de long 
terme. Le Livre Blanc de 1994 avait suggere 
qu'il ne saurait y avoir d'autonomie strate- 
gique europeenne sans le nucleaire. Les diri- 
geants francais et britanniques ont reconnu, 
en octobre 1995, l'existence d'interets vitaux 
communs aux deux puissances nucleaires 
europeennes : MM. Chirac et Major ont 
declare qu'ils n'imaginaient pas « de situation 
dans hquelle les interets vitaux de Fun de nos deux 
pays, la France et le Royaume-Uni, pourraient etre 
menaces sans que les interets vitaux de l'autre le 
soientaussi. » Et d'ores et dejä, l'appreciation 
de l'atteinte qui serait portee ä nos interets 
vitaux, qui revient au President de la 
Republique, « tiendrait compte naturellement de 
la solidarite croissante des pays de l'Union euro- 
peenne. »(M. Chirac ä l'IHEDN, 2001). Cette 
contribution potentielle ä la securite de nos 
partenaires et allies est la troisieme fonction 
de notre arsenal nucleaire. 

Les forces 
S'il reconnait l'existence d'une dimension 

europeenne de la dissuasion, le concept fran- 
cais n'implique pas moins la maitrise natio- 
nale de l'ensemble des technologies et des 
outils scientifiques et industriels afferents, 
essentiels ä la constitution des forces, et une 
totale independance nationale s'agissant de 
la planification et de la decision d'emploi de 
ses armes. II est peu probable, ä court et 
moyen termes, que l'integration europeenne 
soit de nature ä modifier profondement cet 
etat de fait. 

Le "dimensionnement" des forces nucleai- 
res francaises demeure base sur la notion de 
Süffisance. Celle-ci limite nos besoins ä la 
capacite d'exercer des dommages qui puis- 
sent etre percus par un adversaire comme 
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disproportionnes au regard de l'enjeu du 
conflit. Elle exprime le refus d'une Strategie 
anti-forces qui aurait l'ambition de detruire 
les moyens nucleaires adverses: tres exigeante 
sur le plan technique, ce type de Strategie est 
en effet de nature ä favoriser la course aux 
armements, comme on a pu le constater 
pendant la guerre froide. 

Les dommages doivent pouvoir etre exer- 
ces en toutes circonstances et done le cas 
echeant "en second" : la France doit pouvoir 
exercer une retorsion nucleaire apres une 
frappe de l'adversaire. Ce besoin implique 
de disposer d'un total de quatre SNLE 
permettant d'assurer, si necessaire, une perma- 
nence de deux bätiments ä la mer. La France 
dispose egalement de trois escadrons de 
Mirage 2000N et d'une flottille embarquee 
de Super-Etendard pouvant empörter le missile 
air-sol moyenne portee (ASMP). Les deux 
composantes, complementaires, ont chacune 
ses caracteristiques propres: mode de pene- 
tration aerobie pour l'ASMP, balistique pour 
le M45. Cette diversite est concue comme 
une assurance contre tout developpement de 
nature ä affaiblir les capacites de l'une ou de 
l'autre ; il s'agit d'une traduction de la sagesse 

populaire selon laquelle on ne met pas "tous 
ses ceufs dans le meme panier"... En outre, 
certains avantages propres de la composante 
aerienne (visibilite, souplesse de planifica- 
tion) sont per?us comme autant d'atouts dans 
la perspective de crises plus complexes et plus 
diverses que par le passe. 

L 
«I evolution des forces devra prendre 
' en compte celle des menaces poten- 

     tielles. Ainsi, comme le disait le 
Premier ministre a 1'IHEDN en 1999, la 
France veille « a ce que revolution de nos e'qui- 
pements prenne en consideration les armes balis- 
tiques et de destruction massive dont se dotent 
certaines puissances et que ces equipements soient 
en mesure de dissuader toute menace, mime loin- 
taine. » Elle doit pouvoir continuer ä garan- 
tir que la France aurait ä la capacite d'infliger 
des dommages inacceptables ä tout Etat qui 
s'en prendrait ä ses interets vitaux « en toutes 
circonstances et quelles que soient la localisation 
ou la nature de la menace. » (M. Chirac ä 
1'IHEDN, 2001). Les caracteristiques tech- 
niques des systemes d'armes ASMPA-TNA 
et M51-TNO devront en tenir compte.   @> 
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The time is long past when changes in nuclear arsenals could be considered independently from the international non-proli- 
feration and disarmament context. Of course, decisions on nuclear matters remain the sovereign responsibility of nations, 
and are dictated by an assessment of the security level to which they aspire and which is their right. But it must be recogni- 
sed that changes in nuclear arsenals are now usually legally constrained by the content of bilateral commitments contracted 
by possessor nations under quasi-universal non-proliferation and disarmament treaties. The first part will remind the reader 
of the most significant of these while the second will describe the recent major reductions in nuclear warheads held by the 
Five Powers. The final part will attempt to demonstrate that, following a period of appeasement in the international climate 
that has favoured reductions in these weapon stocks, the geostrategic balance may soon be significantly disrupted. 

Le temps n'est plus ou revolution des 

arsenaux nucleaires pouvait s'analyser 

independamment du contexte international de 

non-proliferation et de desarmement. Certes, 

et c'est heureux, les decisions en matiere 

nucleaire, dictees par ('appreciation du niveau 

de securite auquel ils aspirent et auquel ils ont 

droit, restent de la souverainete des Etats. 

Mais force est de constater que revolution des 

arsenaux s'inscrit dorenavant le plus souvent 

dans le cadre, juridiquement contraignant, 

d'accords bilateraux et dans celui des 

engagements contracted par les Etats dotes au 

titre des instruments quasi universels de non- 

proliferation et de desarmement. 

La premiere partie de cet article reme- 
morera justement au lecteur les plus 
importants d'entre eux tandis que la 

seconde mettra en evidence la recente et forte 
diminution des arsenaux nucleaires detenus 
par les Cinq. La derniere partie s'efforcera de 

montrer qu'apres une periode d'apaisement 
du climat international propice ä une reduc- 
tion de ces arsenaux, les equilibres geostra- 
tegiques pourraient prochainement etre 
substantiellement bouleverses. 

Les instruments 
de la non-proliferation 
et du desarmement nucleaires 

La prise de conscience americaine fut 
rapide ; trois mois apres Hiroshima, le 
President des Etats-Unis, ä Tissue d'entretiens 
avec les Premiers ministres du Canada et du 
Royaume-Uni, lanca l'idee de creer, au sein 
de l'Organisation des Nations unies, une 
commission de l'energie atomique. II etait 
inacceptable que l'arme nucleaire se banali- 
sät. Pour cela, il fallait une idee ä la fois simple 
et attrayante : proposer, en echange du renon- 
cement ä l'arme nucleaire, de favoriser l'utili- 
sation controlee de l'energie atomique ä des 
fins pacifiques. 

Uaqence internationale 
de l'energie atomique 
Ce principe fut adopte a l'unanimite en 

Janvier 1946 par la premiere assemblee gene- 
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rale des Nations unies, mais il fallut attendre 
dix ans pour que, sur proposition du presi- 
dent Eisenhower - discours de V Atoms for 
Peace -, le Statut de l'Agence internationale 
de l'energie atomique (AIEA) voie le jour. 
Autonome ä l'egard des Nations unies, 
l'agence, dont le siege est ä Vienne, favorise 
le developpement de l'energie atomique dans 
le monde et s'assure au moyen de garanties 
que l'aide ainsi fournie n'est pas detournee 
a des fins militaires. 

Le Systeme des garanties, loin d'etre fige, a 
fait la preuve ä plusieurs reprises de sa capa- 
cite ä s'adapter ä l'exigence d'une meilleure 
credibilite. D'abord limitees aux reacteurs de 
recherche, les garanties s'etendent aux reac- 
teurs de puissance en 1965, aux usines de 
fabrication et de retraitement des combusti- 
bles en 1966 et 1968, puis ä presque la tota- 
lite du cycle du combustible en 1969 (sauf 
les usines d'enrichissement de l'uranium et 
les usines de transformation des matieres 
brutes). Mais deux modifications beaucoup 
plus radicales interviendront, d'abord en 1971 
apres l'entree en vigueur du traite de non- 
proliferation et ensuite en 1997 apres l'accord 
intervenu sur le programme «93+2 » de 
renforcement des garanties. 

le traite de non-proliferation nucleate 
Ce traite consacre pleinement Pobjectif de 

limiter aux seuls Etats ayant procede ä une 
explosion nucleaire avant son entree en 
vigueur (l'article IX fixe meme une date par 
anticipation au Ier Janvier 1967), le droit de 
disposer de l'arme nucleaire. II emane d'un 
projet de resolution de l'Irlande presente ä 
l'ONU en 1961 et qui sera discute pendant 
quatre ans par le comite du desarmement, 
ancetre de la conference du desarmement ä 
Geneve, pour aboutir ä un texte accepte par 
l'assemblee generale, le 10 juin 1968. Par le 
jeu des ratifications, le traite entrera en vigueur 
en 1970 pour une duree de 25 ans; la France 
et la Chine ne s'y joindront que bien plus 
tard, en 1992. 

Le traite reconnait done, sans les nommer, 
cinq Etats dotes : la Chine, la France, le 
Royaume-Uni, les Etats-Unis et la Federation 
de Russie (ex-Union sovietique). L'equilibre 
des obligations entre les Etats est assure par 
l'engagement: 
- des Etats dotes ä ne pas transferer d'armes 

nucleaires et ä ne pas aider, encourager ou 
inciter un Etat non dote ä fabriquer ou ä 
acquerir des armes ou autres dispositifs 
nucleaires explosifs (art. I); 

- des Etats non dotes ä ne pas fabriquer ni 
acquerir des armes ou autres dispositifs 
nucleaires explosifs (art. II). 

L'article III confie naturellement la respon- 
sabilite de la verification du traite ä l'AIEA 
qui se voit accorder de nouvelles prerogati- 
ves : les Etats parties non dotes s'engagent, 
en effet, ä accepter des controles sur toutes 
les matieres brutes ou tous produits fissiles 
speciaux dans toutes les activites nucleaires 
pacifiques exercees sur leur territoire. C'est ä 
ce titre que s'effectue le passage d'un Systeme 
de garanties partielles (INFCIRC/66) au 
Systeme de garanties qualifiers d'integrales 
ou generalises (INFCIRC/153). 

Deux autres articles meritent l'attention : 
l'article IV qui affirme le droit inalienable de 
toutes les parties de developper la recherche, 
la production et l'utilisation de l'energie 
nucleaire ä des fins pacifiques et facilite le 
developpement de la cooperation interna- 
tionale ä cette fin, et l'article VI qui engage 
les parties ä poursuivre de bonne foi des nego- 
ciations sur le desarmement nucleaire et sur 
un traite de desarmement general et complet 
sous un controle international strict et effi- 
cace. Cet engagement vaut aussi pour la 
France, on l'oublie trop souvent, de meme 
que le lien entre le desarmement nucleaire et 
le desarmement general et complet qui 
confere ä ce traite une portee qui s'etend bien 
au-delä des seuls aspects nucleaires. 

Cet article sera au cceur des discussions en 
1995 qui aboutiront ä la prorogation indefi- 



[.'organisation du traite d'interdiction complete des essais nucleates 

; L'article II du traite etablit ('Organisation du traite d'interdiction complete des essais 
, nucleaires (OTICE) chargee de (a mise en oeuvre du traite et de ('application de ses dispo- 
sitions y compris cedes relatives ä la verification internationale du respect du traite. Tous 
(es Etats parties sont membres de droit de l'OTICE, dont le siege est ä Vienne. L'organe 

; principal de ('organisation est la conference des Etats parties. Le conseil ex£cutif, compose 
f de 51 membres, releve de (a conference des Etats parties et est l'organe executif de l'orga- 
l nisation. Enfm, le secretariat technique est charge de la mise en place du Systeme de 
surveillance international et comprend le centre international de donnees. 
Dans l'attente de l'entree en vigueur du traits, une commission preparatoire ä ('Organisation 

i du traite d'interdiction complete des essais nucleaires a ete cröee ä New York. Aujourd'hui, 
*le secretariat technique provisoire emploie plus de 200 personnes de 66 nationales difte- 
; rentes et dispose d'un budget annuel d'environ 80 millions de dollars abondes par (a contri- 
bution financiere des Etats selon le bareme des quotes-parts de l'ONU. A ce rythme, le 

. Systeme de verification du traite pourrait etre totalement operationnel en 2003. 

'Le Systeme de verification dutraitd 
La crödibilite du traite repose sur le concept de verification a posteriori au moyen d'inspec- 

tion sur place et d'un Systeme de surveillance international (IMS - International Monitoring 
'System) d'une sensibilite kilotonnique. Il est constituS d'un räseau de 321 stations de detec- 
tion reparties sur ('ensemble de (a planete, dont les donnees sont envoyees, puis analy- 
' sees en temps reel par (e centre international de donnees (IDC - International Data Center) 
situe ä Vienne. 

/ L'IMS repose sur la mise en place de quatre types de stations differentes, chacune sp6cia- 
l lisee dans (a detection d'un des quatre effets physiques specifiques ä l'environnement 
j dans (equel se produit ('explosion nucläaire. Ainsi, les explosions souterraines seront prin- 
cipalement traquees par des stations sismiques, les explosions sous-marines par des 

;; stations hydroacoustiques et les explosions atmospheriques par des stations specialisdes 
I dans (a detection des ondes sonores et des radionuclgides. 

Le räseau de surveillance sismologique 
Particulierement adapte ä la detection des essais Souterrains ou ä la surface du sol, il 

5 comporte 50 stations dites "primaires" dont les mesures sont transmises en continu et en 
\. temps reel au centre international de donnees ainsi que 120 stations "auxiliaires" dont les 
l donnäes sont soKicttees en fonction des besoins par le centre international de donnees. 

La liste des stations et leur emplacement geographique figurent en annexe au protocole 
.du traite. La France a accepte quetrois stations de ce type soient implantees sur son terri- 
, toire: une station primaire ä Tahiti et une station auxiliaire en Nouvelle-Caledonie et en 
■ ßuyane. 

le reseau de surveillance hydroacoustique 
I Les oceans constituent un milieu tres favorable ä (a propagation des ondes acoustiques. 
'[ Ainsi, les explosions - m6me de faible puissance - peuvent etre detectees en vue directe 
»ä des milliers de kilometres de distance. Le röseau hydroacoustique comprendra 11 stations 
dont deux implantees sur le territoire francais: une aux ties Crozet et une en Guadeloupe. 

He reseau de surveillance des infrasons et des radionuckides 
? Une explosion nucleaire atmospherique est identifiable notamment par les perturbations 
de la pression atmospherique qu'elle engendre et par ('augmentation de la radioactivite 

j: contenue dans l'air. Ainsi des microbarographes ultrasensibles sontcapables de (ocaliser 
' precisement (e point demission des ondes basse frequence mSme ä tres (ongue distance. 
' Parmi les 60 stations infrasonores du Systeme de detection, (a France en accueillera 5 sur 
son territoire (dont une aux Marquises). Quant aux mesures des retombees radioactives 

, au sol, elles seront assurees par un reseau de 80 stations, parmi (esquelles 6 stations seront 
»implantees sur le territoire national (dont une ä Tahiti). 
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nie du traite en contrepartie d'une declara- 
tion politique sur les principes et objectifs de 
la non-proliferation et du desarmement 
nucleaire. Elle comporte un programme 
d'actions dont les resultats seront apprecies 
au moment des conferences d'examen quin- 
quennales (la premiere a eu lieu l'annee 
derniere), articule en trois volets: 
- la conclusion, au plus tard en 1996, des 

negociations sur un traite d'interdiction 
totale des essais nucleaires (TICE ou 
CTBT); 

- l'ouverture immediate et la conclusion 
rapide de negociations sur une convention, 
non discriminatoire et de portee univer- 
selle, interdisant la production de matieres 
fissiles destinees a la fabrication d'armes ou 
d'autres dispositifs nucleaires explosifs 
(TIPMF ou cut-off}; 

- la poursuite d'efforts systematiques et 
progressifs afin de reduire les armes nucleai- 
res dans leur ensemble et de les eliminer en 
vue d'un desarmement general et complet. 

La premiere conference d'examen quin- 
quennale de l'an 2000 a reaffirme, complete 
et meme durci quelque peu ce programme 
d'action. Aujourd'hui, pas moins de 188 pays 
sont parties au traite. Seuls quatre n'ont pas 
adhere au principe de depart considere 
comme fondamentalement injuste et discri- 
minatoire : il s'agit de Cuba et des trois pays 
encore pudiquement qualifies du seuil, Israel, 
l'lnde et le Pakistan et qui eux disposent, ä 
n'en pas douter, de capacites nucleaires explo- 
sives. Non-membres du TNP, ces pays ne 
sont pas lies par un accord de garanties gene- 
ralise« avec l'AIEA mais simplement par un 
accord de garanties type INFCIRC/66. 

Le traite d'interdiction complete 
des essais nucleaires 
C'est done un demi-siecle apres la premiere 

explosion nucleaire - et apres non moins de 
quarante ans de negociations jalonnees par 
l'entree en vigueur, en 1963, du traite d'inter- 

diction partielle des essais nucleaires qui prohi- 
bait les essais dans l'atmosphere, sous l'eau et 
dans l'espace extra-atmospherique et par 
l'entree en vigueur, en 1990, des traites inter- 
disant les essais nucleaires Souterrains de plus 
de 150 kT et restreignant les explosions 
nucleaires pacifiques - que le traite d'inter- 
diction complete des essais nucleaires, dans 
le cadre d'une procedure exceptionnelle, s'est 
ouvert ä la signature des Etats, ä New York, 
le 24 septembre 1996, en marge de l'assem- 
blee generale des Nations unies. Les obliga- 
tions fondamentales enoncees ä Particle 
premier du traite portent sur l'engagement 
par les Etats parties de ne pas effectuer d'explo- 
sion experimentale d'arme nucleaire ou d'autre 
explosion nucleaire, d'interdire et d'empecher 
toute explosion de cette nature sur son terri- 
toire et de s'abstenir de provoquer, d'encou- 
rager l'execution ou de participer de quelque 
maniere que ce soit ä l'execution de toute 
explosion experimentale d'arme nucleaire ou 
de toute autre explosion nucleaire. 

Signe aujourd'hui par plus de 150 pays mais 
ratifie par une cinquantaine seulement (dont 
la France), les perspectives de son entree en 
vigueur s'eloignent malheureusement chaque 
jour davantage, surtout apres le rejet, le 13 
octobre 1999, de la ratification du traite par 
le senat americain et apres le retrait de cette 
question de l'agenda de la nouvelle admi- 
nistration republicaine. 

Notons que la France est le seul Etat dote 
ä avoir accompagne le demantelement 
physique de son unique champ d'experi- 
mentations de deux instruments juridique- 
ment contraignants, en ratifiant le traite de 
Rarotonga (zone exempte d'arme nucleaire 
dans le Pacifique) et le traite d'interdiction 
complete des essais nucleaires. 

Le futur traite d'interdiction 
de la production de matieres fissiles 
pour les armes nucleaires 

Le deuxieme volet du programme d'actions 
adopte, en contrepartie de la prorogation 



indefinie du TNP en 1995, prevoit l'arret de 
la production de matieres fissiles pour les 
armes nucleaires. Apres le terme de devolu- 
tion qualitative des armes impose par le TICE, 
ce traite, en interdisant toute nouvelle produc- 
tion (mandat Shanon), plafonnerait les stocks 
de matieres fissiles ä celles produites avant 
son entree en vigueur et limiterait done quan- 
titativement le nombre d'armes nucleaires. 

La France, apres avoir arrete toute produc- 
tion de matieres fissiles de qualite militaire 
(arret de la production de plutonium ä 
Marcoule des 1992 et arret de la production 
d'uranium tres enrichi ä Pierrelatte en 1996) 
et commence ä demanteler ses anciens sites 
de production, est favorable au lancement 
de cette negociation. Les liens de "condi- 
tionnalite" avec le desarmement nucleaire ou 
l'espace extra-atmospherique imposes par 
certains pays n'ont cependant pas permis 
l'ouverture des discussions ä la conference 
du desarmement ä Geneve. 

Le controle des exportations 
La France participe activement aux deux 

regimes de fournisseurs de biens nucleaires 
qui trouvent leur fondement dans l'article III 
du TNP : « tout Etatpartie au traite s 'engage ä 
ne pas fournir de matieres brutes ou deproduits 

fissiles speciaux, ou d'equipements ou de matieres 
specialement concus ou prepares pour le traite- 
ment, Vutilisation ou la production deproduits 

fissiles speciaux, a un Etat non dote d'armes 
nucleaires, quel qu'il soit, a des fins pacifiques, ä 
moins que lesdites matieres ou lesdits produitsfissi- 
les speciaux ne soient soumis aux garanties de 
l'AIEA. » 

Le Comite Zangger, du nom de son presi- 
dent, a ete fonde en 1974 et rassemble 
aujourd'hui une quarantaine de pays qui 
s'engagent a n'exporter vers les pays non 
parties au TNP les matieres et equipements 
inscrits dans la liste de base {trigger list) que 
s'ils obtiennent en retour une garantie 
formelle d'un usage non explosif et de non 
reexportation. 

Le groupe des fournisseurs nucleaires (NSG), 
ou club de Londres, cree en 1975, renforce 
les dispositions du comite Zangger et les etend 
ä tous les Etats non dotes parties ou non au 
TNP. Apres la decouverte du programme 
nucleaire clandestin de l'lrak, les biens ä 
double usage sont integres dans la liste 
soumise au contröle ä l'exportation et la regie 
de l'exportation de biens specifiquement 
nucleaires uniquement vers les pays ayant 
conclu un accord de garanties integrales avec 
1AIEA est instauree. 

Les zones exemptes d'armes nucleaires 
Le principe des zones exemptes d'armes 

nucleaires, anterieur au TNP mais retranscrit 
ä l'article VII, s'apparente au concept ancien 
de neutralite meme si d'aucuns tentent d'utili- 
ser cet instrument comme moyen de bannir 
globalement l'arme nucleaire en procedant 
par extension geographique des zones oil eile 
est dejä exclue. 
Une zone exempte d'armes nucleaires est 

une etendue geographique dont les Etats non 
dotes qui la composent renoncent ä la fabri- 
cation, detention et stationnement d'armes 
nucleaires sur leur territoire et dont les Etats 
dotes, pour les territoires sous leur juridic- 
tion indues dans la zone, acceptent les memes 
obligations et, selon les cas, renoncent ä 
proceder ä des experimentations nucleaires. 
Les traites instituant ces zones sont comple- 
tes par des protocoles additionnels octroyant 
des garanties de la part des Etats dotes de ne 
pas utiliser ou menacer d'utiliser l'arme 
nucleaire contre les pays de la region (garan- 
ties dites "de securite negative"). 

Le traite precurseur en la matiere est celui de 
Washington sur PAntarctique (1959) qui stipule 
une demilitarisation et une denuclearisation 
totale du continent austral. Deux autres zones 
concernent des regions inhabitees; le traite 
sur l'espace extra-atmospherique de 1967 et le 
traite sur les fonds sous-marins de 1971. 

Parmi les traites couvrant des zones habi- 
tees, citons le traite de Tlatelolco (signe ä 
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Mexico, en 1967), visant l'interdiction des 
armes nucleates en Amerique latine, le traite 
de Rarotonga (Pacifique sud) entre en vigueur 
en 1986 et le traite de Pelindaba (Afrique) 
signe en 1996, au Caire. La France a signe et 
ratifie tous les protocoles additionnels lies ä 
ces traites. Citons enfin le traite de Bangkok, 
signe en decembre 1995, qui institue une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asie du 
Sud-Est; des problemes techniques n'ont pas 
encore permis ä la France et aux autres Etats 
dotes d'y adherer. 

Le programme de renhrcement 
des garanties de I'AIEA 
A deux reprises, le Systeme des garanties 

generalisees s'est montre defaillant: en 1991, 
lors de la decouverte du programme nucleaire 
militaire clandestin de l'Irak et lors des diffi- 
cult« rencontrees par I'AIEA en Coree du 
Nord pour verifier le stock initial de matie- 
res nucleaires declarers par cet Etat. L'Irak et 
la Coree du Nord avaient pourtant contracte 
avec I'AIEA un accord de garanties generali- 
sees au titre de leurs obligations en tant que 
membres du TNP. Les insuffisances du 
Systeme de verification ont vite ete identi- 
fiers. L'AIEA n'etait tenue de verifier que les 
matieres nucleaires declarees (en principe 
toutes) dans les activites nucleaires declarees 
(en principe toutes, egalement), mais eile ne 
disposait pas de prerogatives süffisantes pour 
detecter un programme clandestin et, en 
outre, les inspections speciales expressement 
prevues par les accords n'ont quasiment 
jamais ete mises en ceuvre. 

II fut done decide en 1993, avec pour objec- 
tif de conclure avant la prorogation du TNP 
en 1995 - d'ou l'appellation du programme 
«93 + 2 » -, d'etablir un programme de 
renforcement des garanties susceptible de 
renforcer les capacites de l'agence ä detecter 
des activites clandestines et/ou des matieres 
non declarees dans les Etats non dotes et 
d'augmenter l'efficacite et le rendement des 
garanties. 

Le cadre juridique existant etant juge trop 
exigu, un protocole additionnel aux accords 
de garanties generalisees a ete adopte en 1997 
par le Conseil des gouverneurs 
(INFCIRC/540). II favorise le passage du 
Systeme de controle ancien, tres quantitatif, 
ä un Systeme de controle beaucoup plus quali- 
tatif qui permet l'acces ä une connaissance 
globale de l'activite nucleaire d'un pays, y 
compris celles menees en cooperation, avec 
les moyens de verifier l'exactitude et la cohe- 
rence des informations et des programmes. 

La procedure de ratification par la France 
est en cours dans le cadre d'une action euro- 
peenne concerted, mais le peu d'empresse- 
ment du reste de la communaute 
internationale limite pour l'instant les bene- 
fices que l'on est en droit d'attendre de ce 
Systeme de verification renforcee. 

Arsenaux nucleaires: 
une situation contrasted 

La litterature ouverte apparait comme le 
moyen le plus commode pour aborder la deli- 
cate question des arsenaux ; n'est-ce pas fina- 
lement sur ces estimations que la 
communaute internationale fonde ses appre- 
ciations ? 

Les arsenaux des Etats dotes 
sont globalement en forte diminution 
Au cours de la folle periode de course effre- 

nee aux armements que se sont livres les 
Etats-Unis et l'Union sovietique, environ 
120 000 armes nucleaires ont ete fabriquees. 
A la fin de la guerre froide, la composition 
(tous types d'armes confondus) des arse- 
naux des cinq Etats dotes etait la suivante : 
Etats-Unis (26 000), Union sovietique 
(30 000), Chine (400), France (500), 
Royaume-Uni (300). 

Au cours de la precedente decennie, l'apai- 
sement du contexte international a auto- 
rise des reductions drastiques operees dans 
le cadre de d'initiatives unilaterales ou 



multilaterales. II est communement admis 
que la taille des arsenaux serait actuelle- 
ment voisine de : Etats-Unis (8 000), Union 
sovietique (10 000), Chine (400), 
France (300), Royaume-Uni (200). 

Le desarmement bilateral 
Etats-Unis / Russle 

De longue date, les Russes et les Americains 
acceptent de proceder ä des limitations 
mutuelles de leurs arsenaux par voie de 
Conventions et de traites. Pour s'en convain- 
cre, il suffit de se rememorer les traites SALT I 
et II, conclus respectivement en 1972 et 1979, 
qui limitaient dejä en nombre et en caracte- 
ristiques les armes strategiques offensives. La 
crise des euromissiles a abouti en 1987 au 
traite de Washington sur l'elimination des 
missiles sol-sol ä portee intermediaire et ä 
courte portee. Citons egalement les traites 
START I et II, tous les deux en vigueur depuis 
la recente ratification par la Douma, et qui 
limitent le nombre d'armes nucleaires stra- 
tegiques ä 3 000 et 3 500 ä l'horizon 2007. 
Enfin, la declaration conjointe sur les para- 
metres des reductions futures des forces 
nucleaires prononcee ä Tissue du sommet 
d'Helsinki en 1997 defmit l'agenda qui pour- 
rait conduire ä START III (2 000 tetes, peut- 
etre moins) avec l'inevitable question qui s'y 
attache : l'association des puissances tierces 
dans le processus. 

Deux evenements majeurs meritent egale- 
ment Tattention. II s'agit, d'une part, de la 
demilitarisation nucleaire reussie des repu- 
bliques de 1'ancienne Union sovietique 
(Bielorussie, Kazakhstan, Ukraine) et, d'autre 
part, du sommet de Moscou de 1996 consa- 
cre ä la securite nucleaire, sommet co-preside 
par la France et la Russie. C'est au cours de 
ce sommet, en effet, qu'il sera decide de 
prolonger les engagements contracted par les 
deux grands dans le domaine du desarme- 
ment sur le terrain des matieres nucleaires 
militaires elles-memes, introduisant par ce 
biais une notion essentielle qui faisait defaut 

anterieurement, celle de l'irreversibilite. Les 
Etats dotes disposant de matieres nucleaires 
militaires en exces par rapport ä leurs besoins 
de defense ont ete invites ä les declarer et ä 
les mettre sous controle, amenuisant ainsi les 
deux principales critiques souvent formulees 
ä l'egard des traites START, a savoir : 
- la capacite des deux pays signataires ä dispo- 

ser, de maniere non limitative, de tetes 
nucleaires strategiques en reserve pour servir 
de rechange ; 

- la non-prise en compte des armes nucleai- 
res tactiques. 

Ces recommandations ont abouti ä la fin 
de l'annee 2000, ä la conclusion d'un accord 
entre les Etats-Unis et la Russie dans lequel 
ces deux Etats ont declare disposer chacun 
de 34 tonnes de plutonium en exces par 
rapport ä leurs besoins de defense et se sont 
engages ä accepter le controle de TAIEA sur 
ces matieres, puis de les rendre impropres ä 
une utilisation explosive par vitrification ou 
par transformation en combustibles pour 
centrales nucleaires. A raison d'une consum- 
mation de 2 tonnes par an et un debut d'irra- 
diation en 2010, le programme pourrait 
s'achever entre 2020 et 2030. Les stocks resi- 
dues sont estimes ä 70 tonnes aux Etats-Unis 
et ä 120 tonnes en Russie. 

La France, sous couvert du programme 
AIDA (Aide au Demantelement des Armes 
Nucleaires Russes), a participe ä hauteur 
d'environ 400 MF au demantelement et au 
stockage des armes nucleaires russes et a admis 
le principe d'une reconduction de ses efforts, 
dans le cadre d'un programme civil, pour 
valoriser sur le plan energetique le plutonium 
russe declare en exces, sous reserve que la 
communaute internationale se mobilise pour 
financer les 14 GF du devis initial. 

Chine, Royaume-Uni et France 
La fin des crispations internationales mate- 

rialisees par la chute du mur de Berlin, en 
1989, a egalement permis ä la France de 
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reduire tres significativement sa posture 
nucleaire et de decider unilateralement la 
suppression de la composante sol-sol de sa 
force de dissuasion (fermeture du plateau 
d'Albion). Fidele ä sa politique de stricte Süffi- 
sance, la France ne dispose pas de matieres 
fissiles en exces. 

Pour ce qui concerne le Royaume-Uni, dont 
chacun sait que la politique nucleaire n'est 
pas independante de celle des Etats-Unis, il 
ne dispose plus que d'une composante sous- 
marine dimensionnee au plus juste face au 
critere de la permanence ä la mer d'au moins 
un bätiment. Les Britanniques ont declare 
disposer de 300 kg de plutonium en exces de 
leur besoin de defense. 

L'arsenal strategique de la Chine est prin- 
cipalement base sur une composante sol-sol 
mobile. Sa force oceanique est encore balbu- 
tiante (1 SNLE ä l'operabilite douteuse). 
Contrairement aux autres Etats dotes, ce pays 
est clairement dans une phase de moderni- 
sation et d'augmentation de son arsenal. 

Globalement, les arsenaux nucleates dete- 
nus par les cinq Etats dotes ont done consi- 
derablement diminue, en particulier au cours 
de la derniere decennie. En cela, les puis- 
sances nucleaires reconnues respectent leurs 
engagements au titre du troisieme volet de la 
declaration de 1995 relatif au desarmement 
nucleaire et au titre de l'article VI du TNP. 

Les arsenaux des Etats dits "du seuil" 
Contrairement aux idees souvent repandues, 

la constitution des arsenaux d'Israe'l (une 
centaine d'armes), de l'lnde (quelques dizai- 
nes d'armes) et du Pakistan (d'une dizaine ä 
quelques dizaines d'armes) ne s'est pas faite 
en violation de leurs engagements interna- 
tionaux. II est regrettable, mais e'est un fait, 
que ces trois pays n'aient pas adhere au traite 
de non-proliferation. A ce titre, ils ne dispo- 
sent pas de la qualite d'Etat dote reconnue 
par le reste de la communaute internationale, 
meme apres les essais nucleaires indiens et 
pakistanais en 1998 (Israel n'a jamais reconnu 

officiellement avoir procede a un essai 
nucleaire) qui avaient aussi pour but la trans- 
cription de cette realite dans le droit, mais ils 
conservent la liberte de developper leur Indus- 
trie nucleaire et de fabriquer des armes 
nucleaires sans le concours, naturellement, 
des autres Etats parties au TNP, dotes ou pas. 
II est communement admis que les Etats du 
seuil ne disposent pas actuellement de la 
maitrise du concept thermonucleaire, mais 
les arsenaux de ces trois pays vont continuer 
ä croitre en qualite et en quantite dans les 
prochaines annees et il ne serait pas surpre- 
nant d'assister ä de nouveaux essais nucleai- 
res. Notons enfin, que contrairement aux 
Etats dotes, ces pays ne sont assujettis ä 
aucune obligation morale ou juridique en 
matiere de desarmement nucleaire et de desar- 
mement general et complet ainsi qu'en 
matiere de controles internationaux (une 
discrimination negative est parfois evoquee). 

Un contexte geostrategique 
ä nouveau instable 

Les annees 90, 
une decennie propice aux avancees 
Au-delä des nombreux succes dejä evoques 

- prorogation indefmie du TNP en 1995, 
TICE en 1996, diminution des arsenaux... -, 
le constat le plus eloquent des annees 90 ne 
reste-t-il pas le renoncement, de gre ou de 
force et pour des raisons diverses, par pas 
moins de huit pays au developpement d'un 
programme nucleaire militaire ? 

II s'agit d'abord de l'Afrique du Sud, qui, 
de son propre chef, decide de demanteler, 
entre Janvier 1990 et juillet 1991, la totalite 
de son arsenal nucleaire constitue de 7 engins 
rustiques ä fission. L'adhesion, la meme 
annee, de ce pays au TNP et la conclusion 
d'un accord de garanties generalisees avec 
l'AIEA donnent ä cette decision un caractere 
irreversible. II s'agit egalement de l'Argentine 
et du Bresil, qui sans etre parvenus ä un stade 
aussi avance que l'Afrique du Sud, entrete- 



naient de longue date un programme 
nucleaire militaire auquel ils ont definitive- 
ment renonce en adherant au TNP, respec- 
tivement en 1995 et en 1998. II s'agit encore 
de la denuclearisation militaire, dejä evoquee, 
des trois anciennes republiques de l'Union 
sovietique. 

II s'agit enfin du demantelement du 
programme nucleaire irakien et de la mise 
sous controle des activites nucleaires de la 
Coree du Nord. Ces deux exemples sont reve- 
lateurs car, certes decouvertes par des 
concours de circonstances particulieres, les 
intentions des tricheurs (l'Irak et la Coree du 
Nord, faut-il le rappeler, sont parties au TNP) 
n'ont pas resiste au droit et a la volonte inter- 
nationale. Ils sont en outre a l'origine du 
programme de renforcement des garanties de 
l'AIEA qui compliquera davantage la täche 
des pays candidats ä un programme clan- 
destin. 

Le debut du troisieme millenaire 
s'annonce trouble et incertain 

Les premieres manifestations consequentes 
de la fin de l'embellie remontent a 1999, 
lorsque le Senat des Etats-Unis stoppe net la 
dynamique creee par la negotiation du traite 
d'interdiction complete des essais nucleaires 
en refusant de ratifier le traite. II reporte de 
ce fait sine die l'entree en vigueur du traite 
dont la perspective etait dejä bien sombre, 
puisqu'elle necessite egalement la signature 
et la ratification des trois pays du seuil. 

Mais c'est une autre initiative d'envergure, 
inscrite egalement au passif des Etats-Unis, 
qui va rompre definitivement le climat de 
confiance ; il s'agit, bien entendu, des projets 
de defense antimissile. L'option choisie par 
les Americains est clairement celle de l'irre- 
sistible tentation ä la Suprematie au detriment 
de la stabilite, avec des consequences dejä 
non negligeables. 

La premiere illustration est donnee par le 
blocage de la conference du desarmement ä 
Geneve ou le lancement de la negotiation 

sur le cut-off devient l'otage d'un agenda 
fourre-tout hors d'atteinte dans lequel la ques- 
tion de l'espace extra-atmospherique tient 
toute sa place. A plus long terme, c'est tout 
le dispositif russe en matiere de non-prolife- 
ration et de desarmement qui pourrait s'ecrou- 
ler avec des consequences, par ricochet, 
difficilement imaginables. N'oublions pas 
que la ratification de START II par la Russie 
est expressement conditionnee au maintien 
du traite ABM de 1972 dont chacun recon- 
nait aujourd'hui la caducite dans le contexte 
de l'initiative americaine. Les reactions chinoi- 
ses sont egalement extremement virulentes 
et determinees; la Chine se reserve le droit 
de prendre toutes les mesures necessaires pour 
adapter ses forces nucleaires ä la nouvelle 
donne qui lui est imposee. Cela passe par 
l'extension et la modernisation de leur arse- 
nal avec une menace ä peine voilee de repren- 
dre les experimentations nucleaires en cas de 
necessite. 

Parmi les inquietudes sur l'avenir, citons 
encore le peu d'empressement de la commu- 
naute internationale ä ratifier le programme 
de renforcement des garanties et les soupcons 
qui pesent ou continuent ä peser sur l'Iran, 
l'Algerie, l'Irak et la Coree du Nord. 
N'oublions pas egalement que le Japon, dont 
les competences scientifiques et les installa- 
tions nucleaires sont de tout premier plan, 
pourrait un jour invoquer la menace dans ses 
interets supremes par ses voisins nucleaires 
(Chine, Inde, Pakistan) et proliferant (Coree 
du Nord) et se retirer du TNP en vertu de son 
Article X; nul doute que le passage ä la fabri- 
cation d'une arme rustique serait rapide. 

Ill efficacite et la remarquable capacite 
" d'adaptation des mesures adoptees 

 di    par la communaute internationale 
en matiere de lutte contre la proliferation 
nucleaire ne sont plus ä demontrer mais une 
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extreme vigilance reste de mise en particulier 
ä l'egard des pays precedemment identifies. 
La situation sur le terrain du desarmement 
est beaucoup plus contrasted et il apparait 
que le temps de l'apaisement et des avancees 
est clairement revolu. Les recentes initiatives 
americaines sont ä l'origine de crispations 
profondes concretises notamment par la 
signature, le 16 juillet dernier, d'un traite 
d'amitie et de cooperation entre la Russie et 
la Chine par lequel ces pays s'engagent ä se 
concerter si Tun des deux pays est l'objet de 
pression ou d'agression de la part d'une autre 
puissance. Le precedent accord de ce type 
entre Moscou et Pekin avait ete paraphe par 
Brejnev et Mao, au plus fort de la guerre 
froide... La remise en cause du trait ABM est 
considere par ces deux pays comme une 
rupture de la stabilite strategique qui entrai- 

nera l'effondrement de l'architecture, patiem- 
ment construite, du Systeme de non-prolife- 
ration et de desarmement. 

Pour sa part, la France maintient le cap d'une 
dissuasion strictement süffisante et a choisi 
le terrain de l'exemplarite dans le domaine 
de la non-proliferation et du desarmement: 
fermeture definitive et demantelement de son 
centre d'experimentations nucleaires, ferme- 
ture definitive et demantelement de ses 
moyens de production de matieres fissiles 
pour les armes nucleaires, abandon de la 
composante sol-sol, signature et ratification 
sans reserve du TICE, ratification des proto- 
coles associes aux zones exemptes d'armes 
nucleaires, ratification prochaine du 
programme de renforcement des garanties de 
l'AIEA... Pour l'heure, les disciples ne sont 
pas nombreux... »^ 
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Li dissuasion nucleaire 
im wtf fain I 

% 

par Paul-Ivan de SAINT GERMAIN, ingSnieur general de I'armement 
Anden directeur de la Fondation pour la Recherche Strategique 

With the end of the cold war, the role of the nuclear weapon has been called into question. While this weapon still exists, 
and its power remains unequalled, the geopolitical context within which it has "operated" for over half a century in support 
of interests that once we saw as vital has vanished. On the other hand new dangers have tended to surface, mainly asso- 
ciated with proliferation; this has encouraged a general climate of defiance towards nuclear weapons that are viewed as 
somehow less legitimate. In this new situation, some doctrinal markers are emerging: the nuclear weapon is neither a batt- 
lefield nor an anti-city weapon; it represents an insurance against any significant threat; it encourages restraint in crisis 
management; it bestows freedom of action on the world scene. There is a need to retain a nuclear posture and to have an 
unambiguous policy for the resources allocated to it. 

La fin de la guerre froide conduit ä se poser 

la question du role de I'arnte nucleaire. Si 

cette arme existe toujours, si sa puissance 

reste sans equivalent, le contexte 

geopolitique dans lequel eile a "fonctionne" 

pendant un demi-siecle au profit d'interets 

que nous considerions comme vitaux a 

disparu. En revanche, d'autres risques 

tendent ä se manifester, lies en particulier a 

la proliferation, ce qui alimente par ailleurs 

un climat general de defiance par rapport ä 

un nucleaire percu comme moins legitime. 

Dans ce nouveau contexte, certains reperes 

doctrinaux apparaissent: I'arme nucleaire 

n'est ni une arme de bataille ni une arme 

anti-cites; eile constitue une assurance 

contre tout risque majeur; eile incite ä la 

temperance dans la gestion des crises; eile 

donne une liberte d'action sur la scene 

mondiale. II est necessaire de conserver une 

posture nucleaire et d'avoir une claire 

Strategie des moyens qui y sont affectes. 

a dissuasion nucleaire a-t-elle un avenir ? 
Cette question peut paraitre incongrue 
pour tous ceux, operationnels ou inge- 

nieurs, qui concoivent et mettent en ceuvre 
nos SNLE, nos missiles balistiques ou nos tetes 
nucleaires : nos forces de dissuasion restent 
en effet ä un haut niveau de qualite et d'effi- 
cacite, et les recents developpements interve- 
nus ou en cours sur ces materiels donnent la 
garantie d'une perennite d'assez longue duree. 
Mais la question qui se pose n'est pas avant 
tout de nature operationnelle ou technique : 
eile ne touche pas au "comment", mais bien 
au "pourquoi" de la dissuasion, ä sa justifica- 
tion, au besoin auquel eile aurait ä repondre 
demain, dans un contexte qui a significative- 
ment change depuis la fin de la guerre froide. 

Le nouveau contexte 

La dissuasion nucleaire etait en effet parfai- 
tement adapt.ee ä la situation de guerre froide : 
l'ensemble des doctrines et des moyens mis 
au point par les principals puissances a permis, 
pendant un demi-siecle, de maintenir la stabi- 
lity sur l'axe est-ouest dans un contexte qui 
etait pourtant tendu et dangereux. Mais la 
guerre froide est - heureusement - terminee, 
et nous entrons dans une periode nouvelle de 
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notre histoire. Comment caracteriser celle-ci ? 
On retiendra plus particulierement ici quatre 
traits principaux - deux d'ordre geopolitique, 
deux d'ordre socio-politique. 

Le principal trait geopolitique est, precise- 
ment, hfin de la guerre froide. Comme l'a remar- 
que Lucien Poirier, des 1994, dans « La crise 
desfondements»('), la guerre froide etait une 
situation ou le concept de dissuasion nucleaire 
trouvait concretement ä s'appliquer; la guerre 
froide disparue, le concept demeure theori- 
quement, intellectuellement, mais il semble a 
priori ne plus s'appliquer ä rien. II n'y a plus 
en effet pour nous d' "ennemi" a dissuader, 
d'ou une sorte d'ecartelement entre l'existence 
d'armes (qui sont evidemment toujours la, 
meme si leur nombre a diminue) et l'absence 
d'ennemi. A quoi servent done ces armes ? La 
question s'impose d'emblee ä la reflexion, et 
eile pourrait vite se transformer en doute, voire 
en une nouvelle certitude : les armes nucleai- 
res n'auraient plus de reelle utilite. 

Cependant, comme le note encore Lucien 
Poirier, est-il possible d' "evacuer" le fait 
nucleaire au motif qu'a disparu l'une des 
raisons l'ayant justifie ? N'y a-t-il pas d'autres 
risques pouvant se presenter ä l'avenir, auxquels 
pourrait repondre ce nucleaire ? Et d'abord la 
reapparition d'un ennemi ? On sait que l'un 
des arguments aujourd'hui invoques pour justi- 
fier la maintien de la dissuasion nucleaire fran- 
caise est precisement de se premunir contre le 
risque de reapparition de la "menace 
majeure"... II n'en demeure pas moins qu'une 
teile perspective n'est guere plausible pour le 
court ou le moyen terme et que, dans l'imme- 
diat, notre dissuasion "du faible au fort" ne 
trouve plus, en face d'elle, de fort ä dissuader. 

Deuxieme caracteristique d'ordre geopoli- 
tique : l'existence d'une certaine proliferation 
nucleaire, recemment illustree par les essais 
indiens et pakistanais, ainsi que par les efforts 
irakiens pour se doter de la capacite nucleaire. 
On ne peut evidemment exclure que d'autres 

pays, en particulier au Moyen-Orient, ne soient 
tentes de suivre la meme voie. L'acces au 
nucleaire est en effet un moyen d'affirmer son 
existence nationale, comme l'a montre la joie 
populaire apres les essais pakistanais; e'est un 
moyen de se garantir vis-ä-vis de ses voisins 
(le Pakistan vis-ä-vis de l'Inde, et l'Inde vis-ä- 
vis de la Chine); ce peut etre un moyen, selon 
la logique que nous connaissons bien du faible 
vers le fort, de se "sanctuariser", de se premu- 
nir de Pingerence de grandes puissances - et 
Pon peut tout ä fait estimer que, si l'Irak avait 
possede l'arme nucleaire, la guerre du Golfe 
n'aurait sans doute pas eu lieu, ou aurait ä tout 
le moins pris une forme tres differente. 

Face ä cette proliferation et ä ses risques 
d'extension, il est clair que les grandes puis- 
sances ne peuvent que difficilement imaginer 
de renoncer ä ce moyen et de laisser les proli- 
ferateurs posseder seuls une arme aussi redou- 
table. On retrouve done, d'une certaine facon, 
l'argument invoque devant 1'IHEDN, en 1995, 
par Alain Juppe, Premier ministre : « Ufautaue 
nous en ayons puisque les autres en ont» ; mais 
« les autres » dont il est question ici ne sont 
plus les Russes ou les Americains, avec qui 
nous ne sommes pas ou plus en opposition, 
mais les pays proliferateurs dont les interets 
pourraient, le cas echeant, se heurter aux notres. 

Le nouveau contexte se caracterise egalement, 
en termes que Pon pourrait qualifier de socio- 
politiques, par un ensemble &'attitudes de 
defiance par rapport au nucleaire. On veut faire 
ici d'abord reference aux efforts internatio- 
naux de controle du nucleaire, et plus speci- 
fiquement ä tous les traites et accords visant 
au desarmement nucleaire : accords START 
russo-americains de diminution des arsenaux, 
traite d'interdiction des essais nucleaires..., et 
surtout le traite de non proliferation (TNP) 
dont Particle 6 prevoit que « chacune des Parties 
au Traites'engage a pour suivre de bonne foi des 
negotiationssurdesmesuresefficacesrelatives [...] 

(') La crise des fondemenls, Economica, 1994. 



au desarmement nucleaire », engagement que les 
Etats non nucleaires ne manquent pas de 
rappeler periodiquement aux Etats nucleaires. 
Mais il y a aussi toutes les mesures prises unila- 
teralement par tel ou tel pays pour reduire son 
pare nucleaire militaire ; c'est ainsi que, en 
quelques annees, la France a demantele les 
installations d'Albion, renonce au missile 
Hades, ferme les sites de production de 
Pierrelatte et de Marcoule, ferme le site d'essais 
du Pacifique. 

Cela intervient dans un environnement oü 
le nucleaire est percu comme inutile, dange- 
reux, voire illegitime, en particulier, comme 
on le sait, chez bon nombre de nos partenai- 
res europeens. La contestation n'epargne pas 
les Etats-Unis, oü plusieurs anciens hauts 
responsables militaires se sont rallies au groupe 
de Canberra, cree en 1995, pour militer contre 
le nucleaire. Plus generalement, les Etats-Unis 
menent des politiques visant ä diminuer 
partout l'importance du nucleaire ; cela est 
illustre par leurs efforts pour reduire les forces 
nucleaires russes comme, d'ailleurs, celles des 
autres pays, qui leur apparaissent comme cons- 
tituant autant de limitations potentielles ä leur 
desir d'influence. Pour eux memes, ils s'atta- 
chent ä moins dependre du nucleaire : surpuis- 
sants dans tous les domaines, ils en ont de 
moins en moins besoin ; en outre, la defense 
antimissile (NMD, ou plutot MD selon la 
nouvelle terminologie), ä laquelle souscrivent 
la plupart des Americains, leur apparait comme 
un heureux substitut ä la "destruction mutuelle 
assuree", et en tout cas comme rendant moins 
necessaire le recours ä la dissuasion nucleaire. 
Ce qui contribue ä "delegitimer" cette derniere. 

Le deuxieme aspect d'ordre socio-politique 
est relatif ä la notion d'interet. Pour nous, 
Francais, le nucleaire etait en effet dedie ä nous 
premunir d'une "menace majeure" contre nos 
"interets vitaux". II faut observer que ces deux 
expressions sont intimement liees: des inte- 
rets sont considered comme vitaux si, et seule- 
ment si, il y a en face un projet agressif majeur 

et global contre l'ensemble de la societe. Face 
ä ce projet, il nous fallait proteger nos interets, 
que l'on qualifiait avec raison de vitaux, mais 
qui apparaissaient en quelque sorte en nega- 
tif: il s'agissait d'adopter une attitude reactive 
face ä un "autre" qui etait cense posseder 
l'initiative. S'il n'y a plus de grand projet ideo- 
logique adverse, nos interets n'en disparais- 
sent pas pour autant; mais c'est alors d'une 
maniere positive et proactive qu'il faut les defi- 
nir : il s'agira d'ameliorer notre competitivite 
economique, de promouvoir nos valeurs cultu- 
relles, d'acceder ä une plus grande liberte 
d'action sur la scene mondiale, en un mot de 
donner ä la nation les moyens de se develop- 
per et de s'epanouir. C'est en tenant compte 
de cette formulation dorenavant positive de 
nos interets qu'il faut se poser la question du 
role eventuel du nucleaire. 

Face ä ces changements radicaux du contexte 
dans lequel il nous faut reflechir au nucleaire, 
y a-t-il cependant des donnees qui demeurent ? La 
principale est evidemment celle de la puis- 
sance de l'arme nucleaire : celle-ci est intacte, 
et rien, dans ce que nous promet la science, 
ne semble pouvoir la supplanter avant tres 
longtemps. 

Cette puissance terrifiante de Parme nucleaire 
a une consequence importante : eile interdit 
en effet qu'on puisse imaginer de l'affecter a 
autre chose - et cela peut, en premiere analyse, 
apparaitre en contradiction avec ce qui vient 
d'etre dit - que du reellement vital, et done ä 
autre chose que des strategies de protection, 
des strategies negatives. Ce qui signifie, a contra- 
rio, que le recours au nucleaire dans le cadre 
de strategies positives (retablissement de l'ordre, 
conquete, recherche de victoire militaire) est 
exclu. Ce point, qui a parfois ete conteste, est 
neanmoins fondamental, et il a de surcroit 
toutes chances d'etre perenne. 

Sans doute peut-on se demander jusqu'oü 
va le "vital" et ce que recouvre exactement 
cette notion. On se rappelle que, au cours de 
la guerre du Golfe, le President Mitterrand 
avait, legitimement (et en depit de multiples 
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critiques), exclu le recours au nucleaire dans 
la mesure ou le pays n'etait pas en danger. Ce 
qui n'avait pas empeche les Americains de faire 
savoir qu'ils pourraient y recourir en cas 
d'attaque chimique irakienne contre leurs 
forces, une teile attaque pouvant ä leurs yeux 
etre considered comme majeure. Attitudes 
apparemment differentes, mais qui se rejoi- 
gnent en ce sens qu'elles affectent l'une et 
l'autre le nucleaire ä la defense (done ä une 
Strategie negative), - et ä la defense de quelque 
chose de vital, avec une interpretation du vital 
qui, cela doit etre considere comme normal, 
ne fut pas la meme des deux cotes de 
l'Atlantique. 

Les doctrines 

Sur le socle qui vient d'etre rappele, quels 
roles peut-on imaginer pour le nucleaire ? 
Quelles doctrines ? A cet egard, il faut souli- 
gner l'importance du discours prononce par 
le President Chirac ä 1'IHEDN le 8 juin dernier, 
discours qui comportait un large developpe- 
ment consacre au nucleaire. Ce discours est 
important ä double titre : d'abord parce qu'il 
est prononce par celui qui est responsable de 
1' "emploi" du nucleaire, et que ce qu'il en dit 
compte evidemment infiniment plus que les 
reflexions d'experts, quelle que soit leur qualite. 
Mais aussi parce que, on va le voir, ce qu'a 
indique Jacques Chirac prend tres largement 
en compte les nouvelles donnees soulignees 
ci-dessus : e'est un discours qui n'est pas le 
fruit d'une intuition, mais sans aucun doute 
d'une solide reflexion sur le role du nucleaire 
dans le contexte de l'apres-guerre froide. 

On retiendra ici six elements doctrinaux (2). 

PremicR'inent, Varme nucleaire n'est pas une 
arme de bataille; eile ne saurait etre une arme 
de coercition pouvant etre utilisee dans des 
strategies ä buts positifs (par exemple, rempor- 
ter une victoire). II s'agit d'un point constant: 
la France « a toujours refuse que l'arme nucleaire 

puisse etre consideree comme une arme de bataille 
employee dans une Strategie militaire », et cela en 
depit des frequentes pressions de certains 
milieux militaires ou industriels. « Par essence, 
Varme nucleaire est une arme differente». Jacques 
Chirac aurait sans doute pris la meme attitude 
que Francois Mitterrand s'il avait ete au 
pouvoir au moment de la guerre du Golfe. 
L'arme nucleaire reste done un objet politique, 
dans les mains exclusives du pouvoir politique. 

Deuxiemement, dans un monde incertain, 
oil des menaces majeures peuvent toujours 
reapparaitre, soit selon l'axe est-ouest, soit en 
provenance de pays qui auraient prolifere, le 
nucleaire constitue une forme de precaution, 
$ assurance contre ces menaces. La principale 
difference avec l'assurance traditionnelle, contre 
l'incendie ou contre le vol, etant toutefois que 
dans le cas du nucleaire il s'agit d'eviter la 
menace, et pas seulement de se faire rembour- 
ser ou d'obtenir reparation apres que le delit 
ait eu lieu : e'est une assurance qui agit selon 
le mode dissuasif, ce qui lui confere une qualite 
particuliere que n'ont pas les assurances 
auxquelles on souscrit dans la vie quotidienne. 
II en resulte que « notre dissuasion garantit... 
que la survie de la France ne serajamais mise en 
cause par une puissance militaire majeure animee 
d'intentions hostiks». De plus«la dissuasion doit 
egalement nous permettre de faire face aux menaces 
que pourraient faire peser sur nos intents vitaux des 
puissances regionales dotees d'armes de destruction 
massive ». Double assurance, qui peut egale- 
ment beneficier ä nos voisins europeens dans 
la mesure ou l'appreciation de nos interets 
vitaux « tiendrait compte naturellement de la soli- 
darity croissante des pays de Wnion europeenne ». 

II faut noter la difference de formulation du 
discours presidentiel selon qu'il traite de la 
menace d'une puissance militaire majeure ou 
de celle d'une puissance regionale : dans le 
deuxieme cas, on ne prend en compte que le 

(2) Les citations en italiques sont extraites du discours du 

President Chirac. 



risque lie ä des armes de destruction massive, 
alors que, face ä une puissance militaire 
majeure, la dissuasion s'exerce, conformement 
ä la doctrine de toujours de la France, contre 
tout type de menace, y compris classique. Sans 
le dire explicitement, Jacques Chirac main- 
tient done le prineipe de "l'emploi en premier" 
du nucleaire. 

Troisicmcment, l'une des "vertus" de l'arme 
nucleaire est de contraindre l'homme ä maitri- 
ser ses pulsions guerrieres primitives et, plus 
precisement, d'obliger les gouvernants ä faire 
preuve de sagesse et de prudence dans la 
gestion des crises. C'est ce que Francois Gere, 
dans « Demain, l'ombre portee de l'arme 
nucleaire... » (3), appelle le prineipe de tempe- 
rance ; selon lui, l'existence des armes nucleai- 
res conduit ä des modifications substantielles 
du comportement politico-strategique des prin- 
cipaux Etats, et la maniere dont Inde et 
Pakistan gerent actuellement leur conflit au 
Cachemire semble lui donner raison. Dans le 
meme ouvrage, Charles George Fricaud 
Chagnaud explicitait cette idee en observant 
que toute crise, toute guerre a une tendance 
naturelle ä monter aux extremes ; la crainte 
qu'un tel "extreme" puisse etre de nature 
nucleaire ne peut qu'inhiber la volonte des 
decideurs de recourir a la force armee et 
d'encourir le risque de derapages incontroles; 
ä tout le moins eile ne peut que les inciter ä 
controler toute escalade de la violence des 
l'origine. C'est un mecanisme de ce type que 
le President de la Republique a probablement 
en tete lorsque il affirme que : « imposant la 
retenue, incitant a la raison, la menace nucleaire 
credible commande lapaix ». 

Ce prineipe de temperance s'applique des 
aujourd'hui en Europe, meme en l'absence de 

(3) Demain, Vombre portee de l'arme nucleaire... ; l'arme 
nucleaire en question. Les Cahiers du CREST, ouvrage 
collectif, La Documentation Francaise, 1996. 
(4) La reserve et l'altente; l'avenir des armes nucle'airesfran- 
caises. Lucien Poirier et Francois Gere, Bibliotheque 
Strategique, Economica, 2001. 

toute menace precise : meme si la construc- 
tion europeenne se fait sur des bases politiques 
faites d'entente, de confiance et d'interets parta- 
ges, il n'en demeure pas moins que la presence 
sur le continent d'armes nucleaires demeure, 
de facto, un catalyseur de prudence et de sagesse 
dans la gestion d'eventuelles crises. Et done 
un facteur de stabilite. 

Quatricmemenr,«la dissuasion nucleaire estau 
cceur des moyens quipermettent a la France d'affir- 
mer le prineipe d'autonomie strategique». Cette 
autonomie est une condition ä la promotion 
des interets "positifs" de la France et ä sa liberte 
d'action sur la scene mondiale. II pourrait s'agir 
d'autonomie par rapport ä notre "grand allie" 
dans des situations du type "Suez", situations 
qu'on a cependant du mal ä imaginer des 
l'instant que, comme le rappelle Francois Gere 
dans « La reserve et l'attente » (4), la France se 
rapproche de l'Alliance, qu'elle se veut le 
moteur de la construction europeenne, et 
qu'elle n'est de toutes facons plus guere capa- 
ble de mener des actions de grande ampleur 
autrement que dans le cadre de coalitions. II 
s'agira done plus souvent de la capacite dont 
nous voulons disposer ä nous projeter, avec 
d'autres, sur des theatres exterieurs, en parti- 
culier des theatres oil existeraient differents 
types d'armes de destruction massive, - et cela 
avec une certaine liberte d'esprit, sans redou- 
ter que notre territoire ou nos "interets vitaux" 
ne soient en retour menaces, sans que notre 
decision soit inhibee par l'idee d'un risque. 
Precisons : dans une teile situation, le 

nucleaire ne saurait evidemment avoir le moin- 
dre role au sein des forces que nous aurions 
projetees ; mais il permettrait ä ces forces 
d'intervenir sans crainte d'une reaction exces- 
sive sur le sol national. Le nucleaire « est la 
meilleure garantieface aux menaces nees de la proli- 

feration, quelqu'en soit le vecteur », et ces mena- 
ces seraient particulierement ä redouter au cas 
ou, par exemple pour retablir une situation 
compromise par la violence, il nous faudrait 
nous rendre sur place. 
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Cinquicmcment, la question du "ciblage"est 
en train d'evoluer. Traditionnellement, la 
dissuasion francaise etait "anti-cites" ; en depit 
des reserves qu'une teile Strategie entrainait 
de la part des opinions publiques et des auto- 
rites morales et religieuses, eile etait recon- 
nue comme la seule possible dans la situation 
du faible vers le fort; son efficacite, c'est-a- 
dire le fait qu'elle interdisait la guerre, tenait 
precisement a son aspect apocalyptique. Du 
fait de la disparition de 1' "ennemi" majeur 
(sovietique ou russe), viser ses villes n'a plus 
de signification. Quant aux menaces qui pour- 
raient provenir de puissances regionales et 
qui s'exposeraient en cas d'intentions hosti- 
les de leur part « a des dommages absolument 
inacceptables pour eux », notre choix, affirme 
Jacques Chirac, « ne seraitpas entre Vaneantis- 
sement complet... et l'inaction. Les dommages 
auxquels s'exposerait un eventuelagresseur s'exer- 
ceraient en prioritesur ses centres depouvoir, poli- 
tique, economique et militaire ». Formulation 
parfaitement limpide : les villes et les popu- 
lations ne sont plus des cibles ! 

Plus generalement, la notion meme de cible 
est mise en question : s'agissant de la contri- 
bution du nucleaire au principe de tempe- 
rance, evoquee plus haut, cette notion de 
ciblage n'intervient plus : la temperance, la 
prudence sont commandees par la simple 
presence et par l'existence des armes nucleai- 
res, sans qu'il soit besoin de preciser une quel- 
conque nature d'objectif ä atteindre. Pour 
l'avenir, on peut estimer que l'insistance sera 
ainsi de plus en plus mise, non sur l'effet 
terminal precis du nucleaire, mais sur son 
existence, de la meme maniere que pour les 
armements classiques, chars ou avions, il n'est 
pas necessaire de dire vers quoi on va les enga- 
ger pour asseoir leur credibilite. 

Sixicmement, et en consequence directe de 
ce qui vient d'etre dit, la Strategie nucleaire 
sera dorenavant moins operationnelle, c'est- 
a-dire s'attachant aux conditions et modali- 
tes de son "utilisation" (nombre et nature des 

cibles, volume des forces en alerte, modali- 
tes pour les frappes en second...) ou enon- 
cant des "scenarios" destines ä influencer la 
decision strategique de l'adversaire, et de plus 
en plus une Strategie de moyens mettant surtout 
en evidence l'existence des moyens nucleai- 
res, leurs caracteristiques (port.ee, puissance, 
taux de disponibilite...), l'effort consacre au 
maintien des savoir-faire, les precautions prises 
pour une eventuelle remontee en puissance... 
Au cceur de cette Strategie des moyens figure 
evidemment la volonte politique : le fait que 
le President de la Republique ait une certaine 
idee de la maniere dont, en termes politiques, 
il userait du nucleaire, et qu'il le dise publi- 
quement, fait au plus haut point partie de 
1' "existant" qu'il faut afficher. 

Ces elements de doctrine ne constituent 
evidemment pas un ensemble aussi coherent 
que ce qui existait du temps de la guerre froide 
(dissuasion du faible au fort, ultime avertis- 
sement, etc.). Si certains de ces elements sont 
clairement explicites dans le discours du 
President (role d'assurance du nucleaire, 
moyen permettant de preserver l'autonomie 
strategique et d'assurer la liberte d'action exte- 
rieure), d'autres apparaissent de facon plus 
allusive (aptitude du nucleaire ä encourager 
la temperance). En realite, des l'instant qu'il 
n'y a plus d'ennemi identifiable, l'essentiel 
est de conserver une posture nucleaire grace 
ä la Strategie des moyens, de definir certains 
principes de base (l'arme nucleaire n'est pas 
une arme de bataille ; eile n'est plus une arme 
anti-cites...) et de rester intellectuellement 
flexible sur les circonstances pour lesquelles 
le nucleaire pourrait jouer un role. 

Observons ä nouveau que cette flexibilite 
n'est pas d'une nature differente de celle ä 
laquelle, dorenavant, se plient les forces clas- 
siques. Elle est en effet la consequence inevi- 
table d'une situation geopolitique dorenavant 
plus ouverte et moins previsible qu'autre- 
fois. C& 
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Assurer la coherence 
dans un Systeme de fotcti>y 

le ca s de la Diss uasion 
par Jean DEVEAUX, Ingenieur general de I'armement 

Service d'orchitecfure des systemes de forces ■ Direction des systemes de forces et de la prospective 

If we are to reduce defence programme costs we must seek coherence throughout the military machine. One sub-assembly 
of this machine, the deterrent force system, has several advantages in this respect: 
- an organisation developed around the budgetary aggregation of all deterrent-related capital expenditure (in the accoun- 
tancy sense of the term) along with overall programme managers, 
■ a limited number of engagement scenarios to be considered which facilitates the systematic use of operational analysis 
simulations, 
■ the need to generate the majority of its resources at a national level which eases the task of preserving this coherence. 

La reduction des touts des programmes 

d'armement passe par la recherche de la 

coherence de l'ensemble de I'outil 

militaire. Le Systeme de forces dissuasion, 

sous-ensemble de cet outil militaire, 

dispose pour ce faire de plusieurs atouts: 

- une organisation structured autour d'un 

agregat financier de toutes les depenses 

d'investissement (au sens budgetaire du 

terme) specifiques et de directeurs de 

programmes d'ensemble; 

- un nombre raisonnable de scenarios 

d'engagement a envisager qui lui facilite 

l'usage systematique de simulations 

technico-operationnelles; 

- la necessite de realiser en national 

l'essentiel de ses moyens qui facilite la 

maTtrise de cette coherence. 

Coherence et Systeme de forces 

Dans sa recherche de reduction des coüts 
des programmes d'armement, la reorganisa- 
tion de la Delegation generate pour l'arme- 
ment en 1997 a mis en avant la recherche 
de la coherence avec deux grands axes : 
- d'abord, et pour reprendre les termes du 

document de 1997 presentant la reforme, 
il s'agissait de « renforcer la coherence de nos 
systemes de defense en inserant la preparation 
des travaux de recherche dans une vue prospec- 
tive partagee entre la DGA et les etats- 
majors» ; 

- ensuite, de s'assurer que les divers program- 
mes ne perdaient pas cette coherence au 
cours des divers stades de leur vie (prepa- 
ration, conception, realisation et utilisa- 
tion). 

En effet, assurer la coherence d'une entite 
consiste ä garantir que les objectifs fixes a 
cette entite sont obtenus au cout le plus 
faible, les objectifs pouvant etre de natures 
tres diverses et les performances proprement 
dites n'en etant qu'un aspect. 
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Au premier degre, cela consiste ä verifier 
qu'il n'existe ni surcoüt du ä des doublons 
inutiles ni points faibles interdisant la tenue 
de certains objectifs malgre les efforts effec- 
tues par ailleurs. Au deuxieme degre, cela 
consiste ä s'assurer que chaque capacite est 
obtenue au meilleur coüt. 

Dans le cas de la Defense, cette coherence 
doit etre maintenue dans la duree. II faut 
done preparer l'avenir en anticipant: 
- d'une part (plus ou moins faciles ä prevoir), 

les disparitions de materiels, les demante- 
lements associes et revolution du besoin 
des etats-majors ; 

- d'autre part (plus difficile), l'apparition de 
technologies permettant des economies ou 
des gains de performances si le besoin s'en 
fait sentir; 

- enfin, l'appareil de Defense devant s'oppo- 
ser ä un adversaire qui, lui aussi, evolue et 
s'adapte, les evolutions des conflits en 
termes de contexte geopolitique, de perfor- 
mances de systemes d'armes et de deploie- 
ment des forces. 

La coherence d'ensemble d'un outil mili- 
taire doit prendre en compte les aspects 
operationnels, organiques et techniques. Cet 
article s'interesse aux seuls aspects techniques, 
qui sont de la responsabilite de la DGA et 
interessent les materiels d'armement et l'outil 
industriel associe. Pour que cette coherence 
soit gerable, et compte tenu de la taille de 
l'outil militaire, il a ete necessaire de le divi- 
ser en grands ensembles. Ces grands ensem- 
bles devaient avoir des objectifs militaires 
clairement identifies et dans la mesure du 
possible etre independants en termes de 
moyens. Cela a conduit aux huit systemes 
de forces qui, rappelons-le, sont: 
- Dissuasion ; 
- Commandement, conduite, communica- 

tions, renseignement; 
- Mobilite strategique et tactique ; 
- Frappe dans la profondeur; 
- Maitrise du milieu aeroterrestre ; 

- Maitrise du milieu aeronautique ; 
- Maitrise du milieu aerospatial; 
- Preparation et maintien de la capacite 

operationnelle. 

Si leurs objectifs militaires sont bien diffe- 
rences, ces systemes de forces ne sont pas 
totalement independants. En effet, ils 
s'etayent mutuellement pour deux raisons : 
- d'une part, ils peuvent intervenir simulta- 

nement sur un theatre d'operations et done 
avoir un adversaire et un environnement 
identiques ; 

- d'autre part, ils peuvent avoir des materiels 
en commun pour des raisons, cette fois-ci, 
de coherence au niveau global, soit direc- 
tement (comme l'illustre le cas du Rafale 
qui intervient dans les systemes de forces 
Dissuasion, Frappe dans la profondeur, 
Maitrise du milieu aerospatial et Maitrise 
du milieu aero-maritime), soit indirecte- 
ment (comme le renseignement strategique 
dont depend la plupart des systemes de 
forces). 

La veritable coherence se situe done bien 
au niveau de l'ensemble des huit systemes 
de forces, ce que certains appellent le 
"systeme des systemes". Cette coherence doit 
etre validee sur les deux points cites prece- 
demment, ä savoir : 
- la "coherence de scenario", qui consiste ä 

s'assurer que, dans leurs travaux, les respon- 
sables de la coherence de chaque systeme 
de forces utilisent le meme referentiel de 
menace et d'environnement lorsqu'ils envi- 
sagent des scenarios de meme type (exem- 
ple : intervention du type guerre du Golfe); 

- la "coherence de moyens", qui consiste ä 
s'assurer que le systeme de forces en charge 
d'un moyen donne (il a bien fallu nommer 
un systeme de forces pilote pour chaque 
systeme d'armes) integre bien, dans les 
conditions les meilleures, les besoins des 
autres systemes de forces qui utilisent ce 
moyen. 
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La coherence se decline done a plusieurs 
niveaux avec des responsables qui sont respec- 
tivement: 
- pour le "systeme des systemes", le college 

des architectes de systemes de forces appar- 
tenant ä la DGA et des officiers de cohe- 
rence operationnelle appartenant aux 
etats-majors; 

- pour chaque Systeme de forces, la petite 
entite constitute par l'architecte de systeme 
de forces, le ou les officiers de coherence 
operationnelle et les officiers correspon- 
dants d'etat-major; 

- pour les systemes d'armes, les directeurs et 
officiers de programme. 

Un des garants de cette coherence est le 
plan prospectif ä trente ans, document ä 
periodicite annuelle initialise par la reforme 
de 1997. Ce plan definit les actions correc- 
trices souhaitables sur les systemes d'armes 
deja lances et les etudes ä conduire pour les 
systemes d'armes futurs de facon ä mainte- 
nir cette coherence dans le temps en prenant 
en compte les evolutions du besoin et de 
l'environnement. 

Cos particulier 
du systeme de forces dissuasion 

La suite du texte s'interessera au cas parti- 
culier du systeme de forces dissuasion. 
Chacun des huit systemes de forces a ses parti- 
cularites. En ce qui concerne la problema- 
tique de la coherence, les principales 
particularites du systeme de forces dissuasion 
peuvent se decrire avec les termes "ancien- 
nete", "unicite de l'objectif militaire" et "auto- 
nomie nationale" que nous declinons 
ci-dessous. 

Anciennefe 
La Dissuasion a toujours ete pensee en tant 

que systeme de forces, meme si avant 1996 
l'expression n'etait pas utilisee et qu'il n'exis- 
tait pas formellement d'equivalent de l'archi- 

tecte de systeme de forces. La partie la plus 
visible de cette approche globale etait, et 
demeure 1' "agregat nucleaire" qui comprend 
tout ce qui concerne en direct le systeme de 
forces Dissuasion, ä quelques nuances pres 
(en effet cet agregat inclut egalement une 
partie des depenses de la propulsion nucleaire 
des sous-marins nucleaires d'attaque, qui 
n'en font pas partie, et du porte-avions 
Charles-de- Gaulle). 
Cet agregat nucleaire est mis au point dans 

une instance qui rassemble toutes les enti- 
res concernees du ministere, et en particu- 
lier les gestionnaires (DGA et CEA) et les 
gouvemeurs de credit (DGA, etat-major des 
Armees et etats-majors de la Marine et de 
l'armee de l'Air). Les lignes budgetaires 
examinees concernent le seul titre V et 
couvrent les divers aspects interessant un 
systeme de forces : les programmes, bien 
sür, mais aussi l'ensemble des etudes speci- 
fiques (etudes amont Defense et CEA, 
etudes technico-operationnelles, programme 
de simulation des armes nucleaires...), les 
investissements au sens restreint du terme, 
le maintien en condition operationnelle 
des divers systemes d'armes et les approvi- 
sionnements de combustibles nucleaires. 
C'est le seul agregat de ce type existant a 

l'heure actuelle. Definir des agregats analo- 
gues pour les autres systemes de forces serait 
peut-etre interessant, mais representerait un 
travail de longue haleine car il faudrait trou- 
ver des clefs de repartition des depenses qui 
aient une signification acceptable par les 
parties. Or, de nombreux postes budgetai- 
res sont plus ou moins partages par plusieurs 
systemes de forces, non seulement ceux 
concernant le developpement et la realisa- 
tion des systemes d'armes, mais aussi les 
depenses de maintien en condition opera- 
tionnelle (un poste tres lourd) ou les etudes 
amont. Une premiere approche a ete tentee 
recemment, mais le resultat en est eminem- 
ment discutable car il ne permet pas de faire 
de comparaisons sur les efforts financiers 
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consentis par Systeme de forces. En effet, 
cette demarche a mis toutes les depenses de 
maintien en condition operationnelle, en 
dehors de celles de la dissuasion, dans le 
Systeme de forces charge de la preparation 
et du maintien de la capacite operationnelle, 
et a rejete les etudes amont (hors espace et 
dissuasion) hors du champ de comparaison 
des systemes de forces. 

A cote de l'agregat nucleaire et de ['orga- 
nisation associee, il existait (et existe toujours) 
des structures specifiques pour les functions 
transverses au Systeme de forces comme les 
transports ou l'efficacite. En outre, il est le 
seul Systeme de forces qui ait des directeurs 
de programme d'ensemble. En effet, une 
coordination de l'ensemble des systemes 
d'armes interessant la Force oceanique stra- 
tegique (FOST) est assuree par le DPE 
Ccelacanthe, qui fait partie du Service des 
programmes navals ; de meme, la coordi- 
nation correspondante pour la composante 
aeroportee est assuree par le DPE HORUS 
qui fait partie du Service des programmes 
nucleaires. Ces deux directions de 
programme d'ensemble jouent un role 
fondamental dans la demonstration des 
objectifs de sürete nucleaire. Pour etre 
complet, il faut leur adjoindre la direction 
de programme d'ensemble des transmissions 
nucleaires. 

Unicite de I'objectif militate 
Cet objectif nucleaire peut se resumer ä la 

credibilite de la menace que fait peser ce 
Systeme de forces sur tout adversaire qui 
voudrait s'attaquer aux interets vitaux de la 
France. 

Si, comme le President de la Republique 
l'a rappele le 8 juin 2001 devant les audi- 
teurs de 1'IHEDN, il existe une certaine 
variete dans les scenarios geopolitiques que 
doit envisager le Systeme de forces dissua- 
sion, leur nombre est nettement plus faible 
que ceux que doivent prendre en compte 
les autres systemes de forces. En effet, les 

situations dans lesquelles la dissuasion 
nucleaire devrait intervenir interessent le 
haut du spectre des conflits potentiels, a 
savoir les cas de crise grave face ä un adver- 
saire capable de menacer nos interets vitaux 
avec ses armes de destruction massive ou 
conventionnelles. 

Ce faible nombre de scenarios geopolitiques 
a facilite l'emploi de simulations pour opti- 
miser les elements clefs des systemes d'armes 
envisages, optimisation rendue des l'origine 
necessaire par le coüt de ces derniers, du pour 
l'essentiel ä la difficulte technique que repre- 
sente la realisation d'un tel Systeme de forces 
avec les performances souhaitees. En effet, 
ce Systeme de forces doit pouvoir intervenir, 
c'est-ä-dire rester une menace credible, quel 
que soit l'adversaire, et en particulier dans 
des situations de "faible au fort", sans depen- 
dre de ses allies et dans des circonstances ou 
l'appareil de defense peut avoir ete mis ä mal. 
II faut done que, dans des situations extre- 
mes, les principales capacites operationnel- 
les (la capacite d'atteindre l'adversaire avec 
le nombre d'armes necessaires et la precision 
voulue) restent garanties et que ce dernier 
en soit convaincu. Cela necessite une opti- 
misation de tous les aspects intervenant dans 
ces performances (fiabilite, survie des 
porteurs, penetration des defenses par les 
avions et les missiles et precision) qui a 
conduit ä l'usage de simulations technico- 
operationnelles. 

Celles-ci exigent que les scenarios geopo- 
litiques mentionnes precedemment soient 
declines en scenarios plus detailles, defi- 
nissant la situation des forces en presence 
et les moyens de defense dont dispose 
l'adversaire. Si l'exercice est relativement 
facile dans le temps present, le probleme 
est autrement plus ardu lorsqu'il s'agit de 
preparer les programmes futurs. En effet, il 
s'agit de projeter dans le futur au-delä de 
dix ans, la fourchette classique pour la 
dissuasion est de 10-25 ans. Si la geographie 
ne se modifie guere et si les evolutions 



Ci breBö & 'proymfmieo 

demographiques sont facilement calcula- 
bles ä ces horizons, il n'en va pas de meme 
pour les performances des systemes 
d'armes (et parfois meme leur nature). Or, 
la recherche de la coherence n'aura de 
signification que si sont validees les hypo- 
theses portant sur les capacites de l'adver- 
saire dans les 10-25 prochaines annees. 
Cette validation necessite l'intervention de 
specialist« du renseignement et des diver- 
ses technologies impliquees. La recherche 
de la coherence se fait d'abord au niveau 
de chaque performance, mais certaines 
performances a priori disjointes peuvent 
avoir un couplage fort, et cette recherche 
devra analyser de pres ces correlations. Le 
cas de la performance de precision peut 
servir d'exemple pour illustrer ce point. 

Coherence entre performances de preci- 
sion et de survie : suivant les systemes 
envisages, cette precision est (partiellement 
ou non) dependante des capacites de survie 
des porteurs d'armes, en l'occurrence 
actuellement les SNLE et les avions 
d'armes, et des capacites de penetration 
des armes. En effet, le moyen de base de 
la precision est, pour tous les systemes 
d'armes nucleaires, le Systeme inertiel car 
il n'est pas brouillable. II a en revanche le 
fächeux defaut de laisser deriver avec le 
temps la qualite de ses informations. En 
outre, la precision sur le but est fonction 
(entre autres) de la position des points de 
depart et d'arrivee. La parade classique est 
le recalage par d'autres moyens (radio- 
electriques, geodesiques, etc.) qui ont tous 
l'inconvenient d'introduire une vulnera- 
bility potentielle aux menees d'un adver- 
saire. II faut done disposer d'un systeme 
inertiel ayant la performance voulue sans 
avoir besoin de recalage externe une fois 
en mission ou en patrouille, ou pouvoir le 
recaler sans compromettre la survie du 
porteur ou la capacite de penetration du 
missile, ce qui conduit ä un couplage direct 
avec les etudes correspondantes. 

Autonomie nationale 
Cette autonomie s'exprime ä deux niveaux : 

celui de la conception et de la realisation et 
celui de l'emploi. 

Conception et realisation 
Les systemes d'armes nucleaires ne sont pas 

en vente sur le marche et chaque nation 
disposant de telles armes a du les realiser en 
interne, ä l'exception notable du Royaume- 
Uni qui dispose d'un systeme d'armes ameri- 
cain, le Trident 2D5, dont eile fait assurer 
egalement l'essentiel de la maintenance aux 
Etats-Unis. 

Ceci impose ä la France de disposer de la 
capacite de maitrise d'eeuvre de tels systemes 
d'armes et de s'assurer de la disponibilite de 
tous les composants necessaires pour les reali- 
ser. Or, les composants principaux, non seule- 
ment les charges nucleaires mais egalement 
les chaufferies nucleaires, les sous-marins 
repondant au besoin, les vecteurs et certains 
equipements clefs, ne sont pas accessibles 
non plus sur le marche et done doivent etre 
construits en national. 
Comme cela a ete mentionne ci-dessus, 

cela entraine (au niveau de la coherence) 
d'identifier les equipements ou composants 
non disponibles sur le marche, conduire les 
etudes amont necessaires, verifier l'existence 
d'industriels francais capables de les realiser 
ou prendre les precautions adequates s'il 
s'agit de multinationales ayant l'etablisse- 
ment correspondant en France et, enfin, 
s'assurer du maintien dans le temps des dites 
capacites. 

Dans la vie des systemes d'armes, le travail 
de coherence commence done au niveau des 
etudes amont. Celles du systeme de forces 
dissuasion sont traditionnellement separees 
en deux grandes families: 
- les etudes amont, concernant les tetes et les 

chaufferies nucleaires, etudes amonts CEA; 
- celles concernant le reste des systemes 

d'armes "etudes amont DGA interessant le 
domaine nucleaire". 
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Actuellement, ce sont les premieres qui 
sont privilegiees, et en particulier celles parti- 
cipant au programme de simulation destine 
ä compenser l'abandon des essais nucleai- 
res pour le maintien de nos capacites. Ce 
programme fondamental, aux volets tech- 
niques et scientifiques ambitieux, repose sur 
des grands moyens d'essais dont le plus 
mediatique est le laser Mega-Joule. 

Mais les chaufferies nucleaires ne sont pas 
non plus negligees des lors que les defen- 
ses en etudes amont correspondantes repre- 
sentent plus du quart des depenses 
consacrees aux "etudes amont DGA inte- 
ressant le domaine nucleaire". Cette situa- 
tion, qui peut paraitre surprenante, trouve 
sa justification, d'une part, dans la tres 
recente entree en phase de developpement 
des programmes des vecteurs strategiques 
et, d'autre part, dans l'exploitation possible 
par ces programmes de certaines etudes 
conduites au profit des programmes conven- 
tionnels. II y a done ici une recherche de 
coherence integrant l'aspect temporel pour 
le premier et le "systeme des systemes" pour 
le second. 
Pendant une trentaine d'annees, les forces 

strategiques francaises ont ete en cours de 
constitution avec un renouvellement relati- 
vement rapide. Actuellement, ces elements 
sont bien etablis et les progres essentiels sont 
des adaptations ä l'environnement geopoli- 
tique. Se pose alors la question de la capa- 
cite ä renouveler ces elements le moment 
venu. Cela suppose, dans tous les cas, un 
entretien de certaines competences et la mise 
en place des outils necessaires pour relancer 
les realisations en temps opportun. 

Emploi 
Le sujet a ete limite ici a la seule proble- 

matique technique. L'autonomie d'emploi, 
qui facilite en l'occurrence le travail de 
controle de la coherence, a des consequen- 
ces importantes sur la definition des syste- 
mes d'armes pour deux raisons : 

- il faut que l'ensemble des moyens indispen- 
sables ä la reussite de la mission soit sous 
controle national; 

- l'interoperabilite se limite stricto sensu ä une 
interoperabilite franco-francaise ; le fait que 
certains moyens soient partages avec le 
"conventionnel" et que des outils de dialo- 
gue avec nos allies peuvent s'averer neces- 
saires tempere toutefois cette affirmation. 

La coherence au niveau 
du "systeme des systemes" 

Comme cela a ete indique ci-dessus, la cohe- 
rence au niveau du "systeme des systemes" 
doit s'etudier ä deux niveaux : la "coherence 
de scenarios" et la "coherence de moyens", 
controlee par le college des systemes de forces. 

"Coherence des scenarios" : cette coherence 
pose un probleme de fond qui va rejaillir sur 
l'autre. En effet, le systeme de forces est un 
systeme de dernier secours dont l'efficacite 
doit done etre assuree ä tout moment (prin- 
cipe de la permanence), contre tout adver- 
saire, et qui ne peut reposer sur l'aide des 
allies. En outre, il s'interesse ä la partie supe- 
rieure du spectre des conflits. La definition 
des scenarios au sens complet indique plus 
haut (le referentiel de menace et d'environ- 
nement) est done par nature differente de 
celle retenue par les sept autres systemes de 
forces, car beaucoup plus exigeante. 

"Coherence de moyens" : la dissuasion 
partage un certain nombre de moyens avec 
les autres systemes de forces soit pour ses 
besoins directs (Rafale, avions ravitailleurs et 
certains systemes de transmissions), soit pour 
son soutien. 

Aussi faut-il etre certain que les performances 
requises pour ces moyens permettent d'assu- 
rer les functions attendues dans le cadre de 
missions nucleaires. Comme ces exigences 
supplementaires se situent souvent au niveau 
systeme, cela exige de les prendre en compte 
des la phase de faisabilite en evitant toute 



0, torcsö v pföQ met 

surenchere car elles se traduisent tres souvent 
par un surcoüt (generalement leger lorsqu'elles 
sont prises ä temps, mais surcoüt tout de 
meme, ce qui explique certaines reticences, 
en particulier pour des materiels proposes ä 
l'exportation). 

. a recherche de la coherence repre- 
sente une action ä mener ä tous les 

'bgJi niveaux, de l'equipement au " Systeme 
des systemes", sur toute la duree de la vie 
des programmes (des etudes amont au 
demantelement, qu'ils soient nucleaires ou 
non). Le Systeme de forces dissuasion dispose 
pour ce faire de plusieurs atouts : 

■une organisation structured dont les 
elements originaux sont l'existence d'un 
agregat financier de toutes les depenses 
d'investissement (au sens budgetaire du 
terme) specifiques et de directeurs de 
programmes d'ensemble ; 

■ un nombre raisonnable de scenarios 
d'engagement ä envisager facilitant l'usage 
systematique de simulations technico- 
operationnelles, outils indispensables pour 
la mesure de cette coherence ; 

■ la necessite de realiser en national l'essen- 
tiel de ses moyens qui, certes, presente 
certains inconvenients en terme de coüt 
et de necessaire vigilance sur le paysage 
industriel, mais en facilite la maitrise. 0 
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par le vice-amiral Edouard Scott de Martinville, 
Commandant les Forces sous-marines et lo Force oceanique strategique 

The genesis of the ocean component of the deterrence (FOST) was a tremendous technical and human adventure. Thirty years 
later, the FOST adjusts to the evolutions of the post-Cold War world.   
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Trente ans apres sa creation, la force 

oceanique strategique s'adapte au monde 

de I'apres-guerre froide. 

Trente annees, c'est dejä une histoire, celle 

d'une volonte politique: doter la France 

d'un moyen de proteger ses interets 

vitaux. Une volonte politique qui a permis 

la realisation de cet outil militaire 

exceptionnel mais aussi exige sa 

disponibilite constante, ordonnant pendant 

pres de dix ans la presence ä la mer de 

trois sous-marins nucleaires lanceurs 

d'engins, simultanement. 

Dans le contexte strategique 

d'aujourd'hui, cette exigence a diminue, 

permettant ainsi une economie des 

moyens. Ce sont desormais un ou deux 

sous-marins nucleaires lanceurs d'engins 

qui assurent la permanence de la 

dissuasion ä la mer. De nouveaux defis se 

presentent ä la force oceanique 

strategique qui doit maintenir cette 

permanence avec des moyens reduits. 

Revenons d'abord sur la courte histoire de 

la FOST. 

Les annees de creation: 
une formidable aventure technique 
et humaine 

La genese de la force oceanique strategique 
date de 1960. C'est en 1962 qu'est creee 
l'organisation Ccelacanthe ä qui est confiee 
la mission de bätir la composante navale de 
la force de dissuasion nationale. 

Pourquoi une force oceanique strategique ? 
Un seul sous-marin empörte seize missiles 
intercontinentaux et une centaine de bombes 
nucleaires; il represente ä lui seul une formi- 
dable puissance destructrice, redoutable pour 
qui menacerait les interets vitaux de notre 
pays. Par ailleurs, la discretion du sous-marin 
garantit son invulnerabilite et par la mime 
la possibilite d'une frappe en second, c'est- 
a-dire evite qu'une attaque surprise d'une 
puissance hostile ne prive la France de ses 
moyens de riposte. 

Les sous-marins ont prouve lors de la 
Seconde Guerre mondiale leur aptitude ä se 
dissimuler dans les profondeurs des oceans. 
La propulsion nucleaire, que les Americains 
avec le Nautilus ont adaptee aux sous-marins 
en 1955, donne ä ces navires la possibilite de 
rester indecelables pendant des mois sous la 
surface de la mer. Il n'est done pas possible 
de les localiser pour les detruire avant d'atta- 
quer notre pays. 
Tout, ou presque, est ä inventer en 1960. 

Certes, la France a une longue pratique de la 
construction des sous-marins, puisque le 
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premier, le Gymnote, date de 1887. Notre pays, 
dont les savants comptent parmi les pion- 
niers de Penergie nucleaire, s'est interesse des 
1954 ä la propulsion nucleaire mais la 
premiere tentative, concue autour d'un reac- 
teur ä uranium naturel, ne debouche pas car 
le reacteur est trop encombrant pour le sous- 
marin projete. Le projet d'un reacteur ä eau 
pressurisee est alors lance. Le prototype ä terre 
est operationnel des octobre 1964 ; cette 
installation seit de banc d'essai pour le modele 
"de serie" installe sur Le Redoutable. Elle parti- 
cipe egalement ä la formation du personnel 
charge de la conduite des chaufferies embar- 
quees. 

Le missile qui empörte les tetes nucleaires 
doit pouvoir etre lance en plongee. Pour 
mettre au point cette phase extraordinaire- 
ment delicate, un caisson sous-marin conte- 
nant un tube lance-missiles, puis un 
sous-marin specialise, le Gymnote, sont cons- 
tants. 22 tirs sont effectues ä partir de ce bäti- 
ment avant que Le Redoutable ne tire son 
premier missile le 29 mai 1971. 

Le Redoutable effectue ses essais ä partir de 
novembre 1969 ; il valide en particulier le 
fonctionnement de ses centrales inertielles 
qui lui garantissent une navigation precise, 
autonome. II appareille pour sa premiere 
patrouille operationnelle le 28 Janvier 1972 
de la toute nouvelle base de l'lle Longue. 

La force oceanique strategique nait en 1972, 
eile comprend les sous-marins nucleaires, 
leurs installations de commandement et de 
soutien, y compris les stations de transmis- 
sions. 

L'aventure technologique masque souvent 
l'aventure humaine. II faut se souvenir que 
la creation de la force oceanique strategique 
a necessite la formation d'un millier de sous- 
mariniers en cinq annees. On a vu alors des 
sous-marins d'attaque (ä l'epoque ä propul- 
sion diesel-electrique) naviguer avec plus d'un 
tiers de leur equipage en formation : il fallait 
former les equipages du Redoutable et de ses 
successeurs. Pour mener ä bien cette partie 

du projet, le commandement de la FOST et 
celui des forces sous-marines ont ete confies 
ä un meme officier general. 

Les annees de croissance: 
un defi toujours plus ambitieux, 
sans cesse releve 

La premiere patrouille du Redoutable n'est 
pas un aboutissement, eile marque le debut 
de la montee en puissance de la FOST qui 
va deployer sous les mers jusqu'a trois sous- 
marins nucleaires lanceurs d'engins, simul- 
tanement. 

II s'agit la encore d'une remarquable prou- 
esse industrielle et humaine, meme si eile est 
moins perceptible. 

II y a tout d'abord la "simple" continuite 
du fonctionnement de la FOST, la perma- 
nence du service : faire partir les sous-marins 
ä l'heure, avec toutes leurs installations dispo- 
nibles, leurs equipages au complet, formes et 
entraines, pour une patrouille de dix semai- 
nes environ. A chaque depart, le sous-marin 
appareille avec un equipage renouvele au 
moins pour un tiers de son effectif. C'est 
pourquoi les forces de surface, l'aeronautique 
navale et les sous-marins d'attaque sont large- 
ment mis ä contribution, participant ä l'entrai- 
nement du SNLE qui appareille. Ces moyens 
assurent egalement la sürete du SNLE aussi 
longtemps qu'il se trouve ä proximite de son 
port base. 

Pendant les dix annees ou trois sous-marins 
patrouillent simultanement, de 1982 ä 1992, 
le chantier de l'lle Longue remet en etat un 
sous-marin toutes les trois semaines. II n'est 
pas rare de voir les equipes se relayer en 
"trois-huit", travaillant parfois tous les jours 
de la semaine (dimanche compris) pour tenir 
les delais et eviter de prolonger la patrouille 
de celui des SNLE dont c'est le tour de rent- 
rer ä l'lle Longue. 

II y a ensuite l'adaptation constante ä la 
menace ou aux defenses adverses, qui 
evoluent avec l'apparition de nouvelles tech- 
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niques (nouveaux moyens de detection sous- 
marine, sous-marins adverses plus silencieux, 
systemes de defense anti-missiles...). II serait 
fastidieux de dresser ici l'inventaire exhaustif 
des evolutions qui jalonnent le parcours de 
la FOST. Les plus significatives concernent: 
- les armes strategiques, 
- la discretion acoustique des sous-marins. 

L'evolution des armes strategiques repond 
ä un double objectif: 
- augmentation de la portee, 
- accroissement des capacites de penetration 

des defenses adverses. 

L'augmentation de la portee permet au sous- 
marin d'atteindre ses objectifs depuis de plus 
vastes etendues oceaniques lui assurant ainsi 
une meilleure dilution. L'accroissement des 
capacites de penetration permet d'attaquer 
des objectifs proteges par des systemes de 
defense anti-missiles. 

Cette evolution est permise par la reduction 
du poids et de la taille des armes nucleaires, 
qui autorise, ä volume presque constant, une 
plus grande quantite de poudre dans le 
propulseur et l'emport de plusieurs tetes 
nucleaires, accompagnees d'objets destines ä 
leurrer les defenses adverses. 

En 1972, LeRedoutable appareille avec seize 
missiles Ml, capables chacun d'emporter une 
charge nucleaire de 500kt ä 2000 km envi- 
ron. Plusieurs generations de missiles se succe- 
dent par la suite ; l'energie des tetes nucleaires 
atteint meme une megatonne. 

Depuis 1997, Le Triompbant deploie seize 
missiles M45 dont les six tetes, optimisees 
par rapport ä celles de la generation prece- 
dente, ont une meilleure capacite de pene- 
tration et une portee accrue. 

La discretion acoustique devient une veri- 
table preoccupation au debut des annees 80, 
lorsque l'exploitation des signaux emis en 
tres basse frequence par les sous-marins 
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permet de les detecter et de les identifier ä 
plusieurs dizaines de kilometres. Tous les 
SNLE sont alors modifies, au fil des perio- 
des d'entretien, pour diminuer le bruit qu'ils 
rayonnent, leur "signature acoustique". Ces 
travaux : ajustement des formes du massif, 
ameliorations des propulseurs, pose de reve- 
tements de masquage, remplacement de 
machines bruyantes, permettent une reduc- 
tion importante du rayon d'indiscretion des 
SNLE type Le Redoutable M4. 

Mais pour diminuer encore ce rayon d'indis- 
cretion, il faut s'y prendre des la conception 
du bätiment. C'est l'objectif premier fixe aux 
equipes chargees de realiser Le Triomphant et 
les sous-marins suivants. Celui-ci est atteint 
de facon remarquable : ces sous-marins 
peuvent se deplacer plus rapidement que leurs 
predecesseurs en demeurant extremement 
silencieux. Leur bruit est masque par celui de 
la mer, meme peu agitee. Le silence des 
compartiments ou se trouvent turbines de 
propulsion et machines auxiliaires, l'absence 
de toute vibration, meme ä forte vitesse, sur 
un bätiment de cette taille, sont des sensa- 
tions extraordinaires, pour qui connait le 
monde maritime. 

La discretion n'est pas qu'acoustique, il faut 
aussi se premunir de Sexploitation de 
nouveaux moyens de detection, depuis 
l'espace par exemple. C'est pourquoi les 
SNLE type Le Triomphant peuvent plonger 
plus profond que leurs predecesseurs. 

Aujourd'hui et demain: 
I'excellence au moindre coot 

Malgre la fin de la guerre froide, des arse- 
naux nucleaires demeurent ou se develop- 
pent dans un monde qui connait par ailleurs 
les risques engendres par la proliferation des 
armes de destruction massive. 

Pour pouvoir faire face ä l'apparition de 
toute menace, meme lointaine, contre ses 
interets vitaux, notre pays doit conserver des 
moyens suffisamment dissuasifs ; l'adapta- 

tion de la FOST ä ce nouveau contexte a done 
ete et continue d'etre un objectif essentiel. 
Tout d'abord la posture : pour ne pas offrir 

ä l'adversaire la tentation du coup facile 
consistant ä eliminer un unique sous-marin 
en patrouille, et se premunir d'une eventuelle 
fortune de mer, la FOST doit etre capable de 
deployer deux SNLE ä la mer si necessaire, 
sans preavis et pour une duree indeterminee. 
C'est ce contrat qui fixe aujourd'hui le 

format de la force ä quatre sous-marins dont 
trois dans le cycle operationnel, armes ä deux 
equipages. 

Par souci d'economie de fonctionnement 
et en parfaite coherence avec l'environne- 
ment strategique actuel, ces quatre SNLE sont 
dans la situation suivante : 
- un premier se trouve ä la mer en patrouille ; 
- un deuxieme est disponible ä quai ou ä la 

mer, en essais ou en entrainement; 
- un troisieme se trouve en entretien de courte 

duree ; 
- le quatrieme est immobilise, en entretien 

de longue duree. 
Le maintien de la posture ordonnee est le 

premier defi de la FOST. 

La diminution du nombre de SNLE a 
permis de reduire le nombre d'equipages et 
les effectifs du personnel civil et militaire 
charge du soutien des sous-marins. Le rythme 
d'activite du chantier de Pile Longue a egale- 
ment ete ramene ä celui d'un chantier normal, 
fonctionnant pour l'essentiel en heures ouvra- 
bles. 

Mais un SNLE est un bätiment extreme- 
ment complexe. Tout ä la fois sous-marin, 
centrale nucleaire, base de lancements de 
fusees intercontinentales, il empörte dans ses 
flancs la formidable puissance de 96 tetes 
nucleaires. Son entretien est done delicat et 
coüteux . Les exigences de discretion acous- 
tique, qui garantissent la furtivite des sous- 
marins type Le Triomphant necessitent un 
chantier dote de moyens suffisants et d'un 
personnel souvent tres qualifie. Ces sous- 
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marins plus performants que leurs predeces- 
seurs sont aussi plus chers d'entretien. 

L'enjeu aujourd'hui est bien avec l'aide du 
Service de Soutien de la Flotte (SSF) nouvel- 
lement cree, de maitriser les coüts des opera- 
tions d'entretien. Ainsi, le prochain grand 
carenage du Triomphant, premier du type ä 
Brest, a necessite un long travail de prepara- 
tion pour faire rentrer les depenses dans 
l'enveloppe de ce qui est supportable par le 
budget de maintien en condition operation- 
nelle de la force. Tous les choix effectues l'ont 
ete evidemment en respectant la securite de 
mise en ceuvre indispensable pour ce type de 
bätiment. 

La maitrise du coüt de l'entretien des SNLE 
est le deuxieme defi de la FOST. 

Avec un peu plus d'un sous-marin en perma- 
nence ä la mer, les equipages naviguent 
moins. Or, si Ton s'entraine bien ä la conduite 
sur les simulateurs, il demeure impossible de 
tout simuler convenablement. C'est toujours 
l'experience ä la mer qui fait les marins. 

Par souci d'economie, certains imaginent 
parfois de supprimer des equipages pour les 
reconstituer le moment venu. Or la France 
ne dispose plus que de six sous-marins 
nucleaires d'attaque. Pour des raisons de sürete 
nucleaire aisement comprehensibles, il ne 
saurait etre question de former ä leur bord 
des sous-mariniers en grand nombre en un 
temps aussi bref que lors de la creation de la 
FOST. Creer un equipage de SNLE requiert 
jusqu'ä six annees, pour certaines fonctions 
de responsabilite. C'est du meme ordre que 
la duree de construction d'un Triomphant en 
temps de paix. En cas de crise, il ne serait pas 
possible d'accelerer la formation des hommes, 
meme s'il etait possible de construire des bäti- 
ments plus rapidement. II faut done conti- 
nuer a recruter, former, entrainer des 

equipages en nombre süffisant pour rester en 
parfaite coherence avec la posture prescrite. 
II faut enfin savoir conserver ces techniciens 
reputes qui trouvent aisement des emplois 
dans la vie civile. 

Le maintien des qualifications et de l'entrai- 
nement de ses equipages est le troisieme defi 
de la FOST. 

Enfin, dans sa demarche d'adaptation au 
monde de l'apres-guerre froide, la force se 
prepare ä Pentree en service du missile M51 
qui co'incidera avec celle du Terrible, quatrieme 
et dernier SNLE type Le Triomphant. La 
souplesse apportee ä la force par ce Systeme 
d'armes permettra de faire face ä toutes les 
situations auxquelles notre dissuasion pour- 
rait etre confronted dans les prochaines 
decennies. C'est un enjeu essentiel qui 
concerne directement le futur de la FOST. 

La portee accrue de ce nouveau missile 
ouvrira l'acces ä de nouveaux espaces de 
deploiement dans lesquels devront etre 
maitrisees entre autres, precision de la navi- 
gation et conditions d'environnement ocea- 
nographique ; il faut s'y preparer des 
maintenant. 

r aintenir la permanence de la 
posture strategique au moindre 

WJ§* coüt, en conservant la flexibi- 
lite souhaitee, voilä plus que jamais l'objec- 
tif de la force oceanique strategique. Un 
objectif ambitieux, celui des hommes et 
des femmes, civils et militaires, qui assu- 
rent son fonctionnement quotidien et 
travaillent ä son avenir. Tant il est vrai que 
« ce sont les hommes et non les pierres qui font 
la force des remparts protecteurs des cites » 
(Platon). © 
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bs Ims aer ienne s s tr at egique s 
par le general de corps aerien Gerard SAUCLES 

Commandant les Forces aeriennes strategiques • Armee de l'Air 

The organisation of the French Strategic Air Force (FAS) stems directly from texts approved by the president of the Republic 
and is built around a command structure and operational forces that must have a capability to react in any circumstances. 
To achieve this, these forces must be maintained at a state of readiness that is appropriate to the situation; this in itself is 
also testimony to our resolve. In accordance with the 1996 decree that defines the responsibilities of nuclear force comman- 
ders, the Commandant of the FAS is required to ensure the operational readiness of the forces at his disposal and to moni- 
tor the execution of any missions, with whose preparation he is closely associated. 

Depuis 1964, la dissuasion francaise repose 

sur I'arme nucleaire et les Forces aeriennes 

strategiques sont, depuis cette annee-la, dans 

la posture que leur prescrit le President de la 

Republique. 

Meme si les menaces ont evolue depuis 

quelques annees, le concept de dissuasion 

conserve aujourd'hui toute son actualite. 

Comme l'a rappele le President de la 

Republique devant l'lnstitut des hautes etudes 

de la Defense nationale, le 8 juin 2001, la 

dissuasion reste I'element (ondamental de 

notre Strategie. Elle garantit, en premier lieu 

que la survie de la France ne sera jamais mise 

en cause par une puissance militaire majeure 

animee d'intentions hostiles et prete ä recourir 

ä tous les moyens pour les concretises La 

dissuasion doit egalement permettre de faire 

face aux menaces que pourraient faire peser 

sur ses interets vitaux des puissances 

regionales dotees d'armes de destruction 

massive. En effet, le concept de dissuasion 

fonde sur le prindpe de I'unicite n'exclut pas 

la capacite de marquer, le moment venu, a un 

adversaire eventuel, ä la fois que les interets 

vitaux sont en jeu et que la France est 

determinee ä les sauvegarder. 

CCe concept de dissuasion - tous 
azimuts (tout agresseur) et unifonc- 

'• tionnel (defense des interets vitaux) 
conserve, plus que jamais, sa pleine valeur. 

En effet, il existe encore des arsenaux consi- 
derables. Par ailleurs, un certain nombre 
d'Etats dans le monde se dotent ou cherchent 
ä se doter d'armements de destruction 
massive, nucleaires, biologiques ou chimiques. 
Aussi, meme si aucune menace aujourd'hui 
ne pese directement sur nos interets vitaux, 
la rapidite de revolution du contexte strate- 
gique incite-t-elle ä la prudence. 

Dans ce contexte, notre dispositif nucleaire 
est fonde sur deux principes: la Süffisance et 
la credibilite. Si l'appreciation du niveau de 
Süffisance reste du ressort des hautes autori- 
tes gouvernementales, la credibilite militaire 
de la force de dissuasion repose essentielle- 
ment sur notre aptitude operationnelle a reali- 
ser la mission qui nous est confiee et sur les 
caracteristiques techniques des materiels en 
termes d'efficacite, de securite et de fiabilite. 

Enfin, il convient de souligner que la dissua- 
sion trouve sa pleine force en s'exercant, en 
permanence, le plus en amont possible pour 
enlever ä tout dirigeant aventureux, l'idee 
d'echafauder un quelconque plan d'attaque. 

En fonction de ces elements, la structure de 
nos forces nucleaires a ere redefmie au debut 
de 1996 et reaffirmee en juin 2001 par le 
President de la Republique dans le strict 
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respect des principes de Süffisance et de credi- 
bilite que je viens d'evoquer. Elle comprend 
desormais deux composantes aux caracteris- 
tiques differentes et complementaires: 
- une composante oceanique, articulee autour 

de sous-marins lanceurs de missiles balis- 
tiques; 

- une composante aeroportee, bätie autour 
de missiles aerobies. 

mil 

Est ainsi traduit un des fondements concep- 
tuels majeurs de la dissuasion : la credibilite 
des composantes au niveau des modes 
d'action et de l'affichage de la volonte poli- 
tique, la nature et le volume de chaque 
composante etant essentiels pour garantir la 
credibilite globale du Systeme nucleaire. 
Cette credibilite se mesure dans les domaines 
technique et operationnel par les capacites 
propres a chaque composante, leur vulnera- 
bilite et leur complementarite. 

Par rapport ä la composante oceanique, les 
specificites de la composante aeroportee, 
mesurees en termes de complementarite, sont 
de plusieurs ordres. 

O Tout d'abord, le mode de penetration bad 
autour du couple avion / missile qui 
permet tous les profils, obligeant pour le 
contrer ä adopter une posture de defense 
penalisante (diversifiee, de haute techno- 
logic et coüteuse), et qui s'appuie en parti- 
culier sur le missile ASMP ('), aerobie, 
plusieurs fois supersonique et tres difficile 
ä detecter. 
A l'heure oü des discussions sont engagers 
sur la mise au point de systemes de defense 
contre les missiles balistiques, ce mode de 
penetration prend toute son importance. 

O En deuxieme lieu, la souplesse, au sens de 
la diversification des options offertes aux 
autorites politiques, par la precision des 

armes, la maitrise des effets et la planifi- 
cation sous faible preavis. 

O Ensuite, la visibilite et la demonstrativite 
des manoeuvres dissuasives lors des diffe- 
rentes etapes d'une montee en puissance 
(convois, armement des avions, prise 
d'alerte, decollage et alerte en vol) qui pour- 
raient venir soutenir et credibiliser des 
degres d'escalade dans la volonte politique. 

Par ailleurs, toujours d'un point de vue poli- 
tique, la composante aeroportee a aussi une 
signification propre dans la mesure ou : 
-depuis le demantelement du Systeme 

S.S.B.S. du plateau d'Albion, c'est la seule 
composante qui peut se deployer en toute 
souverainete sur le territoire national ou 
sur le porte-avions ; 

- en outre, depuis la decision de la Grande- 
Bretagne en 1998, la France est le seul pays 
europeen ä disposer de cette composante. 

Enfin, il convient de souligner que les appa- 
reils de la composante aeroportee Air 
(Mirage 2000N et ravitailleurs en vol C13S) 
peuvent, des lors que le contrat nucleaire est 
respecte, renforcer les capacites convention- 
nelles, utiles aux autres fonctions strategiques 
conventionnelles des forces armees et de 
l'armee de l'Air. 

MR 

Decoulant directement de textes approuves 
par le President de la Republique, l'organi- 
sation des FAS s'appuie sur une structure du 
commandement et sur des forces operation- 
nelles qui doivent etre en mesure de garan- 
tir une capacite de reaction, quelles que soient 
les circonstances. II faut, pour atteindre ce 
but, maintenir en permanence ces forces dans 
un etat de preparation et une posture adap- 

(') Air-sol moyenne porlee. 
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Mirage 2000 N ASMP ravitaille par un CI35 (Sirpa Air - Gillet Rolle). 

tes ä la situation, ceci, de plus, apportant la 
preuve de notre determination. Dans ce cadre, 
et conformement au decret de 1996 qui defi- 
nit les responsabilites des commandants de 
forces nucleaires, le commandant des Forces 
aeriennes strategiques est charge de la mise 
en condition operationnelle des moyens dont 
il dispose et du suivi de l'execution des 
missions, ä l'elaboration desquelles il est etroi- 
tement associe. 

Les FAS, commandement ä la fois orga- 
nique, rattache pour cette fonction au Chef 
d'Etat-major de l'armee de l'Air, et opera- 
tionnel, disposent done de moyens de 
commandement et d'unites de combat. 

En ce qui concerne le commandement, le 
commandant des FAS dans le cadre de ses 
responsabilites vis-ä-vis du Chef d'Etat-major 
des Armees et de l'autorite politique, doit : 
- connaitre en permanence l'etat des moyens 

et en rendre compte ; 
- etre en mesure de retransmettre les ordres 

exceptionnels dans les plus courts delais; 
- pouvoir adapter les plans d'operations ä la 

situation ; 

- et proposer, et ordonner le cas echeant, les 
mesures de sauvegarde en cas d'apparition 
de menace inopinee. 

Tout cela necessite une organisation centra- 
lisee, permettant au chef le "pilotage" en 
temps reel des unites placees sous ses ordres: 
e'est le role devolu aux Centres des opera- 
tions des forces aeriennes strategiques 
(COFAS), reflet des attributions operation- 
nelles du Commandement des forces aerien- 
nes strategiques. 

Pour la realisation des missions, les unites 
de combat se repartissent entre : 
-trois escadrons de chasse equipes de 

Mirage 2000N (bases ä Luxeuil et ä Istres). 
Ce vecteur possede des capacites remar- 
quables de penetration en basse altitude, 
quelles que soient les conditions meteo- 
rologiques, dues ä un dispositif de suivi 
de terrain automatique tres fiable et des 
CME performantes, un rayon d'aetion 
extensible grace au ravitaillement en vol 
et un Systeme de preparation de mission 
adapte ä la mission nucleaire et au missile 
ASMP; 
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-des ravitailleurs C135FR (stationnes ä 
Istres), indispensables pour donner l'allonge 
necessaire aux Mirage 2000N mais aussi 
pour assurer le relais des transmissions ä 
grande distance du territoire national. Ils 
sont totalement integres ä la manoeuvre et 
aux procedures nucleaires. 

Pour assurer la coherence d'ensemble dans 
l'execution des missions assignees, les FAS 
mettent en ceuvre des reseaux de transmissions 
specifiques, durcis et securises qui assurent, 
d'une part, les liaisons avec les hautes autori- 
tes nationales, civiles et militaires, et, d'autre 
part, les liaisons avec les unites et les avions. 
Une infrastructure adapt.ee (cinq DAMS (2) et 
les zones d'alerte associees) permet de stocker 
et d'abriter en toute securite missiles et avions 
sur leur terrain d'armement. 

La preparation continue des unites et leur 
soutien permanent demandent egalement des 
structures particulieres : 
- des unites de soutien technique specialise 

(ESTS) assurant la maintenance et le main- 
tien en condition operationnelle des appa- 
reils et des equipements; 

- des unites d'instruction avec notamment 
le CITAC (3), contribuant ä la formation 
en vol des pilotes et surtout des navigateurs 
officiers Systeme d'armes. 

La mission particuliere des FAS impose une 
coherence totale entre la planification, le 
concept d'emploi et les performances des 
systemes, aeroportes ou au sol, qui sont mis 
en ceuvre afin de repondre aux objectifs fixes. 
C'est pourquoi les FAS sont tres impliquees 
dans le suivi des materiels en service et dans 
la reflexion concernant les systemes futurs, 
en parfaite concertation avec les etats-majors 
(Etat-major des Armees / Division forces 
nucleaires et etat-major de l'armee de l'Air) 
et les services de la DGA. 

II est en effet vital que la composante aero- 
portee puisse conserver la credibility tech- 
nique permettant de s'adapter aux nouvelles 
menaces et garantir l'aptitude permanente ä 
l'execution de la mission operationnelle. A 
ce titre, outre le remplacement avant la fin 
de cette decennie de l'ASMP actuel par un 
missile, concu sur le meme principe de 
propulsion mais ameliore en portee, preci- 
sion et fiabilite, les modifications attendues 
du Mirage 2000N et du C135 contribueront 
ä l'augmentation de nos performances opera- 
tionnelles. Le standard dit "K3" du 
Mirage 2000N comportera des evolutions 
significatives du Systeme d'armes, notamment 
l'integration de l'ASMP-A (« A » pour 
« ameliore ») et l'amelioration des CME. Le 
C135 verra la renovation de son Systeme de 
navigation et de sa planche de bord, permet- 
tant un gain substantiel en capacite opera- 
tionnelle. L'equipement des avions de combat 
en liaisons de donnees tactiques donnera aux 
equipages des moyens plus performants en 
matiere depreciation de la situation 
aerienne, afin de mieux coordonner les raids, 
que ce soit pour les appareils des FAS ou les 
moyens de support conventionnels. 

A moyen terme, l'arrivee du Rafale equipe 
de l'ASMP-A permettra de tirer le meilleur 
parti des capacites et de la polyvalence de 
l'arme aerienne pour repondre aux impera- 
tifs de la mission. 

m .. i   um—» mm 

La mission de dissuasion et la mise en ceuvre 
d'armement nucleaire ne s'envisagent pas 
sans prendre en compte deux exigences 
majeures : le respect des regies de contröle 
gouvernemental et de securite nucleaire. 

La premiere permet de garantir au President 
de la Republique que le tir d'une arme 

(2) DAMS: Depot Atelier Munitions Speciales. 
(3) CITAC: Centre d'instruction tactique. 
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nucleaire est impossible sans ordre legitime 
sur des objectifs qu'il a lui-meme approuves. 
La reponse ä cette contrainte legitime recou- 
vre trois volets: le contröle de l'engagement, 
le controle de la conformite de Pemploi et le 
controle de situation. Les dispositifs tech- 
niques et les procedures operationnelles, la 
segregation des informations et le partage des 
responsabilites entre differentes chaines inde- 
pendantes (les FAS et la GSAN (4)) permet- 
tent de repondre pleinement aux buts fixes. 
La tenue de ces buts dans le temps est 
d'ailleurs regulierement controlee par l'Etat- 
major des Armees et par l'Inspection des 
armements nucleaires, qui relevent du minis- 
tre de la Defense. 

La deuxieme regle concourt ä la demons- 
tration permanente de notre maitrise a 
pouvoir mettre en ceuvre, en toute securite, 
des systemes sensibles, complexes et de haute 
technologie credibilisant ainsi, dans un volet 
tres technique de nos activites, la composante 
aeroportee. Pour ce faire, Papplication stricte 
de tout un ensemble de procedures doit 
permettre d'eviter l'apparition d'un incident, 
ou d'en minimiser les consequences, durant 
toute la vie des installations et des systemes. 
Ces principes d'execution reposent sur un 
axiome - "tout ce qui n'est pas present est inter- 
dif - et une contrainte : la dualite entre execu- 
tion et controle. 

Cette deuxieme exigence est fundamentale, 
car, des le temps de paix, il nous faut appor- 
ter la preuve de nos capacites si Ton veut 
maintenir la credibilite de la dissuasion. La 
securite nucleaire n'est pas seulement une 
mesure de precaution tout ä fait indispensa- 

(4) GSAN: Gendarmerie de la securite des armements nucleaires. 

ble, eile est egalement operationnelle, voire 
existentielle. 

mwnimwuwiimu 

Au debut de ce XXIe siecle, les Forces 
aeriennes strategiques ont toujours 
un role operationnel et organique et 

regroupent autour d'une mission de defense 
fondamentale (mais aussi tres particuliere) 
l'ensemble des moyens et des personnels 
indispensables. 

Elles doivent, en permanence, demontrer 
leur totale capacite ä effectuer les missions 
qui leur sont fixees tout en respectant des 
procedures specifiques qui garantissent une 
parfaite execution des ordres et en demeu- 
rant sans faille dans le domaine de la secu- 
rite. Elles le demontrent regulierement aussi 
bien en interne, aux autorites politiques et 
militaires, que vis-ä-vis d'observateurs exte- 
rieurs (autres pays) lors d'operations regulie- 
res qui repetent la montee en puissance 
(BANCO), la mission aerienne globale 
(POKER), les tirs d'evaluation de fonction- 
nement du missile (TEF) et tous les autres 
exercices auxquels participent tous les acteurs 
de la dissuasion, chacun a sa place et dans 
ses responsabilites, de l'Etat-major particu- 
lier du President de la Republique jusqu'aux 
unites nucleaires. C'est ainsi que ce comman- 
dement resserre, de quelque 2 300 person- 
nes, forge sa credibilite operationnelle et 
assume chaque jour sa mission de dissuasion, 
operation de maintien de la paix qui dure 
avec succes depuis presque 40 ans. @ 

61 



Forest & 'programmer, 

111 conduite des programmes 
ST if 

par Gilles BES5ER0, Ingenieur gönöral de l'armement 
Directeur du Service des programmes nucleaires ■ Delegation g&nerale pour l'armement 

IntheFrencTconcept confirmed by the While Paper on Defence of 1994, deterrence "relies on both capabilities, many 
circumstances, to inflict unacceptable damages and to deliver an ultimate warning". Following the reductions which have 
occurred since 1996 to adapt our nuclear posture to the post cold war context, this twofold capability relies on two types of 
resources with afferent and complementary technical characteristics, as recalled by the President of the Republic to the atten- 
dees of the Institute of High Studies in National Defence. They consist of so-called strategic missiles, with on the one hand 
"submarine-borne ballistic missiles equipping the ocean component" and, on the other hand, "air-breathing missiles tor the 

ILZkkmkmthe status of the strategic missile programmes which are managed, within the French Defence Procurement 
Agency (DGAj, by the Nuclear Programme Office. It also describes the relevant governmental and industrial capacities, outli- 
nes the preparation of the future and concludes with some perspectives.  
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Dans le concept francais confirme par le Livre 

Blanc sur la defense de 1994, la dissuasion 

« repose sur la double capadte, en toutes 

circonstances, d'infliger des dommages 

inaaeptables et de delivrer un ultime 

avertissement». Apres les reductions 

intervenues depuis 1996 pour adapter notre 

posture nucleaire au contexte de I'apres- 

guerre froide, cette double capadte repose, 

comme l'a rappele le President de la 

Republique, devant les auditeurs de I'lnstituf 

des hautes etudes de Defense nationale, le 

8 juin 2001,« sur deux types de moyens aux 

caracteristiques techniques differentes et 

tomplementaires ». II s'agit de missiles dits 

strategiques comprenant d'une part des 

« missiles balistiques equipant la composante 

oceanique, empörtes par des sous-marins » 

et, d'autre part, des« missiles a trajectoire 

aerobie pour la composante aeroportee ». 

If a conduite des programmes de missi- 
les strategiques est assuree au sein de 

  la Delegation generale pour l'arme- 
ment (DGA), par le service des programmes 
nucleaires. Elle s'insere au sein de program- 
mes d'ensemble permettant de garantir la 
coherence entre les infrastructures (bases mari- 
times et aeriennes), les moyens de transmis- 
sions, les porteurs (sous-marins ou avions), 
les vecteurs (les missiles proprement dits) et 
les armes (rites nucleaires et aides a la pene- 
tration). Elle doit satisfaire des exigences 
accrues de performances et de sürete 
nucleaire, dans un contexte budgetaire tres 
contraint et s'adapter aux evolutions du 
panorama industriel. 

Quelques specificites supplementaires des 
programmes de missiles strategiques meri- 
tent d'etre soulignees en preambule. II s'agit 
d'abord de programmes dont la duree et le 
coüt sont importants. Les fabrications sont 
limitees ä des petites series ne depassant pas 
quelques dizaines d'unites, contrairement 
aux programmes de missiles tactiques qui 
peuvent porter sur plusieurs centaines ou 
milliers d'unites. La coherence du Systeme 
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d'armes dans son ensemble et ses perfor- 
mances operationnelles (disponibilite, portee, 
precision, penetration) sont particulierement 
sensibles et font l'objet d'un suivi attentif par 
les plus hautes autorites puisqu'elles condi- 
tionnent la credibilite de la dissuasion. Enfin, 
les preoccupations liees ä la securite nucleaire 
y jouent un role tout ä fait primordial. 

Les missiles balistiques 

Les trois dotations de seize missiles actuel- 
lement en service comprennent une dotation 
de missiles M4 (planche 0), mis en service en 
1985, et deux dotations de missiles M45, mis 
en service en 1997. II est prevu de maintenir 
la premiere dotation jusqu'en 2003 pour equi- 
per le sous-marin d'ancienne generation 
L'Indomptable jusqu'ä son retrait du service 
actif; eile sera alors remplacee par une dota- 
tion de missiles M45. Les missiles M45 sont 
mis en ceuvre par les sous-marins de nouvelle 
generation (SNLE NG) type Le Triomphant 
ainsi que, depuis cette annee, par le dernier 
sous-marin d'ancienne generation L'Inflexibk, 
suite au tir d'acceptation effectue avec succes 
dans la nuit du 17 au 18 avril 2001. Le 
Vigilant, 3e SNLE NG, sera encore equipe de 
M45 mais le 4e, Le Terrible, sera directement 
dote du nouveau missile M51, en principe 
en 2008. Le retrait de la derniere dotation de 
missiles M45 est prevu en 2012. 

Le missile M45 est proche du M4 puisqu'il 
se caracterise principalement par une nouvelle 
charge utile (tetes nucleaires TN75 et aides 
ä la penetration). En revanche, le missile M51 
(planche ©) sera radicalement different, avec 
une masse de plus de 50 tonnes, contre 
35 tonnes pour le M45, permettant un quasi 
doublement de la capacite d'emport, compte 
tenu de revolution des caracteristiques des 

O Tir de develcppement d'un miuüe M4 

© Miniitere de la defense. 

© Vue d'art'Me du lancement d'un miaue M51 

© CADS-LV - Bechennee. 
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rites nucleaires ('). Afin de 
garantir   la   sürete   du 
Systeme d'armes et la credi- 
bilite de la dissuasion ä 
l'horizon 2030, notamment 
dans l'hypothese d'un 
renforcement des defenses 
antimissile balistiques, le 
lancement du developpe- 
ment d'un nouveau missile, 
baptise M5, avait ete decide 
ä la  fin  de   1992.  En 
fevrier  1996, dans un 
contexte strategique moins 
menacant, un souci d'economie avait conduit 
le President de la Republique ä reorienter le 
programme vers un missile moins ambitieux, 
baptise M51, permettant une economie de 
l'ordre de 20 %. A la fin de 1997, une revue 
complete du programme a ete engagee, en 
equipe integree (groupe de travail Minos), 
pour definir un plan d'economies d'environ 
800 millions d'Euros, grace ä une serie de 
mesures portant sur la rationalisation du 
processus industriel, l'optimisation des essais, 
la reduction de certaines specifications (apres 
analyse de la valeur), et la modification de la 
logique et de la date de mise en service. II a 
ainsi ete decide d'avancer de 2010 ä 2008 le 
remplacement des M45 par des missiles M51 
equipes, dans un premier temps, de la tete 
nucleaire TN75 et des aides ä la penetration 
du missile M45 (version M51.1), puis, ä partir 
de 2015, de la nouvelle tete nucleaire ocea- 
nique (TNO) associee ä des aides ä la pene- 
tration adaptees (version M51.2). 

Un premier contrat de developpement a ete 
signe avec les industriels en aoüt 1998, suivi 
ä la fin de l'an 2000 d'un second contrat qui 
conduit jusqu'ä la qualification du missile en 
2008, dans sa version M51.1. Le coüt complet 
du developpement est de l'ordre de 
4,5 milliards d'Euros. La production devrait 
etre lancee en 2003. 

Le missile M51 est, comme le M45, un 
missile utilisant un Systeme de guidage iner- 

Un tniuite ASMP soud Mirage 2000 N © Mintitere de la defienae. 

tiel et propulse par propergol solide. La struc- 
ture des deux premiers etages du M51 est en 
composite de fibre de carbone epoxy bobi- 
nee, solution qui permet une reduction du 
poids d'environ 30 °/o par rapport ä la tech- 
nologie utilisee pour le M45. La partie haute 
comporte une case ä equipements et un 
Systeme d'espacement et de largage des tetes 
nucleaires et des aides ä la penetration permet- 
tant d'atteindre simultanement plusieurs 
objectifs eloignes. Elle est enveloppee par 
une coiffe hydrodynamique equipee d'un 
reducteur de trainee aerodynamique. La 
portee de reference du missile avec un char- 
gement complet en tetes nucleaires et en aides 
ä la penetration est de l'ordre de 6 000 kilo- 
metres. Le programme prevoit des tirs de 
maquette ä partir d'un caisson sous-marin en 
2002 et un premier essai en vol du missile 
dans sa version M51.1 en 2005. 

Les missiles aerobies 

Le missile en service est le missile air-sol 
moyenne portee, ou ASMP (planche ©), qui a 
equipe les Mirage IV At l'armee de l'Air des 
1986. II est empörte aujourd'hui sous 
Mirage 2000N, a partir des bases des forces 
aeriennes strategiques, et sous Super Etendard 
modernise,  ä  partir du  porte-avions 

(') Cf. article de M. Alain Delpuech dans ce meine numcro. 
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© Vue d'artidte du miaile ASMPA © Aerapatiale Matra Mit6ile6-D. Bechennec] 

Charles de Gaulle. Un programme de renou- 
vellement ä mi-vie des vecteurs, portant sur 
quelques equipements critiques, est en cours, 
avec des livraisons echelonnees entre 1996 
et 2003. 

Le missile ASMP ameliore (ASMPA) {plan- 
ch e ©), est destine ä remplacer le missile 
ASMP avant la fin de la decennie. Le deve- 
loppement de l'ASMPA a ete prepare par 
l'operation Vesta (vecteur ä statoreacteur), 
destinee a mettre au point un demonstrates 
de vecteur a statoreacteur commun ä 
l'ASMPA et au missile anti-navire futur ANF. 
Apres la suspension de l'ANF decidee en 
decembre 1999, l'operation a ete poursuivie 
au profit du seul programme ASMPA. Les 
essais au sol, qui ont debute en decembre 
2000, ont ete jusqu'ici couronnes de succes. 
Ils seront suivis de trois essais en vol en 2002- 
2003. Le programme ASMPA a fait l'objet 
d'une demarche de conception ä coüt objec- 
tif; avec d'autres actions portant sur la Stra- 
tegie d'acquisition des equipements ainsi que 
sur les concepts de mise en ceuvre et de main- 
tenance, une economie globale de l'ordre de 
20 % a pu etre atteinte sur le prix unitaire du 

vecteur, par rapport ä l'ASMP, en depit de 
performances demandees bien superieures. 

Apres les phases de faisabilite (1997-1999), 
puis de definition (1999-2000), le contrat de 
realisation du missile a ete notifie ä l'indus- 
triel ä la fin de decembre 2000. Au total, le 
stade de realisation du programme ASMPA 
represents un coüt de l'ordre du milliard 
d'Euros. 

L'ASMPA aura des dimensions, une masse 
(inferieure ä la tonne) et une architecture 
voisines de celles de son predecesseur. Son 
statoreacteur de nouvelle generation, mis au 
point dans le cadre de l'operation Vesta, dote 
de deux entrees d'air laterales et d'une cham- 
bre tourbillonnaire avec accelerateur ä poudre 
integre, lui donnera des performances large- 
ment superieures, et adaptees aux evolutions 
de la menace. Ce developpement perennise 
ainsi une technologie originale dont la France 
est le seul pays occidental ä disposer opera- 
tionnellement. La portee maximale de 
l'ASMPA depassera 500 kilometres, celle de 
l'ASMP etant de l'ordre de 300 kilometres. 
L'ASMPA mettra en ceuvre une charge 
nouvelle, la tete nucleaire aeroportee (TNA), 
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qui remplacera la TN81 associee au missile 
ASMP (2). Les premiers essais en vol devraient 
intervenir en 2004-2005. 

»'organisation etatique 

Les missiles strategiques font l'objet de 
quatre programmes (production des missiles 
M45, production des missiles ASMP, deve- 
loppement du missile ASMPA, developpe- 
ment du missile M51) et de trois operations 
non erigees en programmes (MCO des missi- 
les M45, MCO des missiles ASMP, Vesta), 
pour un budget de 600 ä 800 millions d'Euros 
par an sur la periode 2000-2008. 

Comme tout programme d'armement, les 
programmes de missiles strategiques sont 
menes par une equipe integree, constitute 
autour du directeur de programme de la DGA 
et de l'officier de programme de l'Etat-major 
des Armees (EMA). Ces equipes agissent dans 
le cadre des programmes d'ensemble 
Ccelacanthe pour les missiles strategiques 
balistiques mer-sol (MSBS) (3) et Horus pour 

les missiles air-sol nucleaires (ASN). Chacun 
de ces deux programmes d'ensemble est 
supervise par un comite directeur qui reunit, 
sous la presidence du delegue general pour 
l'armement, les representants des etats-majors, 
de la DGA, du CEA et des forces. 

Depuis la generalisation du nouveau schema 
d'organisation des services de programmes 
de la DGA (SP21), chacune des deux compo- 
santes releve au sein du service des program- 
mes nucleaires d'un segment de management 
specifique. Les equipes pluridisciplinaires 
de projet (EPDP) constitutes au sein de 
chaque segment pour conduire chaque 
programme ou operation reunissent, sous 
la houlette d'un manager, les architectes, 
responsables de produits et specialistes des 
departements techniques concernes (archi- 
tecture technique des missiles; propulsion, 
energetique et securite ; technologies et 
equipements communs), specialistes du 

(2) Ci. article de M. Alain Delpuecb dans ce meme numcro. 
(3) Cf. article de M. Michel Bomwtte dam ce meine numero. 
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Q Caiacn Cetace en comtruction ä DCN Cherbourg © DCN 

maintien en condition operationnelle 
(MCO) et du soutien logistique integre 
(SLI) et specialistes de la gestion des 
programmes (acheteur, specialiste de mana- 
gement, gestionnaire planification-finan- 
ces, ingenieur qualite programme) 
(planche ©). Les equipes pluridisciplinaires 
de projet du segment MSBS mobilisent envi- 
ron quarante personnes, celles du segment 
ASN environ trente personnes. 

Le service des programmes nucleaires assure 
aussi la maitrise d'ouvrage de l'ensemble des 
activites relatives au maintien en condition 
operationnelle (MCO) des missiles. A ce titre, 
il est responsable devant les etats-majors de 
l'obtention et du maintien des caracteristiques 
militaires du Systeme d'armes (disponibilite 
et fiabilite des vecteurs et des moyens de 
preparation au lancement, bon fonctionne- 
ment des missiles d'exercice, niveau de secu- 
rite nucleaire exige, adequation permanente 

des moyens et procedures d'emploi des missi- 
les avec les besoins operationnels). 

Les capacites de la Direction des centres 
d'expertise et d'essais de la DGA/DCE sont 
largement mises ä contribution pour assurer 
le bon deroulement des programmes. La 
conception, les essais et le demantelement 
des propulseurs des missiles MSBS font appel 
aux moyens du Centre d'achevement et 
d'essais des propulseurs et des engins 
(CAEPE), tandis que le Centre d'essais des 
Landes (CEL) assure la conduite des essais 
en vol et des tirs d'exercice et de qualifica- 
tion. Outre le bätiment d'essais et de mesu- 
res Monge, dont les equipements de navigation 
et de poursuite devront etre modernises pour 
les essais du missile M51, deux moyens 
d'essais nouveaux seront mis en ceuvre dans 
ce cadre. II s'agit, d'une part, du caisson sous- 
marin Cetace {planche ©) qui doit etre utilise 
pour verifier la compatibilite du missile et de 
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l'installation de lance- 
ment et, d'autre part, 
du moyen aeroporte de 
mesure optique 
(MAMO), necessaire pour 
la conception et la qualifi- 
cation des aides ä la penetra 
tion de la version M51.2. 

Le developpement et les essais des missi- 
les aeroportes mettent aussi ä contribution, 
outre le CEL, le Centre d'essais des propul- 
seurs (CEPr) et le Centre d'essais en vol (CEV). 
L'installation Chefren (planche ©), inauguree 
en fevrier 2001 au CEPr, permet de valider le 
fonctionnement des statoreacteurs dans les 
conditions du vol haute altitude. 

Le Laboratoire de recherches balistiques et 
aerodynamiques (LRBA) de la DCE et 
l'Onera apportent egalement un support 
essentiel dans de nombreux domaines, parmi 
lesquels on peut citer la navigation, le guidage, 
l'aerodynamique, la propulsion et la meca- 
nique de vol. Les travaux sur le durcissement 
aux agressions nucleaires font appel ä l'exper- 
tise et aux moyens d'essais du Centre d'etudes 
de Gramat (CEG). Le bassin d'essais des care- 
nes est mis ä contribution pour les travaux 
relatifs ä la trajectoire sous-marine des missi- 
les MSBS. Enfin, il est largement fait appel 
ä la DCE pour des activites d'assistance ä 
maitrise d'ouvrage et d'expertise au profit des 
EPDP. 

Les etudes ä caractere operational et tech- 
nico-operationnel, notamment sur la carac- 
terisation des defenses adverses, sont 
principalement menees par le Centre 
d'analyse de defense (CAD) qui releve de la 
Direction des systemes de forces et de la 
prospective. 

Les moyens industriels 

Deux acteurs principaux se partagent la 
conception, la realisation et le MCO des 
missiles MSBS : EADS Launch Vehicles a pris 
au sein de EADS la suite d'Aerospatiale Matra 

Q Schema de I'matallation d'euai Chejren © PGA 

Lanceurs 
Strategiques et 
Spatiaux comme 
maitre d'ceuvre indus- 
triel du Systeme ; le G2P, grou- 
pement d'interet economique 
constitue de Snecma Moteurs (qui a absorbe 
l'ex-SEP) et de SNPE, est maitre d'ceuvre de 
la propulsion. Le regroupement des activites 
de grosse propulsion de ces deux societes au 
sein de la societe commune Herakles, 
annonce en decembre 2000, devrait simpli- 
fier ['organisation industrielle. Le contrat noti- 
fie ä la meme epoque pour couvrir la poursuite 
du developpement du missile M51assure l'acti- 
vite de pres de 1 000 personnes d'EADS 
Launch Vehicles (Les Mureaux et Issac) et de 
plus de 600 personnes de Snecma (Le Haillan) 
ou SNPE (Saint-Medard-en-Jalles). 

La conception et la realisation des missiles 
ASMP et ASMPA sont assurees par la societe 
Aerospatiale Matra Missiles, destinee 
aujourd'hui ä devenir l'une des composan- 
tes de MBDA. La realisation de l'ASMPA 
generera sur les dix prochaines annees une 
activite correspondant ä environ 200 emplois 
dans les etablissements de Bourges et de 
Chätillon. La societe Celerg, filiale commune 
d'Aerospatiale Matra Missiles et de SNPE, 
assure en sous-traitance la fabrication de sous- 
ensembles du moteur (accelerateur integre, 
chambre de combustion, protection ther- 
mique). 

De nombreux industriels sont mis ä contri- 
bution pour la fourniture de sous-ensembles 
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et equipements, generalement dans le cadre 
de contrats negocies par le maitre d'ceuvre 
industriel, qu'il s'agisse de Sagem (centrales 
inertielles des missiles MSBS et ASMP), de 
Thaies (centrale inertielle de l'ASMPA, etc.) 
ou de petites societes specialises (Apsys, 
Bertin, Nucletudes, Sodern, etc.). Les four- 
nitures principals font desormais l'objet de 
plans d'acquisition visant ä favoriser la mise 
en concurrence pour reduire les coüts. 
L'integration au sein d'une societe transna- 

tionale d'activites strategiques necessite des 
precautions particulieres. C'est ainsi qu'une 
convention garantissant le controle et l'auto- 
nomie des activites relatives aux missiles balis- 
tiques a ete negociee lors de la cession des 
parts de l'Etat dans Aerospatiale Matra. Une 
convention analogue est en cours de prepa- 
ration pour les activites relatives aux missiles 
ä statoreacteurs, en prevision de l'integration 
d'Aerospatiale Matra Missiles au sein de 
MBDA. 

La preparation de I'avenir 

Le plan prospectif ä 30 ans fournit le cadre 
des actions de preparation de I'avenir. Deux 
grandes echeances doivent etre distinguees. 
A moyen terme (vers 2005-2006), il s'agit de 
preparer une evolution raisonnable de la 
menace et du besoin, d'identifier de nouvel- 
les pistes de reduction des coüts, notamment 
de MCO, d'identifier et de maintenir les 
competences etatiques et industrielles qui 
devront subsister au terme des developpe- 
ments en cours. A plus long terme, apres 
2015, il s'agit de preparer, si necessaire, d'even- 
tuelles evolutions ou operations de renova- 
tion en cours de vie des missiles M51 et 
ASMPA, voire, au-delä, de preparer leurs 
successeurs. 
Dans cette perspective, les principaux axes 

d'etudes amont identifies aujourd'hui concer- 

(4) Cf. article de M. Emmanuel Duval dans le mime numero. 
(5) Histoire des missiles nucleaires francais - Daniel 
Reydellet -  n° 55 - decembre 1996 -Janvier 1997. 

nent les aides ä la penetration, le durcisse- 
ment, l'optimisation des propulseurs, l'hyper- 
vitesse, les senseurs inertiels de haute 
performance, ainsi que les techniques de reca- 
lage de navigation. 

La nouvelle frontiere 

En poursuivant deux programmes ambi- 
tieux de renouvellement des missiles mis en 
ceuvre par ses forces nucleaires, la France 
s'efforce de conserver une capacite excep- 
tionnelle ä laquelle aucun autre pays euro- 
peen ne peut pretendre aujourd'hui. L'exercice 
devient cependant de plus en plus ardu pour 
trois raisons: 
- les contraintes budgetaires conduisent ä 

comprimer ä l'extreme les marges tech- 
niques, financieres et calendaires alors que 
les defis technologiques sont au moins aussi 
difficiles; 

- les principaux acteurs industries restent en 
situation de monopole mais appartiennent 
desormais ä des societes transnationales qui 
ne sont plus soumises ä la tuteile directe de 
l'Etat. Ce dernier, par ailleurs, n'est plus 
necessairement un client privilegie. Ces 
evolutions se traduisent, pour l'industrie, 
par des exigences accrues de rentabilite, qui 
rendent plus apres les negociations des 
contrats et de leurs eventuelles evolutions 
en cours d'execution, dans un contexte de 
budgets resserres et incertains; 

- Revolution des pratiques et des structures 
de controle de la sürete nucleaire de 
defense (4) se traduit par un renforcement 
progressif des exigences des autorites de 
sürete. 

Ces elements precisent la "nouvelle fron- 
tiere" dessinee par Daniel Reydellet en 
1996 (5). Face ä ces difficultes croissantes, 
motivation, competences, organisation et 
perseverance restent plus que jamais les cles 
du succes. Cli 
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dftfflitiiillte 
par Michel B0NN0TTE, ingönieur general de l'ormement 
Directeut de programme d'ensemble Coelacanthe - Service des programmes novals 

»II 

■JUMi^f/ 

The article describes the complexity involved in the complete Coelacanthe programme. The most significant task is, of course, 
the control of interfaces, along with coordination of safety reviews. Interactions between the missile andSSBN programmes 
have attracted particular attention in the light of the technical complications inherent in the subject 
Developments in programme management methods since the start of the Coelacanthe project are also described. 

La DGA vient de feter son quarantieme 

anniversaire. Le trentieme anniversaire du 

1er tir de missile effectue a partir du 

Redoutable doit egalement etre 

mentionne. Ces deux evenements ne sont 

pas independents puisque, faut-il le 

rappeler, la DGA a ete creee en 1961 

- eile s'appelait alors DMA - pour federer 

les activites destinees a doter la France 

d'une force de dissuasion nucleaire. 

Pour ce qui concerne la composante 
oceanique, il s'agissait alors de pilo- 

_,      ter quatre programmes majeurs : 
- le programme naval constitue des SNLE et 

de leur Systeme de soutien ; 
- les vecteurs (') ; 
- la propulsion nucleaire ; 
- les tetes nucleaires (')• 

Ces deux derniers programmes etaient 
conduits en partie sous la responsabilite du 
CEA, dependant du ministere de l'lndustrie. 
Aussi a-t-il fallu mettre en place l'organisa- 
tion et les moyens pour coordonner ces 
programmes dont l'ensemble prit le nom de 
projet "Coelacanthe". 

Le besoin de coordination apparaissait ä 
Pepoque d'autant plus necessaire que les 
premieres tentatives pour concevoir et reali- 
ser le premier sous-marin ä propulsion 
nucleaire s'etaient soldees par un echec. Le 
Q244 a du en effet etre arrete, alors que les 
fabrications avaient largement commence, 
quand le projet a ete estime non viable 
comme suite ä l'incompatibilite des dimen- 
sionnements entre la chaufferie nucleaire, 
concue en suivant la filiere graphite gaz, et 
la coque du sous-marin. 

L'organisation Coelacanthe s'appuyait sur 
les maitres d'eeuvre des quatre programmes 
ci-dessus. Le maitre d'eeuvre du programme 
naval etait egalement maitre d'eeuvre prin- 
cipal du projet Coelacanthe (MOP 
Coelacanthe), lequel etait charge de la coor- 
dination de l'ensemble du programme sous 
tous ses aspects, avec toutefois des respon- 
sabilites plus limitees en matiere fmanciere. 
Ces points ont quelque peu evolue comme 
nous le verrons plus loin. 

En revanche, une remarquable continuite 
est de regle dans d'autres domaines. C'est 
ainsi que, depuis l'origine, les activites sont 
presentees regulierement devant le comite 
directeur Coelacanthe preside par le Delegue 
general pour l'armement et en presence du 

(l) L 'association d'un vedeur et des teles nucUaircs constituant 

un missile MSBS. 
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chef d'Etat-major de la Marine. Les grandes 
orientations sont donnees a cette occasion 
mais certaines decisions relevent directement 
du ministre de la Defense ou du conseil de 
defense, en particulier le calendrier d'ensem- 
ble. 

Cette organisation a montre toute son effi- 
cacite puisque, des 1971, le premier missile 
d'exercice Ml etait tire ä partir du Redoutabk 
Ce succes ne resulte pas uniquement de 
l'organisation choisie. Les autres facteurs favo- 
rables ont ete : 
- la forte volonte politique pour soutenir le 

projet; 
- la methodologie suivie pour limiter au strict 

necessaire les risques techniques; 
- la confiance mutuelle des participants qui 

a permis de trouver les compromis au 
niveau des programmes. 

La situation a evolue depuis cette epoque 
sous de nombreux aspects. 
Aujourd'hui, le programme des SNLE type 

Le Triompbant est au stade de realisation. Le 
nouveau missile M51, qui devra progressi- 
vement etre installe sur ces sous-marins 
vers 2010, est en phase de developpement. 
Les futures rites nucleaires qui equiperont 
ces missiles dans le milieu de la prochaine 
decennie sont encore au stade de faisabilite. 
C'est dire que ces missiles doivent etre compa- 
tibles des tetes actuelles comme des futures. 

Cette disparite au niveau des programmes 
conduit ä fixer de facon incontoumable certai- 
nes donnees d'entree afin que les modifica- 
tions induites sur les materiels existants restent 
dans un perimetre bien defini. 

La facon de conduire les programmes a radi- 
calement change ä partir de 1992. La DGA 
a bien separe dans le secteur naval les respon- 
sabilites etatiques des activites industrielles. 
La terminologie MOP a encore ete utilisee, 
mais l'acronyme signifie maintenant "maitre 
d'ouvrage principal" pour bien marquer le 
role etatique de la direction de programme 
d'ensemble. 

La separation des responsabilites etatiques 
et industrielles a eu un impact important sur 
la facon de traiter les interfaces entre program- 
mes. Celles-ci doivent en effet etre gerees: 
- au niveau des industries dans le cadre de 

leurs contrats respectifs; 
- au niveau des directions de programme 

pour s'assurer de la coherence entre les diffe- 
rentes specifications et suivre leur evolu- 
tion. 

La gestion des programmes est maintenant 
bien connue et maitrisee. En particulier, les 
instructions 1514 et 800 en precisent parfai- 
tement toutes les principales modalites. Une 
plus grande participation des etats-majors 
permet en outre de mieux prendre en compte 
les aspects operationnels dans la conduite 
des programmes. 

Le domaine des interfaces est en revanche 
plus delicat et plus difficile ä cerner, mais 
tout aussi essentiel. II existe en effet plusieurs 
types d'interfaces. 

Les interfaces physiques permettent que 
deux composants differents puissent etre asso- 
cies. Dans le cas du projet Ccelacanthe, les 
interfaces physiques sont le plus souvent 
egalement fonctionnelles. L'exemple le plus 
caracteristique est celui du missile et du sous- 
marin. II faut non seulement prendre en 
compte l'emport de missiles en installant ä 
bord les systemes de stockage et de 
surveillance, avec des conditions particulie- 
res d'environnement pour les missiles, mais 
aussi prevoir l'ejection des missiles sous l'eau, 
ne serait-ce que pour les tirs d'exercice. Or 
le lancement d'un missile sous l'eau suppose 
qu'il n'y ait aucune agression, ni du missile 
ni du sous-marin, lors de cette operation. II 
faut done s'assurer que toutes les conditions 
rencontrees sont bien compatibles et du 
lanceur et du missile. 
Certaines interfaces sont plus simples et 

consistent principalement ä assurer des 
rendez-vous de calendrier. Par exemple, les 
travaux d'entretien lourd des sous-marins 
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doivent etre realises dans un bassin existant 
mais devant etre amenage pour le SNLE de 
nouvelle generation. Ce bassin doit done etre 
pret pour accueillir le premier sous-marin du 
type pour y effectuer l'entretien programme 
ä l'issue d'une periode bien definie d'utilisa- 

tion. 

Par ailleurs, la gestion des interfaces inclut 
un grand nombre de täches: 
- definition des frontieres entre programmes 

(qui fait quoi ?); 
- identification et definition des interfaces 

(fourniture de l'ensemble des caracteris- 
tiques permettant de decrire l'interface. 
Certaines donnees peuvent etre fixees ä 

l'interieur de fourchettes); 
- optimisation globale afin d'ameliorer les 

performances, reduire les coüts ou les 

risques, etc. ; 
- suivi et gestion (etablissement des dossiers 

justificatifs, historique des decisions). 

Le programme Ccelacanthe comprend ä 
l'heure actuelle 8 programmes ou operations 
non erigees en programmes. Outre les 
4 programmes dejä mentionnes, il faut citer: 

- les transmissions; 
- l'entretien des SNLE (il existe une forte 

imbrication entre le maintien en condition 
operationnelle et le programme de cons- 
truction des SNLE pour assurer une perma- 

nence ä la mer); 
- les infrastructures pour assurer, entre autres, 

le soutien ä terre ; 
- l'adaptation des SNLE au futur missile M51 

(redefinition de toutes les installations 
embarquees necessaires ä l'emport et au 
lancement des M51). 

Tous ces programmes, ä l'exception des 
transmissions et de la propulsion 
nucleaire qui ne sont liees qu'aux sous- 
marins, sont interfaces entre eux. II existe 
ainsi 6x5 + 2 = 17 interfaces ä gerer. 

2 

Une des grandes difficultes consiste ä conci- 
lier, d'une part, la conservation du necessaire 
consensus pour mener ä bien le programme 
d'ensemble, d'autre part, la gestion rigoureuse 
propre ä chaque programme sous contrainte 

budgetaire forte. 
Tout cela suppose done un tres grand 

nombre de reunions de concertation et de 
decisions, ä differents niveaux, afin d'exami- 
ner en commun les problemes d'interfaces 
et de statuer sur la suite ä donner. 

Enfm, le directeur de programme d'ensem- 
ble est charge de la coordination de l'etablis- 
sement des dossiers de sürete, lesquels doivent 
prendre en compte : la chaufferie nucleaire ; 
les vecteurs en tant que Systeme pyrotech- 
nique ; les tetes nucleaires; les autres armes 
du sous-marin ; les installations de soutien ä 
terre et la sürete mutuelle (agression d'un 

Systeme par un autre). 

Au fil des ans, les fonctions du direc- 
teur de programme d'ensemble ont 
du s'adapter aux evolutions de la 

DGA. L'organisation Ccelacanthe a largement 
fait ses preuves et tous les cooperants recon- 
naissent la necessite d'une coordination 
d'ensemble. Neanmoins, toutes les conse- 
quences resultant du nouveau contexte apporte 
par la contractualisation doivent etre analy- 
sees. La mise ä disposition d'une force de 
dissuasion oceanique constituait, il y a quarante 
ans, un veritable defi technique. Aujourd'hui 
la renovation et ^amelioration des perfor- 
mances demandees dans un contexte budge- 
taire difficile reste une täche ambitieuse. 
L'experience et le savoir-faire ne sont pas suffi- 
sants pour garantir le succes: il faut continuer 
ä identifier les difficultes qui restent ä resou- 
dre pour prendre les decisions appropriees. 
C'est en s'adaptant ainsi en permanence aux 
nouvelles conditions d'environnement que la 
DGA relevera le defi permanent que consti- 
tue la renovation de la FOST. %£ 
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Par Pierre Quinchon, ingenieur general de I'armement 
Directeur de lo branche "constructions neuves" de DCN 

Since the first operational deployment of the Redoutable at the beginning of 1972, French nuclear submarines have without 
interruption been participating in the provision of a permanent nuclear deterrent. The DCN (Naval Construction Directorate) 
has been largely responsible for this success as prime contractor, designer and builder of the submarines. Eight SNLE have 
thus been built at Cherbourg, of three successive generations, with the ongoing aim of maintaining the invulnerability of the 
"cutting edge" of our deterrence. Two more are now under construction, including Le Terrible, the fourth Le Triomphant- 
class SNLE, which will be equipped with the M5I missile currently under development. 

Depuis la premiere patrouille 

operationnelle du Redoutable debut 1972, 

les sous-marins nucleaires francais 

participent sans faillir ä la permanence de 

la dissuasion nucleaire. A l'origine de 

cette reussite, DCN est le maltre d'oeuvre, 

le concepteur et le constructeur des sous- 

marins. Huit SNLE ont ainsi ete construits 

ä Cherbourg, de trois generations 

successives, avec I'objectif constant 

de maintenir l'invulnerabilite de la "pointe 

de diamant" de la dissuasion. 

Deux autres sont en construction, 

dont Le Terrible, quatrieme SNLE 

type Le Triumphant, qui sera equipe du 

missile M 51 en cours de developpement. SNLE Le Redoutable (DCN/Cherbourg) I      73 

On ne parle jamais des trains 
qui arrivent ä I'heure... 

Depuis bientot quarante ans, la France 
concoit, construit et maintient en conditions 
operationnelles les sous-marins nucleaires 
lanceurs d'engins qui sont necessaires pour 
assurer la composante navale de la force natio- 
nale de dissuasion. Depuis trente ans, ä 
quelques rares exceptions anecdotiques pres 

(on evoque ä mots couverts l'appendicite d'un 
medecin embarque...), les sous-marins partent 
et reviennent ä I'heure prevue. Depuis trente 
ans, la FOST, la Force Oceanique Strategique, 
respecte le "contrat" que lui a passe le gouver- 
nement de notre pays, en assurant la presence 
ä la mer des SNLE en nombre süffisant, 
conformement ä la "posture" specifiee. 
On n'en parle guere, comme on ne parle 

jamais, c'est bien connu, des trains qui arri- 
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vent ä l'heure. C'est pourtant d'une formi- 
dable aventure technique et industrielle qu'il 
s'agit, ä la hauteur des grands projets tels 
Concorde, Ariane ou Airbus. 

La revue L 'ARMEMENT evoque quelques- 
uns uns des enjeux et defis que notre pays a 
su ainsi relever: la navigation inertielle, la 
propulsion des missiles balistiques et leur 
lancement depuis les sous-marins. D'autres 
meriteraient sürement d'etre soulignes. On 
citera le developpement de la propulsion 
nucleaire et du PAT, le prototype a terre qui 
apermissa maitrise (>) et la formation initiale 
des equipages de SNLE. 

II en est un que Ton souligne rarement, parce 
qu'il semble naturel : c'est le pari releve et 
gagne par les equipes (essentiellement de 
DCN (2)) qui ont concu et construit les sous- 
marins eux-memes, et en assurent l'entretien. 

Un objectif essentiel: 
I'invulnerabilite 

Le choix de faire reposer la part essentielle 
de la dissuasion sur une composante embar- 
quee sur sous-marins ä propulsion nucleaire 
n'est pas une idee frangaise. Les Etats-Unis ont 
ete les precurseurs ä la fin des annees cinquante, 
l'URSS, la France et la Grande-Bretagne ont 
suivi dix ans plus tard, et la Chine ä son tour 
a retenu le concept. 

Le sous-marin ä propulsion nucleaire, 
lanceur de missiles, apporte en effet un avan- 
tage considerable par rapport aux autres 
"porteurs" de l'arme nucleaire, tout simple- 
ment parce que c'est un sous-marin, ensuite 
parce qu'il est nucleaire, enfin parce qu'il lance 
des missiles balistiques (les "engins"). Un avan- 
tage qui peut se resumer en un mot : I'invul- 
nerabilite. Invulnerabilite du sous-marin 
d'abord, quasiment indetectable ä distance des 
qu'il navigue en plongee, ce que la propulsion 
nucleaire lui permet depuis les annees cinquante 
de faire pendant des durees considerables. 
Invulnerabilite des missiles balistiques ensuite, 
du fait de leur portee et de leurs performances. 

L'invulnerabilite quasi totale des sous- 
marins ne sera battue en breche qu'ä la fin 
des annees 70, avec les tres importants 
perfectionnements des moyens de detec- 
tion acoustique sous-marine passive, et 
imposera le developpement de nouvelles 
generations de sous-marins, telles les clas- 
ses Ohio aux Etats-Unis et Vanguard en 
Grande-Bretagne, ou les SNLE type 
Le Triomphant en France. 

Maitre d'ceuvre et constructeur 

Quand le General de Gaulle a choisi de 
doter notre pays d'une "force de frappe" ä 
trois composantes dont l'une embarquee sur 
sous-marins ä propulsion nucleaire, il a pris 
un risque. La France etait certes depuis long- 
temps une nation majeure en matiere de sous- 
marins (3), mais seuls les Etats-Unis avaient 
franchi depuis le Nautilus le pas de la propul- 
sion nucleaire, et seuls les Etats-Unis et 
l'URSS maitrisaient la technique des missi- 
les balistiques, et afortiori leur embarquement 
sur sous-marins. 

La decision de confier ä DCN la maitrise 
d'ceuvre de conception et realisation des sous- 
marins nucleaires allait de soi: personne en 
France ne l'aurait contestee. Mais on oublie 
bien souvent que la decision de construire 
ces sous-marins- et d'abord Le Redoutable qui 
a ete le prototype de la premiere generation- 
a ce qu'on appelait alors l'arsenal de 

(') On lira sur ce sujct avec profit le texte de la conference 
prononcec U25octobre 1999parJacques Cbevallier äl'occa- 
sion du colloque consacre au centenaire du sous-marin, ä 
Cherbourg-Octcvillc. Les actes de ce colloque sont disponibles 
aupres du service Information/ Communication de DCN 

Cherbourg. 
(2) D'abord DCCAN, direction centrale des constructions et 
armes navales inte'gree ä la Marine nationale, ensuite DTCN, 
direction technique des constructions navales ä la creation de 
la DMA (qui deviendra elle-memc DGA), ensuite Direction 
des constructions navales, la DCN est devcnue le service a 
competence nationale DCN au printemps 2000. 
(3) Des la dcuxihnc moitiedu XIX siecle, ce sont des Ingenieurs 

francais commc Dupuy de Lome, Gustave Zede ou Maxime 
Laubeuf, qui ont e'tabli la theorie et construit les premiers sous- 

marins "militaires". 
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Cherbourg, etait une decision hardie qui 
n'allait pas de soi. 

Deux sites, et done deux "industriels", etaient 
en concurrence. 

Le premier, Cherbourg, avait l'experience 
et le savoir-faire de la construction sous- 
marine classique. II l'avait confirme avec la 
realisation apres guerre des programmes de 
sous-marins types Narvalpuis Aretbuse. Mais 
si Cherbourg maitrisait a priori la technolo- 
gic, cet etablissement n'avait pas l'experience 
de la construction de grands sous-marins (4). 
Or les premieres esquisses du Redoutable 
conduisaient ä un tonnage voisin de 
10 000 tonnes en plongee. 
Le deuxieme site envisage etait Saint- 

Nazaire, qui venait de terminer, avec le succes 
que l'on connait, la construction du paque- 
bot France, et disposait de toutes les infras- 
tructures necessaires pour construire de 
grands navires, a priori des competences 
correspondantes. II commencait alors la 
traversee du desert qui durera jusqu'ä la fin 
des annees 90. 

On raconte que le directeur de l'etablisse- 
ment de Cherbourg eut alors des mots assez 
convaincants pour empörter la decision au 
profit du site du Cotentin (5). 

le Redoutable 

Le premier des sous-marins nucleaires 
lanceurs d'engins francais, Le Redoutable, a 
ete mis sur cale ä Cherbourg en novem- 
bre 1964. 

(4) A Vexception du sous-marin Surcou£ construit ä Cherbourg 
avant guerre, qui de'placait plus dc 3 500 tonnes en plongee, 
embarquait un hydravion stocke dans un caisson resistant et 
disposait d'un canon, tnais qui ne demontra jamais de reelles 
capacite's militaires et disparut tragiquement en 1942 dans un 
abordage au large de Cuba. 
( ) Dans le mime temps, le directeur de Vetablissement d'Indret 
faisait prendre ä l'anciennc "usine"le virage de la propulsion 
nucleaire. Avec quelques decennies de recul, on est en droit de 
se demander ce que serait devenu D CN sans ces deux orienta- 
tions industrielles cruciales. 
(6) Sous le commandement du capitaine de frigate Bernard 
Louzeau, plus tard amiral, chefd'itat major de la Marine. 

Les principes de construction etaient ä 
l'epoque tres simples : on realisait sur cale 
inclinee l'ensemble de la coque du futur sous- 
marin, en prenant le soin de placer dans cette 
coque des breches rectangulaires; on proce- 
dait alors au lancement de cette coque, quasi- 
ment vide, et on "achevait" ensuite le 
sous-marin dans un bassin de l'arsenal, en 
embarquant les materiels, en realisant les liai- 
sons (cables electriques, tuyauteries, gaines 
de ventilation), en procedant aux mises en 
route et aux essais des multiples installations 
qui permettent au sous-marin d'etre tout ä 
la fois un navire capable de plonger et de 
faire surface, un lieu de vie pour un equi- 
page de cent trente personnes, une centrale 
nucleaire et, « last but not least», le plateau 
d'Albion "embarque". C'etait tres simple 
mais complique ä gerer, d'abord pendant la 
premiere periode oü des prodiges etaient 
necessaires pour respecter un referentiel 
navire par nature horizontal dans un chan- 
tier incline de quelques degres, ensuite 
pendant la phase d'achevement oü les opera- 
tions d'embarquement du materiel, malgre 
l'existence des breches dejä citees, tenaient 
beaucoup du montage d'un trois mats dans 
une bouteille. 

Le Redoutable a ete lance le 29 mars 1967 en 
presence du general De Gaulle, President de 
la Republique et de Pierre Messmer, Ministre 
des Armees. II a pris "armement pour essais" 
le 27 avril 1968, il a embarque son cceur 
nucleaire le 25 Janvier 1969 et a procede ä la 
premiere divergence de son reacteur un mois 
plus tard, le 26 fevrier. Les essais ä la mer ont 
debute en juin (6), et il a ete presente aux essais 
officiels le 2 juillet 1969. 
Le Redoutable a commence ainsi ses essais a 

la mer quatorze ans apres le jour oü Anderson, 
premier commandant du Nautilus, envoya ä 
l'amiraute americaine le fameux message 
« underway on nuclear power ». 

Admis au service actif le Ier decembre 1971, 
il a effectue sa premiere patrouille opera- 
tionnelle au debut de 1972. 
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D'un deplacement en 
surface de 7 900 tonnes 
et 9 000 tonnes en plon- 
gee, Le Redoutable mesu- 
rait 128,70 metres de 
long pour 10,60 metres | 
de largeur et un tirant 
d'eau de 10 metres. Tres 
rapide en plongee, capa- 
ble d'atteindre une 
immersion tres impor- 
tante pour l'epoque, ce 
sous-marin emportait un 
armement strategique de 
seize missiles balistiques 
Ml ä tete megatonnique, 
susceptibles d'etre lances en plongee, d'une 
portee de l'ordre de 3 000 kilometres. 

Le Redoutable a ete retire du cycle opera- 
tionnel le 5 fevrier 1991, au retour de sa 
58cme patrouille operationnelle. II a ete 
desarme ä Cherbourg en decembre 1991 pour 
y etre demantele. En vingt ans de bons et 
loyaux services, il aura passe 3 469 journees 
en mer et 83 500 heures de plongee. 

II entame maintenant une nouvelle carriere 
ä la Cite de la mer de Cherbourg, ou trans- 
forme en musee "vivant" il pourra etre visite 
des Tete 2002 dans l'etat exact ou il etait 
quand le dernier homme d'equipage a quitte 
le bord, a Tissue de la derniere patrouille. 

Le Redoutable a ete le prototype et le premier 
d'une serie de cinq sous-marins : Le Terrible, 
Le Foudroyant, L'Indomptable et Le Tonnant 
ont ete respectivement operationnels en 1972, 
1974, 1976 et 1980. 

['Inflexible 

La realisation d'un sixieme sous-marin du 
type du Redoutable fut decidee en avril 1974, 
mais sa construction fut interrompue pendant 
deux ans de 1976 ä 1978. Ces deux annees 
ont ete mises ä profit pour decider que 
L'Inflexible emporterait des l'origine le missile 
M4 ä tetes multiples en cours de developpe- 

SNLC Llnflexiblej^orHe_deJorm£JDCW] 

ment. Mis sur cale le 27 mars 1980, lance le 
23 juin 1982, presente aux essais officiels le 
28 avril 1984, et "admis au service actif le 
Ier avril 1985, L'Inflexible a des caracteristiques 
generales semblables ä celles des cinq prece- 
dents SNLE. La conception et la realisation 
d'un certain nombre de systemes ont ete 
cependant entierement revues, qu'il s'agisse 
des transmissions, des installations de detec- 
tion sous-marine, ou naturellement de la mise 
en ceuvre des missiles balistiques. Les instal- 
lations traditionnelles de la plate-forme 
propulsee n'ont pas non plus echappe ä cette 
remise ä niveau. L'appareil ä gouverner fut 
ainsi entierement refondu, la discretion acous- 
tique des installations tres sensiblement 
amelioree, et la securite renforcee, qu'il s'agisse 
de la securite en plongee ou de la securite 
nucleaire. 

L'Inflexible est operationnel depuis le Ier avril 
1985. 

Les sous-marins de la generation precedente 
ont ensuite ete refondus de 1986 ä 1993 pour 
etre alignes sur L'Inflexible : Le Terrible et Le 
Tonnant ä Cherbourg, Le Foudroyant et 
L'Indomptable ä Brest. 

Le Terrible, Le Foudroyant et Le Tonnant ont 
ete retires du service actif, et sont en cours 
de demantelement ä Cherbourg, ä des stades 
divers de realisation. 
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La nouvelle generation de SNLE (7) 

A l'automne 1981, le Conseil de Defense 
preside par Francois Mitterrand decidait le 
principe de la mise en service, au milieu de 
la decennie 90, d'un sous-marin de type 
nouveau, aux performances superieures, tout 
particulierement en matiere de discretion 
acoustique globale. La nouvelle generation 
de SNLE, du type Le Triomphant etait nee. 

Les progres considerables survenus a la fin 
des annees 1970 en matiere de detection sous- 
marine necessitaient de repenser la discretion 
acoustique et les installations de detection 
des sous-marins: il s'agissait de maintenir, ä 
l'echeance des premieres annees du 
XXIC siecle, l'"avantage acoustique" de nos 
SNLE face ä leurs adversaires potentiels, et 
ainsi de conforter la quasi-invulnerabilite de 
la composante navale de la dissuasion, dont 
on a vu qu'elle en est le principe essentiel. 

Le developpement de cette nouvelle gene- 
ration de SNLE pouvait se resumer en quatre 
objectifs clairs : 
- diviser par mille la puissance acoustique 

emise, soit reduire de trente decibels le bruit 
rayonne ; 

- multiplier par dix les capacites d'ecoute du 
sonar; 

- doubler pratiquement l'immersion maxi- 
male de service ; 

- augmenter sensiblement (50 °/o) la duree de 
service operationnel entre deux "IPER" (ou 
grands carenages). 

La realisation de ces objectifs a necessite des 
travaux considerables de recherche et de deve- 
loppement dans tous les domaines de la tech- 
nologic, de l'informatique ä l'electricite ou 
la metallurgie, de l'hydrodynamique ä 

(7) Pour en savoir plus, on lira avec profit I'ouvrage 
« Le Triomphant », ecritpar Vauteur en commun avec le 
premier commandant, le capitaine de vaisseau (aujourd'bui 
amiral) Francois Dupont, et illustre de remarquables photo- 
graphies de Natacha Hochman (editions Du Perron, 1994J. 
(8) Le principe general d'architecture retenu etanl celui "du 
sous-marin dans le sous-marin", le premier etant suspendu a 
Vinterieur du second. 

l'electronique, de la biologie ä l'acoustique. 
Plus de quatre mille entreprises de tailles diver- 
ses ont ete impliquees, pendant pres de quinze 
annees. 

Pour ce qui est de DCN, qui en a assure la 
maitrise d'ceuvre, les etudes de la nouvelle 
generation de SNLE ont debute en 1981. 
C'est en decembre 1985 qu'a ete adopte 
l'avant-projet qui allait devenir le SNLE type 
Le Triomphant. Les etudes de definition se 
sont achevees pour l'essentiel huit ans plus 
tard, ä l'ete 1993. Elles ont conduit ä la reali- 
sation de pres de 100 000 plans. 
D'une longueur de 138 metres pour un 

diametre de 12,5 metres et un deplacement 
en surface de 12 640 tonnes et 14 120 tonnes 
en plongee, le SNLE type Le Triomphant 
dispose d'un equipage de 111 hommes sur 
240 m2 de surface habitable. Son armement 
strategique est compose de 16 missiles M45. 
Pour son autodefense, il empörte des torpilles 
et des missiles SM39 ä changement de milieu. 

Le SNLE type Le Triomphant a un deplace- 
ment sensiblement superieur ä la generation 
precedente. C'est pour l'essentiel le "prix" 
qu'il a fallu payer pour atteindre les objectifs 
de discretion acoustique, particulierement 
ambitieux (8). Mais toutes choses egales par 
ailleurs, le SNLE type Le Triomphant est aussi 
plus "economique" que ses predecesseurs. Ce 
resultat est la consequence des nouveaux 
moyens de production investis sur le site de 
Cherbourg, et des nouvelles methodes (cons- 
truction ä l'horizontale, par sections ouver- 
tes largement aux extremites) qui ont permis 
d'ameliorer sensiblement la productivite. 
Sensible des la construction du Triomphant, 
il a ete amplifie avec la construction du 
Temeraire, et celle, en cours, du Vigilant. 

Le Triomphant 

Le Triomphant est le prototype et le premier 
sous-marin nucleaire lanceur d'engins de la 
nouvelle generation (SNLE NG). Sa premiere 
tole a ete decoupee le 30 octobre 1986. II a 
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ete mis sur cale dans le 
nouveau chantier Maxime 
Laubeufle9juinl989.Ilen 
est sorti quatre ans plus tard 
pour rejoindre l'ouvrage 
"Cachin", dispositif de mise 
ä l'eau, les 12 et 13 juillet 
1993 ä l'aide de 34 robots 
marcheurs. 

II a commence ses essais le 
15 avril 1994 et a ete "admis 
au service actif ä Brest le 
21 mars 1997. 

Sa construction est suivie 
par celle de trois autres sous- 
marins du meme type  : 
Le Temeraire qui a ete admis 
au service actif en 1999, le 
Vigilant et le Terrible (qui a    | .:- : :-   ■ 
ainsi repris le nom de son    |   -       , - ";. 
predecesseur de la generation    "+mBBRB^ 
du Redoutable), tous deux en 
construction ä Cherbourg. 

Le ministre de la Defense a en effet notifie 
le 28 juillet 2000 le contrat de developpe- 
ment et de construction du quatrieme sous- 
marin nucleaire lanceur d'engins type 
Le Triomphant. Ce contrat est le plus impor- 
tant que DCN ait negocie avec son donneur 
d'ordre etatique, la DGA. II est emblema- 
tique des nouveaux modes de relations entre 
la DGA et DCN. 

Le Terrible, "deuxieme SNLE du nom", bene- 
ficiera des dernieres evolutions en matiere 
technologique, en particulier le Systeme 
d'exploitation tactique (SET) qui sera pour 
l'essentiel commun avec le Systeme de combat 
developpe pour la nouvelle generation de 
sous-marins d'attaque type Barracuda. II 
embarquera des sa construction le futur 
missile balistique M 51. 

Quel avenir pour les SNLE ? 

Pres de quarante annees ont passe depuis la 
decision de doter notre pays d'une capacite 

SNLE Le Temeraire (DCN/Cherbourg)[ 

de dissuasion atomique s'appuyant sur des 
sous-marins nucleaires lanceurs d'engins. 
Aujourd'hui, quel avenir pour les SNLE ? 
Car si le concept meme de la dissuasion 

nucleaire (9) a sans doute encore de beaux 
jours devant lui, quels vecteurs seront demain 
les plus ä meme de l'assurer ? Les missiles 
balistiques resteront-ils la reponse appropriee 
au besoin ? Quel avenir pour la propulsion 
nucleaire, avec le developpement continu des 
sensibilites ecologiques antinucleaires, et avec 
peut-etre l'apparition de nouveaux modes de 
propulsion tels les piles ä combustibles ou 
les moteurs ä combustion en circuit ferme ? 

Quelle que soit la reponse ä ces questions, 
une chose semble süre : les sous-marins reste- 
ront pour longtemps le porteur d'excellence 
de l'arme de dissuasion. C'est une chance 
pour notre pays, et sans aucun doute une 
chance pour l'Europe, que la France ait su ä 
eile seule, sans l'aide de personne, concevoir 

(9) Nationale, airopknne concertee, europiennc partagee i 
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et realiser des sous-marins nucleaires lanceurs 
d'engins qui peuvent etre compares sans 
rougir aux meilleures realisations connues. 

Le passe repond de I'avenir... 

Quels enseignements tirer de la realisation 
des SNLE francais ? 

La conception et la construction des dix 
sous-marins nucleaires lanceurs d'engins, des 
trois generations du Redoutable, de L'Inflexible 
et enfin du Triomphant, ont tout compte fait 
ete marquees par cinq lignes de force essen- 
tielles : 
- des objectifs clairs et constants, 
- une organisation parfaitement lisible et des 

responsables identifies : l'organisation 
Ccelacanthe, evoquee dans un autre article 
de cette livraison de la revue L'ARMEMENT», 

- des equipes competentes ä qui leurs chefs 
faisaient confiance et qui ont eu les moyens 
de travailler, la volonte d'aboutir de tous 
les acteurs, 

- enfin, un travail en commun permanent 
entre concepteurs, constructeurs et futurs 
utilisateurs. 

A l'heure ou DCN, maitre d'ceuvre des 
programmes de SNLE depuis leur origine, se 
lance dans un autre challenge tres ambitieux 

avec sa transformation en entreprise de plein 
exercice debut 2003, il n'est pas inutile de 
s'en souvenir. 

Pour reussir ce projet, nul doute que DCN 
saura s'appuyer sur ces valeurs: clarte et Cons- 
tance des objectifs, mobilisation des compe- 
tences, volonte d'aboutir, travail en equipe 
avec tous les acteurs, et ils sont nombreux 
bien au-delä du seul ministere de la Defense. 
Comme le disait Tocqueville au siecle 
dernier : « SilesFrangais quifirent la revolution 
etaientplus incredules que nous en fait de religion, 
illeur restait au moins une croyance admirable : 
ils croyaient en eux-memes». @ 

SNLC Le Triomphant (DCN) | 
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par Alain DELPUECH, Directeur des Applications militate au Commissariat ö ('Energie atomique 

Guarantee of nuclear weapons reliability and safety is one of the paramount requirements to maintain the capability of the French deterrent. 
Cessation of nuclear testing and ÜBT signature were decisions that have led to redefine the roadmap to achieve such a goal. In this context, 
DAM has proposed a strategy of renewal for present nuclear weapons, whose indissociable foundations ore the use of robust designs tested during 
the last campaign and the implementation of the Simulation Program. Approved by the political and military authorities, this strategy will rest, 
in order to cope with operational needs, on the evolution of technological competence, as developed for previous weapon systems, and on a well 

proven expertise for system integration.  
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La signature et la ratification par la France du 

Traite d'interdiction complete des essais 

nucleates (TICE) ont ete realisees apres que 

notre pays ait mene ä son terme, avec succes, 

la derniere Campagne d'essais (septembre 

1995 - Janvier 1996). S'etant ainsi engage ä 

ne plus tester, meme a faible energie, les armes 

de la dissuasion, notre pays devait neanmoins 

se donner les moyens d'en assurer la perennite 

et d'en garantir la fiabilite et la surete. 

Les armes actuelles dont sont dotees les deux 

composantes, oceanique et aeroportee, sont 

respectivement la TN 75 et la TN 81. C'est 

dans un contexte nouveau que leur 

remplacement doit maintenant etre prevu, 

dans le cadre de la "suffisance" qui est au 

cceur de notre concept. Compte doit aussi etre 

tenu de l'arret de la production des matieres 

fissiles (en 1993, pour le plutonium de qualite 

militaire, et en 1996, pour I'uranium 

hautement enrichi). L'echeance de ce 

remplacement est celle de la garantie que peut 

apporter la DAM, en I'absence d'essais, pour 

les deux types d'armes existants, ä la fois en 

tant que systemes et en tant qu'objets 

individuels. 

Le renouvellement des armes 
en service est une necessite 

La conception des charges qui equipent 
aujourd'hui nos deux composantes a ete 
realisee dans un souci d'optimisation tres 
poussee des performances (energie, masse, 
volume...)- Ce sont, pour cette raison, des 
objets sophistiques dont les marges de 
dimensionnement ont ete reduites au strict 
minimum, rendant leurs performances tres 
sensibles ä de faibles variations des carac- 
teristiques de leurs composants. La garan- 
tie du bon positionnement de leur point de 
fonctionnement a ete apportee par les essais 
nucleaires. 

Or, les armes vieillissent et les caracteris- 
tiques technologiques de leurs composants 
evoluent, au risque de sortir du domaine 
de fonctionnement valide. Certaines de ces 
evolutions ne peuvent etre maitrisees par 
des pratiques relevant de la maintenance. 
C'est le cas, en particulier, de devolution 
des proprietes mecaniques et thermiques 
des materiaux nucleaires qui constituent la 
charge sous l'effet de leur propre radioacti- 
vite naturelle. 

L'impossibilite d'avoir recours aux essais 
nucleaires pour evaluer Pinfluence d'evolu- 
tions de ce type sur la sürete et le fonc- 
tionnement des armes actuellement en 
service subordonne la perennite de leur 
garantie ä des modelisations, validees par 
des experimentations par parties, dont 



l'extrapolation ne peut etre effectuee sans 
prudence. En l'etat actuel de nos travaux, il 
ne semble pas possible de tabler sur une duree 
de vie superieure ä vingt ans pour la TN 75 
et la 77V 81. 

Ces faits expliquent la decision de renou- 
veler les charges actuelles ä l'echeance de leur 
vingtieme anniversaire. 

Principes d'une Strategie 
de renouvellement sans essais 
nucleaires 

Une premiere reponse ä cette necessite aurait 
pu etre la simple refabrication ä l'identique 
des systemes en service. Une teile solution 
suppose que l'on puisse affirmer que les 
nouveaux objets reproduisent avec une 
extreme fidelite le modele original. Force est 
de constater, dans le domaine des armes 
nucleaires comme dans les autres, que les 
evolutions technologiques, singulierement 
pour ce qui concerne les materiaux et les 
composants, si elles conduisent souvent ä 
une amelioration des proprietes recherchees, 
n'en garantissent nullement l'exacte repro- 
duction ; cet obstacle est d'autant plus marque 
que le point de fonctionnement recherche 
est sensible aux faibles variations. A cela vient 
s'ajouter l'impossibilite de garantir le respect 
de parametres fonctionnels "caches" qui 
etaient, par le passe, valides dans leur globa- 
lite par les essais nucleaires. Seuls ces derniers 
permettraient le succes de la reproduction ä 
l'identique avec le niveau de certitude que 
requiert le nucleaire : cette solution de refa- 
brication ne peut done etre aujourd'hui rete- 
nue. 

II devient ainsi imperatif de bätir une Stra- 
tegie alternative en partant de l'absolue 
necessite de se donner les moyens de la 
garantie. Cette demarche constitue une 
rupture nette avec le passe. En effet, alors 
que pour tous les systemes d'armes realises 
ä ce jour, les travaux sur les tetes nucleaires 
ont ete menes dans le souci permanent d'une 

optimisation des solutions technologiques 
afm d'obtenir des caracteristiques opera- 
tionnelles, pour les systemes futurs, seules 
pourront etre adoptees les solutions dont 
on pourra affirmer sans essais nucleaires que 
leur prise en compte satisfait aux contrain- 
tes de securite et de fiabilite de l'arme. Cette 
demarche - nouvelle - exclut par nature la 
mise au point de nouveaux concepts 
d'armes; eile ne permet que la declinaison 
de grands principes de conception valides 
par les essais de 1995-1996. 

II importe de noter ici que cette Strategie 
alternative doit prendre en compte revolu- 
tion des exigences de sürete : les armes futu- 
res doivent etre, devront etre et seront encore 
plus süres que celles actuellement en service. 

Charges robustes 
et programme simulation 

Deux resultats doivent etre obtenus pour 
que cette Strategie de renouvellement permette 
de repondre au besoin : 
- etre en mesure de realiser des objets dont 

le domaine de fonctionnement soit capa- 
ble d'absorber les derives ou ajustements 
des caracteristiques de ses constituants; 

- disposer des moyens de controler, pendant 
toute leur duree de vie, l'innocuite des alte- 
rations inevitables de ces memes caracte- 
ristiques. 

Le premier resultat debouche sur le concept 
de charge robuste. II fait appel, par concep- 
tion, ä un schema particulier de la charge qui 
autorise des marges de tolerance importan- 
tes vis-ä-vis des fluctuations des parametres 
physiques ou technologiques presidant au 
fonctionnement de l'arme. Teste sous diffe- 
rentes configurations lors de la derniere 
campagne d'essais, ce concept a demontre sa 
pertinence. II est intrinsequement de nature 
ä reduire les incertitudes au niveau requis 
pour que la garantie initiale puisse etre 
donnee. 
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II reste toutefois a maitriser les faibles ecarts 
resultant de la militarisation de la charge de 
laboratoire testee en 1995-1996 et de la duree 
de vie des charges militarisees. Ces ecarts 
peuvent avoir pour origine des modifications 
associees aux contraintes memes de deve- 
loppement de la tete (encombrement, evolu- 
tion des materiaux...) ou des evolutions dans 
le temps dues au vieillissement. La garantie 
de cette maitrise sera apportee ä l'aide du 
programme Simulation. Ce programme est 
presente dans Particle suivant ; soulignons, 
ici, le fait qu'il a ete dimensionne dans le 
contexte d'utilisation de charges robustes. 

Charge robuste et programme Simulation 
forment un tout indissociable dont la cohe- 
rence constitue la base de la Strategie de renou- 
vellement des armes nucleaires. La Tete 
Nucleaire Aeroportee (TNA) entrera ainsi en 
service en 2007 pour la composante aero- 
portee, la Tete Nucleaire Oceanique (TNO), 
ä son tour, en 2015 sur le missile M51 dans 
sa version M51.2, pour la composante ocea- 
nique. Parallelement se poursuivra le 
programme Simulation dont l'achevement 
est programme pour 2010, apres une montee 
en puissance coherente avec le franchisse- 
ment des differentes etapes (faisabilite, deve- 
loppement et fabrication) de realisation des 
deux systemes futurs. L'echeance de 2010 
decode, quant ä eile, de l'imperatif d'assu- 
rer la continuite et la releve des competen- 
ces scientifiques indispensables ä la garantie 
des armes: ce sont des hommes qui, en defi- 
nitive, auront la charge d'apporter cette garan- 
tie tout au long de la vie de la TNA et de la 
TNO. 

Robustesse et performances 

Une fois la garantie de fiabilite et de sürete 
acquise, il importe de conferer aux armes 
futures les caracteristiques operationnelles 
specifiers. La conception des tetes futures 
devra integrer les consequences de l'utilisa- 
tion des charges robustes, notamment 

l'accroissement de leur masse et de leur 
volume par rapport aux charges actuelles. 
Ceci impose des developpements importants 
au niveau : 
ö de l'architecture des tetes, avec, pour leur 

integration, l'objectif de compacite maxi- 
male ; 

o des functions portee et penetration du 
corps de rentree de la composante ocea- 
nique, avec un objectif ambitieux de reduc- 
tion de masse dans un cadre de simple 
reconduction des performances actuelles 
de durcissement et de furtivite. 

A ces contraintes se superposent celles asso- 
ciees aux scenarios d'emploi et a la prise en 
compte de revolution probable, dans les 
decennies ä venir, des defenses ä franchir. 

L'ensemble de ces considerations fait que 
le developpement des tetes nucleaires futu- 
res sera marque par la necessite de relever des 
defis importants dans le domaine des tech- 
nologies - avec notamment la selection de 
materiaux aux performances tres ambitieu- 
ses - et dans celui de l'ingenierie. 

La garantie de fiabilite et de sürete des 
armes nucleaires est une des conditions 
fundamentales du maintien ä niveau 

de la capacite de dissuasion de la France. 
L'arret des essais et la signature du TICE sont 
des decisions qui ont mene ä redefmir la 
methode d'obtention de cette garantie. Dans 
ce contexte, la DAM a propose une Strategie 
de renouvellement des armes actuelles dont 
les fondements indissociables sont l'emploi 
de charges robustes testees lors de l'ultime 
Campagne et la mise en ceuvre du programme 
Simulation. Approuvee par les autorites poli- 
tiques et militaires, cette Strategie s'appuiera, 
pour repondre au besoin operationnel, sur 
l'evolution des competences technologiques 
developpees pour la mise au point des syste- 
mes d'armes anterieurs et sur une capacite 
d'integration Systeme eprouvee. Q) 



par Didier BESNARD, Directeur du programme Simulation 
Direction des Applications militaires - Commissariat ä I'Energie afomique 

This paper describes the methodology and the tools developed within the DAM Simulation program. They will allow France 
to maintain its capacity to guarantee the reliability and the safety of its nuclear weapons, in the absence of underground 
nuclear tests. The main developments are the DAM weapons numerical simulator, associated with massively parallel compu 
ters, AIM, a powerful radiographic machine, and the Megajoule laser. 

Assurer la garantie de nos armes en 

I'absence d'essais nucleaires: tel est 

I'objectif du programme Simulation conduit 

par la Direction des applications militaires. 

Pour atteindre cet objectif, la conception 

des armes futures repose en premier lieu 

sur ('utilisation de charges robustes (cf. 

article precedent) dont le fonctionnement a 

ete teste lors de la derniere Campagne 

d'essais de 1995-1996. La simulation sera 

utilisee pour confirmer l'innocuite des 

petites variations qui apparaltront 

ineluctablement entre le concept teste et la 

charge operationnelle, dont les 

caracteristiques evolueront legerement en 

fonction des imperatifs de militarisation. II 

faudra ensuite perenniser cette garantie 

sur le long terme, alors meme que les 

equipes de concepteurs formes grace aux 

essais nucleaires seront parties en retraite. 

Introduction 

Le programme Simulation doit repondre ä 
un double defi : celui de la formation des 
nouvelles equipes qui seront chargees de 

garantir nos armes et celui du developpe- 
ment des outils dont elles auront besoin pour 
apporter cette garantie. Ceci le structure tant 
dans son perimetre que dans sa duree : 

G» revaluation et la validation des petites 
differences entre les concepts testes en 
1995-1996 et les charges militarises 
demandent ä la fois des modeles 
physiques nouveaux, une puissance de 
calcul accrue et des installations experi- 
mentales nouvelles ; cet ensemble defi- 
nit le perimetre du programme ; 

° les equipes futures de la DAM devant 
apporter cette garantie de fonctionnement 
et de sürete de l'arme, qui n'auront pas 
connu les essais nucleaires, devront impe- 
rativement etre certifiees par les experts 
ayant cette experience. Or, ä l'horizon 
2010, la plupart de ces experts seront ä la 
retraite. Aussi tous les outils du 
programme doivent-ils etre en place ä 
cette echeance. Cet imperatif conditionne 
le calendrier du programme. 

Par ailleurs, le programme Simulation 
est directement lie aux programmes de 
developpement des tetes futures TNA 
et TNO. Sa montee en puissance prend 
done en compte une coherence dictee 
par le franchissement des differentes 
etapes de realisation de ces program- 
mes. 

83 



84 

Description du programme 

L'ossature 
Le but de la simulation est de reproduire 

par le calcul le fonctionnement d'un engin 
nucleaire. Les calculs sont effectues avec des 
logiciels constitues d'un ensemble de mode- 
les physiques et de leur traduction sur ordi- 
nateur. Chaque modele decrit de maniere 
approchee une partie du fonctionnement de 
l'arme ä travers un Systeme d'equations. Le 
degre d'approximation est choisi en fonction 
des besoins de precision, mais peut aussi etre 
limite par la connaissance du phenomene 
physique lui-meme. Une autre limite vient 
du fait qu'il n'est tout simplement pas possi- 
ble de decrire tous les mecanismes physiques 
intervenant dans le fonctionnement d'une 
arme ä l'echelle atomique : aucun ordinateur 
ne serait assez puissant. 

Le fonctionnement d'une charge nucleaire 
est ainsi base sur l'enchainement de nombreux 
processus physiques qu'il faut decrire en prenant 
en compte les echelles de temps et d'espace 
pertinentes. 

Tant qu'il etait possible d'avoir recours aux 
essais, on pouvait admettre une part d'empi- 
risme pour certains des modeles utilises dans 
la mesure oil l'essai nucleaire validait globa- 
lement la demarche de modelisation. Ce n'est 
plus le cas aujourd'hui, et il faut maintenant 
amener l'ensemble des modeles elementaires 
decrivant le fonctionnement d'une arme ä 
un niveau de prediction süffisant pour pren- 
dre en compte les differences induites par les 
faibles variations entre la charge militarisee 
et les concepts testes en 1995-1996. 

Pour cela, le programme Simulation utilise 
les resultats produits par les recherches acti- 
vement menees ä la DAM dans de nombreux 
domaines de la physique. Citons, par exem- 
ple, la physique des materiaux pour laquelle 
il est necessaire de maitriser notre connais- 
sance du comportement des constituants 
d'une arme lorsqu'ils sont soumis ä de tres 
fortes deformations dans des temps tres 

courts. En particulier, la modelisation du lien 
entre la structure microscopique des mate- 
riaux, c'est-ä-dire au niveau des atomes ou 
des grains qui les structurent, et leur compor- 
tement macroscopique, c'est-a-dire leurs 
proprietes mecaniques et thermiques, doit 
etre amelioree. Ces recherches progressent 
grace ä des iterations entre modeles et expe- 
riences de validation. Elles se font, bien sür, 
en collaboration avec de nombreux instituts 
de recherche ou universites francais et Gran- 
gers. Ces etudes, dites "de base", forment un 
corpus de donnees d'entree essentielles ä la 
conception des armes. 

Le besoin de precision dans la description 
du fonctionnement des armes nucleaires est 
tel qu'il exige des ordinateurs tres puissants 
pour assurer des simulations pertinentes. En 
effet, parier de modeles plus predictifs signi- 
fie qu'on decrit de maniere plus precise les 
mecanismes physiques mis en jeu. Les echel- 
les spatiales et temporelles ä decrire sont plus 
nombreuses, et la resolution des modeles est 
done plus coüteuse. Celle-ci passe par l'utili- 
sation de Schemas numeriques, qui permet- 
tent le passage d'une formulation continue 
donnee par la theorie ä une formulation dite 
"discrete", pouvant etre traitee par l'ordina- 
teur. Ce faisant, on introduit une approxi- 
mation supplemental qu'il s'agit de 
minimiser en fonction ä la fois de la puis- 
sance disponible des ordinateurs et de l'avan- 
cee des recherches en analyse numerique. 
Ameliorer notre capacite de prediction ne 

passe pas seulement par la physique et le 
numerique, mais aussi par une description 
informatique encore plus fidele de la geome- 
trie et de l'environnement de l'arme. En parti- 
culier, certains details technologiques pouvant 
conduire ä de petites variations dans le resul- 
tat des simulations doivent etre pris en 
compte. Tout ceci concourt ä un besoin 
d'utilisation en routine de logiciels tridi- 
mensionnels, tres "gourmands" en temps, en 
puissance de calcul, ainsi qu'en place memoire 
d'ordinateur. C'est ä cette fin que la voie des 



ordinateurs massivement paralleles a ete choi- 
sie par la DAM. 

Les nouveaux logiciels utilises rassemble- 
ront toutes les connaissances acquises sur la 
physique des armes. Leur validation passe 
necessairement par la realisation d'un ensem- 
ble d'experiences, chacune d'entre elles 
permettant de valider une partie de la descrip- 
tion du fonctionnement de l'arme. C'est ce 
qu'on appelle la validation par parties. Le saut 
qualitatif demande par les objectifs du 
programme Simulation a conduit au deve- 
loppement de nouvelles installations permet- 
tant, soit d'accroitre tres sensiblement la 
precision attendue des resultats experimen- 
taux, soit d'aborder des points de physique 
en laboratoire qu'il n'etait possible d'etudier 
auparavant que tres globalement a travers les 
essais nucleaires. Deux d'entre elles jouent 
un role determinant dans le programme : la 
machine radiographique AIRIX, qui vise ä 
valider la phase de fonctionnement pre- 
nucleaire de l'amorce, et le laser megajoule 
(LMJ) destine ä etudier le domaine de fonc- 
tionnement thermonucleaire de l'arme. 

Une fois les logiciels valides par parties, il 
faudra valider la chaine de calcul dans sa 
globalite. C'est grace ä la ^interpretation 
des essais nucleaires passes que cela pourra 
se faire. Ces essais, et en particulier ceux de 
la derniere Campagne realisee en 1995-1996, 
sont la reference indispensable sur laquelle 
repose la credibility du programme. Sur les 
210 essais nucleaires realises par la France, 
quelques dizaines seront utilises ä valider 
in fine la qualite de notre chaine numerique. 
Amelioration de la description du fonc- 

tionnement d'une arme nucleaire, accrois- 
sement de la puissance des ordinateurs, 
developpement de nouveaux moyens expe- 
rimentaux plus precis ou permettant d'explo- 
rer des domaines inaccessibles jusqu'ici en 
laboratoire et formation des nouvelles equi- 
pes de concepteurs, tels sont les quatre 
grands axes structurant le programme 
Simulation. 

Les grands outils 

Les ordinateurs 
Bien que la DAM soit dejä en possession 

d'ordinateurs tres puissants, les remarques 
precedentes expliquent pourquoi il est impe- 
ratif de developper une politique d'acquisi- 
tion de machines encore plus performantes. 
Cette acquisition se fera en trois phases succes- 
sives associees aux evolutions des modeles. 
L'analyse des besoins montre en effet qu'il 
faut atteindre ä l'horizon 2010 une puissance 
de 100 teraflops (cent mille milliards d'opera- 
tions par seconde), alors que la puissance 
disponible en 1996 etait de 50 gigaflops 
(cinquante milliards). Seules des machines 
dites massivement paralleles sont ä meme de 
fournir une teile puissance. Ces machines 
sont constituees d'un ensemble de nceuds de 
calcul, connected par un reseau extremement 
rapide transportant les donnees d'un nceud 
ä un autre. L'augmentation de la puissance 
de calcul se fera par la multiplication du 
nombre des nceuds de calcul, la limite d'effi- 
cacite reposant sur la capacite du reseau 
d'interconnexion a faire transiter efficace- 
ment le flot de donnees entre les processeurs. 

La DAM a une longue habitude de ces 
machines, ayant ete un precurseur dans leur 
utilisation. C'est ce qui lui a permis de dimen- 
sionner ses besoins, et d'aboutir au choix 
d'une machine du constructeur COMPAQ 
de 5 teraflops, qui sera livree fin 2001. Les 
deux phases suivantes concerneront l'acqui- 
sition d'une machine de 30 Tflops en 2005, 
et de 100 Tflops en 2010. 

Le besoin ne saurait etre limite aux machi- 
nes. II faut leur adjoindre des capacites de 
stockage, dont la taille doit correspondre ä 
la capacite de calcul des ordinateurs. II faut 
aussi mettre en place un reseau ä tres haut 
debit entre les ordinateurs, les capacites de 
stockage, et les stations de travail utilisees par 
les concepteurs (par exemple, pour la visua- 
lisation des resultats des simulations nume- 
riques). Le choix, en ce qui concerne les 
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capacites de stockage ä acces rapide, s'est porte 
sur des machines de la societe StorageTek. 

La machine de radiographie AIRIX 
La machine radiographique AIRIX a pour 

vocation de faire une photographie instan- 
tanee de l'etat de materiaux soumis ä des 
deformations tres rapides. Elle est destinee ä 
valider les logiciels decrivant la premiere partie 
du fonctionnement d'une charge nucleaire, 
avant tout degagement d'energie nucleaire. 
Pour cela, on utilise des maquettes fabriquees 
avec des materiaux inertes, ayant des carac- 
teristiques thermiques et mecaniques proches 
des materiaux nucleaires utilises dans une 
arme. 

Le principe de l'installation est base sur un 
accelerateur qui produit un faisceau 
d'electrons d'une energie de 20 millions 
d'electrons-volts (MeV). Projetes sur une cible 
en tantale, ces electrons sont convertis en 
rayons X. Le rayonnement produit traverse 
l'objet ä analyser oil il est attenue par les diffe- 
rents materiaux, selon leur epaisseur et leur 
densite. La radiographie, pour etre nette, doit, 

de plus, etre prise sur des temps de quelques 
milliardiemes de seconde. 

L'image du phenomene est enregistree sur 
des detecteurs, comme les gamma-cameras, 
sensibles aux rayons X. La machine AIRIX, 
par rapport au generateur de flashs X dispo- 
nible auparavant ä la DAM, apporte un gain 
de 10 en precision. Cette installation fournit 
des cliches, dans un temps de 60 milliardie- 
mes de seconde, de materiaux en mouvement 
ä des vitesses de 2 000 ä 3 000 m/s et ayant 
localement des densites de 60 (c'est-ä-dire des 
densites superieures ä celles rencontrees au 
centre de la terre). La precision obtenue sur 
les cliches est de 0,5 mm. 

Le laser megajoule 
Le but du laser megajoule est d'etudier en 

laboratoire le domaine de fonctionnement 
thermonucleaire de Tanne. Le laser megajoule 
a ete dimensionne de facon ä fournir une ener- 
gie de fusion dix fois superieure ä celle appor- 
tee par les faisceaux laser, ce qui est 
indispensable afin d'etudier des phenomenes 
regis par la physique de la fusion et non pas 
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par la physique du laser. Ce dimensionnement 
impose que cette installation soit ä meme de 
delivrer une energie de 1,8 megajoules en 
quelques nanosecondes, soit deux cents fois 
plus importante que celle foumie par le laser 
Phebus (exploite ä la DAM entre 1986 et 1999). 

Le principe de Installation est base sur un 
ensemble de 240 faisceaux laser convergeant 
sur une cible de quelques millimetres de 
diametre. Cette cible est constitute d'une 
coquille contenant le combustible thermo- 
nucleaire, un melange de deuterium et de 
tritium (DT). 

Le laser megajoule sera un puissant outil de 
validation des modeles et des methodes de calcul 
de la simulation. En particulier, il permettra de 
conforter certains modeles dans des regimes de 
temperature et de pression jusqu'ä present inac- 
cessibles en laboratoire, notamment dans le cas 
de l'interaction entre rayonnement et matiere. 
Grace aux experiences de fusion, il contribuera 
ä la validation globale des simulations. II sera 
par ailleurs indispensable ä revaluation de la 
competence dans le domaine du fonctionne- 

ment thermonucleaire des physiciens engages 
dans l'apport de la garantie. 

La formation des concepteurs 
d'armes nucleaires 

La garantie des armes sera apportee par de 
nouveaux concepteurs qui n'ont pas connu 
les essais. Ann de "qualifier" ces concepteurs, 
il est necessaire : 
- de leur fournir les outils indispensables ä 

cette qualification. Ce sont les outils dont 
nous venons de parier ; 

- d'evaluer leur competence dans l'utilisation 
de ces outils pour apporter la garantie. Cette 
evaluation ne peut etre faite que par les 
anciens concepteurs, seuls aptes ä juger de 
la pertinence des experiences faites sur ces 
installations par les nouveaux concepteurs. 
Imaginons, par exemple, qu'il existe un ecart 

entre la charge testee au cours de la derniere 
Campagne et la charge equipant l'arme. Cet 
ecart peut apparaitre, soit au niveau de la 
conception (pour des imperatifs de militari- 
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sation), soit au cours de la vie de l'arme (du 
au vieillissement). Si cet ecart concerne le fonc- 
tionnement thermonucleaire de la charge, le 
nouveau concepteur doit etre en mesure d'en 
analyser les consequences. On ne pourra juger 
de la pertinence de son analyse que s'il fait la 
preuve, en utilisant le meme code de calcul, 
de sa maitrise des consequences d'un tel ecart 
a l'aide d'experiences realisees sur le LMJ. 

Avancement du programme 

Le programme Simulation a ete lance en 
1995. Depuis, plusieurs jalons importants ont 
ete franchis pour chacun des grands moyens 
que le programme doit mettre en place d'ici 
2010. 

En ce qui concerne les ordinateurs, une 
premiere machine de nouvelle generation de 
35 gigaflops a ete livree en mai 2000 sur le 
site de la DAM/Ile-de-France. Celle-ci a 
permis de verifier le bon comportement des 
logiciels actuels sur ce type d'architecture. 
Puis, en decembre 2000, une machine beau- 
coup plus puissante a ete mise ä disposition 
des utilisateurs. Elle a permis le basculement 
effectif des logiciels et Sexploitation de ce 
type de machine dans un contexte de produc- 
tion de resultats. Cette machine correspond 
ä une multiplication d'un facteur 10 de la 
puissance disponible ä la DAM. Elle a neces- 
site la construction d'un bätiment specifique 
dimensionne de facon ä accueillir les machi- 
nes successives programmers jusqu'en 2010. 
Fin 2001, la machine de 5 teraflops sera livree, 
en coherence avec les etudes sur la rite future 
TNA. A cette date, la puissance de calcul 
disponible aura ete multiplied par 100 par 
rapport ä celle disponible en 1996. 

La machine AIRIX a ete livree fin 1999 et 
inauguree en septembre 2000. Elle a fait 
l'objet d'une recette formelle en decem- 
bre 2000 sur une experience prevue dans le 
programme Simulation. Toutes les perfor- 

mances demandees ont ete atteintes. On a 
pu, en particulier, verifier que la qualite des 
images obtenues permet de discriminer parmi 
plusieurs simulations numeriques la mieux 
adaptee ä rendre compte des parametres 
etudies par l'experience. Depuis le debut de 
l'annee 2001, la DAM realise sur cette instal- 
lation un ensemble d'experiences dans le 
cadre de la garantie de la TNA. 

Pour le laser megajoule, dont l'echeance est 
2008-2010, une etape importante devrait etre 
franchie dans quelques mois. A la fin de 2001 
sera mise en service l'installation prototype 
construite sur le site du Cesta. Cette instal- 
lation, la ligne d'integration laser (LIL), cons- 
titute de huit faisceaux, permettra de valider 
en 2002 les choix technologiques qui seront 
retenus pour le laser megajoule. En outre, 
l'annee 2002 sera utilisee pour optimiser 
l'ensemble de la chaine laser (alignement, 
lissage des faisceaux...), et mettre au point les 
diagnostics necessaires. 

es outils decrits ici associent de 
maniere coherente moderation, simu- 
lation numerique et experimentations. 

Leur developpement et mise en fonctionne- 
ment se deroulent conformement aux previ- 
sions et l'objectif de mise ä disposition de cet 
ensemble pour la certification des futurs 
concepteurs ä l'horizon 2010 devrait etre 
atteint. La validation globale de la chaine 
numerique, etant apportee par la re-inter- 
pretation des essais passes, outils de la simu- 
lation et experiences nucleaires passees 
forment ainsi un tout indissociable. Cet 
ensemble permettra d'assurer, sans essais, et 
durant toute leur duree de vie, la garantie de 
fiabilite et de securite des armes nucleaires 
devant remplacer ä terme les composantes 
aeroportee et oceanique actuelles. Q) 



Li slfffi nucleaire dans le 
wijufflii rj*S> lie« » 

par Emmanuel DDVAL, ingenieur general de I'armement 
Inspecteur de I'armement charge des missions relatives ä la securite nucleaire 

France has been active in the nuclear defence field for some forty years. 
From the very beginning nuclear safety was recognised as a major performance criteria for nuclear defence systems and 
installations: it guided technical design decisions as well as the organisation of nuclear defence programme management, 
which delineates the roles of those involved, including the safety supervisory authorities. 
Thanks to these arrangements, and to the safety culture that has been inculcated into all concerned, no significant incident 
has ever occurred in association with nuclear defence activities; this is vitally important if we are to retain the generally 
favourable view held by our citizens of our strategic nuclear forces. 
However, changes are underway in the organisation of the safety supervisory authorities responsible for nuclear defence 
activities, mirroring those which have taken place in the civilian sphere; they are aimed primarily at ensuring greater inde- 
pendence between inspection and operation, and improving the quality of the information made available to the public 
concerning its activities. 

Les activites nucleaires de defense 

existent en France depuis une quarantaine 

d'annees. La sürete nucleaire a ete prise 

en compte des I'origine comme une des 

performances majeures des systemes et 

installations nucleaires de defense: eile a 

guide les choix techniques de conception 

ainsi que ('organisation de la conduite des 

programmes nucleaires de defense, qui 

distingue les roles devolus aux differents 

acteurs, dont les instances de contröle de 

la surete. 

Historique 

En juillet 1945, environ trois ans apres la 
premiere divergence, dans un stade de 
Chicago, d'une "pile" atomique utilisant la 
fission controlee du noyau d'uranium 235, 
explosait dans le desert d'Alamogordo 

(Nouveau-Mexique) le premier engin expe- 
rimental au plutonium. En Janvier 1955, le 
Nautilus, premier sous-marin ä propulsion 
nucleaire, construit par \'US Navy, appareillait 
pour ses essais ä la mer. Depuis, le fait 
nucleaire s'est impose dans les systemes de 
defense des grandes puissances et de certai- 
nes puissances moyennes, qui ont considere 
que la capacite de destruction qu'apporte 
l'arme atomique etait un element necessaire 
ä leur protection, voire ä leur survie. 

L'URSS et le Royaume-Uni (aide par son 
grand allie d'outre-Atlantique) ont rapide- 
ment rejoint les Etats-Unis dans le "club" des 
puissances nucleaires, avant que la France et 
la Chine, puis d'autres encore de facon plus 
recente, en fassent de meme. 

En fevrier 1960, explosait au Sahara le 
premier engin nucleaire ä fission concu et 
realise par la France. En aoüt 1968, c'etait le 
tour du premier engin thermonucleaire au- 
dessus de l'atoll de Fangataufa, dans le 
Pacifique. Auparavant, le Ier octobre 1964, 
la premiere composante nucleaire strategique 
francaise, constitute de bombardiers 
Mirage /Importeurs de la bombe AN 21, etait 
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devenue operationnelle. En aoüt 1971 entrait 
en service au plateau d'Albion la premiere 
unite de missiles sol-sol balistiques strate- 
giques. En Janvier 1972, LeRedoutabk, premier 
sous-marin nucleaire lanceur d'engins fran- 
cais, appareillait pour sa premiere patrouille 
en Atlantique. 

L'utilisation ä des fins de defense de l'ener- 
gie nucleaire par notre pays date done 
aujourd'hui d'une quarantaine d'annees. 
Durant ces quarante ans, la modernisation 
continue, en meme temps que l'adaptation 
au contexte geostrategique, de notre outil de 
dissuasion se sont accompagnees d'un effort 
constant visant ä conforter et ä renforcer le 
niveau de sürete nucleaire des systemes 
d'armes constituant cet outil. 

Cette evolution s'est faite grace au deve- 
loppement de methodes d'analyse de plus en 
plus performantes et ä l'adoption de concepts 
et de technologies permettant le renforce- 
ment de la sürete tout en respectant les perfor- 
mances operationnelles specifiees. La prise 
en compte de la sürete nucleaire comme une 
des caracteristiques fondamentales de nos 
systemes nucleates, demontree par l'absence 
depuis quarante ans de tout incident signifi- 
catif, a sans doute contribue au fait que la 
possession par la France de forces nucleaires 
strategiques n'a jamais ete serieusement remise 
en cause par la majorite de nos concitoyens. 

Dans le contexte actuel, cette acceptation 
globale par le public ne pourra etre conser- 
ved que par la recherche d'une plus grande 
transparence sur ce que sont les pratiques du 
monde de la defense dans l'obtention, le 
maintien durant la vie des systemes et le 
controle du niveau de sürete requis par nos 
systemes nucleaires. 

Des evolutions de nature reglementaire et 
organisationnelle sont actuellement en cours 
de preparation dans le domaine de la sürete 
nucleaire des activites de defense pour repon- 
dre ä cette attente, suivant le mouvement 
similaire que connait, de son cote, le domaine 
de la sürete des activites nucleaires civiles. 

Qu'entend-t-on par sürete nucleaire 
dans le domaine de la defense ? 

La sürete nucleaire dans le domaine des acti- 
vites de defense est definie comme l'ensem- 
ble des mesures ä prendre dans les installations 
nucleaires interessant la defense, depuis leur 
conception jusques, et y compris, leur deman- 
telement et leur declassement, ainsi que dans 
les transports de matieres nucleaires, en vue, 
d'une part, d'eviter les accidents et de mini- 
miser leurs effets dans le cas ou ils survien- 
draient neanmoins et, d'autre part, de limiter 
les consequences d'eventuels actes de 
malveillance, independamment des mesures 
externes destinees a assurer leur protection 
physique. 

Les risques dont on cherche ä se premunir 
par l'utilisation des mesures de sürete 
nucleaire sont fondamentalement de meme 
nature, qu'il s'agisse des utilisations de defense 
ou ä finalite pacifique de l'energie nucleaire : 
Pobjectif est d'eviter le relächement non 
controle, par quelque voie que ce soit, de 
substances radioactives dans l'environnement. 

S'agissant des reacteurs nucleaires de propul- 
sion des navires militaires (sous-marins et 
porte-avions dans notre pays), les concepts 
et methodes utilises pour ce faire seront, on 
s'en doute, assez voisins de ceux mis en ceuvre 
dans l'industrie nucleaire civile. 

S'agissant des armes nucleaires, qui consti- 
tuent des engins ä finalite toute differente de 
celles des reacteurs et dont les caracteristiques 
ne trouvent pas leur equivalent dans le monde 
de l'energie nucleaire civile, les evenements 
que visent ä prevenir les mesures de sürete 
nucleaire sont classes, suivant la nature du 
fait generateur et leur gravite, en trois cate- 
gories. C'est ainsi que Ton distingue : 
- l'accident radiologique, se traduisant par 

une dispersion localised de matieres radio- 
actives contenues dans l'arme, consecutif 
ä une agression ayant conduit ä la rupture 
ou ä la perte d'etancheite de l'enveloppe 
de celle-ci; 



- l'accident pyroradiologique se traduisant 
par une dispersion etendue, principalement 
sous forme d'aerosols, de matieres radio- 
actives, imputable ä la mise ä feu des 
substances explosives "conventionnelles" 
disposees dans l'arme ou ä proximite de 
celle-ci; 

- l'accident nucleaire correspondant ä un 
degagement intempestif par l'arme d'ener- 
gie d'origine nucleaire, induit par le demar- 
rage et le developpement jusqu'ä un stade 
plus ou moins avance de la reaction en 
chaine. 

Les dispositions techniques propres ä eviter 
ces divers types d'accidents sont, il va de soi, 
assez specifiques au domaine des armes nucleai- 
res, compte tenu des differences fundamenta- 
les que celles-ci presentent vis-ä-vis des reacteurs 
(systemes "passifs" dans un cas et "actifs" dans 
l'autre, systemes aptes ä delivrer une energie 
tres grande dans un temps tres court dans un 
cas, aptes ä delivrer sur la duree une energie 
d'une valeur maitrisee dans l'autre, etc.). 

Les principes fondamentaux, et les aspects 
organisationnels touchant ä la sürete des reac- 
teurs nucleaires de propulsion navale, comme 
ä celle des armes nucleaires, presentent cepen- 
dant, ainsi que nous le verrons plus loin, un 
certain nombre de points communs. 

[.'organisation de la sürete 
des activites nucleaires de defense 

Les intervenants 
Dans toute activite mettant en ceuvre des 

installations nucleaires, qu'elle soit ä finalite 
civile ou de defense, le Systeme de sürete fran- 
cais distingue de facon schematique les prin- 
cipaux acteurs suivants: 
- le concepteur et le realisateur de ['installa- 

tion (lesquels peuvent etre, selon les cas, 
confondus ou distincts); 

- l'exploitant de l'installation (qui peut, dans 
certains cas, etre egalement concepteur et 
realisateur) ; 

- enfin, les instances de controle qui regrou- 
pent les services charges de l'examen des 
dossiers concourant ä la demonstration du 
niveau de sürete de l'installation nucleaire 
et les services d'inspection permettant de 
verifier sur le terrain la veracite des asser- 
tions du concepteur, du realisateur et de 
l'exploitant. A ces instances de controle 
sont generalement associes des organismes 
d'expertise, independants du concepteur, 
du realisateur et de l'exploitant. 

Historiquement, le choix a ete fait de distin- 
guer les instances de controle agissant dans 
le domaine des applications civiles de l'ener- 
gie nucleaire de celles ceuvrant dans le 
domaine des applications de defense. Ce 
choix resulte d'une volonte de faciliter le 
maintien d'un niveau de confidentialite süffi- 
sant autour des activites nucleaires de defense, 
en meme temps que du constat du caractere 
tres speciflque des questions de sürete 
touchant aux armes nucleaires. 

II est ä noter que, au sein de la sphere de 
defense, cohabitent aujourd'hui plusieurs 
structures de controle de la sürete suivant que 
Ton s'interesse aux installations et systemes 
nucleaires "operes" par le ministere de la 
Defense (systemes d'armes nucleaires, navi- 
res militaires ä propulsion nucleaire et instal- 
lations de soutien ä terre des precedents) ou 
aux installations nucleaires qui, quoiqu'ä fina- 
lite de defense, sont "operees" par le 
Commissariat ä l'energie atomique (CEA) ou 
par des industriels (COGEMA, 
Technicatome...) au profit du CEA ou du 
ministere de la Defense : on verra plus loin 
que cette situation est appelee ä evoluer. 

L'action des differents intervenants mention- 
nes plus haut (concepteur, realisateur, exploi- 
tant, instances de controle) s'inscrit dans un 
referentiel de textes : lois, decrets, arretes, 
instructions, reglementations, codes, 
normes... Les regies, codes et normes appli- 
ques lors de la conception, de la realisation, 
et de l'exploitation (en y incluant la mise ä 
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l'arret et le demantelement) des systemes et 
installations nucleaires sont ä soumettre en 
temps utile aux instances en charge du 
controle de la sürete. 

Conception, realisation et exploitation des 
systemes et installations nucleaires de 
defense 
L'Etat, exploitant des systemes et installa- 

tions nucleaires de defense, s'est de tout temps 
preoccupe de definir de facon claire les moda- 
lites de repartition en son sein des responsa- 
bilites de conception, realisation et 
exploitation de ces systemes et installations. 
Ces responsabilites sont reparties entre le 
ministere de la Defense et le CEA, suivant 
une relation de mode partenarial, par une 
decision signee du Premier ministre, "rafrai- 
chie" tous les cinq ans (la derniere edition 
date de 1998). Aux termes de cette decision, 
et de facon schematique : 

o le ministere de la Defense est responsable de 
la conception et de la realisation des navi- 
res ä propulsion nucleaire (hier sous-marins 
nucleaires lanceurs d'engins type Le 
Redoutable et sous-marins nucleaires 
d'attaque type Rubis, aujourd'hui SNLE 
type Le Triomphant et porte-avions Charles 
de Gaulle, demain SNA objet du 
programme Barracuda) et des porteurs et 
vecteurs de l'arme nucleaire (pour s'en 
tenir aux composantes en service 
aujourd'hui : sous-marins nucleaires 
lanceurs d'engins type Le Triomphant et 
porte-avions Charles de Gaulle ä nouveau, 
avions Super-Etendard, Mirage 2000N et 
Rafale, missiles ä statoreacteur air-sol 
moyenne portee et air-sol moyenne portee 
"ameliore", missiles mer-sol balistiques 
strategiques M4, M45 et M51); 

o le CEA est responsable notamment de la 
conception et de la realisation des cons- 
tituants des systemes et installations 
nucleaires de defense mettant a propre- 

ment parier en jeu des matieres nucleai- 
res. C'est ainsi qu'il est en charge : 

- de la conception et de la realisation, ainsi 
que du maintien en condition operation- 
nelle et du demantelement des tetes 
nucleaires; 

- de la conception des reacteurs nucleaires 
de propulsion navale, ainsi que de l'etude 
de leurs principes de demantelement; 

- de la conception et de la realisation des 
combustibles correspondants, ainsi que 
du stockage definitif des combustibles uses 
apres dechargement. 

Au sein du ministere de la Defense, la 
responsabilite de la conduite des program- 
mes couvrant la conception et la realisation 
des systemes d'armes nucleaires et des navi- 
res ä propulsion nucleaire est confiee ä la 
Delegation generale pour l'armement. 

Une fois les systemes d'armes nucleaires ou 
les navires ä propulsion nucleaire entres en 
service operationnel, leur "exploitation" est, 
suivant les cas, du ressort de la Marine (navi- 
res ä propulsion nucleaire, Systeme d'armes 
mer-sol balistique strategique, Systeme d'armes 
air-sol nucleaire, lorsqu'il est mis en ceuvre 
ä partir du porte-avions) ou de l'armee de 
l'Air (systeme d'armes air-sol nucleaire, 
lorsqu'il est mis en ceuvre ä partir de bases et 
par des avions de l'armee de l'Air). 

La DGA continue ä intervenir durant la vie 
operationnelle des systemes dans le domaine 
du maintien en condition operationnelle. 

Instances de contröle de la sürete 
nucleaire 

Ainsi qu'indique plus haut, le controle de 
la sürete des systemes et installations 
nucleaires de defense est confie, depuis 
l'origine, ä des instances dediees aux appli- 
cations de defense de l'energie nucleaire, 
distinctes, done, de la structure de contröle 
s'interessant aux applications civiles (actuel- 
lement : Direction de la sürete des instal- 
lations nucleaires - DSIN, placee sous la 



double tutelle du ministere charge de 
l'industrie et du ministere charge de l'envi- 
ronnement). 
L'instance en charge du controle de la 

sürete des systemes et installations "exploi- 
tes" par le ministre de la Defense porte le 
nom de Commission mixte armees-CEA 
de sürete nucleaire (CMS). Comme son 
nom l'indique, eile est constitute ä parke 
de representants du ministere de la Defense 
et de representants du CEA. Presidee par le 
Delegue general pour l'armement, eile a 
pour responsabilite d'assurer aux autarkes 
gouvernementales que la sürete nucleaire 
des navires ä propulsion nucleaire et des 
systemes d'armes nucleaires est acquise lors 
de Pentree en service operationnel de ceux- 
ci et le reste pendant toute leur phase 
d'exploitation, jusques et y compris leur 
demantelement. 

La CMS a, jusqu'ä present, remarquable- 
ment joue le role qui lui etait devolu, si l'on 
en juge, encore une fois, par l'absence d'inci- 
dent significatif ayant affecte depuis 
quarante ans les systemes ou installations 
nucleaires de defense. On peut toutefois 
reprocher a cette instance, d'une part, d'etre 
trop integree aux structures en charge de la 
conception, de la realisation et de Pexploi- 
tation et, d'autre part et du fait de Phisto- 
rique de sa creation, de posseder un 
fondement juridique insuffisant puisqu'elle 
n'est regie que par un simple arrete et des 
instructions ä caractere interministeriel ou 
ministeriel. C'est pourquoi cette structure 
doit faire l'objet, tres prochainement et ainsi 
qu'on le verra plus loin, d'une transforma- 
tion profonde. 

Quelques mots 
sur les aspects techniques 

La sürete nucleaire, dans le domaine des 
applications militaires, repose sur un concept 
de "defense en profondeur" qui peut sche- 
matiquement etre decompose en plusieurs 

niveaux, suivant qu'on se place, par la pensee, 
en amont ou en aval de Pevenement redoute : 
- la prevention par la qualite de la concep- 

tion, de la realisation et de Pexploitation ; 
- la maitrise du fonctionnement normal et 

des perturbations; 
- la maitrise des incidents et accidents; 
- Pintervention apres Paccident. 

Si ce concept n'est pas propre au domaine 
nucleaire militaire, son application aux navi- 
res ä propulsion nucleaire ou aux armes 
nucleaires fait appel ä des solutions tech- 
niques particulieres pour tenir compte, suivant 
le cas, de la compacite du navire et, naturel- 
lement, de sa mobilite, ou des risques inhe- 
rents aux armes, qui leur sont specifiques. 
Pour les chaufferies nucleaires de propul- 

sion navale, la recherche de la sürete dans la 
conception repose sur Papplication de trois 
imperatifs: 
- assurer une protection süffisante autour des 

sources radioactives et reduire les risques 
de relächement de matieres dans l'envi- 
ronnement, par interposition, entre celles- 
ci et l'exterieur, de trois barrieres etanches 
qui sont la gaine du combustible, la cuve 
et les tuyauteries du circuit primaire et 
Penceinte de confinement du reacteur ; 

- assurer un controle efficace de la reaction 
en chaine dans le reacteur et permettre, 
d'une facon sure et rapide, Parret de cette 
reaction lorsque necessaire ; 

- assurer en toutes circonstances la refrige- 
ration du combustible dans des conditions 
thermohydrauliques adaptees afin de main- 
tenir Petancheite de son gainage. 

S'agissant des armes nucleaires, la sürete 
repose, au plan de la conception, sur un 
certain nombre d'options se traduisant 
notamment, pour chaque type d'agression 
externe envisageable a Pencontre du missile 
porteur de Parme, par la mise en place d'au 
moins trois barrieres independantes et de 
natures differentes vis-ä-vis du risque 
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nucleaire, en evitant, ce faisant, de 
s'appuyer sur des barrieres "humaines" 
comme, par exemple, le respect de consi- 
gnes. On entend ici par "barriere" de sürete 
toute disposition s'opposant ä l'apparition 
d'un evenement prejudiciable ä la sürete, 
comme un dispositif technologique 
(sectionneur, dispositif automatique de 
lutte contre l'incendie...) ou une propriete 
physique (seuil de sensibilite d'un mate- 
riau energetique...). 

Les evolutions en cours 
des structures de contröle 
de la surete nucleaire 
dans le domaine de la defense 

Dans le rapport sur le Systeme francais de 
radioprotection, de contröle et de securite 
nucleaire intitule "La longue marche vers l'inde- 
pendance etla transparence" qu'il a redige ä la 
demande du gouvernement et presente en 
1998, le depute Jean-Yves Le Deault, presi- 
dent de l'office parlementaire d'evaluation 
des choix scientifiques et technologiques, 
indique que, de son point de vue, la sürete 
et la radioprotection dans les activites 
nucleaires de defense doivent faire Pobjet 
de procedures similaires ä celles du domaine 
civil, pour lequel il preconise par ailleurs un 
certain nombre de transformations qui 
devraient se concretiser prochainement par 
une loi. 

Ces recommandations s'inscrivent tout ä 
fait dans une demarche devolution, entre- 
prise depuis plusieurs annees ä l'initiative du 
ministere de la Defense et du CEA, et qui 
aura pour consequences la mise en place 
d'une instance de contröle de la sürete dans 
le domaine des activites nucleaires de defense 
suivant des principes tres proches de ceux 
preconises pour le domaine civil. 

Au passage, la future instance de contröle 
du domaine defense regroupera les diverses 
instances existant depuis l'origine, qui se parta- 
geaient cette responsabilite en fonction de la 
nature des systemes ou installations consi- 
deres. Les evolutions en cours visent essen- 
tiellement ä : 
- marquer une plus grande independance du 

contröle en distinguant tres clairement les 
instances de contröle des structures ou des 
organismes en charge de la conception, de 
la realisation et de l'exploitation : c'est ainsi 
que le futur "delegue ä la sürete nucleaire 
et ä la radioprotection pour les activites et 
installations interessant la defense" se verra 
rattache directement aux deux ministres en 
charge de la defense et de Pindustrie ; 

- asseoir les pratiques associees aux activites 
nucleaires de defense sur un corpus de textes 
d'un niveau juridique süffisant et publies 
tout ä fait ouvertement ä usage des obser- 
vateurs et du public ; 

- ameliorer les conditions d'information du 
public sur ces activites. \$ 



La na vigation et le guidage 
dies missiles strategiques 
par Didier GOBILLOT et Ad 

Laborotoire de recherches balistiques et aerodynamiques ■ Direction des centres d'expertise et d'essois 

Credibility of a deterrent force resides in the ability of its weapon systems to hit a potential target with optimal effective- 
ness. Targeting accuracy is one of the factors that contribute to this effectiveness. 
All modern strategic missiles have a sophisticated guidance/navigation system that makes a crucial contribution to their 
performance. This is true of ballistic missiles such as theM45 and the future M51, and of air-breathing missiles such as ASIA? 
and the future ASMPA. 
This function enables the missile's trajectory to be tracked during flight, and when combined with the control system, is the 
primary source of the missile's precision. 

La credibility d'une force de dissuasion 

repose sur la capacite de ses systemes 

d'armes ä atteindre une eventuelle able 

avec une efficacite optimale. La precision 

au but est l'un des facteurs concourant ä 

cette efficacite. Tous les missiles 

strategiques modernes sont dotes d'un 

Systeme de guidage/navigation 

sophistique, qui constitue l'un des 

elements-cles de la performance. C'est le 

cas des engins balistiques comme le N145, 

et le futur N151, et des missiles aerobies 

comme l'ASMP, et le futur ASMPA. 

Cette fonction qui permet de tracer la 

trajectoire de l'engin au cours de la 

mission est, en lien avec le pilotage, au 

coeur de la chatne de precision du missile. 

Le guidage 
Les buts du guidage sont de : determiner la 

trajectoire de consigne ä imposer au missile 
qui doit l'amener sur son objectif, a partir 

d'une situation initiale et selon les conditions 
voulues; definir les mouvements ä realiser 
par le missile afm qu'il atteigne son but en 
suivant la trajectoire de consigne et en respec- 
tant certaines contraintes (vitesse, route, 
pente...). 

Leprocessus 
En general, le cceur du processus de guidage 

est un algorithme cherchant ä controler au 
moins une caracteristique du missile, comme 
par exemple sa position, sa vitesse ou son 
acceleration ä partir des caracteristiques nomi- 
nales de l'engin (propulsion, aerodyna- 
mique...), des contraintes specifiques ä chaque 
phase de vol (manoeuvres...), de la mission ä 
realiser (cible, trajectoire imposee...), des infor- 
mations de navigation (position, vitesse, atti- 
tude) disponibles en temps reel pendant la 
phase guidee. 

De nombreuses lois donnent directement 
l'expression des ordres ä executer par le 
missile. Ces ordres sont generalement des 
accelerations ou des attitudes ä appliquer ä 
l'engin. Plusieurs dispositifs existent pour les 
mettre en ceuvre, par exemple des gouvernes 
aerodynamiques, des deviateurs de jets, des 
tuyeres flexibles, etc. 
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Pendant le vol, la fonction guidage recoit 
les informations provenant de la centrale 
missile (la navigation qui englobe les aspects 
orientation et localisation/positionnement). 
En sortie, le processus alimente les boucles 
de pilotage de l'engin dont le but est d'execu- 
ter les commandes sur les differents action- 
neurs. Le schema de principe de h figure O 
illustre les differents elements de la chaine. 

['initialisation du Systeme 
L'initialisation du Systeme de guidage d'un 

missile s'opere juste avant le tir et comporte 
notamment: 
- la prise en compte des donnees issues de la 

preparation de mission (cf. ci-dessous) et 
de la position du porteur pour initialiser le 
vol; 

- l'alignement de la centrale de guidage du 
missile ; en effet, ä la mise sous tension, 
celle-ci demarre de zero et il lui faut, en 
quelques minutes, acquerir sa performance 
nominale pour assurer sa mission. 

L'operation d'alignement consiste ä initia- 
liser la centrale inertielle a l'aide des infor- 
mations du porteur. En pratique, cela consiste 
generalement ä fournir ä un filtre optimal 
d'alignement, pendant un certain intervalle 
de temps, l'attitude et la vitesse instantanees 
pour orienter correctement le repere de calcul 

de la centrale de guidage et estimer au mieux 
les erreurs des senseurs inertiels. 

La preparation de mission 
Elle entre dans le processus global du 

guidage, avec les deux objectifs suivants: 
© elaborer une trajectoire de consigne opti- 

male ä suivre par le missile pour atteindre 
son but en fonction de ses possibility et 
en respectant diverses contraintes (pene- 
tration...) ; 

o generer les donnees necessaires ä la realisa- 
tion de la mission, en vue de les embarquer 
ä ['initialisation du missile avant le tir. 

Liens avec le pilotage 
Les buts du pilotage sont d'assurer a tout 

instant: 
o l'execution des ordres elabores par le 

guidage, avec une certaine performance 
(temps de reponse, precision...); 

o la stabilite de la cellule du vecteur; 
o la robustesse ä tout type d'erreur ou de 

perturbation pour garantir le maintien des 
objectifs de performances et/ou de stabi- 
lite. 

Les algorithmes de pilotage calculent les 
commandes (des actionneurs, en vitesse...) pour 
suivre les consignes determinees par le guidage 
de facon ä assurer un mouvement stable autour 
du centre de gravite, quelles que soient les 



conditions de vol (Mach, altitude, pression 
dynamique) et les perturbations rencontrees. 

Liens avec la navigation 
La navigation entre en ligne de compte dans 

le processus global de guidage des missiles 
vers leur objectif. Elle permet de restituer le 
positionnement ('), la vitesse et l'orienta- 
tion (2) du mobile dans differentes condi- 
tions : 
ö sur un porteur (bateau ou avion d'armes): 

- en amont du vol du missile : fournir ä 
l'equipage les informations de position, 
vitesse et cap necessaires ä la realisation 
de la mission, dans les meilleures condi- 
tions de securite (invulnerabilite...) ; 

- fournir au moment du tir les informations 
necessaires ä l'initialisation des centrales 
de guidage/navigation des missiles ; 

(') Determination, par un mobile, de sespropres coordonnees 
geographiques dans un repire terrestre done de sa localisation. 
(2) Determination, a Vendroit oil se trouve le mobile, du repire 
geographique terrestre du lieu et de Vattitude du mobile par 
rapport a ce repire ge'ograpbique terrestre. 

o sur l'engin, apres largage : elaborer en 
temps reel les informations d'attitude 
(orientation), de position et de vitesse, et 
les fournir au Systeme de guidage afin qu'il 
etablisse dans les meilleures conditions les 
actions necessaires au respect d'une trajec- 
toire. 

Voyons maintenant les specificites tech- 
niques du guidage des differents types de 
missiles, balistiques ou de croisiere, de la force 
de dissuasion francaise. 

Les missiles balistiques 

Dans le domaine nucleaire, on distingue 
deux types de missiles balistiques : missiles 
intercontinentaux, tires de silos, et missiles 
tires depuis des Sous-marins nucleaires 
lanceurs d'engins (SNLE). S'agissant des missi- 
les tires de SNLE, comme ceux de la Force 
oceanique et strategique (POST), la proble- 
matique tient au fait que l'initialisation du 
Systeme de guidage se fait porteur en mouve- 
ment, ce qui est source d'erreurs supple- 

Fin espacement 

Phases suivantes 
(ballistiques puis rentree) 

Phase d'espacement 

INJECTION 

© 

Debut mise ä poste 
Visee stellaire 

Phase propulsee avec 

GUIDAGE 

< :_   _ INITIALISATION 
{/     Alignement des centrales de guidage 
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Navigation et guidage inertiels 
La navigation inertielle repose sur la mesui-e, ä chaque instant, du vecteur acceleration 
qui permet, par integrations, d'en deduire sa vitesse et sa position. - ,   . 
Trois accelerometres mesurent les forces appliquees, en fonction de ('acceleration (rela- 
tion fundamentale de la dynamique) selon un triedre de mesure. Des gyroscopes, sensi- 
bles aux rotations permettent de restituer{'orientation de ce trifedre de mesure par 
rapport äunrepere de reference. .  .      . „ ■  A 
Acceierometres et gyroscopes sont integres dans une centrale inertielle: centrale de 
navigation pour un porteur (SNLE, avion d'armes), centrale de guidage pour un missile 
(missile de croisiere ou missile balistique). Dans ces equipements, lessenseurs sont soit 
mpntes sur un Coeur et asservlssent des axes de cardans (systemes ä plate-forme), soit 
fixes directement sur lä structure du mobile (systemes ä compösants lies ou strapdown). 
Quelle que soit la qualite intrinseque des senseurs inertiels, (a mise en osuvre du mate- 
riel et des logiciels ("mecanisation"), deux particularites essentielles caracterisent le 
fonctibnnementdesnavigateUrsinertiels: ... „ ''    , x    A 
- une tendance pour les composantes horizontales ä osciller ä la p6node de 84 mn (pdriode 

de Schüler), 
- une divergence exponentielle des composantes verticales. 

Pour des duries de mission assez longues, ces phenomenes sontamortis par hybrida- 
tion ä l'aided'informations externes: .     . 
- vitesse horizontale pour amortir les erreurs oscillantes (ex: vitesse loch en navigation 

marine) ou point de recalage eh navigation aeronautique; 
- altitude: immersion du SISILE ou information baro-altimetnque en aeronautique. 

Pour des durees de mission ou de vol plus faibles (quelques minutes), les phenomenes 
ne sont pas amortis. On parlealors de navigation inertielle pure. 
Un deuxieme phenomene perturbateur, lie au mouvement de rotation de lsi terre, induit 
dans la solution de navigation un autre mode propre du Systeme, de periode24 heures, 
qui n'influeveritablement que pour des navigations de longueduree (SNLE, eventuelle- 
ment avion). 
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mentaires et necessite une mise en ceuvre 
specifique. 

Le vol d'un missile balistique, qui se carac- 
terise par les tres grandes distances atteintes 
et une vitesse elevee, se decompose en : phase 
propulsee, phase d'espacement c'est-ä-dire 
permettant l'injection des tetes sur les trajec- 
toires balistiques exoatmospheriques, phase 
balistique et phase de rentree {figure ©). En 
general, un missile balistique est guide unique- 
ment pendant la phase propulsee (c'est-ä-dire 
hors aspects guidage terminal eventuel des 
tetes). La performance en precision depen- 
dra essentiellement de l'erreur ä l'injection 
des tetes, en particulier de la vitesse. Cette 
precision (3) repose sur celle des equipements 

de navigation dont les qualites recherchees 
sont d'etre precis et non brouillables. Pour 
cette derniere raison, on utilise des centrales 
inertielles (cf. encadre). 

Les methodes 
Classiquement, trois methodes sont possi- 

bles pour assurer le guidage des missiles balis- 
tiques : 
- methode explicite, pour laquelle tous les 

calculs sont effectues en vol et en temps 
reel; 

(3) Pour les missiles en general, la precision au but est exprimce 
en Ecart circulate probable (ECP) qui reprcsente le rayon du 
cercle centre sur la cible dans lequel I'impact a lieu avee une 

probabilityde 50 %. 



Type de guidage Explicite Pseudo-explicite 

Avantages 
Performant 

optimal 

Lourdeur des calculs 1 
temps reel ä effectueri 

en vol 1 

Missiles sophistiques 
longues portees 

Tres simple 
Tres faible charge 
de calcul en vol 

Non optimal 
-♦ le missile perd 
en performance 

Missiles rustiques 
(ex: Scud) 

Performant 
et quasi-optimal 

1        Faible charge 
de calcul en vol 

Non adapte aux 
missiles "rustiques" 

Missiles sophistiques 

- methode implicite, ou la trajectoire ä suivre 
est entierement calculee en preparation de 
mission et stockee dans la memoire du 
calculateur de guidage ; 

-methode pseudo-explicite : les calculs 
dimensionnants sont mis en ceuvre avant 
tir et des calculs simplifies sont effectues 
en vol. 
Ces methodes presentent differents avan- 

tages et inconvenients selon le type de missile, 
comme le montre le tableau ci-desssus. 

Facteurs de performance 
La precision du processus de guidage depend 

de differents facteurs : 
o les erreurs d'alignement de la centrale 

inertielle du missile avant tir, elles-memes 
tributaires de l'erreur de navigation du 
SNLE, de celle du processus d'alignement 
et de l'harmonisation entre le porteur et le 
vecteur ; la precision de navigation du 
SNLE depend quant ä eile de la qualite 
de ses moyens inertiels et du scena 
rio de recalage qui a alimente 
le filtre optimal pendant la 
patrouille ; 

ö les erreurs de mesure de 
la centrale inertielle de 
guidage du missile dont 
la plate-forme fonctionne 
generalement dans un       Visaur stelfcMre 

mode de navigation inertielle pure (cf. 
encadre) ; 

o des erreurs provenant d'autres causes, par 
exemple l'erreur d'approximation du 
modele de terre (gravimetrie). 

Le recalage par visee stellaire 
La visee stellaire permet d'estimer le deca- 

lage angulaire entre la direction attendue d'un 
point de la voüte celeste et sa direction mesu- 
ree. Cet ecart est principalement du ä l'erreur 
d'orientation du repere de reference inertiel 
lors de l'alignement sur sous-marin. 

La mesure est effectuee a l'aide d'un viseur 
stellaire (d. figure ©), couple ä la centrale de 
guidage et permettant de mesurer directe- 
ment les erreurs d'orientation. 

L'observation de l'ecart permet d'etablir une 
nouvelle trajectoire ä l'aide d'un filtre optimal. 
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Guidage et navigation 
des missiles de croisiere 

Un missile de croisiere comme l'ASMP, ou 
le futur ASMPA, est guide-pilote tout au long 
de sa trajectoire, depuis le largage de l'avion 
jusqu'ä son objectif. 

La methode 
La trajectoire de l'engin est elaboree, en tout 

ou partie, en preparation de mission. Elle est 
ensuite embarquee dans le missile sous la 
forme d'un ensemble de points de passage 
imposes dont le nombre et le type dependent 
de la trajectoire ä realiser. 

Le processus de guidage consiste, dans ce 
cas, ä determiner les actions necessaires ä 
executer pour rester sur cette trajectoire de 
consigne en calculant, ä chaque instant, l'ecart 
de position entre cette consigne et l'estima- 
tion fournie par la navigation du missile, puis 
en calculant les efforts (accelerations) que 
doit subir le missile pour annuler cet ecart. 

Pour les memes raisons que pour les missi- 
les balistiques, on utilise des centrales iner- 
tielles mises en ceuvre selon le cas dans un 
veritable Systeme de navigation integree (cf. 
encadre) qui s'appuie egalement, pendant le 
vol de l'engin, sur des informations prove- 
nant de moyens de recalage. 

Facteurs de performance 
La precision du missile de croisiere depend 

des erreurs de navigation de l'avion porteur, 
qui servent ä initialiser en position et vitesse 
et aligner en attitude le missile avant tir et 
viennent ainsi s'ajouter aux erreurs intrin- 
seques de la centrale de guidage. 

Pour des trajectoires longues (le missile est 
guide jusqu'au but), les erreurs inertielles 
peuvent devenir redhibitoires vis-ä-vis du 
besoin et imposent dans ce cas des recalages 
de la navigation. Les moyens externes classi- 
quement utilises s'appuient sur le terrain 
survole (correlation altimetrique, imagerie...), 
ce qui est bien adapte ä ce type de missiles. 

Principe de la navigation integree 
Lorsque (a mission est de tongue duree 
ou lorsque la precision requise esteleväe, 
les systemes de navigation et de guidage 
beneTieient, en complement de l'hybri- 
dation, d'un ensemble d'infbrmations leur 
permettant d'estimer au mieux leurs 
erreurs grace ä ('utilisation de filtres opti- 
maux (filtre de Kaiman). 
En sortie, le systeme Gabore les meilleu- 
res informations possibles compte tenu 
des elements disponibles. On parle alors 
de navigation integree. Le SNLE, certains 
avions d'armes, mais aussi les missiles 
de croisiere, possedentde tels systemes, 
plus ou moins sophistiques. 
Pourfonctionner, un systeme de navi- 
gation integree a besoin d'infbrmations 
principalement de position. Pour un 
missile de croisiere, les principals infor- 
mations de position possibles sontle GPS 
et le recalage type TRN (Terrain 
Reference Navigation). Sur un porteur 
(SNLE ou avion d'arme) on retrouve le 
GPS, les moyens radio^lectriques clas- 
siques (ex: LORAN sur SNLE), les reca- 
lages par correlation (ex : bathymStrie 
en navigation marine, altimetrie ou radar 
en navigation ae>onautique). 

En revanche, cela apporte des contraintes sur 
la preparation de mission. 

le recalage de la navigation 
La position fournie par les moyens de reca- 

lage permet de mesurer l'ecart entre la posi- 
tion estimee et la position reelle. Cette 
observation permet soit de corriger directe- 
ment les informations inertielles, soit, plus 
generalement, d'etre prises en compte dans 
la navigation optimale du systeme. 

Les differents moyens disponibles presen- 
tent differents avantages et inconvenients, 
par exemple : 

o le GPS ä couverture mondiale est precis, 
mais leurrable et brouillable ; pour ces 
raisons, l'emploi de ce moyen reste encore 
tres limite ; 
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o le recalage TRN, moins precis et a couver- 
ture reduite (disponibilite des modeles de 
terrain), mais dont l'integrite est plus 
maitrisable (utilisation de moyens d'obser- 
vation). 

Le guidage des missiles strategiques est 
au cceur d'un Systeme complexe et 
concourt ä la precision au but de ces 

armes. Les contraintes imposees par la nature 
des missions strategiques (penetration, inde- 
pendance, invulnerabilite...) exigent des syste- 
mes de guidage specifiques de hautes 
performances ä base de centrales inertielles 
et de moyens de recalages precis. En parti- 
culier, les classes de precision necessaires pour 
les senseurs inertiels sont superieures a celles 
des autres systemes d'armes. 

Les techniques de guidage des missiles sont 
aujourd'hui bien maitrisees. Elles sont suscep- 

tibles d'evoluer en fonction de differents 
facteurs, notamment: 
o l'apparition de technologies nouvelles de 

senseurs inertiels qui permettent d'esperer 
une amelioration du ratio coüt/perfor- 
mances sauf aspects durcissement: tenue 
aux rayonnements nucleaires; 

ö l'augmentation de la puissance des calcu- 
lateurs de bord qui permettent d'envisa- 
ger l'emploi systematique de filtres 
optimaux avec pour perspective une opti- 
misation des performances (portee/preci- 
sion); 

l'amelioration des techniques de preparation 
de mission. 

Ces progres permettront Poptimisation des 
systemes d'armes de la dissuasion, garantis- 
sant la credibilite du Systeme de forces, en 
repondant egalement aux contraintes de 
maitrise des coüts. ßfc 
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Le xMk dte h sIjiMitollii 
dans la dissuasion nucleaire 
pat ttcile SELLIER, ingönieur principal de Parmement 
et Lucien STEINMETZ, ingänieur civil 
Centre d'analyse de defense ■ Direction des systemes de forces et de la prospective 

"Nuclear deterrence is peculiar in this that it operates weapon systems and implements command and control devices whose 
efficiency is all the better as they never deliver their weapons. In the service of a dissuasive strategy, the whole system ought 
to be able at every moment, to demonstrate and to evaluate its global efficiency, its reliability and its invulnerability, while 
taking into account the heavy constraints formed by the requirement for absolute confidential activities and the non-exis- 
tence of any operational experience, which attests the strategy's success. 
Within this framework, simulation takes an active part, by more than one way, in this demonstrative capacity concerning 
the present and future means' capability to perform their deterrent mission." ___ 

La dissuasion nucleaire a ceci de specifique 

qu'elle met en ceuvre des systemes 

d'armes et des chaines de commandement 

et de contröle operationnels dont 

l'efficadte se mesure au fait qu'ils ne 

delivrent jamais leurs armements. Au 

service d'une Strategie dissuasive, done 

operant sur le registre de la conviction, le 

Systeme doit pouvoir, ä tout instant, ä la 

fois demontrer et evaluer son efficacite 

globale, sa fiabilite et son invulnerabilite, 

tout en tenant compte des contraintes 

fortes que constituent l'exigence de 

discretion absolue et l'inexistence de tout 

retour d'experience operationnelle, signe 

de succes de ladite Strategie. 

Dans ce cadre, la simulation partieipe ä 

plus d'un titre ä cette capacite 

demonstrative de l'efficadte des moyens 

en service et futurs ä remplir leur mission 

dissuasive, en complement bien sur des 

indispensables moyens experimentaux. 

La dissuasion et la simulation 
Le concept de la dissuasion nucleaire stra- 

tegique se fonde sur la perception par un 
adversaire d'avoir ä subir des dommages inac- 
ceptables s'il s'en prenait ä nos interets vitaux. 
L'hypothese de ce recours ultime ä des frap- 
pes nucleaires ne s'envisage que dans le cadre 
d'une situation de conflit tres avaneee. Dans 
un tel contexte, nos autorit.es politiques 
doivent s'adosser ä une conviction sans faille 
dans l'efficacite de nos moyens. D'autre part, 
les autorites adverses devront etre convain- 
cues qu'elles n'ont aucun moyen d'etre tout 
ä fait stires de maitriser, preventivement ou 
defensivement, une quelconque frappe 
nucleaire decidee par la France. 

Bien entendu, comme dans toute autre acti- 
vite de mise en place et d'utilisation de 
moyens techniques, la simulation sert tout 
d'abord ä en preparer les aspects techniques, 
en maitriser le developpement et les coüts, 
ensuite a former et entrainer les personnels 
et preparer l'emploi. 

Cependant le Systeme de forces qui met en 
ceuvre les principes de la dissuasion nucleaire 
presente un rapport tout ä fait specifique ä 
la simulation. 
o En premier lieu, la dissuasion repose, par 

essence meme, sur ses capacites ä etre 



demonstrative. C'est pourquoi eile doit 
s'evertuer ä exposer de quelle brillante 
facon les differents systemes d'armes repon- 
dent aux exigences operationnelles requi- 
ses par l'etat-major des forces nucleaires. 
Dans cette optique, la credibilite de nos 
efforts techniques s'appuie d'abord sur des 
moyens experimentaux (essais proprement 
dits des armes ou des vecteurs, des sous- 
systemes associes ou des phenomenes 
physiques qui interviennent). La simula- 
tion numerique vient en complement ä 
ces demonstrations tres visibles. 

o En second lieu, l'imperatif de discretion 
prevaut quant a la realisation des moyens 
de la dissuasion, aussi bien pour nous que 
pour les systemes de defense adverses oppo- 
sables. En outre, dans le domaine, la notion 
meme de "retour d'experience operation- 
nelle" ne presente aucune consistance, du 
moins aussi longtemps que la dissuasion 
fonctionne. En consequence, seule des 
methodes de simulation du Systeme 
permettent de dimensionner, prevoir, 
evaluer, planifier la chaine de dissuasion. 

o Enfin, la doctrine francaise de la dissua- 
sion nucleaire, fondee sur la notion de 
"juste suffisance", impose un dimension- 
nement de notre Systeme au niveau tout 
juste adapte aux moyens adverses, une fois 
tenu compte, bien sür, des dommages infli- 
ges qui doivent etre considered comme 
inacceptables par le pays cible. 

C'est sur cette particularite des developpe- 
ments de la simulation au service de la dissua- 
sion que nous voulons nous concentrer ä 
present, en proposant un petit parcours (ou un 
petit sondage...) ä travers les differentes proble- 
matiques qui concourent au Systeme de force : 
- la nature et l'ampleur de la menace ä exer- 

cer ; 
- les elements indispensables ä la survie de 

nos moyens dans un environnement 
d'agression adverse tres ouvert, y compris 
sur le territoire national; 

- les efforts techniques ä mettre en place pour 
rester credible face aux moyens de defense 
adverses. Dans ce contexte, la simulation 
nous permet d'apprehender les elements de 
defense techniques ou tactiques que nos syste- 
mes pourraient etre amenes ä rencontrer. 

Toutes sortes de methodes de simulation 
sont utilisees dans le domaine de la dissua- 
sion. Dans le domaine de l'analyse du 
concept, des simulations sous forme de "jeux 
de role" sont utilisees, ou les differents parti- 
cipants se mettent ä la place des grands deci- 
deurs. A partir de donnees qui pourraient etre 
celles d'une situation reelle, ils mettent en 
exergue les elements de decision ä tous niveaux 
ainsi que leurs consequences eventuelles sur 
la poursuite de la crise. Ce type d'exercice est 
beaucoup pratique aux Etats-Unis. 
ö Des simulations ties techniques, voire scien- 

tifiques, sont egalement elaborees pour 
analyser les consequences de frappes 
nucleaires sur des structures ou des person- 
nels, pour cerner les possibilites ultimes de 
systemes que la France ne developpe pas 
(systemes ABM, par exemple) mais qui 
peuvent lui etre opposes, etc. 

o Des simulations plus globales tentent de 
cerner les aspects tres systemiques sur 
Pensemble de la chaine operationnelle, 
aussi bien dans le domaine balistique que 
pour la filiere aeroportee. Dans ce cadre, 
il s'agit de tenir compte de notions proba- 
bilistes et des enchainements operation- 
nels ou decisionnels afin d'evaluer 
l'ensemble de l'engagement entre l'attaque 
et la defense. 

La simulation 
des consequences immediates 
de I'explosion nucleaire 

Le Livre Blanc de 1994 rappelle le concept 
francais de la dissuasion comme « la volonte 
et la capacite de faire redouter ä un adversaire, 
quel qu'il soil et quels que soient ses moyens, des 
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dommages inacceptables ». Cette notion de 
dommages inacceptables s'etudie en termes 
de nature de dommages, de perception de 
destructions liees ä une explosion nucleaire 
et, enfin, de definition de moyens ä y asso- 
cier (en nombre et en performances). La simu- 
lation permet de  faire progresser la 
connaissance sur chacun de ces points ; 
l'hypothese que l'adversaire potentiel procede 
aux memes simulations nous permet 
d'escompter que le caractere dissuasif demon- 
tre par nos approches peut etre correctement 
percu par l'adversaire. Toutes les analyses de 
dommages sont done menees ä la fois sur une 
comptabilite de dommages minimum assu- 
res (le point de vue ä faire percevoir ä nos 
autorites) et de dommages maximum induit 
(analyse probable d'une perception adverse). 
Les differents points abordes par des tech- 
niques de simulation sont les suivants. 
o Dommages inacceptables : cette notion 

presente des aspects ä la fois politiques, 
economiques et militaires. Dans le cas de 
la Strategie traditionnelle de frappe anti- 
cites, les images des destructions operees 
sur Hiroshima et Nagasaki habitent suffi- 
samment la memoire collective des 
peuples pour ne laisser aucune zone 
d'ambiguite quant ä leur caractere inac- 
ceptable. En revanche, toute alternative 
ä une teile frappe qui viserait ä detruire 
de facon plus ou moins selective des cent- 
res de decision ou de production neces- 
site une modelisation du fonctionnement 
global d'une economie ou d'une organi- 
sation afin d'y chercher des cibles qui 
presentent un caractere de dommage inac- 
ceptable pour le pays attaque, tout en le 
preservant, autant que faire se peut, de 
dommages non souhaites. 

o Consequences immediates d'une explo- 
sion nucleaire sur les personnels et les struc- 
tures  :    elles    s'apprehendent   par 
l'intermediaire de modelisations recalees 
sur les utilisations de l'arme nucleaire ä 
Hiroshima et Nagasaki ou par rapport aux 

essais aeriens. Ces modeles sont fondes sur 
des descriptions analytiques et probabilis- 
tes de chaque type de structure et de la 
repartition des personnels selon differen- 
tes sortes de situations de protection 
(personnels en vue directe ou dans diffe- 
rentes situations abritees). Ils doivent tenir 
compte du caractere aleatoire d'une frappe, 
dont l'effkacite est soumise aux ecarts possi- 
bles en termes de precision avec laquelle 
cette frappe peut etre delivree (erreurs hori- 
zontales, verticales et sur l'energie), ainsi 
que des imprecisions de notre connaissance 
des structures au sol et de la repartition des 
personnels dans ces structures. La simula- 
tion permet ainsi de proceder ä des evalua- 
tions des consequences previsibles d'une 
frappe sur un objectif complexe etendu. 
Enfin, le domaine des effets d'explosions 
nucleaires en haute altitude, qui ne genere 
que des champs electromagnetiques impor- 
tants au sol, est particulierement difficile 
ä analyser. En effet, l'eventuelle reversibi- 
lite des dommages infliges aux installations 
electriques ou electroniques ainsi que la 
complexite de la propagation des effets sur 
l'ensemble des systemes touches compli- 
quent toute evaluation du caractere inac- 
ceptable d'une teile frappe. A ce niveau, 
seules des simulations appuyees sur des 
descriptions fines des vulnerabilites liees 
au fonctionnement d'ensemble du 
complexe electrique ou electronique 
permettent d'evaluer le caractere inaccep- 
table des dommages. 

ö Consequences ä moyen terme d'une frappe 
nucleaire strategique sur le plan econo- 
mique et politique, sans oublier les aspects 
ecologiques. Des efforts ont ete menes par 
des universites americaines dans les annees 
1970-1980 pour evaluer les consequences 
ä moyen terme sur l'organisation et le fonc- 
tionnement (PIB) d'un pays dont une partie 
des forces vives ou installations essentiel- 
les s'avererait detruite par une frappe 
nucleaire. Dans le cas de frappes aerien- 



nes, les destructions infligees peuvent etre 
traitees comme "classiques", tant il est vrai 
que l'aspect proprement nucleaire ne survit 
que peu de temps ä l'explosion au niveau du 
sol : l'essentiel des produits radioactifs de 
fission ou d'activation est chasse vers la haute 
atmosphere. Une analyse fine des conse- 
quences de telles frappes necessiterait des 
modeles detailles de comportements 
atmospheriques qui sont aujourd'hui encore 
inaccessibles. Par ailleurs, des scenarios bases 
sur des frappes nucleaires au sol (frappes anti- 
forces) ont egalement ete etudies dans les 
annees 80, aboutissant ä des etudes de type 
"hiver nucleaire". 

La simulation de I'emploi 

La simulation de I'emploi repond ä deux 
vocations differentes : d'une part, eile parti- 
cipe ä la preparation de I'emploi des moyens 
de dissuasion en utilisant divers niveaux de 
modelisations techniques de la preparation 
de mission, de la patrouille des porteurs (avion 
ou SNLE) et du vol des missiles; d'autre part, 
ces simulations concourent ä l'entrainement 
et ä la formation des operationnels en permet- 
tant aux personnels d'aborder tous les elements 
indispensables ä la mise en ceuvre des moyens 
et de mettre en evidence les parties techniques 
et decisionnelles afferentes. 

La simulation de la conception 
des armes 

Pendant plusieurs decennies, l'efficacite tech- 
nique de nos travaux sur les armes nucleai- 
res se demontrait de facon "eclatante" et 
mediatisee par les essais nucleaires. C'etait 
l'aboutissement de tout un processus de 
conception dans lequel la simulation, sous 
toutes ses formes, a toujours tenu une place 
importante. Depuis la decision d'arreter les 
essais nucleaires, la simulation reste le facteur 
incontournable pour comprendre, modeli- 
ser et "experimenter", mais eile doit s'appuyer, 

plus que jamais, sur des installations tech- 
niques d'essai qui confortent les modelisa- 
tions et permettent de montrer la permanence 
et la qualite de nos efforts d'une facon 
comprehensible par la communaute inter- 
nationale. La simulation informatique, trop 
discrete sur ce point, ne peut servir ä eile seule 
ä laisser percevoir l'importance des efforts 
consentis pour perenniser notre capacite ä 
concevoir et developper des armes. 

La simulation dans la transmission 
des ordres d'engagement 

La dissuasion utilise un certain nombre de 
moyens de transmissions qui lui sont speci- 
fiques. Ces moyens permettent la gestion de 
la situation tactique des forces participant ä 
la dissuasion et, en dernier ressort, la trans- 
mission des ordres strategiques. La simula- 
tion est utilisee ä deux niveaux. 
o Pour l'analyse des vulnerabilites techniques 

des sites ou installations, modeliser des 
scenarios d'agression qui permettent 
d'evaluer la protection des systemes actuels 
et de definir les specifications de tenue de 
systemes futurs. 

° Pour l'analyse des vulnerabilites globales 
des systemes de transmissions, en tenant 
compte des organisations et des redun- 
dances. La problematique de la survie 
globale de moyens de telecommunication 
repose sur la certitude qu'ä aucun moment 
une partie adverse ne doit avoir le senti- 
ment de pouvoir couper les liens entre les 
autorites et les moyens. Les simulations 
permettent de confronter des scenarios 
d'agressions, des configurations de moyens 
et des modalites d'utilisation ainsi que 
d'analyser la perception possible de l'effi- 
cacite d'actions hostiles. 
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La Simulation 
de l'invulnerabilite des SNLE 

Un sous-marin nucleaire lanceur d'engins 
en patrouille a pour mission de se fondre 
dans la mer profonde et de ne pas se faire 
detecter en attendant la directive ultime de 
lancement de la frappe strategique. La Force 
oceanique strategique est ainsi en service 
operationnel permanent. Une simulation de 
l'invulnerabilite des SNLE s'appuie sur le 
retour d'experience de cette mise en ceuvre 
permanente de la dissuasion par la Marine 
nationale. La discretion du deplacement de 
nos sous-marins est garante de leur survie. La 
Simulation des patrouilles permet de 
comprendre les aspects techniques et deci- 
sionnels et de se projeter dans un contexte 
fortement hostile et de haut niveau technique 
qui pourrait exister dans des periodes de 
tensions internationales fortes. Selon le niveau 
scientifique et technique d'un adversaire 
potentiel, trois voies sont explorees. 
ö La discretion acoustique : entendre sans 

etre entendu ; une simulation s'appuyant 
sur la moderation de la propagation sous- 
marine des bruits emis par les sous-marins 
ou, ä moyen terme, sur la reflexion d'emis- 
sions sonores basses frequences en prove- 
nance des futurs sonars actifs des chasseurs 
de sous-marins, permet d'apprehender 
statistiquement les rencontres rares entre 
chasseurs et chasses et d'analyser la proba- 
bility que pourrait esperer un adversaire 
d'aneantir la totalite de nos moyens de 
riposte avant que nous puissions nous en 
apercevoir, done reagir. 

(DR) 

ö Ne pas laisser de traces : le but consiste ä 
modeliser les possibility futures de detec- 
tions basees sur des traces aujourd'hui inex- 
ploitables (bulles, radioactivite, 
mouvements marins) et a simuler les 
comportements de systemes de detection 
associes et leur incidence sur les probabi- 
lity de detection ou de pistage de nos 
moyens. En parallele, il est possible d'analy- 
ser l'incidence de parades possibles. 

o Rester en liaison en maintenant une discre- 
tion absolue : e'est une obligation pour 
nos SNLE. Nominalement, ils utilisent des 
antennes remorquees LF/VLF ou des 
aeriens qui recoivent ä d'autres frequen- 
ces. Cette ecoute se revele plus ou moins 
discrete selon l'etat de la mer. Les simula- 
tions tentent de comprendre dans quelles 
conditions ces antennes pourraient amener 
ä des indiscretions, identifications ou 
pistages. 

Particularite : la simulation de l'invulnera- 
bilite s'interesse ä identifier les phenomenes 
rares que sont les rencontres entre chasseurs 
et chasses. Obtenir des resultats statistiques 
interpretables sur de tels phenomenes neces- 
site un grand nombre de simulations done 
des temps de calculs importants (d'autant 
plus lorsque l'on cherche ä modeliser les 
phenomenes physiques avec precision). 

La simulation de la penetration 
des missiles balistiques vis-ä-vis 
des systemes de defenses adverses 

Les particularity 
des trajectoires balistiques 

Les missiles balistiques sont propulses 
pendant les premieres minutes, puis larguent 
les tetes nucleates et les objets d'accompa- 
gnement. Ceux-ci sont alors soumis ä la seule 
gravite et voyagent tous ä la meme vitesse. 
Leur trainee aerodynamique n'intervient que 
vers la fin de la trajectoire, en phase de rentree 
atmospherique. Les distances parcourues sont 
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grandes (3 000 ä 5 000 km) et les vitesses 
importantes (4 ä 5 km/sec). Les objets ne sont 
generalement pas manoeuvrants, les trajec- 
toires sont done predictibles. De grands efforts 
de simulation sur ce sujet sont mis en ceuvre 
en France et ä l'etranger pour analyser les 
possibilites de detecter de tels tirs balistiques, 
d'observer les corteges balistiques, d'y discer- 
ner les tetes nucleaires et de les intercepter. 

La modelisation des sysfernes d'armes 
adverses potentiels 
(caracteristiques et performances) 
Durant les annees 1960 ä 1980, les Etats- 

Unis et l'URSS ont deploye des efforts impor- 
tants pour utiliser des moyens traditionnels 
pour l'observation et Pinterception (y compris 
ä charge nucleaire); depuis les annees 1980- 
1990, des techniques plus futuristes ont ete 
evoquees. Aujourd'hui l'effort (financier et 
industriel) le plus important est fait par les 
Etats-Unis pour developper des systemes 
d'observation radar et optronique (sur satel- 
lite ou sur avion), ainsi que des moyens d'inter- 
ception adaptes au combat face ä des missiles 
balistiques de portees superieures ä 5 000 km. 

La France n'a pas de projet industriel 
d'envergure dans ce domaine des systemes 
d'observation et d'interception. Les analyses 
de credibilite des differents projets, qui sont 
apparus ou qui (dans nos reves d'ingenieurs) 
pourraient apparaitre un jour, sont menees ä 
partir de modelisations informatiques. Les 
simulations sont ici generalement tres tech- 
niques et font appel aux meilleurs specialis- 
tes des satellites, des radars, des capteurs 
optroniques ou des systemes d'interception. 
Elles permettent de mettre en evidence les gaps 
technologiques, les algorithmes ä developper 
et les performances possibles lorsque l'on 
pousse la technique ä ses limites. Les difficul- 
tes rencontrees par les Americains dans les 
essais lies aux systemes d'interception de la 
NMD montrent que beaucoup de nos appro- 
ches sous-estiment sans doute largement les 
difficulr.es de la mise au point de tels systemes. 

*^N 

u: (DK) 

La simulation de la confrontation 
attaque - defense 
Depuis le debut de nos missiles balistiques, 

des etudes sont menees en permanence pour 
evaluer les systemes de contre-mesures qui 
doivent accompagner les tetes nucleaires pour 
rendre une defense inefficace, done inutile. 
II est bien evident que de telles etudes neces- 
sitent de pouvoir confronter les contre-mesu- 
res imaginees aux systemes d'observation et 
d'interception adverses. De grands projets de 
simulation ont ete menes depuis 1974. Selon 
les puissances informatiques disponibles, elles 
ont eu l'ambition d'integrer de plus en plus 
de details dans la description des acteurs. Ces 
demarches ont permis une bonne compre- 
hension des interactions, mais ont toutes ete 
progressivement abandonnees ä cause d'une 
complexite devenue non maitrisable. 
Aujourd'hui, la philosophic est de reserver 
les simulations fines (en termes techniques) 
aux etudes de duels et de mener des simula- 
tions plus globales pour les interactions entre 
une attaque balistique strategique et une 
defense de territoire. Une teile approche 
permet de mesurer l'incidence des aleas 
d'observation et d'interception, de la mecon- 
naissance des phenomenes lies aux intercep- 
tions nucleaires, de l'importance des Schemas 
decisionnels et des aspects de saturation de 
l'observation ou de l'interception. 

La simulation de la penetration 
des missiles aerobies vis-ä-vis 
des systemes de defenses adverses 

La modelisation du comportement d'une 
defense sol-air ou air-air vis-ä-vis d'un raid 
aerien est similaire, que l'attaque soit conven- 
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tionnelle ou nucleaire. Dans ce dernier cas, 
seuls les elements decisionnels de la defense 
peuvent etre modifies par les contraintes liees 
ä la necessite d'une defense etanche. Les simu- 
lations pour apprehender l'efficacite dissua- 
sive de notre armement air-sol nucleaire 
strategique se concentrent sur l'importance 
des notions d'organisation de la defense, des 
aleas d'observation, des contraintes d'inter- 
vention, des Schemas de decision. Elles 
permettent surtout d'apprehender la diffi- 
culte pour un adversaire d'obtenir un bon 
niveau de certitude que ses defenses parvien- 
dront ä intercepter tous nos systemes, alors 
que la defaillance de ses barrieres d'inter- 
ception face ä un seul de nos missiles lui 
causerait un dommage inacceptable. 

Les differentes formes de simulation 
permettent de demontrer la credibi- 
lite de nos moyens et de comprendre 

la reaction possible d'un adversaire. Ces tech- 
niques, meme utilisees ä grande echelle, 

permettent de verifier en permanence l'effi- 
cacite technique de nos systemes nucleaires 
strategiques en service et d'imaginer les syste- 
mes d'un conflit futur a petits credits. 

Le CAD est Tun des acteurs charges par la 
communaute dissuasion de developper et 
d'utiliser une grande partie des simulations 
ä des fins devaluation et de preparation de 
nos systemes futurs. Le service des program- 
mes nucleaires, le CEA/DAM, la DCE, 
l'ONERA et beaucoup de partenaires indus- 
triels participent ä cet effort pour tenter de 
limiter la complexite technique et done les 
coüts de ces systemes futurs au juste neces- 
saire, face ä des systemes d'intervention 
adverses aux performances techniques 
raisonnablement dimensionnees. Ainsi, la 
simulation s'avere indispensable dans 
l'ensemble de la chaine dissuasive. 
Cependant il convient de souligner forte- 
ment qu'elle ne permet absolument pas de 
faire l'economie de grands projets visibles 
et demonstratifs de notre volonte de 
conserver un outil de dissuasion effic<^|i 

108 



If durci s semen t de s sy st eme s 
au x effetj $m arme s n udeaire s 
par Christian MAURY, ingönieur civil 
Centre d'etudes de Gramat - Direction des centres d'experrise et d'essais 

Nuclear hardening encompasses a range of actions aimed at reducing the minimum distance at which a system is vulnera- 
ble to disruption or destruction by the effects of a nuclear explosion. Hardening is a cross-disciplinary activity that is applied 
to the effects of weapons of mass destruction with a low occurrence probability and exploits a diversity of skills to address 
the wide range of effects generated (electromagnetic, material radiation inter-reaction, blast and heat etc.); it also requires 
a certain degree of system awareness. Finally, the principles employed in hardening deterrence-related systems differ from 
those applied to conventional systems. For the former, the aim is to prevent attack by convincing the aggressor that any 
such action would inevitably result in a price being exacted that exceeded any anticipated advantage; hardening must there- 
fore be impregnable. In the latter case, however, the approach is based on a cost-benefit compromise. 

Le durcissement confre les effets des 

armes nucleaires est l'ensemble des 

actions permettant de diminuer la distance 

a partir de laquelle un Systeme est 

susceptible d'etre perturbe ou detruit par 

les effets d'une explosion nucleaire. 

Activite ä caractere transverse, appliquee 

DUX effets d'armes de destruction massive 

ayant une faible probability d'occurrence, 

le durcissement fait appel ä de nombreuses 

connaissances du fait de la diversite des 

consequences (effets electromagnetiques, 

interaction rayonnement matiere, souffle 

et thermique...) et exige de surcrolt un 

certain niveau de connaissances Systeme. 

Enfin, le durcissement differe selon qu'il 

s'agit de systemes contribuant ä la 

dissuasion ou de systemes conventionnels. 

Pour les premiers, l'objectif est de 

prevenir toute agression en convainquant 

I'adversaire que toute attaque aurait pour 

lui, ä coup sür, un prix ä payer superieur 

au benefice attendu. Le durcissement 

prend alors un caractere incontournable, ä 

la difference des seconds, pour lesquels 

I'approche repose sur un compromis 

cout/efficacite. 

1 s'agit d'un domaine dans lequel la 
competence etatique a permis de deve- 
lopper des methodologies qui ont ete 

mises ä la disposition des industriels. 
Aujourd'hui, ä l'exception de la protection 
de l'homme, l'activite d'expertise etatique de 
la protection des materiels contre les effets 
des explosions nucleaires est regroupee au 
Centre d'etudes de Gramat. 

Les parametres importants 

Durcir un Systeme exige une demarche 
rigoureuse, commencee des le demarrage du 
programme. Dans le cas contraire, les actions 
menees ne peuvent etre que des actions pallia- 
tives au caractere d'autant plus onereux que 
le programme est avance. 
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Le besoin operational est exprime dans la 
fiche de caracteristiques militaires, et contient 
les parametres essentiels: puissance et altitude 
de l'explosion ; distance entre point d'explo- 
sion et Systeme concerne ; performances atten- 
dues du Systeme apres agression, avec 
notamment des donnees telles que le type de 
fonctionnalite ä proteger, le delai de recou- 
vrement apres agression, la duree de vie du 
Systeme... Ceci ne peut s'etablir avec preci- 
sion qu'apres des echanges entre les etats- 
majors qui expriment leur besoin, la DGA qui 
traduit ce besoin en specifications techniques 
et l'industriel qui realise le Systeme. Ces 
elements permettent de connaitre le niveau 
de l'agression ä Pentree du Systeme ainsi que 
les differents effets induits. L'interaction avec 
le Systeme determine le niveau de contrainte 
sur les differents constituants du Systeme. 

L'etape suivante consiste ä etudier, selon le 
stade de definition du Systeme, le niveau de 
sensibilite aux effets induits par l'agression. 
Puis ä regarder le type de solution ä mettre 
en oeuvre. La derniere etape doit permettre 
de valider la solution retenue. Autre point 
majeur ä considerer : la maintenance du 
durcissement. II s'agit en effet de s'assurer 
que les mesures de protection du Systeme lui 
permettront de resister au niveau requis par 
la specification durant toute sa duree de vie. 
Les mesures ä mettre en ceuvre dependent 
etroitement des solutions retenues. II importe 
done d'anticiper cet aspect du probleme et 
de Pintegrer dans la demarche durcissement. 

le scenario degression et ses effets 
Une explosion nucleaire emet toute son 

energie sous forme de rayonnement, aussi le 
milieu environnant va-t-il conditionner les 
differents effets susceptibles de perturber les 
systemes. De ce point de vue, Pinfluence de 
Paltitude de l'explosion est preponderant^. 
Dans ce qui suit, deux scenarii principaux 
sont decrits : les explosions exo-atmosphe- 
riques et les explosions endo-atmospheriques. 
Une description exhaustive de tous les effets 

conduirait ä de trop longs developpements, 
voilä pourquoi des effets tels que la scin- 
tillation, le black-out, le red-out, etc., ne sont 
pas abordes ici. 

Explosions exo-atmospheriques 
Ces explosions se produisent ä des altitu- 

des superieures ä quelques dizaines de kilo- 
metres, et peuvent agir sur des systemes situes 
ä plusieurs milliers de kilometres de distance. 
En effet, situes hors de l'atmosphere terres- 
tre dense, les rayonnements ionisants peuvent 
se propager sans attenuation sur des distan- 
ces considerables. Une partie d'entre eux est 
emise vers l'atmosphere terrestre, l'autre 
partie etant emise vers l'espace. Hormis dans 
le cas particulier de l'environnement spatial, 
Paction d'une explosion nucleaire est de type 
transitoire, rapide (de quelques dizaines de 
nanosecondes ä quelques secondes) et de 
forte amplitude. 

Effets sur les systemes endo-atmospheriques: 
I'lEMNl1) 

Le rayonnement y emis vers la terre 
provoque Pionisation des couches atmosphe- 
riques et la creation d'une impulsion electro- 
magnetique due au deplacement des 
electrons crees consecutivement ä cette ioni- 
sation. L'impulsion est susceptible d'endom- 
mager les systemes aeroterrestres dans une 
zone de plusieurs milliers de kilometres 
autour du point d'explosion. Tous les syste- 
mes endo-atmospheriques sont concernes 
par cet effet. 

Effets sur les systemes exo-atmospheriques: 
effets des rayonnements 

La partie des rayonnements emise vers 
l'espace provoque deux categories de pheno- 
menes : 
- les phenomenes prompts (quelques dizai- 

nes de nano-secondes), dus aux photons X 
qui se propagent sur des distances consi- 

(') IEMN: Impulsion ekctromagnetique nucleaire. 



derables (quelques dizaines de milliers de 
kilometres), n'ayant pas ä subir d'attenua- 
tion liee ä la presence de l'air. Ces effets 
sont soit des effets electromagnetiques dus 
ä l'interaction des photons avec les diffe- 
rents materiaux du Systeme (SGEMP)(2), 
soit des effets directs sur l'electronique 
(TREE)(3), soit des effets thermomeca- 
niques dus ä un depot intense de photons 
de faible energie dans les materiaux exter- 
nes du Systeme. Pour les systemes spatiaux, 
l'action conjointe de l'environnement 
spatial et des rayonnements prompts 
conduit ä une Synergie de ces effets; 

- les phenomenes differes, dus au piegeage 
des particules chargees dans les ceintures 
de radiations autour de la terre. Ce piegeage 
est susceptible de durer plusieurs semai- 
nes(4). II peut soit provoquer des decharges 
electrostatiques, soit renforcer fortement 
les effets de dose deposee dans les compo- 
sants. 

Explosions endo-atmospheriques 
La presence de l'air environnant limite 

Faction de l'explosion ä des rayons de 
quelques kilometres. Cette presence 
provoque l'apparition d'effets que Ton ne 
rencontre pas lors d'explosions exo-atmosphe- 
riques, tels que les effets souffle et thermique. 
Enfin, concemant les effets des rayonne- 
ments, les photons de faible energie sont 
filtres ne laissant en jeu que les photons de 
haute energie. 

Les effets que Ton retrouve sur les systemes 
sont les suivants: 
- 1'IEMN dite "basse altitude" ; 
- les effets de souffle et thermique dus, respec- 

tivement, ä la presence d'air et ä la creation 
d'une boule de feu portee ä une tempera- 
ture de plusieurs milliers de degres. Ces 

(2) SGEMP : System Generated Electro-Magnetic Pulse. 
(3) TREE : Transient Radiation Effects on Electronics. 
(4) L'expe'rience STARFISH a etc une illustration de ccpbe'no- 
m'ened'enricbissement des ceintures de radiations. 

effets ont egalement une grande influence 
sur l'environnement, naturel ou non, 
(destructions massives ou incendies), avec 
des incidences eventuelles sur la poursuite 
des missions devolues ä des systemes mobi- 
les entre autres ; 

-les effets des rayonnements. La seule 
presence de rayonnement de forte energie 
modifie profondement leurs effets, dans la 
mesure ou le processus d'interaction du 
rayonnement avec la matiere depend etroi- 
tement de l'energie du rayonnement inci- 
dent. Dans des zones proches de l'explosion 
on retrouve egalement des effets electro- 
magnetiques. 

Le durcissement 

Le scenario fixant les caracteristiques de 
l'explosion etant connu, il importe de savoir 
quelles sont les performances exigees pour le 
Systeme apres agression. Autre donnee impor- 
tante : la duree de vie des systemes entre la 
prise de decision et la fin de vie du Systeme 
(environ 30 ans), avec les contraintes y affe- 
rant : soutien logistique et coüt de posses- 
sion, maintien de la performance de 
durcissement tout au long de la duree de vie 
du Systeme. 

La mise en ceuvre du durcissement repose 
sur une methodologie qui doit etre integree 
aux differentes etapes du programme. Elle 
s'appuie egalement sur differents moyens de 
simulation, constitues ä la fois de moyens 
experimentaux et de moyens numeriques. En 
general, chaque moyen experimental (voire 
theorique) est dedie ä la simulation de l'un 
des effets d'une explosion nucleaire. Leur 
utilisation doit constituer une partie inte- 
grante de la methodologie. 
Concernant la methodologie, les principa- 

les etapes du durcissement sont les suivan- 
tes : en premier lieu, le scenario permet de 
determiner le niveau d'agression ramene sur 
le Systeme ; l'etape suivante consiste ä acque- 
rir la connaissance du Systeme, notamment 
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d'un point de vue fonctionnel ; il s'agit 
ensuite de calculer l'environnement cree par 
chaque effet, avant de proposer une solution 
de durcissement, le niveau de detail de la 
solution etant adapte ä l'avancement du 
programme ; la derniere etape consiste enfin 
ä s'assurer que la solution proposee repond 
bien au besoin operationnel exprime - dans 
la negative, il convient de re-initier le proces- 
ses. 

Parallelement, il est indispensable de s'assu- 
rer de l'impact financier de la solution, des 
moyens de validation et de qualification du 
durcissement. Ces differentes actions ont 
naturellement un caractere iteratif et doivent 
etre renouvelees ä chaque etape du 
programme. 

Durcissement contre les effets 
d'une explosion exo-atmospherique 
Pour les systemes endo-atmospheriques, le 

seul effet d'une explosion exo-atmospherique 
est celui de Pimpulsion electromagnetique 
(IEMN). Cependant, dans une perspective 
d'optimisation, on peut prendre en compte 
l'ensemble des effets electromagnetiques 
(UEME)(5), qu'il s'agisse de menaces inten- 
tionnelles (IEM, MFP...) ou de contraintes 
d'environnement (CEM, champs forts...). 
Physiquement, le couplage de la seule IEM 
avec le Systeme s'effectue selon deux meca- 
nismes : 
-Faction du champ electromagnetique 

rayonne ä travers les defauts de faradisation 
du Systeme ; 

-Faction du champ electromagnetique 
conduit, qui se couple avec les liaisons elec- 
triques pour creer une impulsion parasite 
ramenee ä l'entree des equipements. 

D'autres systemes evoluent hors atmosphere 
terrestre. Les missiles balistiques et les satel- 
lites en font partie. La difference essentielle 
entre les deux systemes reside dans le fait que 
l'environnement spatial constitue le milieu 
naturel dans lequel evoluent les satellites, 

alors que les missiles ne restent dans cet envi- 
ronnement que durant quelques minutes : 
l'environnement spatial agit comme un ampli- 
ficateur des effets des armes nucleates sur les 
satellites. Le missile n'est soumis qu'aux seuls 
effets prompts (quelques dizaines de nano- 
secondes). 

Le durcissement des missiles strategiques, 
qui constituent la pierre angulaire de notre 
dissuasion, est specifique dans la mesure 
ou il contribue ä la credibilite de la dissua- 
sion. Si la methodologie de durcissement 
qui leur est appliquee repose sur le meme 
type de demarche que pour le durcissement 
de tout autre Systeme, la garantie qu'ils 
repondront bien ä la specification de durcis- 
sement demandee doit etre tres elevee. Cela 
se traduit naturellement par un impact 
important quant au type de solutions rete- 
nues et aux mesures mises en ceuvre. Pour 
les satellites, la notion de coüt/efficacite 
constitue un element majeur dans la mesure 
oü ce type de Systeme obeit ä des contrain- 
tes particulieres de poids et d'environne- 
ment. 

A titre d'illustration, le durcissement des 
satellites a, ä plusieurs reprises, ete aban- 
donne pour des questions de coüt. En effet, 
des solutions directement derivees des syste- 
mes strategiques ne pouvaient pas etre adop- 
tees. Une approche plus pragmatique et 
mieux adaptee a permis de diminuer ces coüts 
de plus d'un ordre de grandeur pour les rame- 
ner ä un niveau acceptable, niveau pour 
lequel le risque de ne pas durcir ne peut etre 
pris. 

Protection contre I'lEM 
Les solutions reposent essentiellement sur 

des blindages de liaisons electriques qui 
permettent d'eviter les couplages des parasi- 
tes electromagnetiques avec ces liaisons, de 
filtres et des ecreteurs afin de limiter les para- 
sites conduits ä l'entree des equipements. 

(5) UEME : Unified Electro-Magnetic Environment. 



Enfin, la faradisation constitue Tun des 
moyens de protection contre les parasites 
rayonnes. 

Protection contre le rayonnement 
Pour les explosions exo-atmospheriques, 

l'energie des photons etant faible, leur inter- 
action avec le Systeme cree des phenomenes 
divers. II s'agit ä la fois d'effets de nature 
electromagnetique dus ä la creation 
d'electrons produits lors de l'interaction des 
photons avec les parois du Systeme, et d'effets 
directs sur l'electronique. 

La protection contre les rayonnements prompts 
Des solutions de coupures d'alimentation 

peuvent etre envisagees, dans les cas ou le 
niveau de l'agression est suffisamment 
eleve, pour eviter tout risque de destruc- 
tion des composants. Ce type de protec- 
tion necessite une gestion centralisee, pour 
detecter l'agression en temps utile et couper 
les alimentations des equipements dans un 
delai suffisamment bref. Enfin le Systeme 
doit etre remis en fonctionnement apres 
une periode adaptee pour ne pas mettre la 
mission en peril. 
Une autre methode de durcissement 

consiste ä utiliser des composants durcis. 
Cette solution est de moins en moins utili- 
sed dans la mesure oü Pemploi de compo- 
sants du commerce est plus frequent, le 
marche militaire representant une part 
devenue trop faible pour justifier des deve- 
loppements technologiques devenus 
onereux. 

La conception de circuits durcis permet 
par l'elaboration de Schemas appropries de 
proteger l'electronique. Le blindage cons- 
titue un moyen simple mais ä utiliser avec 
discernement. 
Afin de limiter l'amplitude du parasite 

cree ä l'interieur d'un Systeme par l'inter- 
action du rayonnement avec ses differents 
materiaux, on cherche ä limiter Remission 
d'electrons sur les parois en utilisant des 

materiaux de faible numero atomique. La 
combinaison avec des materiaux lourds 
permet de combiner cette action avec le 
filtrage des rayonnements. 

La protection contre les effets thermo- 
mecaniques conduit ä l'utilisation de mate- 
riaux specifiques leur permettant de 
supporter des depots intenses d'energie, 
dans des temps tres brefs. 
Au-delä du simple enonce de ces metho- 

des de protections utilisables separement 
ou non, une analyse doit etre menee afin 
de realiser au mieux la symbiose entre le 
niveau de durcissement demande, et le 
Systeme considere. A titre d'illustration, 
une solution de blindage sera analysee 
differemment selon qu'il s'agira de prote- 
ger un char, un missile ou un satellite. 

La protection contre les rayonnements differes 
Les rayonnements differes peuvent provo- 

quer des decharges electrostatiques contre 
lesquelles il convient de se proteger par 
des regies de conception strictes (mise ä la 
masse, interdiction de certains types de 
materiaux trop isolants...). Pour la dose 
deposee dans les composants, l'utilisation 
d'empilements de materiaux permet de 
limiter ses effets. II est cependant neces- 
saire d'avoir une bonne connaissance de 
la nature et de l'energie des particules 
contre lesquelles on veut se proteger, afin 
d'adapter le type de materiau et son epais- 
seur. 

Durcissement contre les effets 
d'une explosion endo-atmospherique 
Une explosion endo-atmospherique ne 

concerne done que les systemes situes dans 
un rayon de quelques kilometres autour 
du point d'explosion. Les principaux effets 
sont 1'IEM, les effets des rayonnements sur 
l'electronique, ainsi que les effets meca- 
niques et thermiques. La notion de durcis- 
sement equilibre est essentielle dans ce cas. 
Les mesures de protection doivent pren- 
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dre en compte l'ensemble des effets de 
maniere ä assurer une survie du Systeme ä 
une agression et non a un seul effet. 
Concernant l'IEM et les rayonnements, 

les methodes de protection ont ete presen- 
tees ci-dessus. A noter cependant que, si 
les principes de protections restent les 
memes, le caractere beaucoup plus ener- 
getique des rayonnements ionisants en 
atmosphere terrestre est de nature ä influer 
sur les solutions mises en ceuvre. 

La protection contre les effets souffle 
et thermique 

C'est, le plus souvent, une protection basee 
sur une connaissance experimentale du 
comportement des materiaux soumis ä ces 
effets. Les methodes de protection consistent 
a utiliser des materiaux « amortisseur », ou 
des renforts aux points nevralgiques. Des 
systemes d'arrimages permettent d'eviter le 
renversement de materiels. Concernant les 
effets thermiques, on cherchera par le biais 
de regies de conception ä eviter la proximite 
entre certains materiaux ou de situer certains 
d'entre eux dans les endroits les moins direc- 
tement exposes. 

Les evolutions du contexte geopoli- 
tique ont profondement modifie les 
priorites. Depuis le debut des 

annees 90, la perspective d'un conflit majeur 
de type centre Europe a fortement decru. Des 
scenarii sont devenus beaucoup moins proba- 
bles, en raeme temps qu'augmentaient les 
risques de proliferation ou les perspectives 
de scenario associe a la projection de forces. 

L'achat de materiel sur etagere, ainsi qu'une 
politique de reduction des coüts ont conduit 
ä rechercher une approche plus precise, visant 
ä reduire les incertitudes sur la connaissance 
des effets, sur les methodes de protection 
mises en ceuvre, sur les marges de durcisse- 
ment. 
Autre evolution majeure : les technolo- 

gies. Les evolutions technologiques consti- 
tuent un parametre capable de modifier de 
maniere importante le seuil de sensibilite 
de tel ou tel equipement. L'utilisation de 
nanotechnologies, le developpement de 
materiaux nouveaux, l'abaissement des 
tensions de fonctionnement de l'electro- 
nique constituent autant de facteurs 
influents sur les seuils de sensibilite ä tel ou 
tel type d'effet. *%# 
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Its transmissions 
*flfj tfßmm WJ> 

par Michel PELLET, ingenieur civil ■ adjoint ä l'architecte du Systeme de forces dissuasion - Direction des sysfemes de forces et de In prospective 
et Christine MARTEAU, ingenieur principal de I'ormement - Service des programmes d'observation, de telecommunication et d'informotion 

Nuclear forces are the core of the French defense system, thus they have to be connected with the highest political autho- 
rities and high commanding staff, through reliable and redundant communications systems. In particular, it is vital that the 
fire order, which is under the President's control, arrives as soon as possible at destination and without any doubt on it. 

Otherwise, in order to complete their mission the commanding staff need to command and control their means. So, it is essen- 
tial to study the eventual impact on communications due to the weapons evolutions: the most sophisticated a weapon is, it 
becomes useless if the fire order can't arrive to it at the right time. 

La dissuasion est au coeur de la Strategie 

de defense francaise; aussi les differentes 

forces nucleates doivent-elles etre reliees 

en permanence aux decideurs politiques et 

aux grands commandements militaires par 

des moyens de communications surs et 

redondants. II est essentiel que I'ordre 

d'engagement des forces donne par le 

President de la Republique puisse etre recu 

dans les meilleurs delais et sans erreur. 

De plus, pour mener ä bien leur mission, 

les commandants des forces ont besoin en 

permanence de connaitre et gerer l'etat 

des moyens. II est imperatif d'etudier les 

eventuels impacts engendres par 

devolution des armes, sur les moyens de 

transmissions: les systemes d'armes les 

plus perfectionnes seraient en effet sans 

utilite si ('information de mise en oeuvre 

ne leur arrivait pas. 

Vue aerienne de iantenne de la itaticn de Rodnay (PR), 
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Le concept 

Les forces nucleaires franchises sont consti- 
tutes de deux composantes : la force ocea- 
nique strategique (FOST) et les forces 
aeroportees qui comprennent, d'une part, les 
forces aeriennes strategiques (FAS) et, d'autre 
part, l'aviation embarquee sur porte-avions. 

II est primordial que la Haute autorite natio- 
nale (HAN) puisse donner l'ordre de feu aux 
forces nucleaires, quelle que soit la situation, 
c'est-a-dire meme si le territoire national a 
subi une frappe de forte intensite. Un adver- 
saire qui parviendrait ä interrompre ces liai- 
sons aurait le meme resultat militaire que s'il 
avait detruit la totalite des forces nucleaires 
simultanement. On comprend done que les 
principales qualites de ces liaisons soient la 
disponibilite, la sürete et le delai d'achemi- 
nement plus que d'autres (telles que le debit 
ou la facilite d'emploi). 

L'importance extreme de cet ordre explique 
que, s'il devait etre emis, tous les moyens 
disponibles devraient etre sollicites pour assu- 
rer sa diffusion et que, en plus des systemes 
dedies, tous les autres moyens encore dispo- 
nibles au moment de l'ordre de tir seraient 
mis ä contribution. 

En dehors de cet ordre exceptionnel, il est 
essentiel que la Haute autorite militaire 
(HAM) puisse adresser aux forces, des Ordres 
de conduite des operations (OCO) pour assu- 
rer la reussite de la mission. Au total, il est 
imperatif que les transmissions des forces 
nucleaires assurent la continuite de la chaine 
de commandement entre les autorites poli- 
tiques et militaires et les forces de la dissua- 
sion sans entraver le deplacement des unes 
et le deploiement des autres. 

II est usuel de distinguer deux types de 
moyens de transmissions: le premier regroupe 
les liaisons dites "permanentes" pour contro- 
ler, renseigner et mettre en ceuvre les forces 
nucleaires jusqu'au declenchement d'une 
guerre ouverte ; le second comprend les 
moyens necessaires ä la transmission de l'ordre 

d'engagement aux forces strategiques et garan- 
tissant notre capacite de frappe en second 
apres une premiere frappe nucleaire massive 
contre notre dispositif (contexte de survie). 

La composante oceanique participe ä la 
permanence de la dissuasion, il est imperatif 
qu'il en soit de meme pour ses transmissions. 
Les SNLE se deplacent dans une zone tres 
etendue : il faut que la portee des moyens de 
transmissions retenus garantisse la reception 
ä tout moment quelle que soit la localisation 
du sous-marin. Qui plus est, les sous-marins 
evoluent ä differentes profondeurs d'immer- 
sion tout en restant les plus discrets possible. 

Les communications avec la composante 
aeroportee sont caracterisees par une grande 
diversite d'informations ä transmettre. Entre 
autres, la notion de delai est importante. Les 
moyens de transmission doivent assurer des 
liaisons vers des recepteurs au sol (bases, 
avions) mais aussi en vol (avions, ravitailleurs) 
et ce, pour des portees depassant le millier 
de kilometres ; il est essentiel que la diffu- 
sion soit egalement garantie en ambiance 
perturbee. 

Les specifkites des transmissions nucleaires 
font que la dualite avec les communications 
civiles est particulierement difficile ä trouver. 

Les menaces 

Outre la menace de frappe nucleaire, les 
transmissions nucleaires sont susceptibles 
d'affronter d'autres menaces : d'agression 
mecanique ; electromagnetiques ; de 
brouillage ; d'intrusion. Cet inventaire de 
menace n'est pas original en soi, mais il revet 
un aspect particulier pour les communica- 
tions strategiques. 

L'agression mecanique 
Cette menace est reelle et presente une parti- 

cularite pour les antennes d'emissions 
VLF/LF, liee ä leur tres grande taille. Aucun 
camouflage, ni aucune protection ne tient 
pour des pylones de plus de 300 metres de 
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haut. Cette fragilite est compensee par des 
antennes de secours que Ton pourrait 
deployer sans delais en cas de difficultes sur 
les pylones et par une securite des sites assu- 
ree par des systemes automatiques de 
surveillance tres sophistiques et des brigades 
de gendarmeries et des compagnies fusiliers 
commandos. 
Pour les reseaux d'infrastructure la menace 

est limitee compte tenu, d'une part, de la 
dispersion geographique sur tout le territoire 
et du caractere extremement maille des 
reseaux, ce qui les rend tres resistants ä toute 
attaque classique, et, d'autre part, par la diver- 
site technologique mise en ceuvre aux diffe- 
rents nceuds du reseau. En outre, ces liaisons 
sont doublees par des systemes de tres grand 
secours. 

La menace electromagnetique 
Elle a ete identified depuis le debut du 

Systeme. Une explosion nucleaire en haute 
altitude cree une impulsion electromagne- 
tique de tres forte amplitude qui pourrait, 
par couplage sur les aeriens ou sur les cables 
divers, induire des avaries graves dans les syste- 
mes. Cette menace est prise en compte des 
le debut de la conception des materiels, qui 
sont done proteges contre ces effets devasta- 
teurs. Ces dispositifs, moyennant des adap- 
tations adequates, protegent egalement les 
systemes vis-ä-vis des agressions par des micro- 
ondes de forte puissance. Ces dernieres ne 
sont pas encore tres repandues, mais ce risque 
est couvert. 

La menace de brouillage 
Le segment longue distance de ces commu- 

nications est susceptible de brouillage, et cela 
d'autant plus que les nouvelles techniques 
d'emissions sous-tendues par les progres de 
la technologie sont plus faciles ä envisager 
que par le passe. C'est pourquoi, avant meme 
que ce risque ne soit avere, il a ete developpe 
et mis en service des modulations qui sont 
capables de resister a toutes les agressions de 

ce type connues ä ce jour ou envisageables 
dans un avenir previsible. Concernant le 
brouillage des reseaux d'infrastructure, le 
maillage et la diversite technologique assu- 
rent une protection efficace. 

La menace d'intrusion 
et la menace informatique 
Cette menace, que l'on rencontre de plus 

en plus, est traitee par deux voies comple- 
mentaires. D'abord, les communications stra- 
tegiques sont isolees du monde exterieur et 
ne possedent aucun raccordement avec des 
reseaux susceptibles de les "contaminer" 
comme pourrait le faire Internet. Cette isola- 
tion est realisee par une separation physique 
des systemes. Par ailleurs, les messages posse- 
dent, d'une part, des marquants qui garan- 
tissent l'integrite des liaisons et, d'autre part, 
des moyens de chiffrement adaptes. 

Problematique 
des telecommunications 
avec les sous-marins 

Le probleme technique le plus specifique 
des liaisons strategiques se trouve dans le 
segment metropole - sous-marin. En effet, 
ce segment est caracterise par des distances 
de plusieurs milliers de kilometres et surtout 
la necessite de penetrer dans l'eau pour 
permettre la reception des messages par un 
sous-marin en plongee. 

L'opacite de l'eau de mer aux ondes electro- 
magnetiques, qui permet au sous-marin de 
garder une invulnerabilite totale liee a la 
discretion qu'elle lui procure, interdit les 
transmissions classiques. Dans ce cas, cette 
opacite n'est plus un avantage mais au 
contraire une difficulte majeure. 

La conductivite de l'eau de mer 
(a= 4.5 siemens/metre) rend, d'une part, 
l'interface air-eau reflechissante et, d'autre 
part, l'attenuation des ondes electromagne- 
tiques dans l'eau tres importante. Dans ces 
conditions, le sous-marin est bien "invisible" 
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dans l'eau de mer. En effet, tout se passe 
comme si le sous-marin naviguait dans un 
conducteur. Pour communiquer avec un sous- 
marin en plongee, il est necessaire d'utiliser 
des ondes de tres faibles frequences dont la 
penetration restera faible, mais autorisera tout 
de meme les liaisons au prix d'une attenua- 
tion tres grande. Les gammes retenues en 
France pour ce type de liaison sont la gamme 
VLF (3 ä 30 kHz) et la gamme LF (30 ä 
300 kHz). 

Ces gammes de frequence presentent de 
plus l'avantage d'avoir une propagation dans 
l'air assez bonne sur de longues distances. La 
gamme VLF se propage en mode guide entre 
la couche « D » de l'ionosphere (ä partir de 
90 km d'altitude) et la surface terrestre. Ce 
guide est de mauvaise qualite car les varia- 
tions de conductivite sont nombreuses sur la 
surface de la terre entre les zones humides, 
les deserts, la mer ; en outre, chaque modi- 
fication de conductivite induit des modes 
secondaires qui perturbent la propagation. 
La geometrie de ce guide est variable au cours 
du temps. La nuit, l'ionisation de la couche 
diminue et l'altitude de la couche augmente. 
Au contraire, le jour, la conductivite augmente 
et son altitude decroit. La propagation ä 
travers la ligne de separation jour/nuit se fait 
au prix de modifications dans les parametres 
de propagation. La qualite du signal recu 
depend done du parcours geographique, de 
l'heure de la journee et de la saison. A cela 
s'ajoutent des perturbations erratiques liees 
aux modifications brutales et imprevisibles 
de l'ionosphere comme les aurores boreales. 
Malgre toutes ces difficultes la propagation 
des ondes en gammes VLF procure des 
portees de plusieurs milliers de kilometres. 

La gamme de frequence LF se situe au- 
dessus de la frequence de coupure du guide 
d'onde, decrit plus haut. Pour cette gamme 
de frequence, la propagation se fait par 
bonds successifs entre la surface du sol et 
l'ionosphere. A partir de la station d'emis- 
sion, on observe une onde de sol qui est plus 

rapidement attenuee que l'onde qui se 
propage par bonds. La couverture qui en 
resulte est moins homogene que pour la VLF, 
l'attenuation globale est legerement plus 
importante mais eile procure tout de meme 
des portees importantes. 

Le bruit que l'on rencontre dans ces deux 
gammes est du essentiellement aux eclairs 
associes aux orages. Chaque eclair produit 
un signal radioelectrique qui se propage. A 
ces frequences la propagation se fait avec une 
attenuation faible, e'est pourquoi Pinfluence 
des eclairs va se faire sentir sur des zones tres 
importantes. Cependant, le bruit ne sera pas 
uniformement reparti sur la surface du globe 
et sera plus important pres des zones ä forte 
activite keraunique. Par ailleurs, en se propa- 
geant le signal se deforme car le milieu est 
dispersif. Au total, en un point "standard", 
on observe la superposition d'un bruit blanc 
issu de nombreux eclairs lointains et des pics 
de bruits courts issus des decharges proches. 
Dans ces conditions, ce bruit est variable ä 
la fois de maniere spatiale mais aussi de 
maniere temporelle et spectrale (plus fort en 
VLF qu'en LF). 

La tres faible frequence porteuse dans ces 
gammes n'autorise pas des frequences de 
modulation elevees et interdit done des grands 
debits. 

Les tres grandes longueurs d'onde posent 
egalement des difficultes pour realiser des 
antennes d'emission de bon rendement (A./4) 
et ne donnent ä ces dispositifs qu'une bände 
passante utilisable assez faible et cela, malgre 
des pylones de plusieurs centaines de metres 
de haut {Photo ©). Ceci a egalement pour 
consequence de reduire le debit utilisable. 

Le sous-marin navigue et recoit, dans la paroi 
du guide d'onde, les modes evanescents qui 
sont caracterises par une "propagation" verti- 
cale exponentiellement attenuee. Plus ses 
antennes seront eloignees de la surface, plus 
grande sera l'attenuation. Tant que le bruit 
propre de l'antenne ne sera pas atteint, le 
rapport signal ä bruit sera le meme en immer- 



sion qu'en surface puisque le signal et le bruit 
subissent la meme attenuation. En VLF, ['atte- 
nuation par metre d'eau est plus faible qu'en 
LF ; c'est pourquoi, les immersions de recep- 
tion sont plus importantes en VLF qu'en LF. 
Dans l'eau, l'impedance caracteristique est 
tres differente de celle du vide ou de l'air, ce 
qui entraine une variation forte du rapport 
entre les composantes magnetiques et elec- 
triques du champ qui s'attenuent bien sür 
avec le meme coefficient. Cela pourra entrai- 
ner des choix pour les antennes de reception 
qui ne seraient pas valides dans l'air. Malgre 
tout, les dispositifs developpes pour la recep- 
tion permettent au sous-marin de recevoir en 
toute circonstance tout en conservant sa 
discretion. 

La specificite de ces gammes de frequence 
induit des difficultes particulieres. Aucun 
support ne peut etre trouve aupres de l'indus- 
trie civile "classique" des telecommunica- 
tions. La competence doit done etre 
maintenue pour cette seule application qui, 
comme pour la plupart des composants de 
la dissuasion, ne peut etre totalement appro- 
visionnee ä Petranger. A titre d'exemple, la 
propagation dans cette gamme n'est etudiee 
que pour cette application et les problemes 
de compatibilite electromagnetique qui sont 
tres specifiques doivent mettre en ceuvre des 
techniques qui ne sont utilisees nulle part 
ailleurs. Enfin, pour marquer les esprits, que 
dire de la comparaison entre un emetteur 
d'une puissance d'l megawatt utilisant une 
antenne supportee par des pylones de trois 
cents metres de haut et un emetteur de tele- 
phone portable qui tient dans la poche ! 

Enfin, les communications ainsi elaborees 
sont egalement utilisees par les forces sous- 
marines classiques et, ä ce titre, elles doivent 
pouvoir etre interoperables avec les commu- 
nications correspondantes de nos allies. 

Les Americains utilisent egalement la gamme 
de frequence ELF (<3 kHz), cette gamme 
offrant une couverture plus etendue (sous- 
marin ä plus grande immersion ou sous la 

banquise) ; eile est insensible ä l'ionisation 
generee par une explosion nucleaire. En revan- 
che, eile necessite l'utilisation d'antennes 
d'emissions extremement longues (plusieurs 
dizaines de km). Le debit d'informafion est 
tellement faible qu'une emission en ELF est 
utilisee comme sonnette d'alerte ; le sous- 
marin se met alors en configuration permet- 
tant la reception de la VLF. 

L'historique 
et les systemes actuels 

Des le debut de la "force de frappe", les auto- 
rites franchises ont lance la realisation d'un 
Systeme de communication vers les forces 
nucleaires et particulierement vers les sous- 
marins. Pour partie les emetteurs reprenaient 
les materiels dejä anciens qui etaient alors la 
propriete des PTT (Saint Andre de Corey, 
Sainte Assise). Un emetteur ä Kerlouan pres 
de Brest, qui etait utilise pour les sous-marins 
et les bätiments de surface, a ere dedie aux 
seuls sous-marins. Un emetteur a ete deve- 
loppe pour la station de Rosnay en s'inspi- 
rant de systemes dejä en service 
outre-Atlantique. Un dernier emetteur ä ete 
mis en service dans la region de Carcassonne 
ä la Regine. Plus recemment, ces stations ont 
fait l'objet d'une renovation pour integrer les 
nouvelles technologies et notamment celles 
des emetteurs ä etat solides (cf. photo ©). 
Aujourd'hui, la France ä l'instar des autres 

puissances nucleaires dispose d'un Systeme 
permanent et complet, comprenant un reseau 
d'infrastructure et des stations d'emissions 
en basse frequence et longue portee, ä desti- 
nation des forces nucleaires. De plus, un 
Systeme de grand secours qui ne serait mis 
en service qu'en cas de destruction du Systeme 
nominal, permet la frappe en second. 

II est clair que pour joindre les forces et en 
cas de besoin absolu, comme par exemple 
pour diffuser un ordre d'engagement, tous 
les moyens disponibles, civils et militaires 
seraient actives. II est non moins vrai que la 
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Emetteur ä etat iclide en plate-forme de validation industrielle (OR). 

specificite des services demandes entraine 
pour le temps normal, la disposition de 
moyens specifiques. De ce constat se dedui- 
sent toutes les caracteristiques indispensables 
des transmissions nucleaires. 

Un premier maillon est constitue par les 
systemes qui permettent ä la HAN de se 
raccorder aux systemes d'infrastructure qui 
constituent le second maillon. Celui-ci diffuse 
l'ordre sur le sol metropolitain. Un dernier 
maillon, couvrant les transmissions ä longue 
distance, transmet l'ordre aux forces elles- 
memes. A ce jour, deux types de porteurs 
d'armes sont destinataires de ces transmis- 
sions. II s'agit, d'une part, des avions porteurs 
de l'arme aeroportee (avions localises sur les 
bases aeriennes ou sur le porte-avions) et, 
d'autre part, des sous-marins lanceurs d'engins 
(SNLE). 

Les reseaux d'infrastructure ne presentent 
pas de caracteristiques techniques qui les diffe- 
rencient beaucoup des reseaux fixes classiques 
dedies ä toutes sortes d'applications, militai- 
res ou non. Cependant, quelques points parti- 
culiers doivent etre signales. Le point 

d'injection de l'ordre d'engagement est varia- 
ble et doit toujours avoir une priorite abso- 
lue. Les reseaux doivent etre durcis vis-ä-vis 
d'un certain nombre d'agressions. En premier 
lieu, il est fondamental que ces reseaux soient 
durcis contre les effets d'une impulsion 
electromagnetique. II est egalement essentiel 
qu'il existe une tracabilite des circuits afin de 
mieux cerner les degradations qui pourraient 
intervenir comme suite aux avaries de combat. 
Enfin, il est ä noter que les debits qui sont 
achemines sur ces arteres sont tres inferieurs 
ä ceux que Ton rencontre sur les reseaux 
commerciaux. Si, sur le principe, ces reseaux 
strategiques sont ä rapprocher des reseaux 
commerciaux classiques, certaines de leurs 
caracteristiques en font des systemes dedies 
particuliers ; c'est pourquoi la question rela- 
tive ä l'externalisation n'apparait pas simple. 

II est egalement ä noter que le maintien 
en condition operationnelle (MCO) de ce 
type de liaisons est essentiel pour garantir 
leur disponibilite pendant toute leur duree 
de vie. C'est en particulier le cas des 
composants intervenants pour la protec- 



tion IEM pour lesquels il est essentiel de 
respecter toutes les operations de mainte- 
nance et de ne pas negliger les finance- 
ments associes. Ce MCO est egalement 
complexe puisque certains elements, bien 
que tres peu utilises, necessitent une fiabi- 

lite maximale. 
m, epuis la mise en place des commu- 

& nications dediees ä la dissuasion fran- 
caise, ä aucun moment, meme dans des 
conditions aussi exceptionnelles que celles 
rencontrees durant les tempetes de la fin de 
l'annee 1999, les communications entre les 
autarkes et les forces n'ont subi d'interrup- 
tions. Pour l'avenir il n'est pas prevu, ä ce 
jour, de grandes revolutions dans le domaine. 
Cependant, la veille technologique est assu- 
red pour detecter dans les meilleurs delais les 
grandes evolutions qui viendraient boule- 
verser la specialite. Elle a egalement pour 
objectif de faciliter la prise en compte des 
avancees techniques qui contribuent a rendre 
les communications strategiques plus perfor- 
mantes et moins cheres. 

La preparation de l'avenir s'appuiera, entre 
autres, sur l'examen des points suivants : 
devaluation de la menace pour dimension- 
ner ä sa juste valeur la protection des liai- 
sons ; ^amelioration de la comprehension 
des phenomenes de propagation en cas 
d'explosion nucleaire ; l'amelioration de la 
connaissance du bruit; l'amelioration de la 
bände passante des emetteurs : PamelioiÄ 
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'HUP™ 
dfujt missile aeroporte nucleaire 
par Serge CATOIRE, Directeur g 
et Marc Dl FOLCO, Directeur du groupe de programmes onrinavires et nucleaires, Aerospatiale Matra Missiles 

The specific requirement made of nuclear delivery systems (supersonic speed, high reliability high degree of hardening, 
nuclear safely, dedicated support and operational facilities, eh) make it very difficult and costly to derive a nuclear system 

SSSahm^Aan impact on weapon system design that they need to be taken into account from the design 
stage through the use of a wide range of technologies, disciplines and dedicated resources. The ASMP now meets all these 

requirements.  

La realisation des programmes aerobies 

nucleaires represente pour Aerospatiale 

Matra Missiles un enjeu majeur compte 

tenu du röle de ces programmes dans la 

Defense nationale. Pour repondre ä cet 

enjeu, Aerospatiale Matra Missiles 

s'attache ä mobiliser efficacement 

l'ensemble de ses competences internes, 

ainsi que celle de ses equipementiers et 

son reseau de sous-traitants. Dans cet 

objectif, Aerospatiale Matra Missiles s'est 

144    organise pour tirer le meilleur parti des 

~|       fertilisations croisees possibles entre 

1       programmes nucleaires et programmes 

1 conventionnels, tout en donnant aux 

i       spedficites nucleaires toute la place qui 

2 leur est utile. 

Les vecteurs aerobies nucleaires 
au sein de la gamme: 
une fertilisation croisee 

La conception et la realisation de vecteurs 
nucleaires doivent se conformer aux impe- 

ratifs les plus eleves de performance, de 
rigueur et de fiabilite. Les methodes deve- 
loppees pour repondre a ces imperatifs dans 
le cadre des travaux sur les vecteurs nucleai- 
res sont ensuite appliquees de maniere plus 
generate sur l'ensemble de nos produits. C'est 
notamment le cas des methodes de conduite 
de programme ou des methodes de maitrise 
de la qualite. 

En retour, les programmes nucleaires tirent 
benefice du savoir-faire acquis et renouvele 
en permanence par Aerospatiale Matra 
Missiles dans le developpement et la concep- 
tion d'autres missiles. Cette contribution de 
l'environnement "conventionnel" au succes 
des programmes nucleaires porte, bien sür, 
sur la maitrise des coüts, et sur la maitrise des 
cycles, eile porte aussi, malgre les specifici- 
tes des vecteurs nucleaires, sur la maitrise 
technique. 

Maitrise des coots 
Aerospatiale Matra Missiles exerce l'essen- 

tiel de son activite sur trois segments de 
marche particulierement concurrentiels: les 
missiles sol/sol (Eryx, Hot, Milan, projet 
Trigan), les missiles mer/mer (Exocet), et les 
missiles sol/air (Aster 15 et 30). Pour repon- 
dre aux imperatifs de prix de nos clients, et 
pour retablir notre rentabilite dans un 



contexte de baisse des volumes, nous avons 
mis en place des programmes de reduction 
et de maitrise de coüts intenses. Ces actions 
de maitrise des coüts se traduisent: 
o En interne, par un plan de progres perma- 

nent. Ce plan mobilise toutes les fonctions 
de l'entreprise, qu'il s'agisse de fonctions 
"operationnelles", telles que la production, 
la conception et l'assemblage, ou d'activi- 
tes plus "fonctionnelles" telles que la 
gestion. II se decline en plusieurs centai- 
nes d'actions. II mobilise le plus grand 
nombre d'initiatives individuelles et 
s'appuie sur une utilisation performante 
des systemes d'information. Le deploie- 
ment du progiciel d'entreprise SAP a ainsi 
ete accompagne de multiples actions de 
reengineering des processus; il a ainsi permis 
d'accroitre la rigueur et l'efficacite dans la 
gestion industrielle et d'en reduire le coüt. 
Pour la CFAO et la gestion des donnees 
techniques, nous avons rationalise nos 
outils informatiques autour de cinq progi- 
ciels (contre pres de quarante en 1998). 

o Avec nos fournisseurs et cooperants, par 
un effort permanent d'analyse des facteurs 
de coüts et de reduction des coüts associes. 
Les resultats de cet effort se concretisent 
sous la forme d'une simplification des flux 
logistiques, d'une meilleure analyse des 
specifications, de la recherche de solutions 
"sur etagere". Avec les plus performants 
des equipementiers, ceci se traduit par des 
reductions de coüt pouvant atteindre ou 
depasser 10 % par an.     L'ensemble de 
ces actions nous a permis de gagner consi- 
derablement en productivity au cours des 
trois demieres annees. En complement de 
nos efforts permanents d'ajustement de 
nos effectifs et de rationalisation de nos 
sites, elles ont ainsi apporte une contribu- 
tion essentielle au retablissement de nos 
comptes. Le programme ASMPA tirera 
benefice de tous les efforts ainsi realises, 
bien au-delä de ce que peut representer, 
dans certains cas, l'adoption de compo- 

sants ou d'equipements similaires ä ceux 
d'autres missiles. 

Maitrise des cycles 
Nous avons engage depuis trois ans des 

actions soutenues de maitrise et de reduction 
des cycles, sur trois axes : 
© Un reengineering regulier des processus. Avec 

l'aide de nos collegues de Toulouse, nous 
avons implante dans notre Filiale la 
methode Airbus de reengineering des proces- 
sus. Celle-ci consiste ä faire analyser un 
processus par les agents qui le pratiquent, 
et ä leur demander de definir les simplifi- 
cations utiles. Ce travail, realise par dix ä 
vingt personnes reunies une semaine 
complete dans la meme salle, permet le 
plus souvent de reduire les cycles de 30 ä 
50 %, et de diviser par plus de trois le 
nombre de documents papiers ou infor- 
matiques utilises (formulaires, saisies, etc.). 

o Une utilisation rationnelle des moyens 
informatiques : au-delä de la mise en place 
d'un progiciel d'entreprise, l'effort consiste 
a fiabiliser en permanence la qualite de nos 
bases de donnees industrielles (gestion de 
production, gestion de la configuration, 
etc.) et ä s'assurer que les moyens les plus 
efficaces (messagerie, voire quand c'est 
souhaitable Internet) sont utilises pour 
echanger en temps reel les informations 
pertinentes. 

<s> Un ajustement permanent du formalisme 
dans les developpements : il s'agit ici 
d'avoir suffisamment de precisions, dans 
les specifications internes, pour que chaque 
volet du developpement ne soit fait qu'une 
fois, tout en evitant de developper un 
formalisme interne (specifications internes 
sous forme de "quasi-contrats") excessif. 

Ces efforts, lances d'abord pour nous 
permettre de repondre aux evolutions du 
marche des missiles tactiques, nous permet- 
tront egalement de mieux atteindre les 
objectifs de cycle ambitieux du vecteur 
nucleaire. 
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Maitrise technique 
La variete" de difficultes techniques que 

nous avons ä surmonter pour le bon abou- 
tissement de nos programmes contribue au 
savoir-faire de notre bureau d'etudes. A cet 
egard, le programme Aster, compte tenu de 
son niveau d'ambition technique, a contri- 
bue ä developper au sein d'AMM des 

124     competences techniques maintenant mobi- 
|        lisables sur le programme nucleaire. Ces 
I        competences sont d'abord celles des inge- 
£        nieurs, elles s'appuient aussi sur les outils 
§        mis en place (simulation numerique notam- 
1        ment), et sur l'organisation collective. 

Les vecteurs aerobies nucleaires 
au sein de la gamme: 
leurs specificites 
Technologies et disciplines 
Ces missiles sont le domaine de predilection 

des statoreacteurs pour satisfaire aux exigen- 
ces de portee, vitesse et manceuvrabilite. 

Le statoreacteur presente, dans sa version 
moderne avec accelerateur integre, un certain 
nombre d'avantages determinants sur tous 
les autres concepts propulsifs en offrant dans 
la gamme des vitesses hautement superso- 
niques : 
- le meilleur rapport distance franchissable 

sur volume du moteur; 
- la possibilite de conduire des missions ä 

profils de vol varies permettant d'amelio- 
rer les performances de penetration du 
missile nucleaire face a des defenses aerien- 
nes renforcees actuelles et futures. 

L'experience acquise depuis la mise en 
service operationnelle de l'ASMP permet de 
disposer aujourd'hui d'une methodologie de 
developpement validee avec des coüts de 
developpement et fabrication reduits du fait 
de la large utilisation de moyens de concep- 
tion et de production performants. 

Les technologies propres aux missiles ä 
statoreacteur concement principalement : 
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la propulsion ; l'aerodynamique externe ; la 
maitrise des phenomenes thermiques ; le 
vol a haute vitesse et forte pression dyna- 
mique ; la furtivite de missiles ä tempera- 
ture elevee. 

La propulsion 
Trois phases de fonctionnement sont a 

distinguer: 
- la phase d'acceleration initiale, assuree par un 

accelerateur ä propergol solide place dans la 
chambre de combustion du statoreacteur. La 
mise au point d'un tel accelerateur integre 
est specifique ä ce type de missile avec les 
problemes particuliers lies ä la geometrie du 
bloc pour etre compatible de l'amenagement 
interne de la chambre et ä la contrainte d'ejec- 
tion de la tuyere en fin de phase acceleree ; 

- la phase de transition qui a pour fonction de 
realiser le passage d'une propulsion fusee, 
assuree par l'accelerateur integre, a une 
propulsion aerobie assuree par le stato- 
reacteur. La capacite ä mettre au point et 
qualifier cette phase critique est un facteur- 
cle de succes pour ce type de missile ; 

- la phase statoreacteur^qui comporte un certain 
nombre de fonctions dont certaines sont 

specifiques ä ce mode de propulsion (capta- 
tion d'air, alimentation combustible, regu- 
lation du debit combustible, combustion 
et ejection des gaz, tenue thermique de la 
chambre statoreacteur...). 

L'aerodynamique externe 
La configuration d'un missile ä stato- 

reacteur se distingue nettement de celle du 
missile tactique ä poudre. La presence de 
deux entrees d'air impose une architecture 
tres particuliere. Les entrees d'air, d'une 
part, sont des elements participant ä la 
portance aerodynamique, d'autre part, 
doivent etre convenablement alimentees 
en air en controlant l'incidence, le dera- 
page et le Mach du vol. Notamment les 
entrees d'air ne doivent subir aucun 
masquage, interaction defavorable, capta- 
tion des tourbillons d'ogive ou de la couche 
limite. 

Les etudes de l'aerodynamique externe 
s'appuient sur des calculs numeriques et 
des essais en soufflerie. La specificite prin- 
cipale des calculs concernant ce type de 
missile est la complexite des geometries 
traitees et la necessite d'une prediction fine 
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du champ d'ecoulement au droit de la prise 
d'air. La difficulte egalement de restitution 
precise de la trainee interne et externe 
impose souvent de proceder ä des essais 
"jet libre" au CEPr. 

La maitrise des phenomenes thermiques 
La thermique est l'une des disciplines majeu- 

res liees aux missiles ä statoreacteur. Les 
problemes lies aux echauffements aerodyna- 
miques d'un missile atmospherique volant ä 
grande vitesse concement la conception gene- 
rale, la configuration d'ensemble, les struc- 
tures, les equipements, les capteurs de tous 
ordres. II est ä noter que les agressions ther- 
miques proviennent non seulement du flux 
aerothermique externe mais aussi des echauf- 
fements internes provoques par la combus- 
tion compte tenu de l'integration intime du 
moteur et du vecteur. 

Les competences necessaires pour maitriser 
ces phenomenes reposent sur trois paramet- 
res principaux : l'expertise des equipes; l'utili- 
sation de codes de calcul performants ; le 
retour d'experience ä partir des realisations 
et des essais. 

Les solutions technologiques et les procedes 
de realisation ä maitriser concernent les struc- 
tures, Palimentation carburant, les equipements 
"avioniques de bord", les materiaux chauds 
employes pour la furtivite et l'isolement. 

Vol ä haute vitesse 
et forte pression dynamique 

Les missiles ä statoreacteur presentent 
plusieurs particularity qui ont necessite des 
developpements specifiques dans plusieurs 
disciplines. 
o Pilotage : pour que l'entree d'air soit conve- 

nablement aliment.ee, le missile pendant 
le vol doit rester dans un domaine d'inci- 
dence et de derapage strictement limite. 
Les chaines de pilotage sont concues pour 
presenter la rapidite, la robustesse et les 
surveillances adequates garantissant ce fonc- 
tionnement. 

o Vol ä haute pression dynamique : ces missi- 
les peuvent voler pendant des durees impor- 
tantes ä grande vitesse et ä tres basse 
altitude, ce qui suppose un examen parti- 
culier des structures, des voilures et des 
gouvernes afin d'assurer leur rigidite pour 
ecarter tout risque de flottement aeroelas- 
tique en presence de fort echauffement 
cinetique. Par ailleurs, les actionneurs de 
gouvernes doivent presenter des perfor- 
mances tres elevees pour assurer les quali- 
tes requises (en temps de reponse, couple 
et puissance). 

o Environnement vibratoire : les conditions 
de vol entrainent un niveau vibratoire gene- 
ral severe sur l'ensemble des organes, le 
moteur generant par lui-meme des vibra- 
tions ä des frequences caracteristiques qui 
doivent etre prises en compte et leurs 
consequences analysees. 

Les connaissances acquises en matiere d'aero- 
dynamique supersonique, de physique de la 
combustion dans les chambres statoreacteurs 
et de materiaux thermostructuraux permet- 
tent de placer la France au rang de leader du 
monde occidental pour la propulsion de 
missiles ä statoreacteur. 

Furtivite 
La prise en compte du besoin de furtivite 

dans le developpement d'un missile super- 
sonique propulse par statoreacteur necessite 
la maitrise des specificites SER et SIR liees ä 
la geometrie complexe de ces missiles et ä la 
temperature de peau (optimisation des formes 
externes, des entrees d'air et des conduits 
d'air; pose de materiaux de revetement absor- 
bant et ä faible emissivite...) 

Competences 
Pour mettre en ceuvre ces differentes disci- 

plines, Aerospatiale Matra Missiles a ete 
amene ä constituer des equipes qui detien- 
nent chacune leurs competences particulie- 
res. Elles concernent : 



-le management et la conduite de 
programme ; 

- la conception generate du missile et la 
conception detaillee des sous-ensembles de 
structure et de pilotage ; 

- les environnements thermiques et vibratoires; 
-le durcissement et les environnements 

electromagnetiques; 
- la penetration et les simulations technico- 

operationnelles; 
- la sürete nucleaire et la securite de fonc- 

tionnement; 
- les integrations avions; 
- la preparation de mission ; 
- les moyens d'essais (sol, en vol); 
- les moyens de production. 

La nature des activites industrielles des 
programmes nucleaires sont d'origines tres 
differentes en fonction de l'etat d'avance- 
ment des contrats. Ainsi, le maintien en 
condition operationnelle (MCO) de l'ASMP 
est une activite de type production (repara- 
tion, maintien des outillages, soutien aux 
Armees, renouvellement ä mi-vie des elements 
en peremption des vecteurs) ä laquelle il faut 
ajouter l'exploitation des faits techniques 
permettant le retour d'experience et la garan- 
tie des performances operationnelles du 
Systeme. 

Les particularity du MCO ASMP par 
rapport ä d'autres systemes d'armes tactiques 
portent essentiellement sur : la tenue des 
exigences sürete nucleaire ; la grande dispo- 
nibilite des vecteurs et des moyens de mise 
en ceuvre ainsi que la forte reactivite dans la 
resolution des problemes techniques ; une 
production serie limitee ; un Systeme d'infor- 
mation logistique dedie ; pas de marche 
export; des exigences qualite importantes ; 

une forte implication dans la preparation des 
tirs et des vols d'instruction des forces. 

Par contre, les etudes amont et de develop- 
pement font appel ä un large eventail de 
competences etudes decrites precedemment 
et ä une moindre activite production. 

Certaines activites peuvent etre considerees 
comme etant specifiquement nucleaires ou 
ä caractere strategique (etudes d'interfaces 
tete nucleaire, sürete nucleaire, etudes de 
penetration...), et des procedures particulie- 
res sont mises en place pour garantir la protec- 
tion des informations sensibles. 

es specificites techniques demandees 
aux armes nucleaires (vitesse super- 
sonique, grande fiabilite, haut niveau 

de durcissement, sürete nucleaire, moyens de 
soutien et de mise en ceuvre specifiques...) 
font qu'il serait tres difficile et tres coüteux 
d'avoir ä deriver un Systeme nucleaire d'un 
Systeme conventionnel. Ces exigences ont de 
telles incidences sur la definition du Systeme 
qu'elles necessitent d'etre prises en compte 
des la conception du Systeme d'armes en 
mettant en ceuvre tout un ensemble de tech- 
nologies, de disciplines et de moyens speci- 
fiques. L'ASMP satisfait aujourd'hui ces 
exigences. 
Aerospatiale Matra missiles a acquis la 

maitrise de la conception et de la conduite 
du developpement de systemes d'armes aero- 
bies nucleaires permettant de poursuivre 
l'avancee technologique dans ce domaine 
grace a l'operation Vesta et au programme 
ASMPA. Ces programmes temoignent du 
savoir-faire francais dans le domaine des missi- 
les ä statoreacteur. @» 
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Lancement dfun missilt 
ä pgiftftf im 
par fhilippe \ 
Directeut de programme M51 ■ EAD5 Launch Vehicles 

EADS 

The knowledge acquired by the French engineers over more than three decades of studies and experimentation gives them 
today a good command of the main phenomena which occur during the launch of a sea launched ballistic missile (in French: 
MSBS as Hier Sol Balistique Sirategique). This particular phase of the life of the missile lasts only 2 seconds, but raises ma\or 
constraints of design for most components of the missile.         .,..,./     <. 
After a brief history of the MSBS programs in the world, we will study the different physics problems involved in the launch 
for the missile and the submarine, and we will try to show why their mastering remains a complex task, which limits the 
number of countries possessing this prime weapon system of a deterrent force.  
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Les connaissances obtenues par plus de 

trois decennies d'etudes et d'essais ont 

permis aux equipes francaises 

d'aujourd'hui d'acquerir la maltrise de 

l'essentiel des phenomenes lies au 

lancement des missiles MSBS et de cette 

phase particuliere de la vie du missile, qui 

ne dure que 2 secondes, mais induit ä eile 

seule des contraintes de conception 

dimensionnantes pour la plupart des 

constituents du missile. 

Apres un rapide apercu de l'histoire des 

programmes MSBS, on approchera les 

principaux phenomenes physiques lies au 

lancement, pour le missile mais egalement 

pour le sous-marin, et on essaiera de 

montrer pourquoi leur maltrise reste un 

exercice complexe qui contribue ä limiter le 

nombre de pays possesseurs de cet 

instrument essentiel de la dissuasion 

nucleaire. 

Historique 
Le concept de tir d'un missile balistique 

depuis une plate-forme sous-marine est apparu 
ties vite apres l'invention du missile balistique 
lui-meme. Divers documents realises dans le 
cadre des etudes sur les V2, et retrouves ä la 
fin de la Seconde Guerre mondiale ä 
Peenemünde, se referent en effet ä un projet 
d'installation de tubes de lancement sur le 
pont d'un U-boot avec mise ä feu des fusees 
en semi-immersion. II semble meme que des 
essais aient ete realises sur ce concept des 1942. 

Dans les annees 50, Sovietiques et Americains 
progressent rapidement dans la mise au point 
de missiles balistiques tires du sol. En 1957, 
l'URSS realise le premier tir complet d'un 
missile intercontinental, puis la satellisation 
de Spoutnik. Les Etats-Unis accelerent alors 
leur programme de missile balistique lance 
depuis un sous-marin en plongee, domaine 
dans lequel ils possedent une certaine avance. 
Apres six essais en vol effectues depuis le sol, 
le premier tir d'un missile Polaris Al depuis 
un sous-marin en plongee est reussi par I'USS 
George Washington le 20 juillet 1960. 
Ce n'est que vers la fin des annees 70 que 

les Sovietiques pourront ä leur tour deployer 
une veritable force oceanique strategique, 



avec la mise en service des sous-marins ä 
propulsion nucleaire de la classe Yankee 
embarquant 16 missiles SSN-8. 

En France, encouragees par l'exemple ameri- 
cain quant ä la faisabilite du concept, les 
premieres etudes de faisabilite menees des 
1960 conduisent au debut de 1962 ä la deci- 
sion par le Conseil de Defense, sous la presi- 
dence du general de Gaulle, de lancer le 
programme des SNLE armes de missiles 
MSBS. Ce pari audacieux, compte tenu de 
l'ampleur de ce qui reste totalement ä inven- 
ter, mobilise dans le cadre de l'organisation 
Ccelacanthe toutes les energies de la DMA, 
de l'industrie et en particulier de la SEREB 
(Societe pour l'etude et la realisation d'engins 
balistiques, ancetre de EADS Launch 
Vehicles), des etats-majors et du CEA. Le 
29 mai 1971 a lieu le premier tir d'un missile 
MSBS Ml depuis un sous-marin nucleaire 
francais en plongee, le SNLE Le Redoutable. 
Trente ans apres, 4 pays seulement ont 

realise le developpement d'un tel systeme 
d'arme : les Etats-Unis et l'URSS, bien stir, 
la France et enfin la Chine, qui semble y avoir 
rencontre d'extremes difficultes. Le Royaume- 
Uni a, quant ä lui, equipe ses SNLE de missi- 
les americains Polaris puis Trident IID5 et du 
systeme de mise en ceuvre et de lancement 
associe dans le cadre des relations privilegiees 
qu'il entretient avec les Etats-Unis. 

Originale du concept 
de missile MSBS 

Le systeme d'arme de dissuasion oceanique 
strategique est ä la convergence de plusieurs 
sauts technologiques majeurs de l'histoire des 
armements modernes : 
- tout d'abord, l'arrivee de l'arme nucleaire 

et les progres rapides realises dans sa concep- 
tion et sa miniaturisation, qui ont permis 
son empört par une fusee de dimensions 
suffisamment reduites pour pouvoir etre 
integree dans l'espace limite offert par une 
coque de sous-marin ; 

- ensuite, l'apparition des fusees et de leur 
derive immediat, le missile balistique, 
permettant de transporter une charge mili- 
taire ä des milliers de kilometres en quelques 
dizaines de minutes, avec des risques d'inter- 
ception par l'adversaire qui restent 
aujourd'hui encore extremement faibles, et 
avec une tres bonne precision permise par 
les progres de la navigation par inertie ; 

- enfin, par l'avenement du nucleaire comme 
source d'energie ideale pour la propulsion 
du sous-marin, qui trouve ainsi une invul- 
nerabilite quasi totale en pouvant rester en 
immersion complete pendant une duree 
theoriquement illimitee, et en pratique de 
plusieurs mois. 

Pour conserver cette invulnerabilite jusqu'ä 
l'instant ultime de lancement des missiles 
MSBS, il fallait que le sous-marin puisse reali- 
ser ce lancement sans devoir refaire surface au 
prealable, et done en plongee. C'est ce diffi- 
cile challenge qu'une poignee de nations a 
reussi, ä ce jour, ä surmonter. Nous allons 
essayer d'en montrer la difficulte et d'illustrer 
la complexite de cette phase tres courte que 
constitue la sortie d'eau d'un missile balistique. 

Principes techniques 

Le lancement en plongee d'un engin de plus 
de 10 m de haut et d'une masse de plusieurs 
dizaines de tonnes n'est pas, on s'en doute, 
sans poser d'epineux problemes. La figure O 
page suivante montre l'emmenagement d'un 
missile M4dans un tube lance-missile de 
SNLE. Ce tube devant in fine pouvoir assu- 
rer l'integrite de la coque resistante (ou coque 
epaisse) du SNLE apres le lancement du 
missile, il est construit en acier ä haute limite 
elastique soudable (HLES) du meme type que 
celui utilise pour le reste de cette coque. 

A l'interieur de cet espace, le missile est 
maintenu lateralement par un tube interne 
(en alliage leger usine dans le cas du M4), et 
repose sur une couronne support. L'ensem- 
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ble doit assurer d'abord le stockage du missile 
dans des conditions d'environnement adap- 
ters : protection du missile contre les chocs 
et les vibrations, conditionnement clima- 
tique ... pendant une duree de vie tres longue 
puisque chaque missile sera stocke plusieurs 
annees sur un SNLE avant d'etre debarque 
au "grand carenage" de celui-ci pour etre gene- 
ralement transfere immediatement sur un 
autre SNLE. Le tube interne assure ensuite 
le guidage du missile au cours de la phase 
d'ejection. 

Pour proceder au lancement du missile, le 
SNLE va devoir d'abord rallier un domaine 
d'immersion et de vitesse qui resulte d'un 
compromis entre des contraintes oppo- 
sees : 
o le maintien du SNLE dans le 

domaine d'immersion au cours 
d'une salve de 16 missiles dont 
chaque tir induit des perturba- 
tions considerables de la pesee 
et done de la stabilite en 
immersion du sous-marin 

© une tranche d'immersion 
raisonnablement fran- 
chissable par le missile 
apres son ejection du 
tube lance-missile ; 

o des efforts tranchants 
sur les structures missile 
en sortie de tube accep- 
tables, ces efforts resul- 
tant, d'une part, de la 
vitesse d'avance mini- 
mum   necessaire   au 
SNLE pour conserver 
l'efficacite de ses barres de 
plongee pour la stabilite en 
immersion et, d'autre part, de 
la vitesse orbitale des particules 
d'eau creee par la houle au niveau 
du pont du sous-marin. 

Le tube lance-missile se trouve done avant 
lancement dans un domaine d'immersion 

Le lancement du missile necessite alors: 
ö l'ouverture de la porte superieure du tube 

lance-missile, apres pressurisation du tube 
et done du missile pour compenser la pres- 
sion hydrostatique regnant au niveau du 
pont du sous-marin ; 

o Rejection du missile du sous-marin sous 
l'effet de gaz de chasse produits par un 
dispositif interne au sous-marin ; 

Porte superieure 

Tube lance missi 

Tube interne 

Generateur 
de gaz de chass 

maitrise, sous un etat de mer donne. f EMMENAGEMENT D'UN MSBS M4 SUR UN SNLE 



'Ä6peet6 techniques 

° la traversee de la tranche d'eau au-dessus 
du pont du sous-marin, Pallumage du 
propulseur du Ier etage, le rattrapage d'atti- 
tude du missile des la sortie d'eau pour 
executer la mission definie par son Systeme 
de guidage pilotage. 

Cette phase tres violente ne dure que 
2 secondes, mais qui sont parmi les plus 
critiques et les plus risquees de l'ensemble du 
vol, et dont la maitrise constitue une des diffi- 
cultes majeures de la conception des missiles 
MSBS. Cette phase conditionne en effet 
largement la conception et le dimensionne- 
ment des etages propulsifs, de la coiffe, et de 
la partie haute, ainsi que celui du propulseur 
du Ier etage et de son ensemble arriere. Cela 
a en particulier conduit EADS Launch 
Vehicles ä developper une discipline tres origi- 
nale pour les missiliers : l'hydrodynamique ! 

Impact sur la conception 
du sous-marin 

Les fonctions essentielles remplies par le sous- 
marin pour permettre le lancement sont done : 
G> La stabilisation en immersion du sous- 

marin ä faible vitesse, et en presence de 
perturbations tres importantes : 
ö effets de la houle sous l'etat de mer speci- 

fic par la Fiche de caracteristiques mili- 
taries, qui peuvent etre encore tres 
significatifs aux immersions de lance- 
ment retenues ; 

o perturbations de pesee et efforts gene- 
res par les lancements successifs de missi- 
les au cours d'une salve. 

Des installations de compensation de pesee 
et de pilotage automatique du navire lui 
permettent de rester dans une plage d'immer- 
sion compatible avec les capacites de lance- 
ment du missile. 

o La pressurisation et l'ajustement de pres- 
sion du tube lance-missile et du missile en 
fonction de l'immersion reelle du sous- 

marin juste avant l'ouverture de la porte 
superieure du tube. Une limite pratique 
de l'immersion maximum de lancement 
des missiles est l'encombrement des reser- 
voirs sous-pression dedies ä cette opera- 
tion ä bord du SNLE. 

o L'ejection des missiles par chasse de gaz 
sous-pression en fond de tube lance-missile. 
Les missiles Ml et leurs successeurs M2, 
M20, etaient chasses ä l'air comprime 
stocke ä bord du sous-marin dans de volu- 
mineux reservoirs sous-pression. Ce prin- 
cipe a du etre abandonne pour les missiles 
M4, de masse superieure, au profit d'une 
chasse par generateurs de gaz ä propergol 
beaucoup plus compacts. 

Analyse de la phase de lancement 
pour le missile 

L'ensemble des operations de lancement 
impose au missile des ambiances mecaniques 
extremement severes, qui vont se traduire en 
termes de contraintes d'architecture et de 
dimensionnement des structures et de tous 
les equipements du missile. 

La figure © page suivante presente la succes- 
sion de ces phases. Le missile est d'abord 
pressurise ä une pression de quelques bars, 
proche de la pression hydrostatique regnant 
au niveau du pont du SNLE. La porte supe- 
rieure est alors ouverte, et le missile se trouve 
separe de la mer par une membrane dont la 
resistance n'excede pas quelques centaines 
de millibars. 
L'ensemble des espaces internes au missile 

sont done pressurises, en particulier la case 
qui abrite l'essentiel des equipements electro- 
niques, ainsi que le canal central des propul- 
seurs. Ces espaces ne peuvent en effet etre 
rendus etanches et resistants, en particulier 
du fait de l'alourdissement enorme des struc- 
tures qui en resulteraient. 

Le missile est alors chasse du tube par la 
detente de gaz chauds produits par le genera- 
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teur ä propergol, qui genere au culot 
du missile une surpression comple- 
mentaire de plusieurs bars. Cette 
agression concerne l'ensemble de la 
zone arriere du missile, y compris le 
canal central du propulseur du 
lcretage. 

Le missile creve la membrane supe- 
rieure, et ä partir de cet instant, les 
espaces pressurises du missile 
commencent ä se depressuriser au 
travers d'une couronne d'orifices de 
vidange situes ä la base de la coiffe. 

132     Le debit de depressurisation est 
i defini pour assurer une surpression 
| interne en sortie d'eau aussi faible 
g que possible, qui genere un cas de 
§        charge dimensionnant pour la struc- 
|        ture de la coiffe. 
I Des la sortie de tube, le missile entraine ä 

son culot une colonne de gaz (figure ©) qui 
peut eventuellement se gonfler si la pression 
de gaz Ps dans le tube au moment du debou- 
chage est superieure ä la pression hydrosta- 
tique Poo, ou collapser si Ps est inferieur ä Poo. 

Dans un deuxieme temps, cette colonne de 
gaz se scinde en deux. II y a alors scission entre 
une bulle de gaz qui reste attachee au tube 

("bulle de bouche") et une bulle attachee au 
missile ("bulle de culot"), et naissance d'un 
jet d'eau ascendant: le jet rentrant de culot ('). 

Les caracteristiques de ce jet rentrant de 
culot varient de facon importante en func- 
tion des differents parametres du lancement 

(') flseproduit egahnenl unjel rentrant descendant quiprmmque 
le retnplissage brutal du tube de laneemcnt. 



(en particulier de la valeur Ps-Poo) et il peut 
se developper et venir frapper violemment le 
culot du missile avec deux types de risques: 
o rupture mecanique de la tuyere ou d'equi- 

pements sous l'impact ; 
o accumulation d'un "bouchon d'eau" en 

sortie de tuyere, qui peut provoquer une 
rupture de Pensemble arriere au moment 
de l'allumage du propulseur. 

Des que possible, le propulseur du Ier etage 
est allume, de facon a gagner en performance 
de portee et ä contrer par le braquage de la 
tuyere les effets destabilisants de la vitesse de 
route du sous-marin et de la houle sur la 
trajectoire hydrodynamique du missile. 
L'allumage du propulseur a pour effet de 

conferer au missile une forte vitesse ä l'emer- 
gence, favorable ä l'apparition de poches de 
cavitation sur la coiffe ä l'approche de l'emer- 
gence. Ce risque peut etre evite par le dessin 
de forme de la coiffe, comme cela est le cas 
sur les missiles americains de type Trident ou 
sur le M51 (2). 

Experiences 
et modelisations 

Le probleme du lancement des missiles en 
immersion a constitue des le debut des 
programmes MSBS une difficulte centrale qui 
a donne lieu ä un tres grand nombre de 
travaux, d'abord bases sur des experimenta- 
tions puis par developpement progressif de 
modeles theoriques, dont la validite ne pouvait 
d'ailleurs etre obtenue que par recoupements 
avec les mesures obtenues experimentalement. 

(2) L'ex-URSSa utiliseun Systeme different pour la protection 
du missile de l'ensemble des agressions lie'es ä la phase d'ejec- 
tion. Le proce'de consiste ä loger un dispositijde chasse au culot 
du missile, ce dispositij"e'tantelimineapres ejection. Ce proce'de 
n'apas etc retenupour les missiles occidentauxpour deux raisons 
essentielles: Vencombrement et done lespertes de performances 
associe'es pour le missile; et surtout la necessite de "traiter" le 
dispositij de chasse pour Veloigner du sous-marin apr'es sepa- 
ration du missile et eviter tout risque de collision avec le missile 
suivant au lancement de celui-ci. 

Le developpement du Systeme M4 a ainsi 
fait appel a des modeles semi-empiriques bases 
sur de tres nombreuses experimentations 
specifiques : 400 essais en cuve hydrobalis- 
tique ä echelle reduite 1/1 le, une centaine 
d'essais de lancement de maquettes ä echelle 1 
depuis un caisson Nemo representatif d'un 
tube lance-missile, une cinquantaine d'essais 
ä partir du sous-marin experimental Gymnote. 
Pour le developpement du Systeme M51, 

grace ä l'experience acquise sur le M4 et ä la 
poursuite d'un effort important d'etudes 
soutenues par la DGA, EADS Launch 
Vehicles a developpe une approche basee sur 
des simulations numeriques, associees ä des 
experiences plus analytiques et en nombre 
plus reduit, avec pour objectifs de : 
o reduire les coüts de developpement en 

realisant un nombre d'essais beaucoup plus 
faible ; 

e» mieux maitriser les marges de conception, 
et par la les risques de developpement. 

Ces travaux sont realises en collaboration 
avec des organismes de recherche ou des cent- 
res d'essais d'Etat, de 1'Universite, ou prives. 
(ONERA/IMFL, acb /CERG, SNECMA 
Istres...), et en relation etroite avec DCN, 
qui est en charge du Systeme de lancement 
(tube interne et generateur de chasse, en parti- 
culier). 

Les principaux moyens experimentaux reali- 
ses ou en cours de realisation pour le M51 sont 
une cuve hydrobalistique au l/6,5e, depressu- 
risable pour permettre la realisation en simili- 
tude de Froude d'ecoulements gazeux 
representatifs, et un moyen d'essai ä echelle 1, 
CETACE, qui sera mis en service en 2002 
(cf. figure © page suivante). D'autres moyens 
plus classiques sont egalement utilises pour des 
essais analytiques, tels que des tunnels hydro- 
dynamiques ou un moyen specifique d'etude 
jet rentrant qui a permis pour la premiere fois, 
en 1998, de visualiser le phenomene par cine- 
matographie rapide couplee a une technique 
de fluorescence induite par laser. 
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Les modelisations des pheno- 
menes diphasiques air/eau font 
en particulier appel ä des codes 
Navier-Stokes de resolution des 
ecoulements compressibles et    aaumiggmmmaanm 
incompressibles avec surfaces     ^W^^^^^H 
libres. Associees aux essais analy-    ililW 
tiques ä echelle reduite, ces 
modelisations ont d'ores et dejä 
permis d'obtenir une prevision 
des ecoulements de filets d'air 
de depressurisation du missile 
au cours de la trajectoire sous- 
marine, de definir une forme de 
coiffe performante permettant 
de minimiser les risques de cavi- 
tation, et d'obtenir une premiere 
correlation calculs-experiences 
des conditions d'apparition et 
du niveau du jet rentrant, suffi- 
samment significative pour 
rendre possible avec un bon 
niveau de confiance la defini-    ———— 
tion theorique d'une specifica- 
tion d'interface entre missile et generateur de 
chasse (cf. figure ©). 

fMOYEN D'ESSAIS SOUS-MARINS ECH 1 CETACEj;g|| 

i& 

Caisson resistant  | 
contenant le tube \ 

de lancement       \ 

Ballasts 

l:'-^^:^*1^ 
[/.''■•'■ * 

visualisation 

Demonstrations de securite 

La demonstration de la securite du sous- 
marin lanceur tout au long de l'ensemble de 

134     la phase de lancement est evidemment au 
"~i        cceur des preoccupations des concepteurs. 

1        Les phenomenes redoutes sont de plusieurs 
K        natures: 
§        <s> allumage intempestif du propulseur du ler 
I etage au cours du parcours tube, en parti- 
1 culier sous l'effet de l'agression thermique 

generee par les gaz de chasse sur le proper- 
gol du propulseur ; 

o non allumage du propulseur ä Tissue de 
cette phase d'ejection conduisant ä la 
retombee du missile non allume sur le 
sous-marin ; 

o explosion du propulseur ä l'allumage ; 
o defaillance du Systeme de pilotage, en parti- 

culier sous l'effet d'agressions mecaniques 
dues ä la chasse et au jet rentrant, condui- 
sant de nouveau ä des risques de retom- 
bee du missile, allume cette fois, ä 
proximite du sous-marin. 

Les demonstrations de securite relatives ä 
ces differents scenarios sont basees sur la carac- 
terisation des agressions subies par le missile 
et par le propulseur, de facon experimentale 
et/ou par modelisation et sur revaluation de 
la robustesse des constituants du missile vis- 
a-vis de ces agressions. Elles influent de fagon 
tres importante sur la logique de developpe- 
ment du Systeme et sur la justification de sa 
definition. 

es connaissances obtenues par trois 
decennies d'etudes et d'essais, souvent 

' realises sous une forte contrainte de 
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delais, ont permis aux equipes francaises 
d'acquerir une certaine maitrise de l'essentiel 
des phenomenes lies au lancement des missi- 
les MSBS et de cette phase particuliere de la 
vie du missile, qui ne dure que 2 secondes, 
mais qui induit ä eile seule des contraintes 
de conception dimensionnantes pour la 
plupart des constituants du missile. 

La technique en reste cependant difficile, 
et il convient de rester modeste. Le premier 
ipssiri en vul d'un nouveau missile balisriqtre;' 
et plus que tout d'un MSBS lance en immer- 
sion ne sera jamais totalement sans risque, 
l'histoire des programmes americains est la 
pour le rappeler. Ce n'est qu'en acceptant les 
limites de notre savoir et en adoptant une 
demarche rigoureuse et methodique ä toutes 

les etapes du developpement que ce risque 
peut etre limite, sans etre evidemment tota- 
lement elimine. Et ce n'est qu'en l'acceptant 
que de tels programmes peuvent etre menes 
ä bien. 0 
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Im progre s de la pr opul sion 
i pr oper gol solide 
par G6rard LEPEUPLE - SNECMA 

Instantavailabilityovermanyyearsandthedensityofthestoredenergyaredecisiveadvantagesfors 

motors for defence application-; despite the inflexible nature of their thrust characteristics and the fact that any test expends 

ThThltor'yof"strategic propulsion is punctuated by technological innovation and substantial improvements obtained hough 

the use of advanced materials such as thermostructural composites. 
To reduce the costs of testing, two approaches have been and continue to be used: the first is to make greater useot increa- 
singly sophisticated digital simulation, and the second is to cut unit costs, primarily by reducing motor component count. 

Les missiles strategiques ou les lanceurs 

spatiaux ont comme finalite principal la 

mise sur orbite d'une charge utile. Cela 

revient ä larguer des objets en un point 

donne de I'espace, selon une vitesse precise 

en direction et en valeur. La propulsion 

fournit les accroissements recherches du 

vecteur vitesse en poussant (force 

propulsive) dans une direction (orientation de 

la poussee) ordonnee par les moyens 

13£    embarques du missile ou lanceur. 

Phase non propulsee 

Modes de propulsion 

II existe deux modes de propulsion capa- 
bles de fonctionner dans le vide. II s'agit alors 
de propulsion - fusee dans, laquelle non seule- 
ment le carburant mais egalement le combu- 
rant sont embarques dans le Systeme. 

Le premier mode fait appel ä des ergols liqui- 
des. Ceux-ci sont charges dans des reservoirs 
separes que Ton remplit peu avant l'utilisa- 
tion. Les ergols sont tires de ces reservoirs, 
mis en pression et injectes dans la chambre 
de combustion ou ils sont brules. Les produits 
de combustion sont ensuite ejectes ä travers 
une tuyere qui recupere la poussee creee. 

Orbite 

Satellite, 
ou sonde spatiale 

Phase propulsee 

Charge militaire -^ 
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Le deuxieme mode de propulsion fait appel 
a du propergol solide dans lequel carburant 
et comburant sont intimement meles et Stoc- 
kes longtemps ä l'avance. Le propergol brule 
dans le reservoir qui constitue done ainsi la 
chambre de combustion. Comme prece- 
demment, les produits de combustion sont 
ejeetes ä travers la tuyere. 

Le schema © illustre ces deux modes de 
fonetionnement. II souligne la complexite 
du premier et ses dimensions importantes, 
par Opposition ä la simplicite apparente du 
deuxieme et ä sa compacite. 

Les moteurs a ergols liquides 
Compte tenu de la nature des ergols utili- 

ses, tres energetiques, les produits de combus- 

Stockage 
carburant 

Mise en pression 

Combustion 

Combustion 

""^ftw 

tion sont ejeetes ä des vitesses elevees, ce qui 
confere au lanceur de forts aecroissements de 
vitesse. Mais, la masse de ces produits etant 
relativement faible, la poussee obtenue sera 
limitee (100 ä 150 tonnes pour les moteurs 
europeens, 400 tonnes pour les plus gros 
mondiaux actuels). 

La Separation des ergols permet de moduler la 
quantite bralee et done la valeur de la poussee. 
L'ensemble est en outre reutilisable. Pour tous 
ces avantages, on trouve ce mode de propulsion 
largement utilise dans les applications spatiales. 

Les moteurs a propergol solide 
Leur disponibilite immediate durant de tres 

nombreuses annees et la densite d'energie 
stockee conftrent ä ces propulseurs des atouts 
decisifs pour les applications militaires, malgre 
le caractere forfaitaire de la poussee (diffici- 
lement modulable) et le fait que tout essai 
consomme le materiel (non reutilisable). 

En outre, la tres forte poussee des propul- 
seurs solides (plus de 600 tonnes pour les 
etages ä propergol solide &'Ariane 5) presente 
un grand interet pour les applications spatia- 
les, afin de decoller les lanceurs tres lourds 
et les extraire rapidement des couches denses 
de l'atmosphere oü la trainee aerodynamique 
est forte. 
Dans notre propos, nous ne nous interes- 

serons qu'a la propulsion solide strategique. 

Constituent 
d'un propulseur strategique 

Un propulseur strategique comprend les 
differents sous-ensembles decrits ci-apres : 
© une enveloppe externe, structure dorena- 

vant en materiau composite carbone 
(epoxy ou autre resine) ; la virole cylin- 
drique fait partie egalement de la structure 
du missile ; 

o une protection thermique interne (caout- 
chouc/elastomere) pour eviter que la 
temperature interne due ä la combustion 
(quelque 3 000°C) ne se traduise par des 
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Vitesse d'ejection 

Surface de combustion 
Pression 
Debit de gaz 
Poussee 

degradations catastrophiques de la struc- 
ture ou des equipements situes ä proxi- 
mite ; 

© un lieur assurant une cohesion parfaite 
entre le propergol et la protection ther- 
mique ; 

e> du propergol dont le dessin interne deter- 
mine le profil de montee en pression au 
sein de la chambre de combustion en fonc- 
tion du temps, et done le profil de la pous- 
see ; 

c» un allumeur, veritable propulseur ä echelle 
138 reduite permettant la mise ä feu du proper- 

~~^ go1 ; , •i        o une tuyere composee d'un col pour accroi- 
s tre la montee en pression dans la chambre 
| de combustion, et d'un divergent pour la 
I detente des produits de combustion et la 
I recuperation de la poussee ; le divergent 

peut etre deployable afin d'ameliorer les 
performances du moteur tout en conser- 
vant un volume reduit au repos; la tuyere 
est fixee ä la structure du propulseur par 
l'intermediaire d'une butee flexible permet- 
tant des mouvements de rotation sous 
Faction de verins, ce qui Oriente la pous- 
see dans la direction voulue. 

Parametres influant 
sur les performances 

L'accroissement de vitesse communique par 
un moteur fusee est une expression de la 
forme suivante, dans laquelle 
© jt est le rapport entre la masse des inertes 

(Mi : tout ce qui reste une fois la combus- 
tion achevee) et la masse de propergol 
(Mp) :ji = Mi/Mp . 

o Isp est Pimpulsion specifique, e'est-a-dire 
le temps pendant lequel le moteur four- 
nit une force propulsive de 10 N avec 
1 kg de propergol ; 

©   g0 est l'acceleration de la pesanteur 

AV = g0lsp In(Us) 

L'Isp est une fonction croissante de la pres- 
sion, de la temperature de fonctionnement 
du moteur et du rapport de detente de la 
tuyere (rapport entre la pression ä la sortie 
du divergent et la pression de fonctionne- 
ment). Pour ameliorer les performances des 
moteurs, il faut jouer sur chaeun des facteurs. 
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ö La reduction de la masse des inertes 
s'obtient en introduisant des materiaux 
legers capables de resister ä la fois aux 
temperatures et aux pressions. C'est pour- 
quoi les propulseurs ä propergol solide font 
de plus en plus appel aux materiaux 
composites ä base de fibre de carbone. 

© L'augmentation de la masse de propergol 
s'obtient par un meilleur remplissage du 
volume disponible tout en controlant 
parfaitement les montees en pression et les 
deformations du propulseur. 

o Le choix du propergol est fonde sur la capa- 
cite ä obtenir des molecules chimiques de 
haute energie mais dont la combustion 
reste toujours sous controle. 

o L'augmentation de la pression de fonc- 
tionnement suppose Putilisation de mate- 
riaux capables de contenir cette pression. 

o Le rapport de detente peut etre augmente 
en reduisant le col de la tuyere (mais alors 
il faut resister ä l'erosion tres agressive des 
produits de combustion) ou en augmen- 
tant la section de sortie en jouant sur la 
longueur de la tuyere ; compte tenu du 
volume disponible dans un missile, on peut 
avoir recours ä des divergents deployables. 

Evolution des technologies utilisees 

L'histoire de la propulsion strategique est 
marquee par des progres technologiques selon 
les orientations evoquees precedemment. On 
en trouve l'illustration dans la planche 0 
montrant trois grandes etapes, les trois gene- 
rations de propulseurs. La premiere est celle 
des missiles Ml ä S3 ; la deuxieme, celle du 
M45 et la troisieme celle utilisee pour le deve- 
loppement en cours du M51. 

Les gains obtenus, essentiellement par 
l'apport de materiaux avances, peuvent etre 
illustres en retragant devolution de l'indice 
constructif, planche ©, en fonction des gene- 
rations de propulseur. L'indice est le rapport 
it precedemment defini, entre la masse inerte 
et la masse de propergol. Une division par 2 
de ce rapport depuis l'origine signifie que 
l'on empörte deux fois moins de masse ne 
contribuant pas directement ä l'obtention de 
la poussee. Cela se traduit directement soit 
par un accroissement fort de la portee, soit 
par une augmentation non moins importante 
de la masse de la charge utile ä iso-portee. 

Ces progres ont done ete considerables. Ils 
resultent de introduction des materiaux 
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composites et tout 
particulierement des 
materiaux composites 
thermostructuraux, 
c'est-ä-dire capables de 
supporter de tres hautes 
temperatures tout en 
ayant d'excellentes 
performances de tenue 
mecanique. Ils jouent 
un role fondamental 
dans les tuyeres. 

Un exemple est fourni 
dans la planche © . On 
distingue les elastome- 
res pour les protections 
thermiques ou les 
parties articulees (buries flexibles), les pheno- 
liques lorsque les conditions thermiques ne 
sont pas trop severes et les thermostructu- 
raux dans les zones les plus agressees. 

8 
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© 
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Autres progres 

L'amelioration des performances est certes 
un objectif tres important, surtout a l'origine 
de la force de dissuasion ; mais il n'a pas ete 
le seul vise, et il est aujourd'hui juge peut- 
etre moins prioritaire. 

En particulier, une des caracteristiques 
evoquees au debut, le caractere destructif des 
essais de fonctionnement des propulseurs ä 
propergol solide, a des consequences assez 
lourdes sur le coüt de developpement de ces 
propulseurs. Pour le diminuer, deux actions 
sont menees de facon continue ; la premiere 
est de faire appel ä des moderations nume- 
riques de plus en plus performantes permet- 
tant de diminuer le nombre des essais ä faire, 
la deuxieme est de reduire le prix de chaque 
specimen. 

f LES COMPOSITES SNECMA DANS LES TUYERES DE PROPULSEURS A PROPERGOL SOLIDE     © 

Composites elastomeriques 
Composites phenoliques 
Composites thermostructuraux 

Demj^oupe detuyere 



Les resultats obtenus dans ce dernier 
domaine resultent de nombreuses actions, 
parmi lesquelles la reduction du nombre de 
pieces constituant un propulseur -plancbeQ- 
(sept fois moins nombreuses pour les mate- 
riels en cours de developpement que pour 
ceux de la premiere generation) et le prix de 
chacune de ces pieces, notamment grace aux 
effets de volume de production apportes par 
les synergies entre missiles strategiques et 
lanceurs spatiaux. 

Gains potentiels 

ffi OMBRE DE PIECES DES PROPULSEURS STRATEGIQUES 

800 - ■ 
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generation 

De nouvelles ameliorations des propulseurs 
a propergol solide sont encore accessibles, 
que ce soit en termes de prix ou de perfor- 
mances. Dans ce dernier domaine, deux voies 
sont clairement identifiees: 
o soit accroitre la quantite d'energie dispo- 

nible en faisant appel ä de nouveaux 
propergols; 

o soit augmenter le rendement du propul- 
seur en restituant mieux 
l'energie disponible (par 
l'utilisation des diver- 
gents deployables, par 
exemple). 

Le resultat peut se mesu- 
rer sur l'impulsion speci- 
fique (cf. schema ©), 
sachant qu'une seconde 
gagnee sur un deuxieme 
etage de missile balis- 
tique se traduit par 30 ä 
40 km de portee supple- 
mentaire. 

generation 

1960 1970 1980 1990 2000 
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Organisation 
industrielle 

Pour developper et 
realiser les propulseurs 
strategiques, il a ete 
mis en place, des 
1972, une organisation 
specifique dans 
laquelle se trouvent 
associees les compe- 
tences de motoriste de 
Snecma et de mate- 
riaux energetiques de 
SNPE au sein d'un 
GIE, G2P, qui assure 
la maitrise d'eeuvre des 
propulseurs et la 
conduite des program- 
mes correspondants. 
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Bien d'autres elements n'ont pu etre 
evoques ici, comme la sürete de fonc- 

' tionnement des propulseurs, leur 
contribution ä la sürete nucleaire ou l'augmen- 
tation des durees de vie qui a presque double 
pour certains propulseurs par rapport ä la 
specification initiale. A ce propos, des ordres 
de grandeur sont a rapprocher pour donner 
une idee des enjeux. La duree de combustion 
d'un propulseur est de l'ordre d'une minute. 
Un developpement au sol necessite mainte- 
nant six a huit essais, soit moins de dix minu- 
tes de fonctionnement a partir desquels des 
engagements sont pris pour trente ans envi- 
ron. 
D'une facon generate, tout ce qui a ete 

realise et tout ce qui est en cours a mobi- 
lise et mobilise encore des talents speci- 
fiques dont l'objectif est la qualite du service 

rendu. La profession s'enorgueillit d'ailleurs 
de ne deplorer aucun echec en vol du ä la 
propulsion depuis plus de vingt-cinq ans. Ce 
succes ne doit pas entrainer une sous-esti- 
mation des difficulr.es a resoudre lors du deve- 
loppement d'un propulseur ou de sa 
realisation, mais aussi lors de son maintien 
en condition operationnelle pendant pres de 
trente ans alors que les technologies evoluent, 
les materiaux de base disparaissent et les 
normes d'utilisation de composants elemen- 
taires se durcissent. 

Cree pour la force de dissuasion strategique, 
valorise pour les lanceurs spatiaux, le metier 
des gros moteurs ä propergol solide reste speci- 
fique ä ces deux utilisations, la premiere 
apportant les performances, et la seconde la 
reduction des coüts. Les deux se completent 
et s'epaulent mutuellement. ^S 
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Dissuasion, NMD tt Tüi 
por Alain JOXE, directeur d'etudes a l'Ecole des hautes etudes en sciences sociales 
President du Centre interdiscipliraire de recherches sur la paix et d'etudes strategiques 

The only quotation from Chusewitz that could be mentioned to portray him as a theorist of deterrence based on his theory 
of war, is the following phrase: "Because of their consequences, possible engagements must be considered as real" (Chusewitz, 
On Warfare, book III, chapter I), If I consider that a possible engagement must be avoided it is because I foresee that it will 
result in defeat and its consequence, avoidance, has a definite impact on the remainder of the conflict, if only on the dura- 
tion of non-engagement. 
From a strategic viewpoint, nuclear bi-polarisation represented a possible engagement that had to be considered as real 
because of its consequences: deterrence, in other words the duration of the nuclear "non-war". However, the end of the 
global adversary, the USSR, and of the global binary confrontation, which we called "East-West", also saw the end of the 
prospect of total war with its associated paralysis. Should we regret this? 

La seule citation de Clausewitz qu'on puisse 

evoquer pour en faire un theoricien 

de la dissuasion a partir de sa theorie 

du combat, est la phrase suivante: 

« En raison de leurs consequences, 

les engagements possibles doivent etre 

consideres comme reels »(Clausewitz, 

De la Guerre, livre III, ch. 1.) Si je considere 

qu'un engagement possible doit etre evite 

c'est parce que je prevois qu'il sera une 

defaite et sa consequence, I'evitement, 

a un reel effet sur la suite de la guerre, 

ne serait-ce que la duree du non-engagement. 

Du point de vue strategique, la bipolarite 

nucleaire representait un engagement 

possible qu'on dut considerer comme reel 

par ses consequences: la dissuasion, 

c'est-ä-dire la duree de la non guerre 

nucleaire. Cependant avec la disparition 

de I'adversaire global, I'URSS, 

et de I'affrontement binaire global, 

dit "Est-Ouest", disparait ä la fois 

le projet de guerre totale, et sa paralysie. 

Faut-il le regretter ? 

La fin 
de la dissuasion nucleaire globale 

La dissuasion nucleaire fut le produit d'une 
serie de raisonnements strategiques, qui n'ont 
cesse d'evoluer, associes au materiel chan- 
geant : rites de plus en plus puissantes et de 
plus en plus petites, vecteurs de plus en plus 
nombreux et invulnerables et de plus en plus 
precis ä la fin, atteignant quelques metres de 
Cercle d'Erreur Probable. C'est la precision 
qui caracterisait alors le mieux les progres 
acquis dans la Strategie nucleaire. Lorsque 
celle-ci disparut, par collapsus de I'URSS, on 
recuperait dejä toute le course ä la precision 
des fusees qui, du coup, n'exigeaient plus de 
tete nucleaire. La represaille massive est deve- 
nue, par la revolution electronique, un objet 
historique. 
A la fin du cycle de la dissuasion, 1987- 

1991, on aurait pu croire que l'Etat mondial 
confederal allait sortir de la coexistence paci- 
fique bipolaire reglee par le desarmement 
nucleaire, YArms Control, les SALT et START, 
la democratisation de I'URSS. S'il n'en a rien 
ete, c'est sans doute parce que I'URSS s'est 
decomposee, mais aussi, plus fondamenta- 
lement, parce que, la dissuasion nucleaire, 
meme raffinee par la precision n'a avec la 
ville prise au piege et avec la production 
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qu'un rapport de destruction et nullement 
un rapport de predation ; eile ne peut debou- 
cher ni sur un pouvoir feodal de rackett, ni 
sur un pouvoir royal de police c'est-a-dire 
une fonction souveraine de protection, au 
sens de Hobbes. 

La fonction d'Etat imperial, ne prend pas 
forme. Les Etats-Unis se refusent ä en instau- 
rer le pouvoir, par adhesion a un liberalisme 
economique quasi-religieux. La victoire aux 
points des Etats-Unis n'aboutit pas reelle- 
ment ä la constitution d'un Systeme politique 
mondial. L'Etat mondial ne peut sortir de la 
victoire du Systeme (nucleaire) americain. Et 
on a la perception, mal theorisee encore, 
d'une "regression vers le Moyen-Age" sous 
l'effet de la revolution electronique. 

Faut-il ressusciter I'imaginaire 
de la guerre totale ? 

Dans ces conditions faut-il preferer la reap- 
parition de I'imaginaire de la guerre nucleaire 
totale que semble evoquer le projet BMD ? 
A cette question ironique (au sens socratique), 
la reponse est evidemment "non", mais la 
question posee reste entrouverte, car eile 
permet d'en poser d'autres. On peut se 
demander en effet si le monde n'etait pas plus 
stable lorsque la menace nucleaire croisee 
paralysait la grande guerre totale tout en susci- 
tant son image en permanence. Aujourd'hui, 
il existe une quasi-monarchie americaine au 
sens que Dante donne ä ce mot: 

« La Monarchie temporelle que Von denomme 
Empire est la seigneurie d'un seulsur tous les etres 
qui vivent dans le temps et sur les choses qui se 
mesurentpar temps». 

Mais l'Empire electronique du "temps reel" 
ne remplit pas son contrat de gestionnaire de 
la paix : non seulement il gere par sous-trai- 
tance une multiplication de petites guerres 
cruelles et, par neoliberalisme dechaine, 
fomente la decomposition globale des souve- 
rainetes etatiques dans l'effacement de 
l'instance politique et sociale, c'est-ä-dire une 

version desossee de la democratic ; mais 
encore il le fait en relancant une course aux 
armements autistique : etant certainement la 
puissance militaire dominante, l'Amerique 
veut le rester, sans entrer en competition avec 
les autres, mais par une course contre elle- 
meme visant le depassement constant de ses 
propres technologies. A l'horizon 2020, si je 
me suis battu moi-meme a la course, alors 
que je suis dejä le plus fort en 2001, je serais 
certainement plus fort que tout le monde : 
tel est le raisonnement prospectif propose 
depuis Clinton pour la gestion strategique 
de l'acquisition d'armements. 

On peut dire que ce modele a commence 
avec Reagan et l'espritastar wars", mais main- 
tenant il est incarne dans des documents 
prescriptifs annuels des trois armes, bien reels, 
puisque moraux et financiers. Visant la mise 
en forme du monde comme un Systeme 
panoptique repressif universel, norme grace 
ä l'electronique d'observation, de controle 
et de ciblage, le triomphe virtuel du globa- 
lisme ne repose plus sur aucun pacte et passe 
ä cote du devoir de produire la paix, seule 
justification depuis le regne d'Auguste, du 
pouvoir d'Empire detruisant les autres 
pouvoirs d'Etat. 
J'essaye done de bien poser la question : 

face ä cette acceptation du chaos, peut-on 
restaurer des strategies clausewitziennes qui 
referaient leur place aux souverainetes, 
comme volontes politiques de paix pactees ? 
ä quelles echelles d'organisation politique ? 
et quels corollaires surgissent pour les doctri- 
nes militaires ? Je propose done d'analyser 
la situation actuelle par une critique de la 
tendance NMD TMD, proclamee victorieuse 
par l'administration Bush, et de caracteriser 
la periode comme l'ouverture d'une recher- 
che de contre-strategies plus aptes ä assurer 
la securite de l'Europe et le progres de ses 
abords Sud et Est. Comme dans tout debat 
de fond democratique, la forme des ques- 
tions represente le consensus et importe plus 
que les reponses singulieres qui constituent 
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le debat. Puisque l'Union europeenne cher- 
che, depuis la guerre du Kosovo et le 
colloque de Saint-Malo, ä se donner les 
moyens d'une autonomie relative de gestion 
eventuelle des crises hors OTAN, on doit 
se demander d'abord comment s'inspirer 
des ecoles strategiques de l'epoque bipolaire 
-devenues caduques- sans en perdre toute la 
substance, dans la mesure ou elles etaient 
fondees sur certains principes politiques qui 
pourraient avoir ete communs ä l'Europe, 
avant d'etre communs ä l'Euramerique. 

['heritage de la Strategie nucleaire 

La dissuasion francaise a ete une contribu- 
tion elegante ä la securite europeenne par 
economie des moyens et concentration des 
forces. Strategiquement parlant, on ne pouvait 
nier qu'elle ait acquis une sorte de grace 
ironique, surtout si on la comparait ä la folie 
baroque et meme au manierisme rococo et ä 
la surcharge ornementale qu'elle avait revetu 
aux Etats-Unis ä la fin du Systeme bipolaire. 
Le General Poirier l'avait dotee d'un "logiciel 
strategique dissuasif' independant: il etait 
süffisant de pouvoir detruire une France en 
Russie pour que l'imaginaire de la conquete 
ou de la soumission de la France ä l'URSS 
soit dissuade d'emerger politiquement. 
Mentalement, la France et les Francais se 

placaient hors du champ des menaces croisees 
sovieto-americaines qui constituaient, chacune 
dans son camp, un procede pour obtenir la 
soumission des allies. La France n'etait pas 
soumise ä une menace nucleaire sovietique, 
et done pas soumise non plus ä "l'offre de 
protection" americaine dans l'OTAN. Si les 
Francais regimbent ä tous les effets de leaders- 
hip, cela s'explique car ils n'ont pas ete "prote- 
ges par l'OTAN" depuis les annees soixante. 
Aujourd'hui ou l'OTAN ne protege plus contre 
rien, en France deux generations adultes ont 
toujours ete preservers du "syndrome de 
protege" et restent dotees d'un imaginaire stra- 
tegique autonome ; e'est l'heritage principal. 

Par leur ambition de conquete mondiale, 
les deux monstres de la bipolarite etaient obli- 
ges ä des gesticulations reciproques qui 
n'avaient rien ä voir avec la protection des 
allies, au contraire, comme l'ont compris les 
Allemands lors du deploiement des Penhing 
qui "garantissait la survie de l'Allemagne par 
sa destruction". L'equilibre des deux mena- 
ces impliquait une course quantitative et 
qualitative sans limite. Mais chaeun des deux 
devait se dire : "ayant des ambitions conque- 
rantes imperiales visant l'Empire du Monde, 
il faut que je puisse non seulement dissuader 
l'adversaire de m'attaquer, mais aussi le dissua- 
der de m'empecher d'etendre mon empire". 
C'est cette "dissuasion positive" reciproque 
qui entrainait la spirale de la course aux arme- 
ments illimites, car les deux empires conque- 
rants par definition n'avaient pas pour but la 
paralysie, meme si e'etait la resultante provi- 
soire de leur affrontement. 

L'imaginaire de la guerre absolue et de la 
montee aux extremes par actions reciproques 
dominait done le Systeme strategique qui 
paraissait ainsi avoir ete "hyper-clausewit- 
zien". L'heritage americain, c'est l'impasse 
de l'autisme strategique ou ils s'engouffrent, 
pensant neutraliser l'interaction clausewit- 
zienne par la superiorite informatique. 

Montee aux extremes 
et "dictature" 
de la troisieme action reciproque 
dans la dissuasion nucleaire 

En effet ce que Clausewitz conceptualise 
comme la loi tendancielle, c'est la montee 
aux extremes du combat de la guerre reelle, 
par "trois actions reciproques", dont il theo- 
rise la synergic La montee se deploie aux trois 
plans du but politique, de l'objectif militaire 
et de la Strategie des moyens. 
ö La "non limitation dans l'usage de la force" est 

la pensee de l'aneantissement de l'ennemi, 
qui se definit au niveau du Zweck (le but 
politique); 
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ö la "recherche reciproque du dharmement 
complet de l'autre" est bien la recherche 
constante de strategies operatoires anti- 
forces, qui se situe au niveau du Ziel 
(l'objectif militaire) ; 

o enfin le "dephicment maximal des forces" est 
bien l'action reciproque qui gere la course 
aux armements proprement dite comme 
une recherche permanente de superiorite 
absolue en moyens. 

Mais Clausewitz dit bien que le rapport des 
forces (au combat), et done l'issue de la 
bataille decisive depend ä la fois de "l'eten- 
due des moyens" et de la "force de volonte". 
Cette derniere est politique et militaire et ne 
reside pas dans la logistique. Or, en Strategie 
nucleaire, les trois actions reciproques domi- 
nent certes tout le processus, mais dies se regrou- 
pent finalement toutes trois au niveau de la 
Strategie des moyens. Ce regroupement decoule 
du fait que la dissuasion reciproque "reussie" 
aboutit au fait que la montee aux extremes n'est 
plus regulee par le rapport des forces morales 
dans le combat, par l'imaginaire de 'Tissue du 
combat", ni par la victoire politique ; il y a 
exclusion reciproque du "combat nucleaire" 
parce que ses effets sont contraires ä tout 
objectif politique rationnel. 

II y eut done dans la bipolarite dictature de 
la troisieme action reciproque sur les autres. 
La course aux armements devint la forme 
meme que prenait la guerre totale entre 
l'URSS et les Etats-Unis. C'etait une guerre, 
avec montee aux extremes, mais techno-indus- 
trielle. Ce n'etait plus une guerre militaire et 
la Russie, semi-developpee, devait fatalement 
la perdre, non pas sans violence, mais sans 
combat militaire. 

RMA: vers une deuxieme 
"dictature" technostrategique 
par I'electronique ? 

Les Etats-Unis, apres cette "victoire" sur 
l'URSS, cherchent le moyen d'acceder ä une 
"victoire sur le monde" de nouveau grace ä 

une technologie dominante, phenomene qui 
leur fut toujours profitable. Autrement dit, 
Pevanouissement des deux autres effets reci- 
proques sous Peffet de la dominance de 
l'armement nucleaire a donne aux Americains 
la tentation de considerer cet etat theorique 
exceptionnel de la dictature de la Strategie 
des moyens, comme generalisable, ou plutot 
"normalisable" pour toujours, ou du moins 
tant qu'il serait possible de trouver un relais 
valable, dans la sphere techno-strategique, 
qui puisse jouer le meme role que le nucleaire 
dans la phase anterieure. 

Ce relais, les Americains pensent l'avoir 
trouve dans la revolution electronique et e'est 
le sens qu'ils donnent, depuis 1994, ä la 
notion de « Revolution dans les Affaires 
Militaires » (RMA). L'avenement de I'electro- 
nique comme branche technologique domi- 
nante va remettre en forme, par la maitrise 
de l'information, l'ensemble des dialectiques 
distinguees par les trois actions reciproques 
de Clausewitz. La RMA restaure la "dictat- 
ure de la 3C action reciproque", mais d'une 
maniere plus subtile. La "maitrise absolue" 
ne decoulerait plus d'une explosion enorme 
mais d'une application fine et constante de 
l'intelligence tactique et strategique ä ['orga- 
nisation de la menace de mort ou de destruc- 
tion, grace ä I'electronique d'observation, de 
ciblage et de guidage sur objectif, des armes 
sans equipage. 

Ils pensent - avec une certaine coherence - 
que nous sommes done sortis des guerres 
clausewitziennes et que les Etats-Unis peuvent 
dominer la loi des actions reciproques, qu'ils 
peuvent la remodeler et eriger une loi nouvelle 
dans la forme qu'ils souhaitent lui donner, ä 
savoir la course autistique visant au maintien 
permanent de l'asymetrie informationnelle 
militaire et economique ä leur profit, ä toutes 
les echelles d'affrontement, grace ä la revo- 
lution electronique. Cette morphologie 
rendrait impraticable, ä toutes les echelles, 
l'ordalie de la guerre comme continuation 
de la politique. 
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Effacement de la preeminence 
du politique 

En effet, en annulant la distinction clause- 
witienne des trois effets reciproques, les Etats- 
Unis pensent aussi, necessairement, annuler 
la difference entre Zweck politique, Ziel mili- 
taire et programme armement. Pour tout dire, 
la determination par le politique serait reduite 
ä une fonction de decision subalterne par 
rapport ä la domination de la technologic 
La preeminence de la 3e action reciproque et 
l'annulation de la reciprocite par le choix de 
la course autistique permet bien l'effacement 
de la hierarchie traditionnelle placant le poli- 
tique en tete. 

La seule chose qu'ils ne peuvent reellement 
supprimer, c'est le fait que l'homme soit un 
animal politique, comme l'a dit Aristote. La 
soumission ä une technologie qui annule la 
definition proprement politique des enjeux 
strategiques, ne permet pas de produire une 
doctrine strategique de domination politique 
du Monde. Le systeme americain est done 
engage dans une impasse politique par le 
triomphe techno-strategique qu'il recherche. 
Ceci risque de faire plus de degäts qu'une 
grande guerre, car, ä defaut d'un projet poli- 
tique, cela les oblige ä penser le maintien de 
1'ordre dissymetrique par la normalisation de 
tout l'eventail des menaces de destruction ou 
d'assassinat cibles, techniquement possibles. 
On peut observer des elements de ce systeme, 
ä l'essai, ä la fois dans les modes d'engage- 
ment defectifs dans la guerre du Kosovo 
(suspension de toutes operations terrestres) 
et en Palestine dans les techniques de repres- 
sions experimentales, mises au point par les 
militaires israeliens contre l'actuelle Intifada. 

Ce schema paraitra assez vite politique- 
ment insupportable au monde entier ou 
suscitera des emulations tres habiles sous 
forme de dictatures policieres ou des ripos- 
tes incontrolables sous forme de souleve- 
ments ou d'actions terroristes. La democratic 
va reculer. 

Examiner strategiquement NMD 
et TMD du point de vue europeen 

Ne peut-on pas reaffirmer la preeminence 
du politique, e'est-a-dire, chez nous, de la 
democratie, en associant la revolution electro- 
nique au triomphe des libertes plutot qu'ä 
des techniques de repression pavloviennes ? 
Les techniques de l'artillerie moderne que 
sont les missiles sont-ils necessairement ä 
mettre au service d'une volonte de mainte- 
nir l'asymetrie, e'est-a-dire l'inegalite poli- 
tique sociale, par l'inegalite militaire ? 
L'Europe, l'Union europeenne, est-elle capa- 
ble de dresser assez vite des contre-feux theo- 
riques et pratiques necessaires ä l'equilibre 
du Monde ? Avons-nous les moyens de bien 
poser ce probleme ? 

Pour y parvenir, il faut d'abord, en France 
en tout cas, rapidement sortir de la Strategie 
nucleaire pour la dissuasion francaise, puisque 
ce n'est plus le lieu fondateur d'autonomie. 
Ensuite, noter que les Etats-Unis dotes du 
leadership techno-strategique et economique 
global, mais prives d'un but politique pour 
le monde entier, semblent avoir sans cesse 
besoin de quelque epreuve de force avec 
quelque ennemi caricatural pour se rassurer 
sur leur imperium et pour restaurer, par une 
definition virtuelle de l'ennemi dans le 
combat, le clausewitzianisme politique dont 
ils ont besoin, comme tout le monde, et qu'ils 
pensent avoir detruit en attaquant la preemi- 
nence du politique par la dominance infor- 
mationnelle. 
Troisiemement, noter que l'Union euro- 

peenne, eile, n'a nul besoin d'ennemi desi- 
gne et doit meme avoir pour Strategie d'eviter 
d'en designer sans raison politique propre ; 
le leadership militaire americain sur l'Europe, 
et meme le partnership euroamericain, n'est 
plus assure pour longtemps si le systeme 
americain persiste ä agiter les moyens, "moder- 
nises" par l'electronique, de la guerre-eclair 
totale, comme constituant le ciment poli- 
tique de leur alliance. 
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Quatriemement, eviter que l'Alliance 
devienne une alliance virtuelle contre l'image 
d'ennemis dangereux imaginaires quoique 
localisables (Iran, Iraq, Coree du Nord); une 
alliance incapable de contribuer ä la defense 
politique de l'Europe. Les problemes poli- 
tiques qui exigent une concertation interna- 
tionale sont : prevenir les risques que 
comporte une evolution socio-economique 
globale trop inegalitaire et trop mafieuse pour 
le maintien de la paix, et dissuader les "mena- 
ces" lorsqu'elles se precisent. Si les Etats-Unis 
ne se preoccupent pas de cette question, 
l'OTAN pourrait sans doute persister comme 
organisation logistique, mais l'Alliance dispa- 
raitrait de fait. 

NMD et TMD sont des objets 
"securitoires", non politiques, 
succedant a des traites 
entre Etats souverains. 

Le nouveau programme ou la nouvelle 
doctrine NMD des Etats-Unis ressuscite l'obli- 
gation d'entrer en conflit avec tous les Etats 
qui oseraient acquerir quelques moyens 
modernes d'aviation ou de fusees. Restaurer 
le politique, c'est serier les questions d'une 
autre maniere. 
o Le plan politique : la question qui se pose 

aux Europeans n'est pas celle du danger 
des "rogue states" - qu'il faut sans aucun 
doute pouvoir influencer au niveau des 
choix de developpement et d'investisse- 
ment et de la democratisation des regimes 
politiques autoritaires qu'ils se sont donnes 
-, mais c'est la question du respect de 
l'esprit des traites de securite : la mutation 
qui met sur la touche le traite ABM de 
1972-73-97, ne peut pas se faire sans qu'on 
remette au moins en forme des nouveaux 
pactes de limitation de la course aux arme- 
ments, valables pour la nouvelle configu- 
ration et la nouvelle periode. 
La revision des traites de limitation des 
armements est un type de processus poli- 

tique. Meme s'il en faut de nouveaux, on 
ne peut pas le soumettre ä la logique 
proprement industrielle qui s'emparerait 
de la course aux armements notamment 
sous le leadership des Etats-Unis, si les 
principes politiques d'une limitation 
n'etaient pas reaffirmes. Les quatre ou cinq 
"rogue states" actuellement designes ont 
tous cherche naguere, dans la pre-globa- 
lisation, ä reduire Pinegalite sociale par un 
developpement planifie. Trois ont ete des 
Etats petroliers qui nationaliserent leurs 
gisements. Leur echec economique rela- 
tif et l'absence de democratic y resulte en 
partie de la guerre economique qu'on leur 
fait. Cette categorie de "mechants" 
renforce l'apparence d'une legitimite poli- 
tique par la restauration clausewitzienne 
d'un adversaire agressif, alors que si on 
leur attribue l'ambition d'avoir des fusees 
strategiques, c'est avant tout afin d'en faire 
l'ennemi virtuel justifiant la dictature de 
la Strategie autistique des moyens. 

a le plan militaire : Le programme NMD 
reprend en sens inverse un processus, qui 
avec le traite d'interdiction des ABM avait 
conduit les grandes puissances de la bipo- 
larite nucleaire, ä reduire la menace 
nucleaire ä quelques "mots" dans une 
rhetorique de la dissuasion globale et, ä 
neutraliser ces mots eux-memes par un 
dispositif symbolique de defense - au choix 
defense d'un objet militaire, d'un seul site 
d'ICBM et/ou defense d'un objet poli- 
tique, d'une capitale politique. 
Meme si la production de fusees atteignait 
des chiffres absurdes, la production de 
concepts et de traites, charges de repre- 
senter la non-guerre-totale, se poursuivait 
activement. La distinction entre Strategie 
politique, Strategie operationnelle et Stra- 
tegie des moyens, demeure un eventail 
hierarchise intelligible et necessaire en 
Europe. Leur distinction, et meme leur 
heterogeneite irreductible, est un outil du 
souverain , qui certes doit les federer mais 
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non pas les confondre. Cela est vrai aussi 
du souverain imperial: s'il manque ä cette 
distinction, il cesse d'etre legitime, car il 
cesse d'etre politique. 

ö Le plan "capacitaire" - Le fait de dispo- 
ser de tous ces langages dans une seule 
enveloppe intitulee security relations, et 
pour laquelle on recherche une unifica- 
tion "synergique" sous les ordres de la Stra- 
tegie des moyens, est un paradigme 
militariste qui transcrit au plan politique 
l'esprit systemique, propre ä la coordina- 
tion des moyens d'action dans la guerre 
(totale), Ce que S. Bedar a pu appeler une 
"metastrategie capacitaire" dresse la pensee 
americaine sur une sorte d'observatoire 
panoptique solitaire d'oü eile defie le 
monde entier en se privant essentiellement 
de buts politiques de guerre (Zweck) et, en 
conservant seulement le concept d'objec- 
tif militaire de securite comme source de 
sa politique globale d'acquisition d'arme- 
ments. 

Technodissuasion ? 

Ce discours s'exprime au premier degre. 
Prenons par exemple la declaration du candi- 
dat Assistant Secretary on Political-Military Polig, 
Lincoln P. Bloomsfield Jr, devant la 
Commission des Affaires etrangeres du Senat, 
le 25 avril 2001, qui doit decider de sa nomi- 
nation definitive ; charge d'evaluer les objec- 
tifs de Securite nationale et ceux de politique 
etrangere par et pour le controle des trans- 
ferts d'armements. « Evidemment, c'estau depar- 
tement de la defense que reviennent des 
responsabilites majeures, celles d'etre capable de 
dissuader, de prevent et de riposter frespondj effi- 
cacement aux menaces ä la Securite», declare-t- 
il au Senat. 

Nous aurions tendance, en Europe, ä mettre 
la prevention en tete, dans la mesure oil la 
prevention (d'une crise, plutot que d'une 
menace) est precisement une activite diplo- 
matique, economique ou politique, non pas 

militaire ; la dissuasion est un produit de 
l'agencement de la contre-menace militaire 
quand la crise est dejä formee et c'est le resul- 
tat strategique d'un dispositif qui detourne 
l'adversaire de decisions d'escalade militaire. 
La riposte (response) est Faction operation- 
nelle, l'usage de la force. Le fait d'inverser 
prevention et dissuasion dans la temporalite 
de crise et d'en attribuer l'ensemble au 
Pentagone vient precisement de la volonte 
de marier tous les moyens de securite sans 
definir de hierarchie entre State Departement 
et DoD, c'est-ä-dire entre criteres politiques 
et militaires : ä cette definition techno-mili- 
taire de la dissuasion correspond une defini- 
tion capacitaire de la strategic 

Le passage des ABM 
au NMD et au TMD 

Venons en au probleme actuel. Le passage 
technostrategique s'est effectue de la protec- 
tion de sites limites, bien precis, ä la protec- 
tion globale contre des salves limitees ou a 
la protection d'une region limitee contre des 
salves limitees. Ce sont deux embranche- 
ments strategiques mutatoires. II s'agit 
toujours d'antimissiles mais sous couvert de 
se rapprocher, dans le temps, du lancement, 
on se rapproche, dans l'espace, du site de 
lancement; les procedures d'observation et 
d'alerte et la rapidite de ciblage et de mise ä 
feu des fusees antifusees ont ete accelerees 
par la revolution electronique. C'est pour- 
quoi, meme si on ne peut pas encore dire que 
cela fonctionne, on peut dejä penser "protec- 
tion globale" contre "un lancement limite" 
par interception en debut de vol dans la phase 
de poussee {boostphase), et non plus seule- 
ment protection locale par neutralisation 
avant l'arrivee ou ä l'arrivee. 

L'article "protection par antimissiles" surgit 
dans le catalogue des projets sous Clinton 
des 1993 (dans la Bottom Up Review de 1993) 
sous forme d'un projet de Theater Missile 
Defense. En 1996, il commence ä etre finance 
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comme National Missile Defense. En 99, on lui 
ajoute meme 6,6 milliards de dollars. Les 
raisons de Clinton en faveur du programme 
etaient faibles : 
o II fallait faire face aux futurs producteurs 

de fusees ä longue portee dans le Tiers- 
monde ; le rapport de la Commission 
d'etude du Congres presidee par Donald 
Rumsfeld prevoyait une percee reelle vers 
2005 ; il y avait eu le premier essai (rate), 
en aoüt 1998, d'une fusee ä trois etages 
(nord-coreenne). 

a  La technologic d'interception serait enfin 
au point. 

ö On pourrait obtenir des Russes les amen- 
dements aux trait.es necessaires. Clinton 
lancait le programme mais en meme temps 
ne le poussait guere. On pouvait penser 
qu'il s'agissait simplement d'un projet de 
RD qui se donnait Papparence d'un 
programme strategique fondamental. 

Finalement, Clinton lui-meme doutait, et, 
le Ier septembre 2000, il annonca sa decision 
de ne pas autoriser le deploiement d'un 
Systeme NMD du fait que la technologie de 
l'interception dans la phase de poussee de la 
fusee adverse n'etait pas prete L'interception 
en phase moyenne, dejä possible, n'avait 
aucune efficacite strategique süffisante, vu la 
probabilite de dispersion des leurres. II admet 
que la "pression des allies de l'OTAN a joue 

150     un role pour detourner les Etats-Unis du 
§ deploiement d'une defense strategique qui 
I        conduirait ä l'abrogation du traite ABM. 

I     Le NMD sous Bush Jr. 
I 
1 Pourquoi   le   projet   redevient-il   un 

programme vedette avec le President Bush ? 
L'invention des rogues states vise desormais 
ä justifier le NMD (pour les Etats-Unis) et les 
TMD (pour les allies) M.Rumsfeld est 
Secretaire ä la Defense et ne fait qu'appliquer 
la politique qu'il recommandait dans son 
Rapport. L'Europe pense que le projet est de 
peu de sens strategique, mais que la decision 

americaine parait prise et qu'il faut reagir par 
rapport ä cette realite. Les "rogues states"- et 
la Chine qui se profile par derriere - parais- 
sent etre maintenant institutionnalises comme 
representation de la menace globale virtuelle. 
Cette operation a commence sous Clinton, 
sous 1' inspiration de la droite republicaine 
qui vise aujourd"hui ä "dominer le monde 
par l'asymetrie generalisee". Le deploiement 
de NMD est destine ä annuler "l'effet egali- 
sateur" de l'arme nucleaire, utilisee en dissua- 
sion. La Coree du Nord pourrait sinon 
dissuader les Etats-Unis de la frapper grace ä 
une represaille touchant le territoire ameri- 
cain. Cette conjoncture imaginaire est insup- 
portable pour les Etats-Unis. 

Autrement dit, le NMD revele virtuellement 
un projet americain d'annulation de toute 
capacite de reaction defensive de tous les pays 
semi-developpes du "Sud" qui voudraient 
obliger les Etats-Unis ä moderer leur volonte 
de puissance imperiale. La mise en reseau 
d'un TMD europeen dans le NMD ameri- 
cain ne peut constituer un programme stra- 
tegique europeen autonome. D'ailleurs, 
l'administration Bush a tente d'effacer la 
distinction NMD - TMD. La symetrie et la 
reciprocite furent pensees avec effort, en 
Amerique face ä l'URSS, comme garantie de 
la paix ; desormais eile devrait etre exclue et 
l'asymetrie devrait rester totale, si possible 
pour toujours. Le modele Etats-Unis-Irak 
deviendrait non seulement normal mais 
virtuellement "global". 

La Russie 

La Russie va-t-elle s'opposer ä la revision du 
traite ABM ? et l'Europe ? La violation d'un 
traite de limitation des armements est une 
chose serieuse. La position russe reste en prin- 
cipe opposee au retrait des Americains du 
traite ABM, annoncant meme que la Russie 
se retirerait de l'accord START II que son 
parlement a ratifie en avril 2000; Selon le 
ministre de la Defense russe, les Etats-Unis 
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cherchent, par leur pression, ä miner la dissua- 
sion russe et chinoise. Mais ä contre-courant, 
apparait aussi une demande eventuelle de la 
Russie de Poutine d'etre associee ä cette 
asymetrie et de prendre part ä la domination 
absolue sur le Sud par la menace moderniste 
du BMD. Les Russes ont donne ainsi 
quelques avis favorables au developpement 
des systemes qui intercepteraient les fusees 
adverses dans la phase de poussee des fusees 
(boostphase), plutot que dans la phase de navi- 
gation ä mi-course. Le President Poutine a 
preconise qu'une teile cooperation permette 
de coiffer definitivement "les Etats voyous 
et leurs fusees". Elle propose de cooperer dans 
une joint venture (qui mettrait ä sa disposi- 
tion la technologie d'interception et la poste- 
rait ainsi dans l'espace "menace protege" au 
lieu de la rejeter dans l'espace "menacant 
menace". Toutefois, la technologie de l'inter- 
ception absolue, si eile permet de tuer l'atta- 
quant dans la phase de poussee de la fusee 
(boostphase) imposerait que la riposte soit 
automatique et, la riposte sur alerte techno- 
logique sans consultation politique ouvre 
done sur un nouveau type de risque : le 
conflit declenche par erreur. 

Serait-ce reellement de l'interet de l'Europe 
et de la Russie de participer conjointement 
au Systeme americain de protection anti-Tiers- 
Monde, allant jusqu'ä une menace latente de 
guerres de represailles automatiques ? C'est 
d'abord une question politique et strategique, 
non pas une question technologique et 
tactique. En tant qu'option prise sous pres- 
sion economique, sans rapport avec la secu- 
rite de l'espace europeen, eile ne presage pas 
l'ouverture d'un role autonome stabilisateur, 
mais plutot, comme dans le cas de la 
Tchetchenie, une specialisation autonome 
de la Russie dans le maintien de l'ordre par 
la terreur et le crime contre l'humanite, qui 
ont ete combattus par l'Europe dans les 
Balkans. Avec du recul historique on se 
demandera meme si cette definition de la 
Russie n'a pas ete celle du tsarisme et du stali- 

nisme. L'integration de la Russie dans 
l'Europe democratique serait indefiniment 
ajournee. 

La tentation technostrategique 
en Europe 

Meme s'il est tentant, pour certains pays 
europeens ou du moins certaines entreprises, 
d'entrer dans la logique industrielle de la cons- 
truction d'un Systeme de protection regio- 
nale antimissiles, il faut toutefois eviter 
absolument d'acheter tout le kit des repre- 
sentations americaines D'une part, la deci- 
sion americaine etant prise, la creation d'un 
marche d'acheteurs de fusees modernes (ä 
guidage ultra-precis) serait pratiquement inevi- 
table. Les Francais sont assez bien places avec 
la serie de fusees anti-fusees Aster qui compte 
trois modeles dont le troisieme est plutot en 
avance sur les modeles comparables, actuel- 
lement operationnels aux Etats-Unis, qui sont 
d'une conception plus ancienne (Patriot 
ameliore). U Aster 3 atteindra une portee de 
1 000 km et pourra etre considere comme un 
missile antimissile de theatre. 

La reticence initiale de l'Europe et de la 
Russie ä l'avenement d'un Systeme de syste- 
mes global, destine seulement ä neutraliser 
quelques Etats moyen-orientaux, a quelques 
fondements. Meme certains Americains 
reprennent la definition francaise donnee par 
Paul Quiles : "une riposte virtuelle ä une 
menace virtuelle", et caricaturent le nouveau 
Secretaire ä la Defense comme "Secretary of 
missile Defense". Quelques precautions mini- 
mum sont ä prendre pour eviter que l'auto- 
nomie qu'on cherche ä construire au niveau 
de l'Union europeenne soit entierement 
"siphonnee" par la NMD, sous couvert 
d'accords techniques. 

Par exemple, s'il y a association d'un reseau 
europeen avec une NMD americaine, il est 
imperatif de reflechir de maniere extreme- 
ment precise aux articulations technologiques 
et aux connections en C3I. Elles pourraient 
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s'instaurer en permanence ou etre evitees ou 
rester entierement virtuelles en temps de paix, 
leur passage au reel etant une decision poli- 
tique. 
L'independance des missions et de la 

doctrine de l'Union europeenne quant ä la 
mise en jeu de cette "DCA" moderne doit 
etre explicitement maintenue, en particulier 
dans les doctrines d'emplois de la force 
d'action rapide de l'Union europeenne ou 
des instances securitaires ou militaires euro- 
mediterraneennes. 

S'il n'y a pas accord sur la revision du traite 
ABM par la Russie, des methodes nouvelles 
doivent etre imaginees sur le continent euro- 
peen pour la mise en forme, dans cette partie 
du monde, d'elements pactes d'une maniere 
specifique, s'inspirant non pas de la concep- 
tion globale americaine, mais des interets 
europeens. Le traitement des questions secu- 
ritaires doit se faire selon des criteres propre- 

ment europeens, visant l'expansion d'une 
zone de bon voisinage et non pas le controle 
panoptique d'un "environnement", par des 
systemes de controle des menaces virtuelles. 

La theorie et la pratique des "rogues states", 
la notion floue de "zone de proliferation", 
risquent de produire plus d'effets politiques 
et diplomatiques nocifs que d'accords de secu- 
rite regionale. Un Etat n'est "rogue" que s'il 
se conduit de maniere agressive. 

Cette contribution ne fait qu'ebaucher un 
debat sur les principes d'une securite regio- 
nale plus "clausewitzienne", plus politique 
que technostrategique, qui puisse se deve- 
lopper dans les annees qui viennent en asser- 
vissant les percees technologiques aux buts 
politiques specifiques de l'Europe, a ses 
pratiques democratiques et socio-econo- 
miques, ä son attachement aux formes juri- 
diques des accords entre Etats souverains.^i 
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It sms its mill 
par Doubintne 

MOU 

La tradition diplomatique veut que les engagements international^ se consignent dans un 
texte ratifie par les parlements et denomme traite, accord ou convention. Les pouvoirs judi- 
ciaires peuvent se fonder autant que de besoin sur le texte redige par les pouvoirs executifs 
et adopte par les pouvoirs legislatifs. 

Cette procedure claire dans les pays de droit ecrit et notarial est moins familiere dans les 
pays de droit coutumier et contentieux, qui preferent l'instrument du « Memorandum of 
Understanding », dit en francais memoire d'entente. Cet instrument fixe sur le papier, signe 
des parties, l'etat d'un rapport de forces et d'interets au moment de la signature. II va de soi 
que le pays signataire de droit ecrit est irrevocablement engage par les termes du « MOU », 
et que le pays de droit coutumier est parfaitement fonde ä en demander la renegotiation des 
que le rapport de forces et d'interets a change. 

Cooperation (d'armement) 

Le mot cooperation, dans notre domaine de l'armement, a pris un sens assez precis, qui 
consiste ä se mettre ä plusieurs sur une base d'egalite de droits et devoirs, pour mener ensem- 
ble les phases de conception, developpement et realisation d'un materiel ou d'un Systeme 
eher et complexe. Quand on sort du cadre ou les pays sont egaux pour passer ä un cadre ou 
un pays est nettement plus egal que les autres, ce dernier a une vision tres differente de la 
cooperation en matiere d'armement, ce qu'on pourrait appeler la cooperation du fort au 
faible, qui consiste en vente de materiels et de services associes, voire de licences. II est remar- 
quable que ce dernier sens est donne tant par les Russes au mot Cooperation 153 
(« Sotroudnitehestvo ») que par les Americains au mot« Cooperation » (sans accent). Apres tout, | 
le charcutier et le cochon cooperent pour donner le jambon. | 



Genese de la doctrine 
francaise de dissuasion 
- avatars et orfqiFrölifös - 
par l'omiral Marcel DUVAL 

The Fourth Republic launched the development of nuclear weapon essentially for reasons of international status. Thereafter, 
General de Gaulle provided France with the necessary tools for an independent strategy of deterrence. Rejecting NATO stra- 
tegy of«flexible response», France clung to a purer interpretation of nuclear deterrence. But once she had acquired tacti- 
cal nuclear weapons, France hesitated with formulating guidelines for their possible use, particularly as West Germany was 
very concerned about their deployment along its frontiers. France finally developed the doctrine of the«last warning shot» 
to be fired exclusively on the order of the head of state, prior to the release of the French strategic forces. 
Just as for the other nuclear powers that have embraced the strategy of deterrence, the end of the Cold War poses the problem 
for France of what strategy to adopt if her interests are severely threatened outside her homeland  

La Strategie de dissuasion repose sur un 

postulat psychologique, ä savoir que la 

menace terrifiante de dommages 

insupportables que fait peser sur un Etat 

agresseur la possession par son adversaire 

d'un armement nucleaire lui (era renoncer a 

entreprendre ou a poursuivre son agression ; 

aussi sa qualification par les Anglo-Saxons 

154    de deterrence est-elle plus evocatrice que 
—I       notre traduction francaise. Par ailleurs, la 

i       Strategie de dissuasion ainsi comprise 

comporte deux volets: un volet declaratoire 

(l'annonce des circonstances dans lesquelles 

cette menace sera mise ä execution) et un 

s 

volet operatoire regroupant ('organisation 

du commandement et du contröle des 

systemes d'armes associes et les modalites 

effectives d'execution; l'ensemble est 

souvent resume par l'expression "doctrine". 

Notre Strategie operatoire ayant toujours 

ete couverte par un secret defense tres 

strict, seront essentiellement traites ici les 

avatars de notre Strategie declaratoire, en 

soulignant parfois ses originales par 

rapport ä celles des autres pays dotes 

d'armes nucleaires et, en particulier, de ceux 

qui appartiennent comme nous ä l'Alliance 

atlantique. 

Le transfer» en France 
du concept de dissuasion 

Le concept de dissuasion nucleaire est ne 
le 6 aoüt  1945, lorsque Pemploi sur 

Hiroshima de la premiere bombe atomique 
existante fut suivi, presque immediatement, 
de la capitulation du Japon, alors que les 
bombardements effectues precedemment sur 
PAllemagne nazie, dont certains avaient ete 



aussi meurtriers, n'avaient pas reussi ä la 
faire plier. La revolution strategique qui allait 
resulter de cette constatation fut immediate- 
ment perdue en France, comme en temoi- 
gnent les articles prophetiques publies moins 
de deux mois apres sous les plumes de l'amiral 
Castex et du colonel Gallois. 

Mais c'est huit ans plus tard seulement que 
la Strategie de dissuasion fut adoptee aux Etats- 
Unis, alors que precedemment ils en etaient 
restes, en cas d'urgence, ä une Strategie 
d'emploi effectif de l'arme nucleaire. Cette 
mutation eut lieu au cours de l'annee 1953, 
ä l'occasion d'un new look de la politique de 
defense americaine qu'avait entrepris, des son 
accession ä la presidence, le general 
Eisenhower, auparavant premier comman- 
dant supreme de POTAN en Europe (Saceur). 

Elle fut rendue publique en Janvier 1954 
sous la forme suivante : « Etant donne que 
nous ne disposerons jamais de forces terres- 
tres süffisantes pour nous permettre de conte- 
nir celles du monde communiste, notre 
defense doit desormais etre renforcee par la 
dissuasion nucleaire [nuclear deterrence] que 
constituera, pour un agresseur, notre capa- 
cite d'exercer contre lui des represailles massi- 
ves [massive retaliations]». L'execution de ces 
represailles incombait alors aux bombardiers 
du Strategic Air Command, ä partir des bases 
aeriennes situees tout autour de l'Union sovie- 
tique et, pour la plupart, en pays allies. 

Mais il convient d'ajouter que, ä la merae 
epoque, les Etats-Unis avaient entrepris de 
deployer en Europe - et cela plus ou moins 
ä l'insu des gouvernements concerned - leurs 
premiers systemes d'armes nucleaires 
"tactiques", qu'ils appelerent bientot de "thea- 
tre", ä savoir : chasseurs-bombardiers, canons, 
missiles sol-sol, mines terrestres et meme 
armes individuelles (Davy Crockett), dont 
l'emploi effectif etait prevu tres tot en cas 
d'agression par les forces du pacte de Varsovie. 
Et en decembre 1954, le Conseil de 
l'Atlantique autorisa les autorites militaires 
de l'OTAN ä etablir des plans et ä faire des 

\       preparatifs dans ce sens, mais le "concept 
strategique" definitif ne sera approuve 

qu'en decembre 1957. 

Les gouvernements francais du moment 
furent informes des modalites de cette 
nouvelle Strategie par le general Ely, puis le 
general Valluy, successivement chefs de notre 
delegation au Groupe permanent de l'OTAN 
(Nato Standing Group), ä l'epoque instance 
strategique supreme de l'Alliance, qui siegeait 
au Pentagone, aux cotes de la delegation 
britannique. Et pour les details de son appli- 
cation sur le theatre europeen, ils le furent 
aussi par le colonel Gallois, seul officier fran- 
cais appartenant au New Approach Group que 
le nouveau Saceur, le general Gruenther, avait 
constitue aupres de lui pour etudier les moda- 
lites de l'emploi, sur le theatre europeen, des 
nouvelles armes atomiques tactiques ameri- 
caines. 

II faut bien constater que cette revolution 
strategique ne souleva pas alors un grand inte- 
ret en France, dont les gouvernements succes- 
sifs avaient d'ailleurs des preoccupations 
militaires plus urgentes avec la conduite de 
la guerre d'Indochine, ä laquelle allait bien- 
tot succeder celle d'Algerie. Ils n'en avaient 
pas moins percu l'importance politique 
majeure qu'allait prendre l'arme atomique, 
puisque ä la fin de 1954 ils deciderent d'en 
doter clandestinement notre pays et ä la fin 
de la IVe Republique, la mise au point de «la 
bombe » francaise etait assez avancee pour 
que son avant-dernier president du Conseil, 
Felix Gaillard, signe en avril 1958 un ordre 
tres secret prescrivant de preparer son essai 
pour le premier trimestre 1960, ce qui, on le 
sait, aura lieu effectivement. 

Au meme moment, le general Gallois publia, 
sous le titre Strategie de Tage nucleaire, le premier 
ouvrage conceptuel frangais sur la dissuasion, 
dans lequel il mettait en lumiere, notamment, 
le "pouvoir egalisateur de l'atome" qui permet 
une "Strategie du faible au fort", et aussi la 
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notion de "dommages proportionnels ä 
l'enjeu". II sera suivi, en 1964, par celui 
du general Beaufre, Dissuasion et Strategie, qui 
faisait ressortir, la encore, la capacite d'un 
"petit nucleaire" ä entrainer un allie "grand 
nucleaire" ä utiliser effectivement ses armes 
(c'est ce qu'on a appele la theorie du "deto- 
nateur"). 

Mais l'apport conceptuel le plus original 
fut, en 1966, celui du Centre de prospective 
et devaluation (CPE), cree par Pierre 
Messmer, alors ministre des Armees, pour 
l'assister dans ses choix de systemes d'armes; 
afin de justifier ses propositions, le CPE avait 
en effet pris l'initiative, sous l'impulsion de 
l'alors colonel Poirier, d'entreprendre 1' Etude 
logique d'un modele strategique concevable pour 
la France, qui preconisait notamment une Stra- 
tegie de "dissuasion absolue" en Europe, 
combinee avec une Strategie d' "action exte- 
rieure hors d'Europe". Pour realiser la 
premiere, eile faisait ressortir la necessite 
d'atteindre un "seuil dissuasif, e'est-a-dire la 
capacite d'infliger ä l'agresseur des "domma- 
ges insupportables". Elle degageait aussi la 
notion de "seuil degression critique", e'est- 
a-dire l'ensemble des criteres permettant de 
conclure que l'agresseur menace les interets 
vitaux du defenseur, rendant ainsi plausible 
l'automaticite d'une riposte nucleaire. Enfin, 
eile identifiait les "interets vitaux" avec le 
territoire national erige en "sanctuaire" et eile 
en tirait la conclusion que la "garantie 
nucleaire" d'une autre puissance ne pouvait 
pas etre credible. Tous ces concepts allaient 
par la suite impregner profondement la 
doctrine francaise. 

La doctrine francaise 
au niveau strategique: continuity 

Comme on le sait, des son retour au pouvoir 
en juin 1958, le general de Gaulle decida la 
realisation "en priorite absolue" d'une "Force 
de frappe" (nucleaire), qui "appartienne en 
propre ä la France", pour que "sa defense soit 

^ francaise". Et, comme l'a souligne Pierre 
Messmer qui fut pendant neuf ans son 

ministre des Armees, la Strategie du General 
dans ce domaine sera essentiellement celle 
"des moyens" ; les caracteristiques de ces 
moyens devant se rapprocher dans la mesure 
du possible de ceux des pays dejä dotes 
d'armes nucleates. C'est ainsi que fut lancee, 
par l'intermediaire de lois de programme, la 
mise sur pied d'une "triade" strategique, ä 
composantes aerienne, terrestre et oceanique. 

Le General s'interessa aussi de tres pres aux 
dispositions prises pour la mise en ceuvre de 
la Force aerienne strategique (FAS), la seule 
dont il allait disposer. II edicta d'abord par 
decret, le 5 juin 1964, que celle-ci intervien- 
drait seulement « sur ordre d'engagement 
donne par le president de la Republique, presi- 
dent du Conseil de Defense et chef des 
Armees ». Puis il se montra tres soucieux de 
la sürete de ses liaisons pour la mise en ceuvre 
de cette FAS et il s'interessa de tres pres aux 
conditions pratiques de son emploi eventuel, 
c'est-ä-dire ä ce que nous avons appele la Stra- 
tegie operatoire ; laquelle n'etait pas sans 
poser des problemes d'itineraires et d'objec- 
tifs, etant donne le rayon d'action limite des 
Mirage IVA, meme accompagnes de leurs 
ravitailleurs en vol. 

Quant ä la Strategie declaratoire du General, 
eile se borna en fait ä l'affirmation repetee 
de la priorite donnee ä l'independance natio- 
nale et ä l'integrite du territoire national; ce 
qui l'amena ä refuser les propositions ameri- 
caines de constituer une Force multilaterale 
(nucleaire) de l'OTAN (MLF), propositions 
qu'avait dejä acceptees la Grande-Bretagne. 
Mais le General parait s'etre assez peu inte- 
resse aux subtilites dialectiques de la dissua- 
sion, bien, on le sait, qu'il les ait connues et 
assimilees. Personnellement, nous avons pu 
constater, lorsque nous avons eu l'honneur 
en 1966 et 1967 de lui presenter deux exer- 
cices sur la carte mettant en ceuvre 
Le Redoutable (encore en construction), qu'il 
etait tres sensible ä ses capacites "tous 



azimuts" potentielles, et aussi qu'il aurait 
assez facilement "appuye sur le bouton". 

Son successeur, le president Pompidou, 
allait poursuivre avec vigueur la Strategie des 
moyens et s'interesser de tres pres ä la sürete 
de ses liaisons avec les composantes terres- 
tre et oceanique de la triade strategique, qui 
commencait ä entrer en service ä la fin de 
l'annee 1971 (VCJupiter, centres de comman- 
dement de Houilles et de Montverdun, alter- 
natifs de celui de Taverny). II se preoccupa 
aussi personnellement du choix des hommes 
charges de leur mise en ceuvre, comme nous 
en avons ete le temoin pour les futurs 
commandants de SNLE. Quant ä la Strate- 
gie adoptee pour cette mise en ceuvre, eile 
fut officialisee dans un Livre blanc publie en 
juin 1972 sous la signature de Michel Debre, 
alors ministre charge de la Defense natio- 
nale. Ce document se bornait en fait ä souli- 
gner les avantages qu'il y avait ä disposer 
desormais d'une triade, puisqu'elle obligeait 
l'agresseur « ä mettre en ceuvre des moyens 
gigantesques pour la neutraliser, revelant 
ainsi, sans ambigu'ite, son identite et sa deter- 
mination ». Ce qui etait surtout vrai pour sa 
composante terrestre ; mais de son cote, le 
president Pompidou souligna les "capacites 
de 2e frappe" de la composante oceanique ; 
et il evoqua aussi la notion d' "indice 
d'ennui" pour caracteriser l'ampleur des 
dommages ä provoquer pour dissuader un 
agresseur, et celle de "suffisance" pour deter- 
miner le nombre d'objectifs ä frapper pour 
atteindre cet indice (et par suite le nombre 
de vecteurs necessaires). 
On peut remarquer qu'ä la meme epoque 

les Sovietiques commencaient ä deployer 
autour de Moscou une defense antimissiles 
balistiques ä rites nucleaires, ce qu'autorisait 
le traite ABM conclu en mai 1972 avec les 
Etats-Unis ; alors que ceux-ci, hantes par 
l'eventualite de frappes preemptives, profi- 
taient des negotiations qu'ils avaient enta- 
mees avec eux afin de limiter le nombre et 

les caracteristiques des armes nucleaires 
strategiques (SALT), pour les convertir ä la 

Strategie de dissuasion en brandissant la menace 
d'une Destruction mutuelle assuree (MAD). 

Par la suite et jusqu'ä la fin de la guerre 
froide, la doctrine francaise restera celle des 
"represailles massives" exercees dans un cadre 
strictement national. Ce qui n'empecha 
d'ailleurs pas l'OTAN de reconnaitre ä 
Ottawa, en juin 1974, que notre Force 
nucleaire strategique (ainsi que celle de la 
Grande-Bretagne)« contribuaient au renfor- 
cement global de dissuasion de l'Alliance ». 
Toutefois, on peut noter les hesitations 
personnelles du president Giscard d'Estaing 
ä l'utiliser effectivement, puisqu'elles appa- 
raissent dans une declaration de 1977 et 
encore plus dans ses memoires, montrant 
alors son attirance pour le no first me, c'est-a- 
dire le declenchement de represailles nucleai- 
res limitees aux seules agressions par armes 
nucleaires; doctrine qu'avaient proclamee 
les Chinois des leur acces ä l'arme nucleaire. 
II faut aussi mentionner les declarations de 
son Premier ministre, Raymond Barre, qui, 
en evoquant«le desequilibre decisif que notre 
Force nucleaire strategique pourrait intro- 
duire dans le duel paritaire des deux Grands», 
officialisait ainsi la theorie du detonateur citee 
plus haut. II insista lui aussi sur la notion de 
suffisance, dejä evoquee par le president 
Pompidou, qui deviendra de "stricte suffi- 
sance" sous le president Mitterrand. Mais, si 
l'on peut noter que ce dernier soulignera ä 
plusieurs reprises qu'il etait le seul decideur 
en matiere de declenchement du feu 
nucleaire, la doctrine francaise au niveau stra- 
tegique restera inchangee jusqu'ä la fin de la 
guerre froide. 

Pour ce qui concerne la Strategie operatoire, 
nous noterons seulement que la capacite 
d'infliger ä l'agresseur des dommages insup- 
portables, et cela non seulement ä ses villes 
mais aussi, on le sait, ä son economie, n'avait 
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cesse de croitre au fur et ä mesure du 
developpement de la Strategie des 
moyens. Ce fut d'abord l'entree en service, 
fin 1971, des premiers elements des compo- 
santes terrestre et maritime ; puis leur dota- 
tion de missiles thermonucleaires ä partir de 
1976 pour la seconde et de 1980 pour la 
premiere, et enfin, en 1985, l'entree en service 
de L'Inflexibk arme de missiles ä tetes multi- 
ples, soit 96 tetes par SNLE et d'une portee 
de 5 000 km, contre 3 000 precedemment. 
Les patrouilles simultanees de ces SNLE, 
d'abord au nombre de deux, furent portees 
ä trois ä partir du debut de l'annee 1983 ; 
dies se situaient en general en mer de 
Norvege, mais il y eut des apparitions en 
Mediterranee. Quant aux avions de la compo- 
sante aerienne, dotes ä partir de 1986 de missi- 
les air-sol ä moyenne portee (ASMP), ce qui 
les rendait moins vulnerables lors de leurs 
attaques, on a des raisons de penser que leur 
penetration sur le territoire sovietique etait 
en general prevue ä partir de la Mediterranee. 

La doctrine francaise au niveau 
tactique: hesitations 

Alors que pour notre doctrine de dissuasion 
au niveau strategique nous nous sommes 
efforce de distinguer Strategie des moyens, 
Strategie declaratoire et Strategie operatoire, 
pour celle au niveau tactique il nous parait 
preferable de conserver l'ordre chronologique, 
puisqu'elle fut marquee, nous le verrons, par 
des hesitations, elles-memes en reaction de 
la conjoncture sur le theatre Centre-Europe. 

II faut rappeler d'abord que le general de 
Gaulle n'avait pas neglige l'arme nucleaire 
tactique dans sa Strategie des moyens, puisque 
la decision de nous en doter fut prise des 
1963 ; mais son execution dut etre differee 
faute de disposer du plutonium militaire 
necessaire. En attendant, le General accepta 
que soient achetes aux Etats-Unis des syste- 
mes d'armes nucleaires dont les tetes et 

emploi restaient sous controle ameri- 
cain (avions d'attaque, missiles sol-sol, 

missiles sol-air), afin d'en equiper nos forces 
en Allemagne, comme l'etaient dejä celles de 
la plupart de nos allies de l'OTAN. 
Cependant l'usage leur en sera retire en juillet 
1966, lors de notre retrait des structures mili- 
taires integrees de l'Alliance, ä la suite de 
notre refus d'approuver la Strategie dite de la 
"riposte graduee" {flexible response) que les 
Etats-Unis entendaient imposer, alors qu'en 
fait eile laissait au pacte de Varsovie l'initia- 
tive de 1'escalade nucleaire sur le theatre euro- 
peen. Peu apres, un accord intervint avec le 
Saceur du moment (accord Ailleret-Lemnitzer) 
pour qu'un appui nucleaire americain soit 
fourni ä nos forces en Allemagne, « si la 
bataille devient nucleaire ». Et en 1969, le 
General se montrera favorable ä ce que notre 
lre Armee, alors en cours de mise sur pied, 
puisse intervenir en Allemagne avec ses futu- 
res armes nucleaires. De son cote, le general 
Fourquet, alors chef d'Etat-major des Armees, 
declara : « C'est autour de ces armes que s'ordon- 
nera la bataille». Mais Ton sait aussi qu'au 
cours d'exercices sur la carte, le General se 
montra tres soucieux de rester le seul deci- 
deur de leur feu nucleaire. 

Les systemes d'armes nucleaires tactiques 
de fabrication francaise (missiles sol-sol Pluton, 
avions d'attaque Mirage III E et Jaguar A) 
n'entreront en service operationnel qu'en 
1974, c'est-ä-dire ä la fin de la presidence 
Pompidou. Le general Maurin, chef d'Etat- 
major des Armees, donna alors des indica- 
tions sur leur emploi, en declarant que leurs 
cibles seraient des objectifs « d'une part, 
d'opportunite, comme des concentrations adver- 
ses, et, d'autrepart, d'inter diction, quesontles 
cibles fixes ^infrastructure » (c'est-ä-dire situees 
au-delä de la ligne Oder-Neisse). Un accord 
conclu entre le commandant de la lrc Armee 
et le commandant du theatre Centre-Europe 
precisera les conditions d'intervention even- 
tuelle de cette lre Armee en tant que «reserve 



generate » de ce theatre. Mais ce n'est 
qu'en 1976, sous la presidence Giscard 
d'Estaing, qu'un accord fut conclu entre le 
chef d'Etat-major des Armees et le Saceur du 
moment (accord Mery-Haig), pour regier la 
participation eventuelle a la bataille en 
Allemagne de nos forces nucleaires tactiques, 
« dans les meilleures conditions de securite 
reciproque et d'efficacite ». 

Mais, en attendant, le deploiement de ces 
forces face au Rhin inquietait fort 1'Allemagne 
federate, et cela non seulement pour les Pluton, 
mais aussi pour les forces aeriennes tactiques, 
probablement alors renforcees par des forma- 
tions de Mirage IVA, dont les objectifs se 
situaient visiblement au-delä du rideau de fer, 
c'est-a-dire en Republique democratique alle- 
mande. C'est alors que, pour calmer ces 
inquietudes, des declarations furent faites du 
cote francais pour evoquer les eventualites 
de la participation de nos forces ä la "bataille 
de Pavant" et ä l'organisation d'une "dissua- 
sion elargie". En 1977, pour la meme raison, 
furent lances le programme de missiles Hades, 
ä plus longue portee (480 km contre 120 km), 
et celui des bombardiers Mirage 2000 N dotes 
de 1ASMP (portee 300 km); alors que, par 
ailleurs, etait decide l'amenagement de nos 
porte-avions afm de les rendre aptes ä la mise 
en ceuvre de l'arme nucleaire tactique. 

Peu apres, surgira la crise Est-Ouest, dite 
"des Euromissiles", provoquee par le deploie- 
ment des missiles sovietiques SS20 ä portee 
intermediaire et destines ainsi, semble-t-il, ä 
des frappes preemptives sur le seul theatre 
europeen ; deploiement auquel les Etats-Unis 
riposteront par celui de missiles eux aussi ä 
portee intermediaire (Pershing II et Tomahawk). 
Cette crise se terminera en 1987 par le traite 
INF, par lequel les deux parties s'interdiront 
mutuellement la possession de missiles ä 
portee intermediaire. Notre pays hesitera long- 
temps de s'y impliquer, par crainte que sa 
composante strategique terrestre, qui avait 
une portee intermediaire, soit prise en compte 
dans la negotiation. Cela restera une obses- 

sion permanente de la diplomatic fran- 
caise que l'arsenal nucleaire national soit 

pris en compte dans les negotiations des deux 
Grands. 

On a vu que, des le debut de son mandat, 
le president Mitterrand avait adhere pleine- 
ment ä la doctrine au niveau strategique que 
lui avait leguee ses predecesseurs. Par contre, 
celle au niveau tactique allait etre Pobjet 
immediat d'une importante evolution, 
puisque son Premier ministre declara : 
« L 'arme nucleaire tactique a pour vocation de 
rest aurer la dissuasion au niveau strategique [...] 
Son emploi signifierait la determination du presi- 
dent de la Republique d'allerjusqu'aux extremes». 
Peu apres, le chef d'Etat-major des Armees 
ajoutera que son emploi devait avoir "un effet 
militaire", en adressant ainsi ä l'adversaire un 
"ultime avertissement" ; on retrouve la la 
suggestion faite en 1966 par le CPE et deve- 
loppee en 1977 par le general Poirier dans 
son ouvrage Des strategies nucleaires. 

En ce qui concerne la Strategie operatoire, 
on peut noter qu'il etait prevu que nos deux 
porte-avions, en cours d'equipement en armes 
nucleaires tactiques, participeraient ä la frappe 
d'ultime avertissement. Enfin, il faut souli- 
gner que depuis 1982 l'ordre d'employer effec- 
tivement ces armes ne pouvait etre donne 
que par le seul president de la Republique, 
et cela par l'intermediaire du chef d'Etat- 
major des Armees. II n'y avait done en ce qui 
les concerne aucune delegation aux echelons 
d'execution, contrairement ä ce qui existait 
chez les Sovietiques, et aussi chez les 
Americains. 

La doctrine francaise 
de I'apres-guerre froide 

A la fin de la guerre froide, la doctrine fran- 
caise de dissuasion pouvait etre enoncee 
comme suit: 1) Notre Strategie de dissuasion 
a pour finalite d'empecher la guerre ; eile 
refuse totalement la notion de bataille 
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nucleaire. 2) Elle est mise en ceuvre 
seulement si nos interets vitaux sont 
menaces. 3) Pour l'essentiel, eile se situe 
au niveau strategique par la menace de repre- 
sailles massives contre les centres vitaux de 
l'adversaire. 4) Nos armes prestrategiques ne 
sont pas destinees ä prolonger les armes clas- 
siques ; elles se placent au debut du proces- 
sus nucleaire pour donner ä l'adversaire un 
ultime avertissement, par l'emploi de frap- 
pes significatives mais non renouvelables 
contre des objectifs militaires. 5) La decision 
d'emploi de toutes nos armes nucleaires 
incombe au seul president de la Republique. 
Et concernant ce dernier point, on peut noter 
qu'en juin 1996 (seulement) un decret precisa 
que (seul) celui-ci est«responsable de la deci- 
sion ultime d'engagement eventuel de [tous 
les] systemes d'armement qui participent ä 
la dissuasion » ; le chef d'Etat-major des 
Armees a aussi (seul)« la responsabilite de la 
faire executer». Ce decret modifiait ainsi celui 
pris par le general de Gaulle en Janvier 1964, 
qui ne concernait que les Forces aeriennes 
strategiques, les seules existantes ä l'epoque. 

Avec la fin de la guerre froide, la France, 
comme ses allies de l'OTAN, allait etre privee 
de son agresseur designe, mais sa doctrine 
nucleaire ne fut pas pour autant modifiee. Le 
Livre Mane de 1994 (le seul depuis celui de 
1972) se borna ä preciser que, outre «la resur- 
gence d'une menace majeure contre ['Europe occi- 
dentale », les « scenarios de conflit » qui 
pourraient entrainer la mise en ceuvre de notre 
dissuasion sont aussi «l'atteinte ä l'integrite de 
notre territoire national hors metropole » et un 
« conflit regionalpouvant mettre en cause nos inte- 
nts vitaux ». Mais les moyens d'exercer cette 
dissuasion allaient diminuer rapidement apres 
les decisions qui furent prises successivement 
de « mettre en etat de veille technique », puis 
de demanteler les missiles prestrategiques 
Hades destines ä remplacer les Pluton; ensuite 
la composante terrestre de notre Force 
nucleaire strategique (1996); et enfin notre 

Centre d'experimentation nucleaire, ce 
que n'ont pas fait jusqu'ä present les 
autres puissances nucleaires et ce qui 

nous interdit desormais le developpement 
d'armes nucleaires de conception nouvelle. 
II en resulte que, d'apres les previsions actuel- 
les, nos forces nucleaires auront en 2015 la 
composition suivante : 4 SNLE armes de 
missiles ä tetes multiples et de portee depas- 
sant 6 000 km ; un nombre indetermine, mais 
faible, d'avions Rafale bases a terre ou sur 
porte-avions et armes de missiles ASMP ä rite 
de forte puissance et de portee superieure ä 
500 km. II apparait ainsi que nos capacit.es ä 
moyen terme seront essentiellement strate- 
giques et avec des ambitions "tous azimuts". 

Si nous comparons ces moyens avec ceux 
de nos allies de l'OTAN, nous constatons 
que les Etats-Unis conservent leur triade stra- 
tegique, dans laquelle ils mettent l'accent sur 
sa composante oceanique. Ils conservent aussi 
leurs systemes d'armes nucleaires tactiques, 
mais en principe Stockes ä terre en metro- 
pole, ä l'exception des bombes aeroportees 
en depots en Europe pour qu'elles puissent 
etre mises en ceuvre par des formations aerien- 
nes alliees, entrainees ä cet effet. Les capaci- 
tes de ces armes sont dites desormais 
substrategic, comme le sont aussi celles des 
4 SNLE britanniques (les seules forces nucleai- 
res restant ä la Grande-Bretagne), en raison 
des caracteristiques (precision et possibilite 
de moduler la puissance et le nombre de leurs 
tetes nucleaires) de leurs missiles 
Trident TIID5 d'origine americaine. D'apres 
une declaration officielk, la capacite substra- 
tegic permet « un emploi tres selectif, et par 
suite franchement distinct d'une frappe stra- 
tegique, mais ä un niveau de violence süffi- 
sant pour convaincre un agresseur d'arreter 
son agression et de se retirer, sous peine d'etre 
confronte ä une frappe strategique devasta- 
trice ». Leur finalite ressemblerait ainsi forte- 
ment ä celle de l'ultime avertissement de nos 
armes prestrategiques, si on ne remarquait 



pas que les Etats-Unis qualifiers aussi 
de substrategic leurs bombes aeroportees 
B 61 Mod 11, dont ils vantent surtout les capa- 
cities de penetration dans un objectif durci. 
Ce qui parait en faire des armes decapitan- 
tes, c'est-ä-dire des armes d'emploi; d'autant 
que leur utilite est soulignee ä propos de la 
menace que constitue la proliferation des 
armes de destruction massive (AMD), c'est- 
ä-dire non seulement nucleaires mais aussi 
chimiques et biologiques, dans les Etats 
inquietants (of concern), menace qui est de 
plus en plus une obsession americaine. 

ne des perplexites ä laquelle est 
confrontee la doctrine francaise de 

4* dissuasion est ainsi celle de son 
comportement ä l'egard d'un agresseur de 
l'espece, non pas tant en Europe oü eile parait 
peu vraisemblable, que dans un conflit regio- 

nal auquel nos forces armees seraient 
amenees ä participer. Mais le probleme 

majeur qui se pose au sujet de notre doctrine 
de dissuasion est celui de son adaptation even- 
tuelle ä l'organisation d'une dissuasion concer- 
ted en Europe. Car si l'Union europeenne 
entend etre un jour une puissance mondiale, 
il parait evident qu'il lui faudra disposer d'une 
capacite de dissuasion nucleaire, puisque ni 
la Russie, ni la Chine, ni les Etats-Unis ne 
paraissent envisager leur desarmement 
nucleaire total. Et les projets actuels de 
Bouclier antimissiles ne peuvent que renfor- 
cer les risques d'une reprise de la course aux 
armements nucleaires, ä moins cependant 
qu'ils s'averent totalement efficaces, ce qui 
aboutirait alors ä la disparition du concept 
de dissuasion lui-meme. En attendant, 
n'oublions pas que Moscou est la seule capi- 
tale ä etre protegee actuellement par un 
bouclier antimissiles qui, plus est, compose 
de missiles eux-memes nucleaires. €1 
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Luden POIRIER  Francis GERE 

LA RESERVE 
ET L'ATTENTE 

L'AVENIR DES ARMES NUCLEAIRES 
FRANQAISES 

La reserve et l'attente 
L'avenir des armes nudeaires francaises 
par Luden Poirier et Francois Gere 
Editions Economica, 2001 

[.'introduction de cet important ouvrage met (e 
(ecteur devant les resultats d'une reflexion ä 
deux, menee par le general (CR) Lucien Poirier 
- qui s'est illustre en contribuant, dans les 
annees 60, ä ('elaboration des theories strate- 

I, (II,     j-wgiijNit <r
rl   giques et notamment ä la Strategie de dissuasion 

j         lMÄi&*l"l 1 >     nucleaire du faible au fort, theories dont a 
J^^JBBEI^B^^^ J     procede la doctrine francaise, et Francois Gere, 

jMMBiP1"™^■ ■ ■ ■"|pitwwi™fl^   directeur scientifique de la Fondation pour la 

Recherche Strategique - personnalite de premier 
plan parmi les specialistes qui considered que: 
« la pensee strategique n'est rien si eile n'est pas 
libre » (page 13 du livre ici presente). 

La reserve et l'attente a ete elabore entre 1998 
et 2000, les deux textes etant la moisson d'une 
decennie d'echanges entre leurs auteurs. Rien 
d'etonnantque la chute du murde Berlin cons- 

titue le point de depart de la reflexion dans (aquelle ils s'engageaient il fallait mesurer la taille 
de la rupture et ses consequences. Puis, ä partir des existants strategiques, imaginer leur evolu- 
tion dans les epreuves auxquelles ils seront soumis par la formation d'un geosysteme nouveau 
- tout en sachant que « ('anticipation est d'abord acte d'bumilite intellectuelle », ou Con prend 

des risques. 
Un long article publie par Lucien Poirier dans la revue Strategique, en 1991, puis rebäti en 

un tres dense livre, La Crise des fondements (Editions Economica, 1994) servit de « socle de 
pensee sur lequelasseoir I'entrepnse en cours ». Dans ses pages, le theoricien considerait I'ampleur 
du passage d'un monde ä un autre, en identifiait les obstacles et mesurait les incertitudes; pour 
adapter la Strategie de la France ä une transition qui s'annoncait longue, il proposait deux 
concepts nouveaux : la sürete et l'attente. Le livre resta peu connu, et mal connu, or il ne devait 
pas demeurer aussi mexploite. Francois Gere prit ('initiative de presser le general Poirier de : 

« developper les implications de la posture d'attente strategique pour la France, alors meme que la 
PESC semblait prendre corps et qu'une identite de securite et de defense proprement europeennes 
sortait des limbes, conservant avec les allies de l'OTAN une relation riche d'ambigultes et feconde 
de risques. Tel est, brievement, la genese d'un labeur intellectuel difficile.» (p. 11) 

Sur un ouvrage de trois cent trente pages, ou I'on met devant les yeux de notre esprit le monde 
en mouvement et en projection sur le quart de siede ävenir- tout celaayant en point de mire 
la dissuasion nucleaire et tout ce qui lui est adjacent - le commentaire ne saurait etre moins 
grave, et il tendrait vers une longueur similaire, sans en avoir la densite similaire ä cede de 
certaines etoiles. Cela dit, la collaboration de Lucien Poirier et Francois Gere debouche non 
pas sur une indigeste « abstraction de quintessences», mais sur un livre vivant, lumineux, harmo- 
nieux. Tout ce qu'il exige, en toute (egitimite, c'est une lecture avertie, patiente, grave 
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ft Armories 

Hittcire de l'informatique et des Reteaux 

Grenoble, Autcmne 2002 

Appel ä communication& 

L'ACONIT (Association pour un 
Conservatoire de l'Informatique et de la 
Telematique), l'AHTTI (Association histoire 
des telecommunications et des techniques 
de 1'information) et le CHARME (Comite 
pour l'histoire de l'armement), en collabo- 
ration avec 1'IMAG (Institut des 
Mathematiques Appliquees de Grenoble), 
prennent l'initiative d'organiser, en octobre 
2002, un colloque international surZ, 'Histoire 
de l'Informatique et des Re'seaux. 

Ce colloque, qui souhaite presenter les 
travaux des historiens et rassembler les temoi- 
gnages de ceux qui ont contribue ä l'histoire 
de l'informatique et des reseaux de donnees, 
depuis l'origine jusqu'aux annees 1980, 
propose comme themes prineipaux, mais sans 
exclure d'autres propositions: 
® La valorisation du patrimoine scientifique 

et industriel en informatique. 
ö L'evolution des contenus et des concepts 

dans l'enseignement et la recherche. 
» L'impact des reseaux d'ordinateurs sur les 

materiels et systemes logiciels. 
° L'evolution des structures de normalisa- 

tion. 
ö Les glissements de frontieres entre infor- 

matique et telecoms. 
° Le role de la Defense dans le developpe- 

ment de l'informatique. 
° L'automatique et la robotique. 
° L'informatique en medecine et en Chirur- 

gie. 

II s'inscrit dans la continuite des colloques 
sur l'Histoire de l'Informatique, organises en 
1988 ä Grenoble, en 1990 ä Paris, en 1993 ä 
Sophia-Antipolis, en 1995 ä Rennes et en 
1998 ä Toulouse et s'aecompagnera d'une 
exposition historique sur les materiels infor- 
matiques et de reseaux. 

Les propositions de communication doivent 
avoir un contenu historique et concerner la 
periode indiquee. Un resume de deux pages 
au maximum de la proposition doit etre 
adresse, avant le 15 janvier 2002, en format 
texte ascii ou RTF a l'adresse E-Mail 
colloque2002@aconit.org, ou bien en format 
papier ä l'adresse suivante : 
ACONIT 
Colloque 2002 
10 bis rue Ampere 
BP 267 
38016 Grenoble Cedex 

Les propositions seront examinees par le 
comite scientifique du colloque. 

Le colloque devrait beneficier du patronage 
des collectivites regionales, d'entreprises 
publiques et privees, regionales et nationa- 
les, et de l'Union europeenne. 

Pour toute information complementaire 
consulter le site Web 
www.aconit.org/colloque2002 
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DGA JOURNEE 
" SCIENCE ET DEFENSE " 

EN ILE-DE-FRANCE 

11 decembre 2001 

« Reconnoitre et identifier: un enjeu dual » 

La journee« Science et Defense » en He-de-France, ä l'initiative de la Delegation generate pour l'arme- 
ment, a vocation ä etre un forum d'echange des connaissances entre la recherche civile et celle de la 

DGA.' 

A l'occasion de cette journee, plus de 500 chercheurs, ingenieurs, universitaires, militaires et indus- 
tries pourront confronter leurs idees sur la recherche de defense. 

Cette journee se deroulera en trois sessions scientifiques au cours desquelles interviendront une ving- 
taine d'orateurs. 

Les themes abordes au cours de ces sessions seront: 
- Capteurs et traitement du signal 
■ Protection et securite 
- Des donnees au renseignement 

Pour toutes demandes d'informations complementaires: 

DGA / CHEAr / DRES: Arlette Lion 
Tel: 01 45 52 47 10      Fax: 01 45 52 75 60 

Claude Pical 
Tel: 01 45 52 72 91      Fax : 01 45 52 75 60 

Contact Presse: DGA/COM: Nlyriam Nettier 
Tel: 01 45 52 68 80      Fax: 01 45 52 53 58 
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DECORATIONS et MEDAILLES 
ORDRE NATIONAL DE LA LEGION D'HONNEUR 

DECRET du 21 juin 2001 (J.O. du 24 juin 2001). 

Sont promus : 

CORPS DES INGENIEURS DE L'ARMEMENT 

Augrade d'qfficier 

L'ingenieur general hors classe de Parmement D. Plane. 
Les Ingenieurs generaux de lre classe Artaud, Caillard, Chadeau, Deguest, Gouedard, Magnien, Panie, 
Tert et Wernert. 
L'ingenieur general de 2e classe Montelescaut. 

Au grade de chevalier 

Les ingenieurs generaux de 2e classe Caplain, Malavergne et Plassard. 
Les ingenieurs en chef Batmalle, Baylot, Beaugrand, Borg, Coq, Cote, Domine, Fauquembergue, Fermier, 
Ferrandi, Griseri, Guilmain, Iracane, Kerros, Lafon, Lorenzi, Meunier, Pauchon, Poirrier, Prats, Quinot, 
Renhas, Reyz, Riot, Ronsin, Rouge, Sanson, Thiery, Verdier, Veys et Wolf. 

CORPS DES INGENIEURS DES ETUDES ET TECHNIQUES D'ARMEMENT 

Au grade de chevalier 

Les ingenieurs en chef de lre classe Berthomier, Douillot, Garcia, Gari, Jubien, Lavillette, Roy, Tanguy et 
Treguer. 
L'ingenieur en chef de 2e classe Mimault. 

CORPS DES OFFICERS DU CORPS TECHNIQUE 
ET ADMINISTRATE DE L'ARMEMENT 

L'officier en chef de lre classe D. Noyon. 

DECRET du 13 juillet 2001 (J.O. du 14 juillet 2001). 

Sont promus et nommes : 

Au grade d'qfficier 

M. Ch. Edelstenne, president-directeur general d'une societe. 
M. R. Greif, vice-president du conseil general des mines. 
M. J. Mijonnet, vice-president-directeur general d'une societe. 
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Augrade de chevalier 

M. Fr. Berlie, dircctcur dans un groupe industriel. 
M. P. Boniface, dirccteur, fondateur d'un institut. 
M. L.-A. Carlicr, president-dirccteur general d'une societe. 
M. G. Dabadie, president d'une societe. 
M.J.Jacob de Cordemoy, directeur adjoint dans un groupe industriel. 
M. J.-Cl. Martin, directeur dans un groupe industriel. 
M. B. Rambaud, directeur general adjoint dans un groupe industriel. 

PROMOTIONS, NOMINATIONS, AVANCEMENTS 

PERSONNELS MILITAIRES et PERSONNELS CIVILS 

Position Prise 
Grades et noms Texte nouvelle de rang 

• Affeetation des ingenieu rs generaux de l'armem ent : 

Ingenieurs generaux de Varmement 

IGA 2C classe   A. Miquel Decretdu31 mai 2001 • Nomme directeur du centre      1.6.2001 
(J.O. du 9 juin 2001) d'electronique de l'armement de 

l'etablissement technique central 
n° 5 des systemes navals et des 
technologies communes de la DCE 

IGA 2C classe   E. Tourne M • Placee sur sa demande en position " 
ep. Bonnevie de service detache aupres du CEA 

IGA 2C classe   O. Rossignol • Charge de la sous-direction des 
ressources humaines et des affaires 
administratives 

IGA lre classe  Ph. Aliotti Decretdu5 juillet 2001 • Nomme inspecteur de l'arme- 25.7.2001 
(J.O. dull juillet 2001) ment pour les poudres et explosifs 

et elevation aux rang et appella- 
tion d'IGA hors classe 

IGA lre classe  G. Lauriac n • Nomme charge de mission       1.9.2001 
aupres du directeur de la gestion 
et de ['organisation 

IGA 2C classe   J. Flory M • Nomme directeur de l'etablisse- 
ment technique central n° 5 des 
systemes navals et des technolo- 
gies communes de la DCE 
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Grades et noms Texte 
Position 
nouvelle 

Prise 
de rang 

IGA 2e classe   M. Donzel Decret du 5 juillet 2001 • Nomme adjoint au directeur    1.9.2001 
(J.O. du 11 juillet 2001) des systemes de forces et de la 

prospective 

IGA 2e classe   A. Archintini It • Nomme adjoint au chef du             " 
service des programmes d'arme- 
ment terrestre de la DSA 

IGA 2e classe   B. Michaut • Nomme directeur de l'Ecole          " 
nationale superieure d'ingenieurs 
de constructions aeronautiques 

IGA 2e classe   N. Maffert 11 • Nomme adjoint au directeur   25.7.2001 
de la cooperation et des affaires 
industrielles, charge de la sous- 
direction de la cooperation 
bilaterale 

IGA 2e classe   S. Marcouyoux M • Nomme sous-directeur             1.8.2001 
"affaires nucleaires, biologiques 
et chimiques" du service des programmes 
nucleaires de la DSA 

IGA lre classe J. Gaudillet Decret du 25 juillet 2001 • Nomme charge de mission       1.9.2001 
(J.O. du 2 aoüt 2001) aupres du directeur de la coope- 

ration et des affaires industrielles 

IGA lre classe Fr. Flori II • Nomme chef du service de la         " 
qualite de la DPM 

IGA 2e classe   J. dAntin II • Nomme attache d'armement         " 
Tournier de Vaillac pres l'ambassade de France ä 

Washington 

IGA 2e classe   J.-L. Pac II • Nomme adjoint au directeur   1.10.2001 
du CHEAr et chef du departe- 
ment des hautes etudes de 
l'armement 

IGA 2e classe   J.-M. Malterre II • Nomme sous-directeur, chef    1.9.2001 
de la division systemes et tech- 
niques du service des program- 
mes aeronautiques de la DSA 

IGA 2e classe   A. Bovis II • Nomme charge de mission             " 
aupres du directeur de DCN-Paris 

• Promotion ou nomination dans la lre section di 1 cadre des : 

Ingenieurs generaux de l'armement 

IGA 2e classe   G. Dugard Decret du 31 mai 2001 IGA lre classe                         1     1.6.2001 
O.O. du9juin2001) (avec maintien dans les fonctions) 

IGA 2e classe   M. Prevot 1! M                                                                                  II 

ICA                  G. Fernandez II IGA 2e classe                          1 
(avec maintien dans les fonctions) 
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Grades et noms 

ICA 

ICA 

ICA 

ICA 

S. Marcouyoux 

P. Renvoise 

J. Barre 

J.-M. Malterre 

IGA 2C classe   Fr. Fayard 

ICA 

ICA 

ICA 

ICA 

J. Figuet 

H. Guillou 

H. de Bronac 
de Bougainville 

S. Bonleux 

Texte 

Decret du 31 mai 2001 
(J.O. du 9 juin 2001) 

Decret du 14 juin 2001 
(J.O. du 21 juin 2001) 

IGA 2C classe D. Lallemand 

IGA 2e classe P. Goudou 
ICA D. Tixeront 

ICA P. Auroy 
IGA 2e classe P. Quinchon 

IGA 2e classe X. Marchai 

ICA 

ICA 

ICA 

X. Lebacq 

A. Bovis 

B. Planchais 

Decret du 5 juillet 2001 
(J.O. du 11 juillet 2001) 

Decret du 25 juillet 2001 
(J.O. du 2 aoüt 2001) 

Position 
nouvelle 

Prise 
de rang 

IGA 2e classe 1.6.2001 
(avec maintien dans les fonetions) 

IT 

IGA 2e classe 
(reintegre dans les cadres et 
place en position de service 
detache aupres de la societe 
SNECMA Moteurs) 

IGA 2e classe 
(avec maintien dans les fonetions) 

IGA lre classe 1.7.2001 
(avec maintien dans les fonetions) 

IGA 2e classe 
(en position de service detache) 

IGA 2e classe 
(en position de service detache) 

IGA 2e classe 
(en position de service detache) 

IGA 2e classe I 
IGA lre classe '      1.8.2001 
(en position de service detache) 

IGA lre classe I 
IGA 2e classe I 
(en position de service detache) 

IGA 2e classe I 
IGA lre classe I     1.9.2001 
(avec maintien dans les fonetions) 

IGA lre classe 
(avec maintien dans les fonetions) 

IGA 2e classe 
(avec maintien dans les fonetions) 
IGA 2e classe 1.9.2001 
charge de mission aupres du 
directeur de DCN Paris 

IGA 2e classe 
(avec maintien dans les fonetions) 

• Reintegration et admission par anticipation et sur leur demande dans la 2e section du 

cadre des : 

Ingenieurs generaux de l'armement 

IGA 2e classe   M. Sancho Decret du 31 mai 2001 
(J.O. du 9 juin 2001) 

• Place en position de service      1.8.2001 
detache aupres de l'OTAN,     I 

reintegre et admis en 2e section 
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Grades et noms Texte Position 
nouvelle 

Prise 
de rang 

IGA 2e classe   J. Malavergne Decret du 31 mai 2001 
(J.O. du 9 juin 2001) 

• Place en position de service 
detache aupres de la societe 
GIAT Industries, reintegre et 

admis en 2e section 

1.9.2001 

• Admission par anticipation et sur leur demande dans la 2e section du cadre des : 

Ingenieurs generaux de Varmement 

IGA lre classe J.-Fr. Bonnaud 

IGA lre classe A. Artaud 

IGA lre classe J.-L. Freson 

IGA lre classe  G. Mattem 

Decret du 31 mai 2001 
(J.O. du 9 juin 2001) 

Decret du 5 juillet 2001 
(J.O. dull juillet 2001) 

It 

Decret du 25 juillet 2001 
(J.O. du2aout2001) 

2e section 1.9.2001 

1.10.2001 

II 

1.9.2001 

Nomination et promotion dans l'armee active : 

CORPS DES INGENIEURS DE L'ARMEMENT 

IPA O. Etchevers 

IPA Ph. Gai 
IPA C.Dumas 
IPA L. Benisty 
IPA A.Joux 
IPA R. Claudon 
IPA J.-Y. Courtois 
IPA V. Martinot-Lagarde 
IPA J. Baillot d'Estivaux 
IPA L. Malier 
IPA J. Bendell 
IPA B. Vignand 
IPA O.Wicquart 

IA    G. Jampy 

IA    Ph. Lorec 

IA   Y. Cailliez 

IA    G. Lahaye 

IA    Th. Becker 

IA    Cl. Renard 

IA    St. Pichon 

IA    Fr. Leclercq 

IA    X. Itard 

IA    B. Gallezot 
IA 

(3e tour) 

(4e tour) 

(5e tour) 

(6e tour) 

(7e tour) 

(8e tour) 

(9e tour) 
(10e tour) 

(Ier tour) 

(2e tour) 
B. DArmagnac (3e tour) 

Decret du 12 juillet 2001 
(J.O. du 13 juillet 2001) 

ICA 

IPA 

1.4.2001 

1.5.2001 

1.6.2001 

1.7.2001 

1.4.2001 
II 

1.5.2001 
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Position Prise 
Grades et noms Texte nouvelle de rang 

CORPS DES INGENIEURS DES ETUDES ET TECHNIQUES D'ARMEMENT 

IC2 G. Mimault Decretdu 12 juillet 2001 
(J.O. du 13 juillet2001) 

IC1 1.5.2001 

IC2 D. Auliac 
11 11 1.6.2001 

IC2 M. Architta " 
M 

IC2 M. Caillot 
11 

IP    F. El Khatib 
It IC2 1.4.2001 

IP    Ph. Vainqueur 
rt II 1.5.2001 

M 

IP    Ph. Pieri 
tt 

IP    Ph. Bassaler 
ti 

IP    A. Marcon 
ii 

II               11 

IP    A. Colombet-Trescartes 
IP    L. Bodennec 

ti 

IP    P. Astruc 
it II 1.6.2001 

IP    D. Lunelli " 

IP    J.-P. Gay 
II I 

IP    J. Le Bouhellec 
ti 

It 

IP    G. Maguet 
11 

II 

IP    P. Garrabe " 
IP    S. Spilliaert 

II 

IP    A. Lascaze 
II II 1.7.2001 

13     C. Devaud 
1! 12 1.3.2001 

It 

13     C. Sarrou 
M 

13    C. Abiven 
M 

13     C. L'hopital 
11 II 1.4.2001 

M. F. Ferriz 
II 13 1.2.2001 

CORPS TECHNIQUE ET ADMINISTRATE DE L'ARMEMENT 

OCl A Lamouille Decretdu 12 juillet 2001 
(J.O. du 13 juillet 2001) 

OP 1.1.2001 

38e SESSION DU CHEAR 

• ARRETE du 6 juillet 2001. 

Sont admis comme auditeurs de la 38e session nationale du Centre des hautes etudes de l'armement : 

Auditeursfratigais 

M. J.-C. Antoine, ingenieur en chef de l'armement, manager au segment de management systemes de 
conduite des operations air, service des programmes aeronautiques. 
M. J. Authesserre, responsable de programme rite nucleaire oceanique, Commissariat ä l'energie ato- 

mique. 
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M. J. Bacot, directeur du departement genie civil et urbanisme, Institut national des sciences appliquees 
de Rennes. 
M. Th. Barrios, ingenieur en chef de l'armement, chef du departement plans, programmes, budget, 
finances, service des programmes d'armement terrestre. 
M. J.-F. Baud, capitaine de vaisseau, commandant du sous-marin nucleaire lanceur d'engins Le 
Triumphant, marine nationale. 
M. J. Bernard, responsable preparation du futur, programmes de recherches et technologies, SNECMA 
Moteurs. 
M. J. Blanchais, colonel, chef de section Systeme d'information du socle, armee de terre. 
M. F. Bobo, responsable technique des missiles stand-off, Matra BAe Dynamics. 
M. Ph. Boone, charge de mission prospective technologique operationnelle, sous-direction technologies 
et armement, delegation aux affaires strategiques. 
M. L. Borg, ingenieur en chef de l'armement, chef du departement achat-expertise de coüts, service des 
programmes aeronautiques. 
M. J.-M. Boutry, adjoint au directeur du departement electromagnetisme et radar, Office national 
d'etudes et de recherches aerospatiales. 
M. J. Cagnoux, ingenieur civil, chef de la division activite, centre d'etudes de Gramat, direction des 
centres d'expertise et d'essais. 
M. L.-F. Canel, secretaire technique de la commission specialisee des marches de l'electronique et des 
telecommunications, ministere de l'economie, des finances et de l'industrie. 
M. M. Changarnier, directeur commercial, SOFEMA. 
M. J.-E. Chevillot, ingenieur en chef de l'armement, manager au segment de management systemes aero- 
portes, service des programmes aeronautiques. 
M. Y. Chochois, ingenieur en chef de l'armement, officier redacteur, etat-major des armees. 
M. J.-M. Clere, medecin en chef, medecin-chef du centre d'essais en vol et du laboratoire de medecine 
aerospatiale de Bretigny-sur-Orge, service de sante des armees. 
M. E. Delcourt, ingenieur en chef de l'armement, adjoint processus aupres du directeur de branche 
constructions neuves, DCN. 
M. J.-M. Domitrovic, directeur commercial, GIAT Industries. 
M. J.-P. Dupont, commissaire colonel, directeur du service des marches centralises, armee de l'air. 
M. P. Dupuy, directeur du departement aeronautique militaire, SAGEM. 
M. Th. Duquesne, ingenieur en chef de l'armement, directeur d'operation systemes de renseignement, ser- 
vice des programmes d'observation, de telecommunication et d'information, direction des systemes de 
forces et de la prospective. 
M. F.-H. Fabre, commissaire colonel, chef de bureau ä la sous-direction de la fonction militaire, armee de 
terre. 
M. V. Fauvel, conseiller technique, ministere de la defense. 
M. R. Gaudin, vice-president du directoire, groupe Sodifrance. 
M. G. Griseri, directeur de contrats char Leclerc France, GIAT Industries. 
M. O. Guibert, directeur commercial de l'unite operationnelle avions militaires, Thales Avionique. 
M. Ph. Günther, capitaine de vaisseau, division eurätlantique ä l'etat-major des armees, marine nationale. 
M. L. Helleringer, colonel, commandant la gendarmerie de l'armement, gendarmerie nationale. 
M. Y. Heran, confederation franchise de l'encadrement CGC. 
M. P. Kerros, ingenieur en chef de l'armement, directeur de projet sous-marin nucleaire lanceur d'engins 
nouvelle generation, DCN. 
M. H. Korsia, directeur de cabinet du grand rabbin de France. 
M. P. Larroque, adjoint au directeur des programmes Mirage 2000-5/9, Dassault Aviation. 
M. M. Ledun, directeur des programmes, Thales. 
Mme N. Lelaizant, epouse Guillou, ingenieur en chef de l'armement, secretaire generale, conseil general 
de l'armement. 
M. M. Lemee, commissaire principal de police, ministere de l'interieur. 
M. J. Levet, ingenieur en chef de l'armement, architecte adjoint frappe dans la profondeur, service d'archi- 
tecture des systemes de forces, direction des systemes de forces et de la prospective. 
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M. J.-P. Nivet, colonel, ajdoint au chef de bureau systemes d'armes, armee de terre. 
M. A. Nodet, responsable de l'analyse strategique du secteur defense aeronautique, Oddo Pinatton. 
M. B. Osterroth, ingenieur en chef de l'armement, directeur des operations mobilite air, service des pro- 
grammes acronautiques. 
M. J.-P. Pancracio, professeur de droit international public et de relations internationales, faculte de droit 
et de science politique de Clermont-Ferrand. 
M. F. Pepers, ingenieur civil, sous-directeur qualite et gestion de projet, DCN Cherbourg. 
M. J.-L. Pinet, directeur de contrats export, DCN International. 
M. D. Raguin, ingenieur en chef des etudes et techniques d'armement, sous-directeur affaires, centre 
d'electronique de l'armement de Bruz, direction des centres d'expertise et d'essais. 
M. Ph. Reyz, ingenieur en chef de l'armement, adjoint au directeur des affaires commerciales et interna- 

tionales, DCN. 
M. J.-M. Roffi, ingenieur civil, manager systemes exportes et directeur du programme Sarigue, service des 
programmes aeronautiques. 
M. Ph. Schwob, ingenieur en chef de l'armement, sous-directeur technique, centre d'essais des Landes, 
direction des centres d'expertise et d'essais. 
M. F. Sene, directeur commercial, Trasys. 
M. Ph. Sireyjol, colonel, chef de la division coordination etudes generates, armee de Pair. 
M. Ph. Tardieu de Maleissye-Melun, controleur adjoint des armees au groupe de controle des forces et 
organismes de soutien, controle general des armees. 
M. P.-J. Vambre, directeur de comptes defense, France Telecom. 

Auditeurs etrangers 

M. U. Sahm, de nationalite allemande, attache d'armement adjoint, ambassade d'Allemagne ä Paris. 
M. G. Ulsh, de nationalite americaine, lieutenant-colonel, ambassade des Etats-Unis ä Paris. 
M. N. Williams, de nationalite anglaise, administrateur civil, delegation aux affaires strategiques. 

MOUVEMENTS D'INGENIEURS MIUTAIRES, 
P'OFFICIERS ET DE PERSONNELS CIVILS 

Grades et noms 

• Mutation interne 

IP 
IC 
I 

IP 
IC 
I 

(CA) 
(EN) 

(CN) 
(EP) 

J. Bendell 
V. Bouedec 
A. Boursin 
ep. Bocquet 
G. Le Ven 
J. Tard 
O. Theret 

Position 
ancienne 

Position 
nouvelle 

INGENIEURS DE L'ARMEMENT 

DSA/SPOTI Issy-les-Moul. 
DSA/SPMT Paris 
DCN Cherbourg 

DCN Ingenierie Toulon 
DCN/AC 
DCN Brest 

DSA/SPMT Paris 
DSA/SPN Paris 
DCN Siege 

Date d'effet 
des mouvements 

1.5.2001 
1.5.2001 
1.7.2001 

DCN Ingenierie CN Lorient 
DCN Siege 
DCN Lorient 15.7.2001 
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Grades et noms Position 
ancienne 

Position 
nouvelle 

Date d'effet 
des mouvements 

IP (Mer) P. Abguillerm 
IP P. Benard 
IC (Air) J.-P. Buleon 
IC (CA) A.Burie 

IC (EP) Y.Chevalier 
IC (CA) P. Dufour 
IC (EA) St. Fremont 
IC (CP) Fr. Guir 
IC (NP) P. LeRoy 
IP (Mer) A. Louligi 
IP (CN) V.Martinot- 

Lagarde 
IP (Hydro)J. Paillet 

IP (Mer) A. Portalis 

DCN/AC 
DCN/AC 
DRI/AC 
DRI/AC 

DCN Cherbourg 
DRH/Divers 
DRI/AA Emirats Arabes Unis 
DRI/AC 
DCN Lorient 
DCN Indret 
DCN Lorient 

SHOM/Miss. Oceano. Atl. 

DCN Cherbourg 

i Mutation interdirections 

IC 
IP 
IC 

IP 
IC 
IC 
I 
IC 
IP 
IP 
IC 
IC 
IP 
IC 
IC 
IP 
IP 
IP 

I 
I 
IP 
IC 
IC 
I 
IC 
IC 
IP 

(Mer)   J.-P. Besnault 
(CA)    Fr. Bouchet 
(CM)   M.-F. Legrand 

DGA/Insp. 
DSA/SPOTI Issy-les-Moul. 
DCE/AC 

ep. T'kint de Roodenbeke 
(RE)     R. Levet 
(CA)     P. Desbordes 
(RE)     C. Dugue 
(EP)      C. Lanciaux 
(Mer)   M. Mouly 
(EA)     Th. Belloeil 
(CA)     D. Cornolle 
(Pdres) R. Favre 
(Hydro) B. Frachon 
(EA)     Ph. Gueziec 
(Terre) A. Guillemette 
(Mer)   A. Guillou 
(ENPC)St. Moizant 
(ATT)   L. Molard 
(EN)    J.-M. Quenez 

(Air)     E. Trotin 
(CNAV)A. Barouh 
(Pdres) M. Cournil 
(EA)     Fr. Dostert 
(Terre) M. Esteve 
(Pdres) Th. Francou 
(Mer)   Fr. Jouanjean 
(Mer)    Ph.Juliot 
(Terre) J.-C. Lenfant 

DCE/CEB Le Bouchet 
DSA/SPNuc 
DCE/BEC/Val-de-Reuil 
DSA/SPAe Paris 
DSA/SPN Paris 
SMA/AIA Clermont-Ferrand 
DRI/AC 
DSA/SPNuc 
SHOM/ET. PPL. SHOM Brestj 
DRH/AC 
DGA/Insp. 
DPM/AC 
DPM/AC 
DCI/AC 
DCN Ingenierie Paris 

DSA/SPOTI Issy-les-Moul. 
DCE/Celar Bruz 
DSA/SPNuc 
DRI/AC 
DSP/AC 
DCE/CAEPE Saint-Medard 
DRH/Divers 
DCN Ruelle 
DRH/Divers 

DCN Siege DA 1.8.2001 
DCN Siege DI (CCG) 
DRI/AA Malaisie 
DRI/Institut francais de       13.8.2001 
Taipei (Taiwan) 
DCN Siege DA 1.8.2001 
DRH/FOR 6.8.2001 
DRI/AC 13.8.2001 
DRI/AA Emirats Arabes Unisl.8.2001 
DCN Siege CN 
DCN Siege CN 
DCN Siege CN 

SHOM/Mission Ocea 
Pacifique Papeete 
DCN Siege CN 

DCE/AC 1.5.2001 
DPM/AC 7.5.2001 
DRH/AC 1.5.2001 

DSA/SPNuc 1.5.2001 
SMA/AIA Cuers 1.6.2001 
DCN Ingenierie CN Lorient       " 
DRH Divers 
DGA/COMM 
DSA/SPMT Paris 1.7.2001 
DSA/SPMT Paris 
DCE/ETC2/D 15.7.2001 
DSP/STTC 1.7.2001 
DPM/SDP 4.7.2001 
DSA/SPAe Paris 1.7.2001 
DCE/AC 
DCI/AC 
DSA/SPN Paris 
DCE/Bassin des Carenes - " 
Val-de-Reuil I 
DCE/CELAR Bruz     I 
DSA/SPOTI Issy-les-Moul.   1.8.2001 
DCE/CAEPE Saint-Medard 
DCI/AA Berlin RFA 
DRH/FOR 
DSA/SPNuc 
DSA/SPN Paris 
DCI/AA Italie 
DSA/SPOTI Bruxelles 

20.. 
1.8 

!.2001 
.2001 

20.8.2001 
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Grades et noms 
Position 
ancienne 

Position 
nouvelle 

Date d'effet 
des mouvements 

• Mise ä disposition 

IC (Hydro)   Fr.-R. Martin-Lauzer DCN/AC 
IC (Hydro)   Y. Vimont DRH/ENSIETA-Brest (Cadres) 

IP   (Air)       P. Champion 

IC   (ET)       St. Deletang 

SAACT 

DSA/SPMT Paris 

MD/ET. PPL. SHOM Brest 18.6.2001 
MD/Min. Economic 1.7.2001 
Finances et Industrie 
MD/Delegation 1.8.2001 
aux restructurations Paris 
MD/Conseil 20.8.2001 
de I'Atiantique Nord/Bruxelles 

• Retour de mise ä disposition 

I     (CNAV) L. Boniort 
I     (CA)      E. Cosse 
IG2 (Terre)    N. Maffert 
IC   (CM)      M. Sanson 

MD/44e Regiment d'Infanterie | 
MD/Etat-Major Armee de lAir 
MD/Etat-Major des Armees 
MD/Etat-Major des Armees 

DSA/SPNuc 1.6.2001 
DPM/AC 1.7.2001 
DCI/AC 25.7.2001 
DPM SDP 1.7.2001 

• Fin de conge exceptionnel de moins de 6 mois 

IC(CP) P. Angot | CSS-6 mois 

• Conge exceptionnel de plus de 6 mois 

IC (ET) J.-M. Diani 
IC (RE) J.-Fr. Leon 
I      (CM)     J.-Fr. Navarre 

SD/CEA 
DRET/CEG-Gramat 
MD/Premier ministre 

DCI/AC 

CSS+6 mois 

1.5.2001 

1.5.2001 
1.5.2001 
1.6.2001 

• Reintegration apres un conge exceptionnel de plus 

IP   (ET)       P. Prophete        CSS+6 mois 

de 6 mois 

DSA/SPOTI Issy-les-Moul.    1.7.2001 

> Depart en service detache 

DCN Ingenierie Toulon 
MD/Min. Economie, 
Finances et Industrie 
DSA/SPNuc 

IC   (Mer)     H. Sauvan 
IP   (CA)      E. Vieillefond 

IG2 (Air)      E.Toume 
ep. Bonnevie 

• Prolongation ou changement de service detache 

IG2 (Air)      J. Barre | SD/CNES 

• Reintegration apres service detache 

IP   (EA)       Th.Tournier   | SD/CNES 

• Depart en conge special 

IG1 (Air)      M. Dages       I MD/CGAr   

SD/DCN International 
SD/Min. Economie, 
Finances et Industrie 
SD/CEA 

SD/SNECMA 

DCN Siege DACI 

CSP 

1.5.2001 
1.5.2001 

1.6.2001 

1.6.2001 

1.8.2001 

1.7.2001 
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Grades et noms Position Position Date d'effet 
ancienne nouvelle des mouvements 

• 2e section 

IG1   (Air)    A. Chadeau DCN/AC 2e section 1.6.2001 
IG2  (Pdres)J.-P. Kehren DGA/Insp. " 1.6.2001 
IGH(Pdres)J.-P.Moreau DGA/Insp. 11 25.7.2001 
IG2  (Air)    M.Sancho SD/OTAN/Nahema 

Aix-en-Provence 

II 1.8.2001 

• Retraite 

IC   (Air)    J. Hartweg DSP/STTC Retraite 30.6.2001 
IC   (Mer)   Fr. Guegan CR ?i 

8.7.2001 
IC   (Terre) J. Macqueron CSS+6 mois ii 1.7.2001 
IC   (FA)     A. Bastiani DCE/ETBS Bourges 11 12.8.2001 
IC   (Air)    J. Chezlemas DGO/AC it 5.8.2001 
IP   (Mer)   G.Giordano CSS+6 mois M 1.8.2001 
IP   (Air)     D.Vilbois CSS+6 mois ii II 

• Demission 

I                  M.-H. Blom DSA/SPOTI Issy-les-Moul. Demission 3.7.2001 

• Deces 

IG2 (GM)  Jacques Delorme 2S Decede 11.6.2001 
IG1 (Air)     Paul Derbesse 11 II 29.7.2001 
[Gl (Air)     Roger Garry tr it 15.7.2001 
IG1 (GM)   Jean Meyer II II 

29.7.2001 
[G2 (Air)     Stephane Thouv enot               " M 22.6.2001 

< Situation non repertoriee 

IC (EN) E. Chavasse-Fretaz 

IC (CA)     Y. Chevillon 
I L. Divol 

INGENIEURS DES ETUDES ET TECHNIQUES D'ARMEMENT 

• Mutation interne 

MD/Delegation aux Affaires EDGA/Controle general 1.5.2001 
strategiques des Armees 
DCE/CAEPE St-Medard CAS+6 1.7.2001 
SD/CEA CAS+6 " 

II   (CNAV)K. Denecker 
IP (CNAV)S. Leblond 
IP (ATT)   A. Mondon 
IP (ATT)   P.Astruc 
II   (CNAV)K. Denecker 

IP (CNAV)R. Godard 

DCN Brest 
DCN Indret 
DSA/SPART Bourges 
DCN/AC 
DCN Siege 

DCN St-Tropez 

DCN Siege 
DCN Toulon 
DSA/SPART St-Cloud 
DCN Ruelle 
DCN Bureau 
de programme NTE ä Rugby 
DCN Siege I 

1.5.2001 

1.7.2001 

JV- 75 Octobre 2001 '3 



Position Position Date d'effet 
Grades et noms ancienne nouvelle des mouvements 

IP    (CNAV) S. Kerrien DCN/AC DCN Brest 1.7.2001 

11    (CNAV) J. Ladan DCN Ingcnierie Toulon DCN Systemes de Combat Brest 

IC2 (ATT)    J.-L. Mazel DSA/SPART Angers DSA/SPART St-Cloud 

11    (CNAV) P.-Y. Mouche! 
IP    (ATT)    J. Sanchez 
11     (CNAV) V. Truffert 

DCN Indret DCN Ingenierie CN Cherbourg " 

STIM/SERTIM Central Paris STIM/SERTIM Papeete       15.7.2001 

DCI/AC DCI/SAA Londres 1.7.2001 

12                  R. Ulvoas DCN Brest DCN Lorient 

IC2 (CAER) D. Vigor DCE/CEV Bretigny DCE/AC 
4    r\   s\ f\f\ 1 

IC2 (CNAV) L. Bodenncc DCN Indret DCN Lorient 1.8.2001 

IP    (CNAV) Fr. Bon 
IP    (CNAV) F.-R Boulvert 

DCN Ingcnierie Toulon DCN Siege DACI 

DCI/AC DCI/SAA Londres 20.8.2001 

11     (ATT)     O.Hoarau SHOM/Miss. Hydro. Atl. SHOM/Mission Ocea.          1.8.Z0U1 
Pacifique Papeete 

IC2 (ATT)     A. Kada DSA/SPOTI Issy-les-Moul. DSA/SPOTI Bruxelles 
M 

IC1 (CAN)   J. Le Blond 
IC2 (CNAV) L. Legay 

DRI/AC DRI/AA Corde 20.8.2001 

DSA/SPAe Coblence DSA/SPAe Paris 1.8.2001 

IP    (CNAV) P. Merrien STIM/SERTIM Papeete STIM/SERTIM Cherbourg 

IC2 (CNAV) Fr. Petit DCN/AC DCN Indret 

11     (CNAV) A. Quemeneu r DCN Brest DCN Siege DI (CCG) 

IP    (CNAV) E. Retho DCN Cherbourg DCN/Direction de projet 
Agosta 90B                   l 

IC1 (CAN)    A. Trcguer DCN Lorient DCN Siege CN           1 

11     (CNAV) R. Vambrc 
11     (Pdres)    P. Van Mele 

DCN Indret DCN Ingenierie CN Brest     6.8.2001 

DCE/CAEPE Saint-Medard DCE/LRBA Vernon    1         1.8.2001 

• Mutation interdirectio ns 

11    (CNAV) G. Argou DSP/CAD DCE/CTSN Toulon 1.5.2001 
II 

12    B. Bordcssoule-Curt DSA/SPAe Paris DPM/AC 

11    (CAER) Th. Dodet SMA/AIA Clermont-Ferrand DCE/CEAT Toulouse 

11    (CAER) Y. Pujol SMA/AIA Cuers DCE/CEM Toulon 

IC2 (CAER) S. Ropars DCE/CEPr Saclay SMA/AIA Bordeaux 14.5.2001 

11                   E. Tosello DCE/CTSN Toulon DCN/Systemes de Combat  1.5.2UU1 
Centre Sud Toulon 

12                   A. Barbier DSA/SPOTI Issy-les-Moul. DSP/STTC 1.6.2001 

11     (CNAV) M. Debatte DSA/SPN Brest DRH/GP 

ep. Peter 
11     (CNAV) M. Dufournau d DCN Brest DRH Divers 

11     (CAER) E. Geffard 
IC2(CAER)  R. Guinot 

DCE/CEPr Saclay DPM/SOBordeaux 

DSA/SPAe Paris DPM/SQ_Papeete 15.6.2001 

IP    (CNAV) St. Toulliou DPM/AC DRH/GP 15.6.2001 

IP    (CNAV) F. Alvarez DCE/CELAR Bruz DCN Systemes de Combat   1.7.2U01 
Centre Sud Toulon 

11     (CAER) F.-X.Arnauld 
IP    (CNAV) A. Bervas 

SMA/AIA Bordeaux 
DCE/CEM Toulon 

DSP/SREA 
DCN/Systemes de Combat 
Centre Sud Toulon 

IP    (CNAV) Fr.-R. Boulvei t DSA/SPN Paris DCI/AC 

IC2 (CNAV) Fr. David 
12                   C. Decelle 

DSA/SPMT Paris DCE/CEPr Saclay 

SMA/AIA Bordeaux DCE/CAEPE St-Medard 

U 
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Grades et noms Position Position Date d'effet 
ancienne nouvelle des mouvements 

IC2 (CNAV) C. Dubois DSA/SPN Paris DCN Siege 1.7.2001 
11     (Pdres)    P. Guillou DCE/CTSN Toulon DPM SDP 
IC2 (CAER) J. Lejeune DCE/CEV Istres DPM/AC 
11     (CAER) D. Machart DCE/LRBA Vernon DSA/SPAe/CDEVS 

Mont-de-Marsan 
IP    (CNAV) Fr. Mathieu DSA/SPMT Paris DCI/AC 
IC1 (CAN)    B. Moreau DGA/Insp. DGO/AC 
IP    (Pdres)    E. Nourdin DSA/SPMT Paris DRH/AC 
11     (CNAV) Fr. Ouary DSP/CAD DCE/CELAR Bruz 
11     (CAER) V. Painep. Bru n DSA/SPAe Paris SMA/AIA Bordeaux 
11     (CNAV) G. Personnic DCE/ETAS Angers DSA/SPAe Paris 
IP    (CAER) M. Stosic DCE/DREA Farnborough DSA/SPMT Paris 

Grande-Bretagne 
IP    (ATT)     B. Verdavaine DRH/AC DPM/AC 23.7.2001 
11     (CNAV) Fl. Bernardin DSA/SPOTI Issy-les-Moul. DRI/AC 1.8.2001 
IP    (CAER) P.Berthelier SMA/AIA Clermont-Ferrand DSA/SPMT Paris II 

11     (CNAV) Th. Bourgeois DCI/AC DSA/SPAe Coblence 20.8.2001 
IP    (CNAV) Y. Breuille DCE/CEG-Gramat DSA/SPOTI Issy-les-Moul.   1.8.2001 
IP    (CNAV) P. Calvez DCE/CELAR Bruz DSA/SPOTI Bruxelles 
IP    (ATT)     D. Carre DSA/SPART Angers DCE/CTSN Toulon 
11     (CNAV) S. Einaudi DCN Ingenierie Toulon DSA/SPOTI Issy-les-M oul. 
11     (Pdres)    C. Gremillet DCE/CAEPE Saint-Medard DSA/SPMT Paris 

ep. Dufer 
IP    (ATT)     G. Hamon DSA/SPOTI Issy-les-Moul. STIM/SERTIM Centn d Paris 
12                   P. Here DSA/SPN Paris DCN Brest 
IP    (CNAV) A. Hourdiaux DCN Ruelle SMA/AIA Cuers 
IC1 (Air)       R. Lacaze DSA/SPAe Paris DPM/SQBordeaux 
11     (CAN)   Y. Laine DSA/SPN Toulon DCN Cherbourg 
13                   M. Lamour DCE/CELAR Bruz DCN Lorient 
IP    (Pdres)    B. Lang DGA/Insp. DSA/SPMT Paris 
IC2 (CAER) G. Lemagnen DCN Siege DCE/LRBA Vernon 
IC2 (CNAV) G. Madec DSA/SPN Paris DCN Brest 
IP    (CAER) J.-Ph. Marro DPM/AC DSA/SPAe Paris 
11     (CNAV) P. Motyl DSP/STTC DCE/CAEPE Saint-M edard 
11    (CNAV) D. Pitrat DCN Ingenierie Toulon DRI/AC 
IC2 (CNAV) L. Rondineau DRH/GP DCN Indret 
IC2 (CAER) V. Salvetti DRH/Divers DSA/SPN Paris 
IP    (CAER) M. Valadas DPM/AC DSA/SPNuc 

• Mise ä disposition 

IC2(CAER)  E.Jezequel SMA/AC MD/Etat-Major des Ar mees 16.7.2001 

• Retour de mise a disp osition 

IP    (ATT)     B. Delannoy MD/Etat-Major Armee de Terre DCE/CAP Toulouse 1.8.2001 

• Depart en service deta iche 

11     (Pdres)    S. Felix DSA/SPMT Rueil Malmaison SD/OCCAR 1.5.2001 
11     (CAER) N. Koeke DCE/CEV Istres SD/CEA M 
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Grades et noms 
Position 
ancienne 

Position 
nouvelle 

Date d'effet 
des mouvements 

IC2 (CNAV) M. Le Roux 
IP    (ATT)    J. Larsonneur 
IC2 (CNAV) Y. Queguineu 
11    (ATT)     L. Colson 
11     (ATT)     Fr.-X. Dufer 
IP    (ATT)     Th. Meyer 

DRH/ENSIETA-Brest (Cadres) 
DCE/CEPr Saclay 

r DSA/SPART Coblence 
DGA/SDI 
DCE/CEL Biscarrosse 
DPM/SQ/EC 

SD/CNRS 
SD/CNES 
SD/OTAN 
SD/OCCAR 

SD/OCCAR 

1.5.2001 
1.6.2001 
1.6.2001 
1.7.2001 

1.8.2001 

• Reintegration apres service detache 

12    (Hydro) G. Goujon     1 SD/NAVFCO SHOM/Miss. Oceano. Atl.   1.5.2001 

• Depart hors budget 

IP    (CAER) J.-P. Ardid 

11     (ATT)     O. Busolini 

DRI/AC 

DCI/SAA Londres 

HB/Minis.Equipemenl 
Secretariat a la Mer 
HB/SGDN 

1.7.2001 

II 

• Retour de la position hors budget 

IC 1 (CAN)    R. Rioual       | HB/Min. des Affaires Etrangeres DRH/Divers 22.7.2001 

• Conge exceptionnel de plus de 6 mois 

11     (CAER) L. Bittoun 
11     (CAER) C. Drouin 
11     (CNAV) J.-P. Maure 
11    (CAER) L. Palcy 
11     (CNAV) H. Gerard 

DRI/AC 
DSA/SPAe Paris 
DCN Toulon 
DCE/CEV Istres 
DCN Brest 

CSS+6 mois 

CSS+6 mois 

1.5.2001 
M 

II 

1.6.2001 
1.8.2001 

• Reintegration apres un conge exceptionnel de plus de 6 mois 

11 (CNAV) L. Begaud 
12 (CAN)   A. Nen 

CSS+6 mois DCE/LRBAVernon 
DCN Siege 

1.7.2001 
II 

• Conge parental 

11     (ATT)     N. Imbert 
ep. Gatt 

11    (ATT)     Y. Coutard 
ep. Antonini 

DCN Systemes de Combat 
Centre Sud Toulon 
DCE/CEV Cazaux 

CP 

CP 

17.5.2001 

16.7.2001 

• Depart en conge special 

ICl(CAN)    R. Devige      | DCN Siege CSP 1.6.2001 

• Radiation 

11    (CNAV) J.-Cl. Gouelo | DCN Brest Radiation 1.7.2001 
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Grades et noms 
Position 
ancienne 

Position 
nouvelle 

Date d'effet 
des mouvements 

• Retraite 

IC2(CAN)   A. Pelle 

IC1 (CAN)   E. Penverne 
IC1 (CAN)   P. Gueguen 
IC2 (CNAV) Fr. Sumien 
IP   (CNAV) O. Lejeaille 
IC2 (CAER) A. Arnaud 
IP   (ATT)     H. Calonne 
IP   (TRP)     A. Mengelle 
IC1 (CAN)   J. Lesage 
IP   (CNAV) M. Beaumont 

ep. Boisot 
IC2 (CAER) J. Bernard 
IC1 (CAN)   R. Dolo 
IC2 (CNAV) J.Pellen 
IC1 (CAN)   G. Verrechia 

• Demission 

SD/Min. Equip., Logt, 
Transp. et Mer 
DSP/AC 
MD/DPSD 
DCN/AC 
DCN/AC 
DRH Divers 
HC/GIAT Industries 
HC/SNPE 
DGO/AC 
CSS+6 mois 

CSS+6 mois 
DCN Indret 
DCN Brest 
DCN/AC 

Retraite 

II    (CNAV) C. Bihel | CSS+6 mois 

• Situation non repertoriee 

IC2(CAN)   G. LeBescond 
IC1 (Air)       M. Robert 
IC2 (CNAV) G. Briard 
IC2 (ATT)    Y. Mounier 

DCE/CEL Biscarrosse 
DCE/CEAT Toulouse 
MD/Prefet Region Ile-de-France 
DPM/SQ/DOU Nantes | 

Demission 

CR 

• Recrutement sur titres 

13 Fr. Ferriz | TIT /0 

• Deces 

II    (CNAV) Karim Meksi   I DCN Indret 

SMA/AIA Cuers 

Decede 

1.5.2001 

3.5.2001 
1.6.2001 
1.6.2001 
5.6.2001 

30.6.2001 
1.7.2001 
1.7.2001 
2.7.2001 
13.7.2001 

11.8.2001 
4.8.2001 
1.8.2001 
6.8.2001 

1.5.2001 

2.5.2001 
1.5.2001 
9.7.2001 
1.7.2001 

1.6.2001 

9.6.2001 

OFFICERS DU CORPS TECHNIQUE ET ADMINISTRATE DE L'ARMEMENT 

| Mutation interne 

OP 
OP 
02 
Ol 

Ol 

R. Bazan 
Ph. Charpentier 
H. Horiot 
Ph. Bartier 

L. Coudouy 

DCN Papeete DCN Siege 14.7.2001 
DCN/AC DCN Papeete 1.7.2001 
DCE/CEPr Saclay DCE/AC " 

DCN/Systemes de combat DCN Siege DA 1.8.2001 
Centre Sud Toulon 
DCN Indret tl M 
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Grades et noms Position 
ancienne 

Position 
nouvelle 

Date d'effet 
des mouvements 

Ol E. Kerambrun 
OP D. Miziolck 
OP A. Quere ep. Ehre 
Ol N.Viallon 

DCN Loricnt 
DCN Brest 
DCN Toulon 
DCN Brest 

• Mutation interdirections 

OC2 
Ol 
OP 

Ol 
Ol 
OP 
Ol 
Ol 

M. Hoarau 
L. Barcelo 
S. de Mallcvoue 
ep. Weil 
St. Moenner 
Tli. Montero 
M. Renaut 
H. Hawecker 
N.Jacob 

• Mise ä disposition 

02 S. Blothiaux 
OC2       D. Choque 

ep. Berne 

1 Retour de mise ä disposition 

DGA/SDI 
DPM/AC 
DCI/AC 

DCN/AC 
DCE/CAEPE St-Medard 
DGA/SDI 
DGO/AC 
DCN Cherbourg 

DGO/ECS Paris 
DGO/AC 

OC1 (Armt) D. Noyon 

OP Ch. Weil 

MD/Ministre de la Defense 

MD/DFP 

DCN Siege DA 1.8.2001 
DCN Siege DI (CCG) 
DCN Siege DFG 
DCN Siege DFG 

DRH/AC I 1.5.2001 
SMA/AIA Clermont-Ferrand 1.6.2001 
DCE/ETBS Bourges 1.7.2001 

DPM/AC 
DRH/AC 
DCI/AC 
CHEA/CHEAR/Cedocar     1.8.2001 

MD/SGA ' 1.6.2001 
MD/Ministre de la Defense  1.8.2001 

DRH/Centrc ' 1.5.2001 
d'Enseignement / Formation Arcuei! 
DRH/AC I 1.7.2001 

Ol 

Reintegration apres un conge exceptionnel de plus de 6 mois 

DGA/CAB C. Ducasse 
ep. Busolini 

• Retraite 

OC1 (Armt) M. Bos 
OC1 (Armt) G. Daubigeon 

Radiation 

OP L. Gil 

CSS+6 mois 

SMA/AC 
DRH/AC 

DGO/AC 

Retraite 

Radiation 

1.8.2001 

6.7.2001 
3.8.2001 

1.7.2001 
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Position Position Date d'effet uraaes et noms ancienne nouvelle des mouvements 

PERSONNELS CIVILS 

PERSONNELS CONTRACTUELS 

• Recrutement 

A. Borgnon ICTIIIA Recrutement DCN/ING/CN Cherbourg 1.1.2001 
P. Labedan 84-16 DRH/ENSAe II 

MathieuJ.-L. ICT IIIB DGO/OSI It 

Pacaud-Kauflman 84/16 DCN Paris It 

Fr. Treillet ICT IIIA DSA/SPOTI It 

Fr. Achache ICT I DCN Toulon 2.1.2001 
Ph. Leclerc ICT IIIB DSA/SPAe II 

J.-L. Marchand ICT II DPM-SSF Toulon " 
Fr. Pouliquen ICT II DPM/SQ;DSA/SPN II 

C. Rubini ICT II DCN Toulon 1! 

C. Ansieau ICT II DGO/SDCG 3.1.2001 
V. Annani ICT I DGA/COMM 5.1.2001 
A. Gueltas ICT IIIA DCN Cherbourg 8.1.2001 
H. Legavre ICT IIIA DCN/ING/CN Cherbourg II 

F.-M. Lorin ICT IIIB DCN/ING/CN Lorient II 

Ph. Metral ICT I DCN Toulon II 

C. Petitjean ICT IIIA DSA/SPOTI It 

M.-A. Tisserant ICT II DPM/SDA It 

C. Gervaise 84-16 DRH/ENSIETA 15.1.2001 
St. Guillore ICT I DSA/SPNuc 1! 

M.-C. Quevarec ICT DCN Brest 1! 

Fr. Gamier ICT IIIA DCN Toulon 22.1.2001 
Hardouin-Duparc Thi ICT II DGO/OSI " 
J.-M. Laffite ICT DCN Toulon " 
J.-H. Lefort ICT IIIA DGO/OSI M 

J. Chappellet ICT IIIB SUP DPM/SDMCO - SSF Paris 1.2.2001 
J. Gressier 84-16 DRH/ENSAe 11 

R. Lefort 3C 84-16 DCI II 

St. Palmer 3C 84-16 CHEAR/D 11 

Th. Volparo ICT II DCN Toulon 11 

E. Cavallari ICT II DPM/SQ_ 19.2.2001 
P. Imbert ICT I DPM/SDPM 11 

St. Kerampran 84-16 DRH/ENSIETA 11 

A. Sidarous ICT I DPM-DSA/SPN 11 

G. Lavergne 84-16 DRH/ENSAe 1.3.2001 
F. Brun ICTIIIA DGO/OSI It 

C. Mescart ICT IIIA DGA/Inspection M 

D. Thevenet 84-16 DRH/ENSIETA 11 

R. Watremez ICT II DGO/CG It 

X. Blanchard ICT IIIA DPM/SDA -DSA/SPAe 5.3.2001 
A. Dechamps ICT I DPM/SDA-DSA/SPOTI tl 

D. Dubois ICT IIIA DCN/SC/SUD Toulon tl 

Fr. Wondji ICT I DPM/SDA-DSA/SPOTI tl 
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Position Position Date d'effet 
Grades et noms ancienne nouvelle des mouvements 

V. Fleuriot ICTI Recrutement DCE/LRBA 12.3.2001 

G. Chatry ICTII DCN 15.3.2001 

Tesiorowski 84-16 HDSE/DRM 

P. Pons 84-16/1C DRH/ENSAe tl 

R. Bruneau ICT IIIC HDSE/MDIP 11.3.2001 

D. Jacquinot ICT IIIC DCN/ING/CN Lorient       19 3.2001 

A. Porteboeuf ICTII DCN/ING/CN Lorient 

N. Touraine ICTII DCN Cherbourg II 

L. Villeneuve ICTII DCN Toulon 11 

H. Vignal ICT IIIA DCN Toulon II 

L. Fromenty ICTII DCN 26.3.2001 

M. Briec 84-16/3C DRH/ENSIETA 1.4.2001 

L. Beylat ICTIIIA DSP/STTC-DSA/SPN uc 

Cl. Bertin D49-3C DPM-DSA/SPNuc n 

St. Jamme 84-16 DRH/ENSICA n 

L. Ardouin ICTI DCN Toulon 2.4.2001 

St. Raynal ICTII DCE/CEB 9.4.2001 

C. Espinosa 84-16 DRH/ENSICA 16.4.2001 

T. Perennou 84-16 DRH/ENSICA 16.4.2001 

E. Buzaud ICT IIIA DCE/CEG 17.4.2001 

J.-P. Rebours ICTII DCN/SC/Sud Toulon 19.4.2001 

St. Tortel ICTII DSP/CAD 1.5.2001 

D. Larroque ICT IIIA DCN Ruelle 1.5.2001 

D. Herry ICT IIIA DCN Toulon 2.5.2001 

A. Avundo ICTII DSA/SPAe 8.5.201 

E. Girard ICT IIIA DCN Brest 17.5.2001 

P. Charroy ICT IIIA DCN/SC/Sud Toulon 1.6.2001 

O. Gosselin ICT IIIC DSP/STTC 11 

A. Coatanhay 84-16 DRH/ENSIETA II 

F. Lesaine ICT IIIA DCN/SC/Sud Toulon 5.6.2001 

I. M. De Angeli ICTI DSP/CAD 15.6.2001 

J.-Cl. Saurat ICT IIIB DSP/STTC 

A. Lopes Da Silva ICTII DPM/SQ_ 
II 

Fr. Vincent 84-16 DRH/ENSICA 1.7.2001 

P. Brun ICTII DCN " 

A. Masson ICTI DPM-DSA/SPNuc 2.7.2001 

K. Beaudron ICT IIIA DPM/SDA tl 

N. Lacube ICT IIIB DCN 9.7.2001 

X. Auzoux ICT IIIB DCN 
tl 

R. Mathurin ICT IIIA DSA/SPMT 3.9.2001 

J. Bories ICTI DCN/Toulon 22.1.2001 

• Mutation 

P. Cadet 2C-D49 DGO-CEHD DGO-UEO 1.1.2001 

A. Mesnil 3C-D49 DPM/SDA -DSA/SPART An DCE/ETAS II 

A.M. Serveau 3C-D49      DSA/SPAe DSP/SREA " 

Fr. Duplan HC15-D4 ) DSA/SPART Paris DSP/SREA 
tl 

C. Thuia 3C-D49 DPM/SDA - DSA/SPART An DCE/CELAR Bruz 
" 
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Grades et noms Position Position Date d'effet 
ancienne nouvelle des mouvements 

P. Simoes          3C-84/16 DRI DFP 1.1.2001 
A. Richerd        3C-84/16 DGO/AC DRH/PE/PCt 
M. Houede       ICT IIIB DCN Lorient                DCN Siege - Mis pour emploi ^orient 
P. Vincent         ICT DCN Toulon                DCN Siege - Mis pour emploi Toulon 
B. Rafine          ICT IIIB DCN/SC St-Tropez DCN Siege - DCN/SC Toulon 
J.-F.Jacquet      ICT IIIB DSA/SPART Bourges DCE/ETBS 
L. Pihen            ICT IIIA DCN Siege DSA/SPAe 
J.-F. Chaibonnier ICT IIIB DPM/AC-DSA/SPAe DSA/SPAe 
A. Delloye        ICT II DPM/SQ;DSA/SPN DPM/SQ;DSA/SPNuc 
J.-P. Foing         ICT II DSP/STTC-DSA/SPOTI DSP/STTC-DSA/SPART Paris 
B. Frederic        ICT IIIB DCN Siege DCN Brest 
J.-C. Eon          ICT IIIB DPM/SQ;DSA/SPNuc DPM/SQ;DSA/SPN 2.1.2001 
D. Delas           ICT IIIB SU P DPM/MCO SSF Paris II 

M.-J. Taupin     3C-84/16 DSA/SPNuc DGA/Inspection 15.1.2001 
H. Greuet         ICT IIIA DCE/CEV Bretigny DCE/CEV Istres 19.1.2001 
J. Drap             3C-D49 DCE/CEV Bretigny DPM/SDP - SIMMAD 26.2.2001 
M. Belou          3C-D49 DCE/CEB DPM/SDA - DSA/SPA e        1.2.2001 
Th. Prigent       HC 13-D49 DRH/FOR DRH/GP II 

E. Dobua         ICT IIIA DCE/CEV Bretigny DPM/SQ_- SIMMAD 14.2.2001 
P. Stievenard     ICT IIIA DCE/BEC Paris DSP/SREA 1.2.2001 
M. Renier         ICT II DCE/CTSN DCE/LRBA II 

RNouvellement ICT IIIA DCE/SDT DPM/SDA - DSA/SPA RT 
Gendraud         ICT II DCI/SDAI DGO/SD/CG 1! 

C. Audoly        ICT IIIA DCN/ING Paris DCN/ING/CN Lorien t        1.3.2001 
J.-P. Peltan        ICT IIIB SU P DSA/SPAe DRH/GP - SIMMAD II 

M. Daveine      ICT IIIA DCE/CEV Bretigny DSP/SREA M 

J. Carriere          ICT IIIA CHEAR/CEDOCAR DGO/SDQIO M 

A. Buisson        ICT IIIA DCE/CEB Arcueil DCE/CEPr II 

V. Franchineau ICT II DPM/SDAG DGO/ECS Arcueil M 

S. Le Chevalier 2C-D49 DPM/SDA-DSA/SPN DRH/GP II 

ACLevavasseur 2C-D49 DPM/SDA HDSE/CGA II 

S. Sarrazin         ICT II DPM/SPD-DSA/SPAe DGA/COMM " 
P. Levy              ICT IIIC DPM/SDP DCE/ECT 3 St-Cloud II 

Cobeno            84-16 DPM/SDP-DSA/SPNuc DPM/SDA-DSA/SPNi ic      15.3.2001 
N. Nahon         ICT IIIA DGA/Inspection DGO/AC 1.3.2001 
B. Magueur      ICT II DCN/ING/CN Lorient DCN Lorient " 

DevilleThienAnlCTII DCE/CEV Toulouse DCE/CAP ii 

Fr. Fabre           ICT IIIB DCE/CEV Toulouse DCE/CAP " 
A. Merlande     ICT II DCE/CEV Toulouse DCE/CAP II 

E. Parelon         ICT IIIA DCE/CEV Toulouse DCE/CAP II 

D. Poisson        ICT IIIA DCE/CEV Toulouse DCE/CAP II 

E. Poquillon     ICT II DCE/CEV Toulouse DCE/CAP II 

H. Poulin          ICT IIIA DCE/CEV Toulouse DCE/CAP II 

Ph. Tanguy       ICT II DCE/CEV Toulouse DCE/CAP II 

A. Fabre            ICT II DCE/ETBS DPM/SQJoulon 1.4.2001 
J.-F. Dumas       ICT IIIA DSA/STTC DSA/SPOTI II 

A. Corlier         ICT IIIB DSA/SART Bourges DSA/SPART St-Cloud II 

M. Legris          ICT II DCE/GESMA DRH/ENSIETA II 

D. Deshayes     ICT IIIA DSA/SPAe DCE/CEV Istres 15.4.2001 
R. Dionisi         ICT II DPM/AC/SDP-DSA/SPAe DSA/SPAe 2.4.2001 
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Position Position Date d'effet 
Grades et noms ancienne nouvelle des mouvements 

A. Gousseff ICT IIIA DCE/CEV Bretigny DCE/CEB 18.5.2001 

E. Le Saux ICT IIIA CHEAR/CEDOCAR DGO/SPESI-A 1.5.2001 

J.-P. Philix ICT II SMA/AIA Bordeaux DPM/SQToulouse II 

H. Orsini ICT II DCE/CTA DSP/STTC-DSA/SPART Paris    " 

P. Cardot ICT IIIB HDSE-Del. Interm.Restr. Def HDSE-Centre Et. Europ Defense " 

D. Lebrun ICT IIIA DSA/SPAe DPM/SDA-DSA/SPAe ii 

C. Gouriellec 3C/D49 CHEAR DGA/CAB " 

H. Souviüe ICT IIIA DPM/SQJDSA/SPART DPM/SQ;DSA/SPN Juin2001 

Th. Jaulet ICT II DCN/ING/CN Cherbourg DCN Cherbourg M 

A. Croizier ICT IIIC DCE/AC DPM/SCi 1.7.2001 

Y.Jacob ICT IIIB DCN/ING/CN Lorient DCN Lorient IT 

C. Soreau ICT II DCN Lorient DCN Toulon II 

H. Quemeneur ICT IIIA DCE/SDCAC DCE/CEM Toulon It 

C. Lanusse ICT II DRI/AC DCI/AC " 

P. Morin ICT IIIB DSA/SPOTI DPM/BINORM 1! 

Ph. Bouteilloux ICT IIIA DCE/CEB Arcueil DCE/CEB Vert-le-Petit " 

J. Celle ICT II CHEAR/CEDOCAR DSA/SPAe 15.7.2001 

Cl. Breuille ICT II DCE/CEG DSA/SPAe 1.8.2001 

Ph. Renard ICT IIIA DCE/CEV Bretigny DCE/CEV Istres tt 

Fr. Laurent ICT IIIA DCN/ING/CN Cherbourg DCN/ING/CN Lorien t        1.9.2001 

A. Colin ICT IIIA DSP/SASF DSP/STTC Paris 1! 

M. Lamic A1/D49 DRH/TAO DRH/CF Latresne 1! 

J.-M. Pradie ICT IIIA DCN/SC Toulon DCE/CEV Istres " 

P. Fessler ICT IIIA DSA/SPNuc DCI/AC 1! 

L. Chesse ICT II DSP/STTC-DSA/SPN CHEAr/CEDOCARAr igouleme " 

J. Esnault ICT II DPM/SQJParis DCI/AC n 

J. Dhermain ICT IIIB DCE/CEB Arcueil DCE/CEB Vert-le-Petit 13.9.2001 

N. Muller ICT II HDSE/Polytechnique DCN Toulon 1.9.2001 

M. Gaffie ICT IIIA DCE/AC DCN Siege 11 

J. Diougoant ICT IIIA DCE/CEL-Monge Brest DCE/CEL Biscarrosse IT 

S. Gransart ICT II DCE/CEB DSP/STTC-DSA/SPAe IT 

B. Guidoux ICT IIIA DRM/SDT DPM/SQValbonne " 

R. Barct ICT IIIB DCE/CTA Arcueil DGO/ECS Arcueil II 

J.-L. Rouger ICT IIIA DSA/SPART DCE/CTSN II 

E. Gozzi HC15/D49 DSP/SREA DPM/SQParis 1.10.2001 

G. Tricoche ICT II DPM/SDA-DSA/SPAe DPM/SDA-DSA/SPNi IC                 " 

Ch. Cottenot ICT IIIA DCE/CTA Arcueil DPM/SDA 1.11.2001 

R. Lesur ICT IIIB SU P DCE/CAD DSP/STTC-DSA/SPNi IC 

D. Tabard ICT IIIB DCE/CEV Bretigny DCE/CEV Istres 17.11.2001 

R. Rochefort ICT II DCE/CTSN DCN/SC/Sud Toulon Decembre 2001 

• Titularisation 

M. Treich 2C/D49 Titularisation DSP/BAG 1.1.2001 

D. Bastien 2C/D49 Titularisation Char Etudes CHEAR M 

C. Boucher 2C/D49 Titularisation ASA DCE/LRBA tl 

Cl. Chardigny 1C/D49 Titularisation AAC DPM 4.2.2001 

M. Boutin 3C/D49 Titularisation AAC DSA/SPAe 15.7.2001 

M.-Cl. Girardot ICT IIIB Titularisation Attache ENSTA 1.2.2001 

N- 75 Oetobre 2001 



Grades et noms Position 
ancienne 

Position 
nouvelle 

Date d'effet 
des mouvements 

• Passage dans un etablissement public ä caractere administratif 

Ph. Fessier          3C/84-16 
A. Chaigne         HC/84-16 
A Auzou-Connes Al/84-16 
Th. Pichon         3C/84-16 

Passe EPA 
Passe EPA 
Passe EPA 
Passe EPA 

DRH/ENSTA 
DRH/ENSTA 
DRH/ENSTA 
DRH/ENSTA 

1.1.2001 
M 

II 

II 

• Conge de fin d'activite 

B. Baque            A2/D49 
A. Paillier           ICT IIIB 

CFA 
CFA 

DCE/CEPr 
DCE/CEAT 

1.1.2001 
1.10.2001 

• Fin de contrat 

A. Cremieux      Vacataire Fin de contrat CHEAR/D 28.5.2001 

• Reclassement ICT 

A. Gueltas          1C/D49    1 Reclassement ICT DCN Cherbourg 3.1.2001 

• Fin de cessation progressive d'activite 

J. Arnoux       2C/D49 
G. Philibert    ICT IIIBSUP 
G.Raymond ICT IIIBSUP 

Fin de CPA 
Fin de CPA 
Fin de CPA 

DCN/SC St-Tropez 
DCN/SC/Sud Toulon 
DCE/LRBA 

31.3.2001 
31.5.2001 
30.9.2001 

• Fin de detachement 

J. Audibert      GAGE ICT     Fin de detachement HDSE/Cab. Ministre 31.7.2001 

• Depart ä la DFP 

P. Simoes         3C/84-16     | Depart ä la DFP DRI 1.1.2001 

• Non renouvele apres stage 

J.-F. Wolff        ICT IIIC       Non renouvlt apres stage 3 mois DCN Siege 31.1.2001 

• Demission 

L. Blivet          ICT II 
E. Gaubert       ICT II 
D. Pean            ICT II 
G. Sirvain         ICT I 
E. Hostequin   ICT II 
J.-C. LeMinh  ICT II 
Ph. Clavel        ICT II 
M. Picquart      3C/84-16 

Demission apres CSS 
Demission 

M 

II 

Demission apres CSS 
Demission 

DCN Lorient 
DSP-DSA/SPAe 
DCN Brest 
DSA/SPAe 
DCN/ING/CN Lorien 
HDSE/Cab. Ministre 
DPM-DSA/SPAe 
DRI 

1.1.2001 
II 

II 

8.1.2001 
17.1.2001 
1.2.2001 

10.2.2001 
15.2.2001 
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Grades et noms 

J.-Y. Pcrou 
St. Hebert 
B. Ladsous 
R. Doktor 
St. Franchini 
M. Sobeaut 
M.-J. Deloche 
Y. Pelliard 
P. Pyra 
P. Etiemble 
A. Meneguzzo 
P. Giorgi 
B. Attanasio 
A. Nallatamby 
St. Pellegrino 

ICT IIIA 
ICTII 
icT um 
ICTII 
ICTII 
ICT IIA 
D49-3C 
ICTII 
ICTII 
ICTII 
ICT IIIB 
ICT 
84-16 
ICTI 
ICTII 

L. Chaury        ICT II 
A.-C. Armcngaud ICT II 
Ph. Homond    ICT II 
A. Tambutc 
D. Lambert 
Ch. Eyraud 
M. Naudon 
St. Kummer 
E. Vautard 
J.-L. Corbel 
S. Guitteny 
Y. Le Pape 
M. Fourny 
L. Enel 
J. Tasma 
H. Bailly 

• Retraite 

P. Marino 
R. Aquilina 
J.-P. Plazanet 
M. Rizzo 
A. Tomasini 
L. Kerros 
J. Goursaud 
R. Le Roy 
P. Vidal 
J.-Cl. Gourjault 
M.-A. Morelle 
J. Rozmarin 
G. Trouiller 
P. Granger 

ICT IIIB 
ICTII 
ICT IIIA 
ICTI 
ICTII 
ICTII 
ICTII 
ICTII 
ICT IIIBSUP 
ICT IIIA 
ICTII 
ICT IIIA 
ICTII 

Position 
ancienne 

Demission 

Demissionnaire 
Demission 

Demission 

Demission apres CSS 
Demission 

ICT IIIB     I 
ICT IIIBSUP 
ICT IIIBSUP 
ICT IIIB 
ICT IIIC 
3C/D49 
A2/D49 
ICT IIIB 
3C/D49 
ICT IIIBSUP 
2C/D49 
HC/D49 
HC16/D49 
HC15/D49 

Retraite 

Position 
nouvelle 

DCN/ING/CN Brest 
DCE/CTSN 
CHEAR 
DCN/SC/Sud Toulon 
DPM-DSA/SPMT 
DCN Siege 
DSA/SPN 
DSP/STTC 
DCN/SC/Sud Toulon 
DCN/SC/Sud Toulon 
DRH/SSF Toulon 
DPM-DSA/SPOTI 
DSP/SASF 
DGO/SPESI 
DCE/CEPr 

DCE/LRBA 
DCN Indret 
DGO/SPESI 
DCE/CEB 
DRM 
DCI 
DGA/COMM 
DCN Siege 
DCN Siege 
DCN Brest 
DSA/SPN 
DCE/CELAR Bruz 
DGO/ECS 
DCE/CTSN 
DPM-DSA/SPN 
DCE/CELAR Bruz 

DCN Toulon 
DCE/CTSN 
DCE/AC 
DCE/CEPr 
DCE/CEAT 
DRH/ENSTA 
DGA/CAB/BSDI 
DCN Brest 
DSA/SPN 
DCE/AC 
DRH/TAO 
DCE/CTA 
DCE/CEB 
DCE/LRBA 

Date d'effet 
des mouvements 

23.2.2001 
28.2.2001 
1.3.2001 
1.3.2001 

10.3.2001 
31.3.2001 
1.4.2001 
1.4.2001 

30.4.2001 
30.4.2001 
4.5.2001 
1.6.2001 
1.6.2001 

1.7.2001 

8.7.2201 
14.7.2001 
15.7.2001 
31.7.2001 
1.8.2001 
4.8.2001 

25.8.2001 
1.9.2001 
1.9.2001 
3.9.2001 

1.1.2001 

3.1.2001 
6.1.2001 
7.1.2001 
8.1.2001 
10.1.2001 
14.1.2001 
1.2.2001 
1.2.2001 

12.2.2001 
1.4.2001 
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Grades et noms Position 
ancienne 

Position Date d'effet 
nouvelle des mouvements 

DCE/CEL 1.4.2001 
DCE/CTSN 11 

DCE/CEL II 

DCE/CELAR Bruz 30.4.2001 
DPM-DSA/SPART 1.5.2001 
DCN/Siege 1.5.2001 
DCN Toulon 16.5.2001 
DCE/CTSN 1.6.2001 
DCE/CTSN M 

DSA/SPN Paris II 

DCI 2.6.2001 
DCE/CTSN 30.6.2001 
DCE/CEV Bretigny 1.7.2001 
DGA/INSP II 

DCE/LRBA II 

DGO/ECS 5.7.2001 
CHEAR/CEDOCAR 13.7.2001 
DCE/CTA 25.7.2001 
SMA/AIA Bordeaux 25.7.2001 
HDSE/DRM 1.9.2001 
DPM/DNE 25.9.2001 
DCE/CAEPE 1.10.2001 
DCE/CELAR Bruz 3.10.2001 
DCN Toulon 7.10.2001 
DSA/SPNuc 12.10.2001 

J.-P. Le Bouteiller 
Ch. Bertolino 
L. Fourcade 
M. Campel 
E. Balian 
J.-Cl. Marciacq 
R. Olipe 
H. Bodilis 
M. Brinon 
A. Bressaud 
E. Valensi 
J.-A. Roy 
Fr. Vallot 
B. Lotte 
A. Desgardin 
C. Alvarez 
G. Ignatio 
J.-P. Lumet 
J.-P. Mazars 
J.-Ph. Morange 
D. Monchablon 
J. Mignerey 
Y. Hignard 
A. Ceres 
A. Vallee 

• Deces 

ICT IIIB 
ICTIIIA 
HC15/D49 
ICT IIIA 
A2/D49 
ICTIIIBSUP 
ICT IIIA 
HC/D49 
ICT IIIB 
ICT II 
ICT IIIC 
ICT IIIBSUP 
ICT II I 
ICTIIIBSUP 
ICT IIIC 
3C/D49 
ICT II 
ICT IIIA 
ICT IIIA 
3C/84-16 
ICT IIIB 
ICT IIIA 
ICT IIIB 
ICT II 
HC16/D49 

Retraite 

Christian Reau ICT IIIA Decede DRH/ENSAe 

INGENIEURS D'ETUDES ET DE FABRICATIONS 

• Mutation 

F. Amiel 
J. Ancellet 

G. Ballans 

D. Brisard 
Cl. Calligaris 

B. Cerisier 

M. Charneau 

DSA/SPAe 
DPM/SCl 

DPM/SCL- Sous-direction des 
des affaires - Centre de gestion 
des reparations aeronautiques 
DSA/SPOTI 
DGO/ECS - Moyens generaux 
Site Baiard 
DPM/DSA - Mis pour emploi 
au SPOTI 
DPM/SQ_- Service de la qualite 
de la direction du Sud-Ouest 
- Site de Toulouse 

2.2.2001 

DCE/CEM Toulon 1.3.2002 
DPM/SQ_- Centre de 1.9.2000 
production Paris aeronautique 
DPM/SQ_- Sous-direction 
administration et soutien 

DCE/CELAR Bruz 
DGO/ECS - Moyens 
generaux - Site Arcueil 
DSA/SPOTI 

DPM/SQj- Centre de 
production de Toulouse 

1.12.2001 
9.4.2001 

1.7.2001 

1.9.2001 
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Position Position Date d'effet 
Grades et noms ancienne nouvelle des mouvements 

J.-L. Couchoux DPM/SCi- Direction regionale DPM/SCi- Centre de 
M 

de Paris du service de la qualite production Paris terre naval 
- Site d'Arcueil - Site d'Arcueil 

J.-P. Degrave DGO/ECS - Moyens generaux 
- Site Victor 

DGO/ECS - Moyens 
generaux - Site Arcueil 

30.3.2001 

J.-P. Dupre DPM/DSA - Mis pour emploi DRI - Sous-direction 1.9.2001 

au SPAe "Amerique-Afrique-Asie 
ä Paris 

C. Duthoit DSP/DSA - Mis pour emploi 
au SPAe 

DCE/LRBA Vernon 1.1.2002 

S. Dorleac DPM/SQ_- Centre de produc- DPM/SQ.- Centre de 3.11.2001 

tion de Toulouse - Site de Tarbes production de Toulouse 
- Site dejuillan 

R. Frances DGO/ECS - Moyens generaux DGO/ECS - Moyens 30.3.2001 

Site Victor generaux - Site Arcueil 

C. Guillot ep. Tertuff DGO/Sous-direction des 
systemes d'information 

A. Jouot DRH/Sous-direction de gestion DCE/CTSN Toulon 
du personnel - Mis pour emploi 

1.9.2001 

ä la DSF de Toulon 
G. Kervella-Guennoc DGO/Sous-direction des 

systemes d'information 

M. Larraud DCE/CEPr Saclay DCE/Administration centrale 1.8.2001 

M. Le Maux DCN Cherbourg DCN Papeete 28.6.2001 

Y. Lesbats DPM/DSA - Mis pour emploi 
au SPnuc 

DSA/SPnuc 1.7.2001 

M. Marty DPM/SQ - Centre de production DPM/SQ_- Centre de 3.11.2001 

de Toulouse - Site de Tarbes production de Toulouse - 
Site dejuillan 

C. Nedelec DCN Brest DCN Papeete 28.6.2001 

J. Pacaille DPM/SCL- Service de la qualite 
de la DR de Limoges - Caserne 
Beaublanc 

DPM/SQ^-Centre de 
production de Bourges 

- Caserne Beaublanc 

1.9.2001 

E. Petit DGO/Centre des projets et 
de l'exploitation des systemes 
d'information -Site d'Arcuei 1 

G. Raher DPM/SQ- Centre de produc- DPM/SQ_- Sous-direction 1.11.2001 

tion de Lille - Unite de produc- des affaires - Site de Lyon 
tion de Strasbourg 1 

Y. Soun DGO/Centre des projets et 
de l'exploitation des systemes 
d'information -Site d'Arcueil 

• Retraite 

J. Mandon DPM Retraite 7.8.2001 
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SI VOUS QUITTEZ LA DGA 
(Retraite, Demission...) 

FORMULE DE REABONNEMENT 
"ANCIEN de la DGA" 

TARIF PREFERENTIEL 128 F/AN 
envoyer ä : ECPA - Departement gestion des productions 

2 ä 8 route du Fort- 94205 IVRY-sur-SEINE CEDEX 
avec votre reglement (cheque libelle ä l'ordre du "Regisseur d'avances et de recettes de la DICOD") 

NOMetPRENOM:. 

SITUATION ANCIENNE (Corps, grade, affectation) 

ADRESSE PERSONNELLE 

ANCIENNE ADRESSE 

Cette possibility s'applique egalement aux cadres des corps non DGA mutes hors DGA 
(par exemple : officiers des armees, administrates civils...) 
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POUR TOUT CHANGEMENT OU RECTIFICATION 
D'ADRESSE A ENVOYER A : 
CHEAr / DPAr REVUE L'ARMEMENT 
26, BOULEVARD VICTOR - 00457 ARMEES 

TELEPHONE : 
01 45 52 72 22 

NOM* ET PRENOMS  

QUALITE  

AFFECTATION  

ADRESSE PERSONNELLE- 

code postal   bureau de poste distributeur 

ANCIENNE ADRESSE 

*ou raison sociale 



I.!i rvrWn-lic mi T.RRA 

■E2EBI E3S35 
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DGA *7 
DCA DGA 

leuue Scientifique et Technique de la Offense 

*7 
DGA 

La robotique mobile 

Seccnde partie 

'7 
DGA 

Premiere partie 

l;IAi»| 

DGA 

Seeonde partie 

)"3 JNUMER0 50 

• - ii- * ^ 
-•'^  3     ■•"^ RSTD " Publication de I'Armement - CHEAr/DPAr 

26 boulevard Victor - 00457 Armees 
tel : 01 45 52 72 28 - e-mail : maquette_pubarmS>cedocar.fr 

*» 



se reunissent pour constituer la premiere alliance veritablement duale 
dans I'armement terrestre. 

Capable d'imaginer et de produire des vehicules blindes legers et moyens, 
SATORY MV repond aux demandes de ses clients avec reactivite, souplesse et performance. 

A l'occasion du contrat signe sur le VBCI, Renault V.l. Defense et Giat Industries 
demontrent leur savoir-faire et la convergence de leurs deux visions strategiques : 

innover avec intelligence et susciter les cooperations internationales. 

SATORYmV 
SATORY MILITARY VEHICLES 

12, route de la Miniere . 78036 Versailles cedex . France . Tel. : ♦ 33 1 39 49 29 00 . Fax : ♦ 33 1 39 49 29 99 . www.satorymv.ee 


